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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
 









BLANCHEUR AVOCAT



RECUEIL
DES

ORDONNANCES
ET RÉGLEMENS

DE LORRAINE,
DEPUIS

LE REGNE DU DUCXEOPOLD;

Jufqu'à celui de Sa Majesté* le Roi dePologne %
. Duc de Lorraine £? de Bar,

TOME Y-

A N A N C Ys

De l'Imprimerie de Pierre A ntg i n e,

M. DCC. XLVIII.

AVEC PRIVILEGE DU ROT.





N l'année 1733. M. ie Procureur Générai de la
r

Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, a fait

imprimer en 4. Volumes in-49. les Edits, Or
donnances , Déclarations &Réglemens de Lor

raine j intervenus depuis le commencement du

régne du Duc Léopold I. ( de glorieuie mémoire ) jufqu'à fou
décès arrivé au mois de Mars 1729 ; & les avantages que le

Public en a reçussent déterminé ceMagiftrat ifaire également

imprimer non-leulement les Edits Ôc Réglemens émanés pen
dant que le Duc François III, Fils & Succefièur de ce Prince a
pofledé fes Etats, mais encore ceux qui ont été publiés depuis,
juqu'à preiènt, fous la Domination de Sa M a j e s t e' le Roi
de Pologne, notre Augufte Souverain,heareufement régnant^
de même que les différentes Fondations que ce pieux Monar
que a déjà faites, tant à la gloire de la Religion, que pour le
foulagement &c le bonheur de les Sujets.

Ce nouvel Ouvrage fera de trois Volumes to-4% à chacun

defquels on à eu foin d'inférer une Table particulière qui em
rappelle les Actes fuivant l'ordre des dattes, & dans le dernier,
l'on en trouvera une générale, qui indique tous les Titres des



trois Volumes par Lettres Alphabétiques, & dans Tordre des
Matières.

Enfin} Pon a pris encore beaucoup plus de précautions que
la première fois, tant pour ne rien omettre de tous les Edits 6c

Kxglemens qui ont été donnés depuis le mois de Mars 1719»
que pour la bonté du Papier, la netteté des Cara&eres & fexac

titude de l'impreflion, ce qui donne tout lieu d'efpérer qire
cette Edition fera encore plus applaudie^ & même fécondée
d'un meilleur fuccés. »

P R I FI L E G E D U R 0 T.

C JANISL AS, parla grâce da Dieu, Roi de Pologne, Grand Due de Lithuanie, Ruflfe, Prùflè , Mnzon'e ;
aamogmejKiovie, Volhinie, Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko , Severie , Czernichovie , Duc fe

lorraine, de Bar, Marquis de Pont-à-Mouflon & de Nommeni, Comte de Vaudémont, de Elamont, de Sarwer-
x/o . nv A- ,nos amés & féaux les Préfidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorrai

ne & Barrojs, Baillis, Lieutenans Généraux , Particuliers, Confeillers & Gens tenansTïôs Bailliages, Saut,
R R E Astoisi , Imprimeur Se Libraire demeurant en notre lionne Ville de Nancy , Nous a très-humble-

ïsent fait, repréfenter que notre cher & féal Confeiller d'Etat & Procureur Générai de notredite Cour Souveraine
le Sieur de Bourcier de Montureux, ayant par nos ordres travaillé au Recueil des Édits, Ordonnances & Rérte-
ïaens mtervenus depuis le régne du Duc Léopold. t. jufqu'à préfent ; & comme il a fait choix de FExpofant pour
®n taire 1 Impreflion , il Nous a très-humblement fait fup'plier de lui accorder à cet effet nos Lettres de Perrniffiaa
K de Privilège exclufîf pendant l'efface de quinze années conlécutives , afin de s'en afiurer le débit , pour
iindemmler des dépenfes conlidérables que cette entreprife lui occafionnera , à quoi inclinant favorablement
Nous avons audit PiEHt Antoine, permis & accordé , permettons & accordons par ces Préfentes, d'iia-
primer ieul., a I exclufîon de tous autres, le Recueil des Édits , Déclarations, Ordonnances, Arrêts & Règle
ments rendus, tanrès Confeils d'État & des Finances, que-par. nos Cours & Compagnies Souveraines, fur des
sas importons & publics, depuis la fin du régne du Duc Léopold jufqu'à préfent, de les vendre & diitribuer pea-

A 5ms eipace de douze années, à compter du jour & datte des Préfentes, & ce en telle marge, ca
ractère & autant de fois que bon lui femblera, à condition qu'il fera imprimé dans nos États, en bon papier &
en beaux caraéteres. Failons défenfes â tous Imprimeurs-Libraires & autres Perfonnes de quelque qualité &
«ondiaon qu elles foient, d'imprimer ou faire imprimer pendant 1e tems fufdit ledit. Recueil, foit en tout ou en
partie, lous prétexte d'Extrait, d'Abrégé, même d'augmentation, correftion ou changement de titre , nî d'en
introduire dans nos États d'impreflten étrangère, ni de vendre ni débiter fans l'exprès confentement de l'Expo-'
lant , à pe^ne de mille livres d'amende contre chacun Contrevenant , applicable un «ers à Nous, un tiers au Dé
nonciateur, & l'autre tiers ^ audit Expofant, de confifeatton à Ton profit des Exemplaires contrefaits, & de toits
dépens, doiflmiges^& intérêts, à condition que les Préfentes feront enrégiftrées fur le livre de la Communauté
des Imprimeurs & Libraires de notre Ville de Nancy, & à charge, avant de l'expofer en Vente, qu'il en fera "re
mis un Exemplaire en notre Bibliothèque , & un en celle de notre très^cher & féal Chevalier, Chancelier , Garde
de nos Sceaux & Chef de nos Confeils, le Sieur de la Galaiziere , le tout à peine de nullité des Préfentes, du
contenu defquelles Nous vous mandons de faire jouïr pleinement & paifiblement ledit Pieisb Astoihe,
fans fouflfrir qu'il y foit apporté aucun trouble ni empêchement contraire. Voulons que la Copie des Préfentes qui
fera imprimée au commencement ou à la fin dudit Recueil, foit tenue pour bien & duëment lignifiée. Man
dons en outre au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce reqais, de faire pour l'exécution des Piéfentes-toutes
fignificatiofts, défenfes, faifies & autres Actes de Juftice néceîlàircs dans tous nos États, fans pour ce deman
der autre pàrmi'f'on, vifa ni pareatis, Car ainsi Nous pi aîï. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes
fignîesde rotre main, & contre-fignées par l'un de nos ^ Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandemens .&
Finances, fait mettre & appofer notre Scel fecret. Donné à Commercy , le 19. Oâobre 1747.
Signé,- STANISLAS ROY. Par lé Roy, R o iie T. Regifirata , Goue,

^ Régiftré fur le Livre de la Communauté des Imprimeurs & Libraires de Nancy, foU
33. A N*nty> le Mars 1748» Signé t René Chariot, Sjnàit.



ARREST
DELA

COUR SOUYERAINE
DE

LORRAINE ET BARROIS,

QUI ordonne renrégiftrement 8c l'exécution d'un Arrêt du
Confeil d'Etat du 2,8. Mars 1729, par lequel S* A. R.
M A D A M E a été reconnue Régente des Etats, pendant
fabiênce de Son Aitesse Royale heureufenaons

" régnant,

Bu tnnte-m Mats milfept mil "vingt-neuf.

U par la Cour, l'Arrêt du Confeil d'Etat du vingt-huit
du préfcnt mois, dont la teneur s'enfuit ;

Ayant plu à la Divine Providence d'enlever de ce
Monde Son Altesse Royale LÉOPOLDL

décédé le jour d'hier, au grand regret de tout l'État
qui perd en fa Perfonne un Prince, lequel a fait pendant
tout fon régne l'objet de l'amour & de la félicité de fes

Peuples ; Et Son Altesse Royale aujourd'hui régnant, fe trou
vant actuellement à la Cour de Sa Majefté Impériale Se Catholique, Ô£
ne pouvant peut-être fe rendre encore û-tôt aux vœux de fes Sujets 1
$, A. R. MADAME a jugé qu'il étoit important d'aiTembler promp-
tement un Confeil, tant pour manifefter les dernières difpofitions de
feue,Son Altesse Royale fon très-cher & tres-honoré Seigneur
fr Époux, que pour faire recoimolcre l'autorité de fa Régence » qui loi.
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i?x^, appartient de droitpendant l'abfencede Son Altesse Royale fontrès-

cher & très-honoré Seigneur &: Fils. C'eft pourquoi ayant fait appelles
les Princes^iu Sang, les Grands Officiers de la Couronne, & ceux du
Confeii d'Etat cî-après nommés, l'on a donné lecture en fa préfence &
par fes ordres, tant du Teftament de feue S. h, R. en datte du g. Sep»
tembre 171 j. par lequel ladite Régence lui eft déjà déférée ,que de foa
Codicile du 16. Février xyz6 ; & en conféquence S. A. R. MAD A ME.
ayant bien voulu recueillir les voix, tous d'un confentement unanime, Se
avec les fentîmens d'amour , de fourni/lion & de refped: dûs à une fi
grande PrïncefTe, font déclarée &: reconnue pour feule & unique Ré~
genre des États de S o n Al t e s s e Ro y a l e , & fous fon bon plaiïir \
avec pouvoir de les régir, gouverner & admimftrer i d'établir tel Con-
feil qu'Elle jugera à propos7& d'exercer en toutes cliofes les droits de la
Souveraineté,au nom de SaditeAltesse RoyaleLaquelle il a été
en même tems réfolu d'envoyer inceilàmment un double de la préfente
Reconnoiïlance & Déclaration folemnelle, dans felpérance quElle vou
dra bien l'agréer & la confirmer, & au furpltis notifier fes intentions »
pour être fûmes & exécutées. A laquelle Délibération croient préfens-
S, A. S. M o n s e 1 g me u r le Prince Ch a r i e s , Frere unique de S. A. Ri
M. le Prince d'Elboeuf>M. le Prince de Guife - M. le Prince deLixlieim,
Grand Maître de l'Hôtel » M. le Prince de Craon, Grand Écuyer ; les
"Sieurs Comte le Begue, Garde des Sceaux ï Labbé, Baron de Couffey 3,
Doyen des Sécrétaires d'Etat * le Marquis de Beauvau Se de Novian^
Maréchal de Lorraine ; le Marquis de Cuftihe, Colonel du Régiment:
des Gardes y &r Gouverneur- des Villes & Citadelle de Nancy » de Hof~
felize, Prélîdent à Mortier en la Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois ; Denay, auili Prefident à Mortier en ladite Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois ;• de Mahuet, Comte de Lupcourt, Sécrétairé d'État*
le Marquis de Ligniville, Maréchal de Lorraine ; Bourcfer de Villers >
Baron d'Amermont,. Maître des Requêtes Ordinaire de l'Hôtel ; le
Comte de Gondrecourt, Premier Préiident en la Cour Souveraine > de
Ratant, GontrolleurGénéral des Finances ;-Humbert,-Baron de Girecour,'
Sécrétairé" d'Etat s-le Comte Cardon de Vidampierre « Premier Gentil-
homme" de la Chambre de MelTeigneurs les Princes Enfans de Lorraine ;
Bourcier, Baron de Montureux»Procureur Général en ladite Cour Sou»

veraineî Tervenus> Maître des Requêtes Ordinaire de l'Hôtel» Claude-
François Labbé y Baron de Coùlîéy, Secrétaire d'État > Nicolas-Jofcpîi
Dubois de fiiocourt, Maître des Requêtes Ordinaire de l'Hôtel i- Nico
las François de Renne!, Sécrétairé d'Etat ï le Comte de Bouzey , Maré
chal de Lorraine? le Comte du Hautoy », Grand Sénéchal ; le Comte de

Marqué de Bulgnévilie^ Qipîmiue d& Sardes du Corps i.Toii£
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êairt de Viray, Avocat Général en^ la Cour Souveraine 5 Jean- Charles
Labbe du Rouvrois, Secrétaire d'Etat; le Marquis de Stainville, Grand
Veneur, & le Chevalier des Porcelets, Chambellan, qui ont tous {igné.
)F ait au Confeîl d Etat tenu a Lunéville le vingt-huit Mars mil lepc
cent vingt-neuf. Signe, Elisabeth-Charlotte. Charles de
Lorraine. Emanuel-Maurice de Lorraine - d'Elbœuf. Anne-
2M a r 1 e-Joseph de Lorraine, Prince de Guife. Jacques-Henry
de Lorraine, Prince de Lixheim. Le Prince de Craon. Le Comte le
Bègue. Beauvau. Cuftine. De Hoffelize. Denay. Mahuet. Le Maré
chal de Ligniville. Bourcier de Vlilers. Gondrecourt. De Rutant. Hum*
feert Girecour. J. P. Cardon de Vidampierre. Bourcier de Montureux.
Tervenus. Labbé. Dubois de Riocourt. .RcnncL Le Maréchal de Bou-
^ey. Le Comte du Hautoy. Des Salles Rorté. Touftaîn de Viray. Du
Rouvrois. Choifeul de Stainville. Le Chevalier des Porcelets, & S. M.
I-abbê, Sécrétaîre d'Etat de Service & en Quartier,qui a rédigé l'Aâc,
Collationné. Signé, S» M. L abbé.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montserrat & de Tefchen, Roy de Jérufalem, Marchis, Duo
de Calabre & de Gueldres , Marquis de Pont-à-Mouilôn & de Nom-
meni> Comte de Provence, Vaudemont, Blamont, Zurphen, Sarwer*
<len, Salm, Falkeftein, Prince Souverain d'Arches & de Charleville, &c,
A nos très-chers & féaux les Prcfidens, Conleillers & Gens tenans no
tre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , Salut. Ayant été ce»
jourd'hui rendu en notre Confeil d'État, en préfence de notre très^
chere & tres-honorée Dame Mere ; de notre très-cher Se très-aime
Frère unique le Prince Charles, de pluiieurs autres Princes de notr®
Sang, des Grands Officiers de notre Couronne, & Confeillers en no*
crédit Confeil, 1 Arrêt ci-joint & attaché fous notre contre-fcel » qui
déclare notrédité très-chere & très-honorée Dame & Mere Régent©
de nos Etats, pour les régir & gouverner pendant notre abfence , ÔS
d établir tel Confeil qu'Elle jugera à propos : Et voulant que ledit Arrêt
foit exécute > Nous vous mandons & ordonnons de le faire inccflàm-
Sient lire, publier, régifter & afficher par-tout où befoin fera , pouf
etre fuivi & executé félon fn forme & teneur : Car ainsi N ou$
Plaxt. En foi de quoi ces Préfentes ont été iîgnées en notredit Con«
fèil par notredite tres-chere & très-honorée Dame & Mere Régente>
& contre-iignees par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Com-
SHandemens & Finances, & à iceiles a été appofé notre Sccl fecret.
Donne a Lunéville le vingt-huit Mars mil fept cent vingt-neuf.
«%W}ELISAB£TH-CHARLQTTE.£/»/#^,S.M.Làbb£

-. A ij
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I7L9' LeBure faite a lAudience publique , des Arrêts & Lettres tfadrtjfe ci-

dejfusy Tottjhin de Firay, Avocat Général four le Procureur Général» a. dit s

MESSIEURS,

S'il étoit poffible de détourner les yeux de la fîtuation accablante
dans laquelle il a plu à Dieu nous mettre , que n'aurions-nous pas à
vous dire fur la Régence , qui viens d'être à tant de juftes titres défé
rée à une Princeffe fi accomplie? Maisl'Acte dont on vient de donner
leâbure , préfente à l'efprit des réflexions û oppofées , & fi inféparables
tout enfcmble, qu'il nous livre à des- mouvement de fhnglots, de vœux
& d'applaudiffemens, dont les expreflions incompatibles s'entre - cou
pent. Comment pouvoir s'entretenir des motifs de cet Aâre fofcmneî,,
tout éclatans & tout confolans qu'ils font, fans penfer à cet événement
cruel &: inopiné, qui vient de nous ravir un Souverain qui faifoit l'at
tachement de fon Peuple, &: dont la mort feule fait une calamité publi
que l II nous rappelle encore l'Avènement au Trône d'un Succdleur
dont fabfenee retarde notre fouîagement, 8c dont les charmantes qua-*
lités ne font malheureufement pour notre fort, qu'un furcroît de fou-
pirs: Et le moyen d'unir des regrets,des efpérances & des applaudiilè*
mens i

Ne faifons pas violence à cette confternation uni'verfelle ;•& puifque
l'homme a naturellement, Se malgré lui, plus de fenfibilité pour les;
pertes que pour les avantages que le cœur a fes eflxifions également
par les larmes comme par les paroles, celles que nous verferons fur ce
Défont, nous conformeront même aux. intentions de fes deux Auguf-
tes Survivans> & ils entendront mieux- par ce fiience les fentimens- quê
nous devons aujourd'hui à l'un & à l'autre.

Contentons-nous donc de regarder ce coup fatal r comme un coup
delà verge de Dieu.fur nous-; de lui demander que les félicités que.
nous attendons fous le nouveau-régne d'un Prince que fa miféricorde a
preferve dans nos allarmes, foient du moins plus durables, puifqu'elles
ne peuvent pas être plus grandes que celles dont il vient d'interrompre
le cours : Que celui qu'il a formé félon le modèle de nos fouhaits , foir
toûjours félon fon cœur ; Qu'il ne celle de donner i'accroiffemenï à ces •
grâces dont nous l'avons vè prévenu des la plus tendre enfance § & qu'il
fafiè fru&ifer les précieufes femences de cette religieufe & Royale édu
cation , qu'une Main ii iîluftre ôc û bienfaifante répand fur lui depuis
plufietirs années dans la première Cour du Monde,

Terminons enfin cette ttifte &: louable Cérémonie , en rendant nos
hommages à cette veitucuic Prîiiccllc > entre les mair^ de .laquelle ms
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dcfirs & nos fuffragcs anticipés avoicnt déjà mis cette administration, ijx?,
avant que la raifon,lesLoix de l'État,&la manifeftation delà dernière
volonté de fbn cher Époux euilcnt fait prononcer cet Oracle. Hâtons-
nous 5 M e s s i e u r s, de donner à cette réfolution importante, une for
me d'autant plus effentielle, qu'étant un Acte de Juftice la plus pure»
il eft tout-à-fait convenable qu'il reçût fon être ou fa perfe&ion dans
îe milieu de ce Corps immortel d'une Compagnie Souveraine defh'née
à la rendre. Louons ce dépôt de l'autorité abfoluë, qui lui eft fait fans
aucune reftriction, de peur de mettre des bornes à ce prélude de notre
bonheur»

Nous ne pouvons mieux confacrer les prémices de notre foûmiiîîon
envers fon Augufte Fils, qu'en préjugeant de cette forte Ces difpofitions
pour la meilleure & la plus tendre des Meres. Sa bonté naturelle, &
fon amour du bon ordre, nous annoncent le régne de cette clémence
qui fait la joie du Genre humain, & de cette juftice qui en fait la fu-
retc. Sa fermeté, fon application, pour le bien de l'Etat, & les différais
ordres donnés au milieu de lés gémiiîémens , dans ces premiers momens
d'une fi horrible douleur? nous promettent un Gouvernement bien au
dclius des forces ordinaires de fon Sexe. Mais indépendamment des bé
nédictions que ces heureufes qualités feront defeendre fur nous de fon
Trône; la Religion fur-tout, cette fource féconde de tous biens, & fa
piété exemplaire nous en attireront fans doute dune région plus élevée.

Veuille le Ciel marquer du moins ce châtiment pour le dernier des
nôtres ; railafier fa vengeance d'une Victime fi chérie , & renvoyer d©
pareilles amertumes au iiécle de nos Arriére-neveux !

Nous requérons Acte de la publication de l'Aéte du Confeil d'Etat»
dont lecture vient d'être faite,l'Audience publique tenante, Nous ouï,
& ce requérant, qu'il foit ordonné qu'il fera régiftré au Greffe de h
Cour, pour être fuivi fuivant fa teneur, & que Copies duè'ment colla-
tionnées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges reffortifîàns
nuëment à la Cour, pour y être pareillement régillré , publié , affiche
& exécuté : Enjoint à nos Subftituts de chacun des lieux d'y tenir la
main, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine,

LÂ COUR, les Chambres afTcmblces, Ordonne que fur le replisdes Lettres, il fera mis qu'elles ont été lues, publiées & régiftrécs,
ouï & ce requérant le Procureur Général de S. A. R. pour être fuivies
& exécutées félon leur forme & teneur, fous le bon plaiflr de S. A. R.
fuivant l'Arrêt de ce jour; & qu'a la diligence dudit Procureur Géné
ral , Copies duè'ment collationnées feront inceilâmment envoyées dans
cous les Bailliages, Prévôtés & autres Sièges refiortiffans nuëment à la
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Cour, pour y être pareillement lues5 publiées, régiftrées, altîchées paf
tout ou beibin fera, & y être fûmes & exécutées: Enjoint aux Subfti-
tuts des lieux d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans ie mois.

Fait à Nancy, Audience publique tenante du dernier Mars mil fepe
'cent vingt-neuf, où croient Mclîires Nicolas-François, Comte de Gon-
drecourt, Premier Prélident; Claude de Hoftelizc , Préfident à Mor
tier ; Charles-Ignace Denay, aulli Préfident à Mortier ; . . . de
Tornielle, Marquis de Gerbéviller, Conseiller, Chevalier d'Honneur,
en manteau noir & épée ; & Meilleurs Nicolas-François Parifot ; Char
les-François de Malvoiiiti 5 Charles-Jofeph de Lombillon ; Jofeph-Mi-
clicl Baudinet > Nicolas Dubois de Riocourt ; Claude-Ignace de Sarrafin 1
Jofeph - Chriftophe d'Auburtin de Charly ; Jaeob - Hyacinte Abram j
Pafcal Viriet de Remicourt ; Chriftophe Roiiot ; François-Anne du Puy §
Claude-François Reboucher 5 Henry-Jofeph de Kiecler s Nicolas-Fran
çois Grandemange ; Charles-Alexis Roguier 5 Antoine Fiilon du Mon*
tet 5 Henry Cueullet de Villey ; Jean-Hyacinte Cueullet de Saffay ; Jean-
Jofeph Baudinet de Courceiies 5 Marc-Sigilbert Antoine , Confeiller»
Clerc» Nicolas-François Jaquier; Léopold-Chriftoptie de Maimbourg i
Charles-Chriftophe du Pleilîs de Creuuë, Charles-Remy de Lombillon
d'Abocourt ; Marc-Antoine Breton ; Jofeph Feriet & Ferdinand de
Koêler » tous cri. habit de Cérémonie. Signe , G O N D II E C O U K T?
Et plus bas, V AULTRIN. .

LETTRE DE CACHET

A LA CHAMBRE DES COMPTES
DE LORRAINE,

Pour faire rendre les Comptes des Villes®
Du 15. Avril i"/Z9,

TRes cîiers fe féaux,îe retard dans lequel fe trouvent les Officiersdes Villes fituées dans l'étendue de votre refïort, Comptables par*
devant Vous,de rendre les Comptes de leurs Deniers Patrimoniaux ÔC
d'Octrois, & de vous les préfenter en révilion, étant une interruption
du bon ordre ci-devant établi ; Nous vous mandons &r ordonnons ,
«ju'aufll-tôt la Préfente reçue, vous ayiez à enjoindre aux Officiers def»
dits Hôtels de Ville, de porter Inceflàmment & au plus tard dans le
courant du j»ois, à compter du jour & datte des PréJentes^les Comp-
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tes des Deniers Patrimoniaux & d'O&rois defditesf Villes, pour être j
par vous revus, & le finito d'iceux, être renvoyé au Secrétaire d'État
en Quartier ; avec défenfe à eux de payer aucunes Pcnfions ni Utencil-
ks qui pourraient avoir été affîgnées fur lefdits Deniers, autres que les
Gages des Officiers defdks Hôtels de Ville, h Préfente n'étant a autres
fins; Nous prions Dieu qu'il vous ait, très-cliers & féaux, en fa fainte
& digne garde. Donné à Lunéville le 13. Avril 1729.
Signé, ELISABETH-CHARLOTTE. Etplw **t,S.M.Labb1

T Ue en U Chambre du Confeïls ouï & ce requérant le Procureur Général
de S. A. IL Li Chambre ordonne que la préfiente Lettre de Cachet fierx

régifirée en fion Greffe, pour être fiuivie & exécutée filon fi forme & te-
rieur; à" qu'a la diligence du Procureur Général, Copies d'icelle feront €//~
voyées dans tous les Hotels de Ville de fin reffort, four y être pareillement
rêgtflrée, fih'ie & exécutée, dont les Subflituts, Syndics-, certifieront dam
quinzaine de leur diligence, a telle peine que de droit. Fait en la Chambre $
extraordinairement affemblée, le Vcndredy 1 5. Avril 1729.
Signé, LEFEB VRE. Et plus bas, ], Frimont, Greffier.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant: Règlement pour le Lieutenant Général de Police de
Nancy.

Du cinquième May 1719*

SON ALTESSE ROYALE MADAME RÉGENTE^voulant faire cefler les Plaintes qui lui ont été réciproquement fai
tes de la part des Préfïdent, CommiUaircs & Confeillers de l'Hôtel de
Ville de Nancy, &: celles du Sieur Gillct de Vaucourt, Confeiller d'E
tat , & Lieutenant Général de Police en ladite Ville, au fujet des droits
& fondions des uns & des autres , Elle auroit, pour parvenir à un Rè
glement certain fur le tout,fait voir examiner par des Commiflàires de
fon Confcîl qu'Elle a nommés à cet effet, les Requêtes & Mémoires
qui ont été préfentés & les pièces y jointes, lefquels en ayant fait leur
raport, & l'Affaire mile en délibération.

S o n Altesse Royale Madame en fou Confeil de Régence*
a fait les Règlement fuivans ;

Article Premier»

Le Lieutenant Général de Police, pourra punir les Sergens & autres
Perfonnes qui font aux gages de la Ville, toutes les fois qu'ils feront trou
vés en faute,& fuivant l'exigence des cas,à charge néanmoins d'en, Gâm
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ion référé à la Chambre de l'Hôtel de Ville, dans les vingt-quatre heu
res, pour llatuer fur lefdites peines ce qu'au cas appartiendra.

II. Le Lieutenant Général de Police ne pourra employer pour l'e
xécution des ordres de la Police, des Soldats, Fufiliers 6c Archers,linon
dans les cas de violence, rébellion, ou tumulte.

III. Sera ledit Lieutenant Général de Police,tenu d'affifter exa&c-
- ment aux Aflemblccs de la Chambre & Cérémonies, à moins qu'il n'ait

caufe &: exoine légitime pour s'en difpenfer, & de maintenir l'exécution
des Ordonnances &'Jugemens de la Chambre.

IV. Sera encore obligé de faire exaârement les Yifîtes aux Mar-<
chés & Boucheries, & chez les Boulangers. " " . '

V. Donnera des Audiences publiques en la Chambre du Confeil de
l'Hôtel de Ville, tous les Lundi, Mardi & Vendredi >. depuis les huit

— heures du matin jufqu'à dix, pour y entendre les plaignans ; & dans le;
autres tems il les donnera ainli, & où il jugera à propos.

VI. Il ne fera fait aucunes impofîtions ni levées de deniers fur les
Cottilâbles & Contribuables de ladite Ville de Nancy , qu'après- une
réfolution des Officiers de la Chambre de l'Hôtel de Ville, & que fur
les Rolles qu'ils en auront drcilés & arrêtés.

VIL Les Billets de logement des Troupes & des Gens de la Cour
& de l'Hôtel de Son Alteflê Royale, enfemble les états pour la fourni
ture des UteneilJes, ne pourront être faits & dreflés que par le Lieute
nant Général de Police,Prévôt, & autres Officiers prépofes par l'Hôtel
de Ville en la Chambre du Confeil.

Y111. Les PafTeports fe donneront en ladite Chambre du Confeil
par les Officiers, à la participation du Lieutenant Général de Police.

IX. Quand la Chambre aura fait emprifonner quelques. Perfonnes,
le Lieutenant Général de Police ne pourra les faire fortir & leur don
ner élargiilément qu'après que ladite Chambre l'aura ainfi décidé.

X. Ordonne Son Altelïé Royale Madame, que conformément |
l'ancien uiage, les Comédiens, Opérateurs , Charlatans & Batteleurs ,
ne pourront paroître en public, ni y vendre & débiter leurs Drogues »
qu'après en avoir obtenu la permiilïon des Officiers de l'Hôtel de Ville,
& que lefdites Drogues auront été vilitées ; mais Inspection fur lefdits
Comédiens, Opérateurs, Charlatans & Batteleurs , demeurera au fur-
plus réfervée au Lieutenant Générai de Police, conformément au Ré-«
glanent de 1714.

XI. Il eft fait défenfes à toutes Perfonnes, autres que les Quarte*
niers, Sergens & Archers de Ville, de faire aucunes vilïtcs, reprifes, ra-
ports ni exécutions en vertu d'ordres de Police, à peine de faux .* Or-»
donne en coaféquence Son Alteife Royale Madame ? que l'Hôtel de

Ville
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VîHe continuera d'avoir fept Sergens de Ville, qui ne pourront etre ac- 172,9.
tachés ailleurs j ni employés à autres ufages qu'a l'exécution defdits Or
dres & Réglemens de Polices & en ce qui regarde les plaintes faites par
k nommé Pannetier, les Parties font miles hors de Cour.

XII. Le Secrétaire de l'Hôtel de Ville tiendra un Régiftre, dans
lequel il écrira jour par iour} les Amendes de Police qui auront été pro
noncées contre les Délinquans, dont il fournira tous les mois un Extraie
©u Etat au Tréforier dudit Hôtel de Ville,pour en recevoir Je montant
des Condamnés, 3c les pourfuivre en cas de retard ou refus ; les deux
tiers defquelles Amendes, ledit Tréforier remettra entre les mains du
Receveur de la Maifon de Force de Nancy, & diftribuera l'autre tiers
aux Sergens de Ville & autres qui auront fait les raports & reprifes»

XIII. Les ordres fupérieurs fur les faits de Police, feront adrefîes
au Lieutenant Général de ladite Police , qui fera tenu de les communi
quer à la Chambre de l'Hôtel de Ville.

XIV. Les Procès-verbaux de levée dès Enfans trouvés, feront dé

soles au Secrétariat de l'Hôtel de Ville, pour y avoir recours le cas
. échéant. - , -

XV. Le Lieutenant Général de Police, n'aura que fînfpeâfon furies
Fontaines & Pavés pour veiller à leurs entretiens, dont il fera raport à
la Chambre, qui ftatuera enfuite fur ce qu'il conviendra faire pour les
réparer, tenir & mettre en bon état.

XVI. Ne pourra le Lieutenant Général de Police ^employer les
Cx Hommes de confiance qu'il eft autorifé d'avoir, à autres chofes qu'à
l'exécution de fes ordres fecrets.

XVIL Ne pourra de même faire conftruire ni détruire aucuns
Ouvrages ni Bâtinicns appartenons * ou étant à la charge de la Ville»
que du confentement de la Chambre^ & fur ce qui y aura été conclu
& arrêté en pleine Aflêmblée. •

X VI II. Aucunes Concevons concernant les Terrains, Fontal»
nés & Ufuaires de la Ville, ne pourront être mifes à exécution , qu au
près avoir été au préalable régiilrées au Greffe de l'Hôtel de Ville. .

X I X. Sera tenu le Lieutenant Général de Police » d'affifter une

fois par Semaine à l'Affembléc des Officiers de l'Hôtel de Ville , où il
expofera les affaires concernant h Police , les abus & contraventions
qu'il aura remarqués, pour y être pourvu.

XX, Sera au furplus le Règlement du 10. Septembre 1714. con
cernant les fonctions du Lieutenant Général de Police, exécuté en tous

fes points, en ce qui ne fe trouvera changé, ou contraire aux diipofi-
tions du préfent Arrêt»

Mande SON ALTESSE ROYALE M AD AME aœe
B
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1719 Préfident, Commiffaires, Lieutenant Général de Police, Confeillers Se

* Officiers dudit Hôtel de Ville de Nancy, de fe conformer chacun à fou
égard au préfent Règlements &dc le faire lire, publier & régiftrer en
leur Greffe pour fortir fon effet- Fait au Confeil d'Etat, Son Akefis
Royale Madame y étant, tenu à Lunévîlle le 5. Mai 172.9»
Signé, ELIS ABET H-C HARLOTTE. Etflw bas, Mahuet,

Extrait des Régiftrss du Greffe Je la Chambre du Confeil de
Ville de Nancy»

f^Bjôurihm .il» Mars j jzf. la Chambre ajfemhlée , « donné m Pre~
^ cureur-Syttdic de h leffure & publication du Règlement dont il s'agit g.
Ordonne qu'a fa diligence il fera, régïftrè du Greffe de U Chambre yfour for"

-, tir fin flein & entier effet, &y avoir recours le cas échéant ; ér enfuite
imprimé & affiché aux Carrefours ck lieux ordinaires*. fait en h Chambre
kdit jour,&c. Par la ChambreSigné,. Robext,, Secrétaire.-

- .L' ... .. .... • . . . . - -

DE C L A R AT I ON,

Touchant les Expectatives & Survivances, & les Conlèillcrs
d'Etat & Chambellans,.

Du iz* Juillet 17z9*

FRANCO!S, par la grâce de Dieu, Duc: db Lorraine , cîe Bar>de Montferrat & de Tefclicn, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre, &c.. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut. Nous;
ne pouvons conlidérer les Lettres de Survivance & d'Expectative 5 que
comme autant dobltacles à l'avancement de ceux de nos Sujets-*

qui ont mérité & qui travaillent encore à mériter de remplir un jour
les Charges, Dignités & Emplois qm vaqueront dans notre Maifon ,,
dans notre Confeil d'État, ou dans nos Cours fupêrfeures s & délirant
de prévenir les inconvémens qui en pourroient naître, & d'être toujours-
en ctat de récompenfer ceux, qui par leur capacité, leur zele & leur at
tachement à notre fervice fe feront rendus dignes defdits Emplois >
Nous avons eftîmé que pour exciter leur émulation & foutenîr leur es
pérance, Nous devions préliminairement déclarer nos intentions fur ce
fujet, & en même tems fur la fupprel|ioïi d'un trop grand nombre de
Confeillers d'État Se de Chambellans, que l'État préfent. de nos affaires.

• ne nous: pennet pas de retenir à notre fervice, en Nous réfervant néan
moins de rétablir ceux que Nous jugerons à propos de conferver. A'
ces Cause s j autres boimes & juiles confidérations ace/Nous-
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•.mcmvans, de lavis des Gens de notre Confeil, & de-notre certaine îjiy,

fcience, pleine puiflance &: autorité Souveraine , Nous avons dit, dé
claré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons > voulons & Nous
plaît ce qui fuit; - _

Article Pk.emièr*

Nous avons éteint Se fupprimé, éteignons & fupprimons toutes les
Lettres & Patentes de Survivance & d'Expectative accordées ci-devant,
pour remplir en cas de vacance , ies Charges, Dignités & Emplois »
tant de notre Maifon que de nos Confeil d'État, Chancellerie, Confeiî
des Finances , Cour Souveraine de Lorraine &: Barrois, &: de nos Cham

bres des Comptes- de Lorraine & de Bar,Nous réfervant dy pourvoir
ainii que Nous aviferons bon être, lorfque lefdites Charges , Dignités

Emplois vaqueront. -
I L -Nous défendons à toutes Perfonnes de quel rang & condition

quelles foient, de prendre dorefiiavant la qualité de notre Conseiller
d'Etat, ni celle de Confeiller de nos Finances,à la réferve de ceux.qui
compolènt actuellement le Confeil d'État & de.Régence , des Grands
Officiers de la Couronne, du Gouverneur de Nancy, & des Premiers
JPréjfxdens de notre Cour Souveraine &c de nos deux Chambres des

Comptes de Lorraine & de Bar; Nous réfervant de nommer & choiiir
$. notre retour dans nos États » ceux que Nous admettrons dans nos
Gonfeîls d'Etat ôl des Finances, ^

IIL Foulons pareillement qu'aucun ne puifle prendre la qualité de
notre Chambellan, que ceux qui feront ci-après par Nous nommés 3S
choHis pour Nous fervir en ladite qualité.

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les
Prélidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de
nos Bailliages, & à tous autres nos Officiers-Jufb'ciers,Hommes 8c Su
jets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils faflènt lire, publier, régif-
trer & afficher par-tout oà befoin fera , pour être fuivies & exécutées
-félon leur forme & teneur : Car ainsi Nous plaît. En foi de

quoi aux Préfentes fignéès de la main de notre très-chere & tres-hono-
rée Dame & Mere Régente de nos États, & contresignées par l'un de
nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, a été

mis & appendu notre grand Scel. Donne à Lunéville le iz. Juillet
17^9- Signé, É LIS A B ET H-C HA R L O T T E. Et flm bas, Par

5. A. R.: Humber.t Girecour. Regijlrata, Guire,proTallange.

T Vë, publiée ér régijlrée ; ouï & ce requérant le Procureur Général de
'*-J S. A, Ri Ordonné qu'elle fera fuime & exécutée félon fa forme &

: gij
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11 ly.neurt Juivant l'Arrêt de ce jour t & qd'àla diligence dudit Procureur Gs-

* nèral, Copies duement collâttonnees feront envoyées dans tous les Bailliages
S" autres Sièges rejfortijfans a la Cour, four y être pareillement lues, ftt-
bliées, régijlrées, fidvies & exécutées. Enjoint aux Subfiituts des lieux de
tenir la main afin exécution, & de» certifier la Cour dans le mois, Tait h
Nancy a l'Audience publique tenante le 14, Juillet 172.9. Par la Cour»
Signé, Vavltrïn» -

ARE. EST DU CONSEIL D'ETAT»

Portant Permiffion de faire du Regain.
: Du 13:» Juillet 172.9»

SOn Altesse .Royale, s'étant fait repréfenter les Ordonnances & Déclarations du feize Juin mil fept cent dix-neuf, quinze
Juillet de la même année,. & du Quinze Juin mil fept cent vingt-trois»
far lefquellcs feue Son Alteife Royale ( de glorieufe mémoire, f permit
en confidcration de la fécherefle & de la rareté des Foins , à toutes lés

Communautés de fes États,, de mettre en réferve telle partie de leurs-
Prairies qu elles eflimeroient les plus fertiles pour y prendre duRegain,
en fe conformant néanmoins à ce qui étoi't preferit far lefdites Décla
rations ; & les mêmes raifons de Dilette fubfïftantes aujourdliui, puii-
que les Foins font d'une chéreté excelïive, il cft important d y pourvoir
par les mêmes expédions: C'eft pourquoi, & ouï le raport du Sieur de
Girecour, Confeiller-Sécrétaire d'État, Commandemens & Finances.

Sa n Altesse Royale, a permis & permet à toutes les Com
munautés de fes États y Terres & Pays de fon obéïflànce, de mettre en

. réferve & en dérenie, de concert avec les Officiers des lieux,telles par
ties de leurs Prairies qu'elles aviferont les plus fertiles & les plus conve
nables, pour y faucher du Regain en la préfente année 172.9 j à l'effet
de quoi les Prairies mifes en Regain, feront mefurées & mifes en trois
lots les plus égaux que faire fe pourra , dont fun fera tiré pour les Sei
gneurs Hauts-Jufticiers, leurs Fermiers ou Admodiateurs , & les deux
autres feront par les Maires & Gens de Juftice des lieux , fubdivifes &
partagés entre tous les Habitans, à proportion du nombre que chacua
aura de Chevaux, Bœufs & Vaches, en commençant par ceux qui en
auront le plus 5 enforte que ceux qui n'en auront point, feront privés

- & exclus de participer aufdits Regains, conformément à ladite Décla
ration du treize Juillet 1719. Ordonne néanmoins Sadite A. R. que les
réferves pour faire du Regain feront tellement difpofées, qu'elles ne
puiffent empêcher les Communautés volûiies qui ont droit de Parcoure*
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d'envoyer leurs Troupeaux dans les terres labourables > Pâquis & Prairies l
Bon réiervées ; faifant en outre défenfes à toutes Perfonnes de quelque
rang ôc condition qu'elles foient, & fous la peine du double des Amen
des ordinaires & éditées par les Coutumes des Lieux , d'enfraindre le
Ban des Prairies mifes en réferve pour du Regain ; & ordonne au fur-
plus que Jefdites Ordonnances des 16. Juin & 15. Juillet x729. & 13.
Juin 17Z3. feront exécutées félon leur forme &: teneur. Fait au
Confeil d'État,S. A. R. Madame Régente y étant,tenu à Lunéville le
13. Juillet 172.9. * Signé , ELISABETH-CHARLOTTE.
Et plus bas, Contre-fïgné , Humbert Girecour. Collâttonné m
H UMBERT GlRECOUR.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Baf,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre, &c. A nos très-chers & féaux les Préfidens, Confeillers ôc
Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut.
Ayant cejourd'hui été donné en notre Confeil d'État & de Régence de,
nos Etats,l'Arrêt ci-joint & attaché fous notreScel fecret,portant per-
miilion aux Communautés de nofdits États , de faire des Regains dans
leurs Prairies en la préfente année, Nous vous mandons & ordonnons
de le faire incellamment lire, publier , régiftrer & afficher par-tout ou
befoinfera,pour êtrefuivie &: exécutée félon fa forme & teneur: Car
ainsi Nous PLAÎT. En loi de quoi à ces Prcfcntes, lignées de là
main de notre très-chere & très-honorée Dame & Mere Régente de
nos États, & contrc-lîgnées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'É
tat, Commandemens & Finances, a été mis & appofé notre Scel fe
cret. Donnés Lunéville le 13. Juillet 1729. Signé, ÉLIS ABETH-
CHARLOTTE. Et plus bas, Humbert Girecour.

T &, publié & régijlré ; oui & ce requérant le Procureur "Généralde S. À. R.
Ordonné, qu'il fera jiwvi & exécuté félon fa forme & teneur ,• & qui

la diligence dudit Procureur Général, Copies duément collationnées feront
inceffamment envoyées dans tom les Bailliages, Prévôtés & Villages du ref
fort de la Cour y pour y être pareillement lù, publié, affiché, régijlré, fuivè
& exécuté. Enjoint aux Subfiituts des lieux, de tenir la main a fin exécu
tion, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy le dix-huif
Juillet 1719. Signé, Par la Cour, Vaujltrin, Greffier.
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EDIT DE SON ALTESSE ROYALE,
Portant réunion des Domaines Aliénés.

Du 14, Juillet 172g.

FRANÇOIS,par la grâce de Dieu » Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roy de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre èc de Gucldres, &c. A cous préfens & avenir, Sàiut.
Quoique par lesLoix fondamentales de toutes les Souverainetés, & fui-
vant les Ordonnances expreiles des Ducs nos PrédécefTeurs, les Domai
nes de la Couronne forent inaliénables & toujours reverlïbles félon le
bon plaifîr des Donateurs, ou de leurs SucceUeurs, Nous trouvons ce
pendant la plus grande partie des nôtres, entre les mains de nos Vaflàux
èc Sujets, lefquels en difpofent à leur gré, comme de leur bien propre»
ce qui a tellement diminué nos anciens Revenus, que Nous Nous trou
vons dans la nécelfité indifpenfable de rétablir dans fon premier état
cette portion précieufe du Patrimoine de nos Ancêtres, pour en deftl-
rïier le produit au payement des Charges que la Juftice & l'honneur
exigent de Nous ; comme Nous l'avons effectivement & dès-à-préfent
deftiné par les ordres précis que Nous avons donnés > la privation plus
longue de ces mêmes Domaines, nous mettrait hors <1 état de fatisfaira
à l'un & à l'autre, & deviendroit également préjudiciable à nos Peuples
&: à nos intérêts, s'il n'y étoit incefiàmment pourvû. A ces Causes»
6c autres bonnes >&c juftes considérations à ce Nous mouvans, de l'avis
des Gens de notre Confeii, & de notre certaine - fcience , pleine puif-
fance & autorité Souveraine, Nous avons dit, ftatué & ordonné, di-
fons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit: .

Article Premier.

, Nous révoquons & annulions toutes lés Aliénations qui ont été far*
tes depuis l'année mil lix cent nonante-fept, de toutes les Terres 8C
Seigneuries, Biens & Droits dépendans ci-devant de notre Domaine,
auquel Nous les.réunifions & incorporons de nouveau, pour en jouir
alrJi que nos PrédécefTeurs Ducs en ont pû ou du jouïr avant lefdites
Aliénations, & nonobftant toutes Conceffions, Donations , Contrats
de Vente, d'Échange ou d'Engagement, Afcenfemens perpétuels ou à
vie? lefquels A&es Nous déclarons nuls & fans effet, fauf aux Déten
teurs actuels defdits Domaines Aliénés, qui fe croiront fondés en pré
tentions légitimes, de Nous les faire connoître, pour j être par Nous
pourvu, de même qu'au rembourfement des impenfes nécefiaires & amé
liorations qu'ils pourront avoir fait dans lefdits Biens, & de fe pourvoi?
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pot» Cet effet pardevant les Commiiîafces qui feront par Nous incef- 172.9,
îamment nommés. >

II. Voulons en conféquence, qu'en vertu du préfent Edit , & fans
qu'il foit befoin d'autres ordres, les Officiers de nos Bailliages, Prévôtés
& Gruries, rentrent dans la pollêffion de la Jurifdi&ion fur toutes lef-
dites Terres & Seigneuries aliénés, foit qu'elles ayent été unies &: incor
porées à des Terres titrées, ou non, pour'par nofdits Officiers y adnii-
niitrer la Juftice & la Police, y créer chaque année les Officiers nécef-
faires félon l'ancien ufage, faire les Ventes de Bois à notre profit, confor
mément à nos Ordonnances, & veiller à la confervation de nos droits s
ainlï qu'ils étoient obligés de le faire avant lefdites Aliénations»

III, Les Receveurs particuliers de nos Finances, chacun dans l'é
tendue de leur Recette, recevront tout le produit defdits Domaines alié
nés en quoi ils puiflent conlifter ; à l'effet de quoi les Fermiers modernes
des Poflëflèurs aduels, ou les Maires, Doyens, Sergens & Officiers des
Lieux qui étoient chargés de lever nos Cens, Rentes & Emolumens fi
xes & cafuels, en délivreront le montant à nofdits Receveurs à l'échéan

ce des termes ordinaires, & leur en rendront un compte exacte , conte-*
nant en détail tous les Droits , Biens & Revenus dépendais de notre
Domaine, dans leurs Bans & Mairies > leur défendons de payer en
d'autres mains, à peine d'en répondre en leurs propres & privés noms.

IV» Nofdits Receveurs particuliers, remettront pareillement de fix
mois en fix mois entre les mains du Prépofé à ce recouvrement, tout ce
qu'ils auront reçu defdits Fermiers modernes,& des Maires & Gens de
Juftice des lieux ci-devant aliénés; enfemble les comptes qu'ils fe feront
fait rendre de tous nofdits Droits, Rentes, Biens & Revenus, pour par
ledit Prépofé, en compter tous les ans à nos Chambres des Comptes ,
lefquelles veilleront attentivement à ce que lefdits comptes foient com
plets & exafe, & que rien n'y foit obmis ni diftrait.

V. N'entendons néanmoins comprendre dans le préfent Edifr, les
Afcenfemens qui ont été accordés à plufieurs Particuliers de quelques
portions de terres vagues, friches Se crues en bois pour les défricher ,
remettre en valeur & y bâtir, ni les Ufuines, Mâfures & Métairies à
rebâtir, qui après affiches & publications ont été adjugées afeenfées
par nos Chambres des Comptes, lefquels Afcenfemens ainfi faits, feront
exécutés félon leur forme & teneur»

VI. Et comme Nous n'avons pas encore jugé a propos de réunir
quant à préfent tous les autres Domaines & Droits Domaniaux dépen
dais de notre Couronne, aliénés par les Ducs nos Prédéceilèurs avant
l'année 1698. à quelque titre ôc fous quelque prétexte que ce puiflc
être, defquels Nous Nous réfervons néanmoins la revendication à no-



t<> Ordonnances Kêglemèns de Lorraine»
172.5. tire bon plaifîr,'Nous avons dit, ftatué &C ordonné, difons , fëatuonsM

ordonnons, Voulons & Nous plaît, que les Détenteurs &: Pollèfîeurs
defdits Domaines aliénés avant l'année 1698- payent dans le mois du
jour & datte de la publication des Préfentes, la taxe impofée fui; lefdits
Domaines, en conièquence de la Déclaration rendue en ijzz. s'ils ne
l'ont déjà fait ; linon & à faute de ce faire, les Domaines par eux poflédés
après ledit tems d'un mois paflé, feront réunis de droit à notre Couronne.

Sr donnons en Mandement à nos très - chers & féaux les

Prélidcns, ConfciJlers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorrai
ne & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux & Gens de nos Bailliages,
Prévôts, Mayeurs & à tous autres nos Officiers - Jufticiers, Hommes
& Sujets qu'il appartiendra, que ces'Préfentes ils iafîcnt lire, publier,
régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir chacun en droit foy
la main à leur pleine & entière exécution :Car ainsi Nous plaît»
Et afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, aux préfentes fl-
gnées de la main de notre très - chere & très-honorée Dame & Mere
Régente de nos États, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers &
Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, a été mis & appendu
notre grand Scel. Donne à Lunéville au mois de Juillet 172.9.
Signé, ELISABETH-CHARLOTTE. Et plus bas, Par S.A.R,
H UMBERT G I R E C O U R. Regijlrata, GuïREj pro T ALL ange.

£lf, publié ô" rcgiftré ; oui & ce requérant le Procureur Général de
S.A.R. Ordonné qu'il fera affiché pour être fuivi & executé félon fafor»

me & teneur, fuivant l Arrêt de ce jours & qu'a la diligence dudit Pro*
cureur Général, Copies duèment collationnées feront envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sicges rejfortijfans a la Cour, pour y être pareillement
là, publié, regiftré, fuivi & exécuté. Enjoint aux Subflituts des lieux de
tenir la main a fin exécution & d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy,
Audiencepublique tenante le 14. juillet 172.9. Signé, Par la Cour, Vaultrin.

. flftr-"-- • 1 1 _u 1 -ri r— - - 1 11 I nrunimtfl •

EDIT DE SON ALTESSE ROYALE,

Qui rétablit les Prévôtés de Pont-Saint-Vincent, Mandre, l'A*
vant-Gardc, Condé, Norroy-le-Sec, Châtcnois

& la Grurie de Morlay.

Du mois de juillet ijz9- régifiré le 2.6. dudit mois.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar»de Montferrat & de Tefchen, Roi -de jerufalem, Marchis, Duc
de Caîabre & de Gueldres, &c. A tous préfens & avenir , Salt/t.

vNous



depuis le régné du î)uc TJofdL 17
Nous avons par notre Edit -du préfent mois de Juillet î 729- & pour les
caufes & motifs y contenus, réuni à notre Domaine, toutes les Terres
& Seigneuries, Bois, Forêts, Rivières, Biens & Droits en dépendons,
qui en atoient été aliénés depuis l'année 16$j, fauf aux Polîcflcurs
Vieeux, qui font fondés en prétentions légitimes , de le retirer parde-
yers Nous pour leur être pourvu ; & Nous avons en même tems or
donné que nos Officiers des Bailliages, Prévôtés & Gruries , dans fé-
tenduë defquels lefdites Terres & Seigneuries font iituées, rentrercicnt
dans la poilëffion de leur Jurifdi&ion primitive , & y admmiftreroient
la Jtiftkc & la Police., feroient les Ventes de Bois à notre profit , &
toutes les autres fondions attribuées à leurs Offices : Mais comme à
l'occalion defdites Aliénations ., nos Prévôtés 8e Gruries de Pont-Saint-

Vincent 8e Comté de Chaligny , celles de Mandre , de Bouconville,
de Norroy-le-Sec, de l'Avant-Garde Se Pompey, de Condé, la Prévôté
de Châtenoîs & la Grurie de Morlay ont été Supprimées, il Nous im
porte à.préfent de les rétablir, afin que nos Sujets defdits lieux & ceux
Ses Villages qui en dépendoient avant lefdites Aliénations Se fuppref-
lions, pirill'ent retrouver dans lefdits Sièges, la Juftîce Se la protc&ion
qui leur font dues. A ces Causes, & autres bonnes Se juftescon-
Jidérations à ce Nous mouvans,de l'avis des Gens de notre CoiJcil, 8c

de notre certaine fcience, pleine j>uiflance 8e autorité Souveraine ; Nous
avons par le préfent Edit, perpétuel 8e irrévocable , créé & établi»
créons 8e établirons de nouveau, une Prévôté 6e Grurie à Pont-Saint-

Vincent, pour le Comté de Chaligny » 8e pour tous les Villages &
lieux, Bois, Forets & Rivières qui en dépendoient avant, les Aliéna
tions qui en ont été faiceSo

Une Prévôté & Grurie à Mandre, dans lefquelles Nous avons incor
poré 8e transféré, incorporons ôe transférons les Prévôté & Grurie de
Bouconvilles 8e la Grurie qui avoir été établie depuis peu de tems au
Village de Boucq.

Une Prévôté 8e Grurie à fAvant-Garde, pour Pompey, Froûard, &
les autres Villages qui en dépendoient ci-devant , 8e dont le Siège fera
à Pompey.

Une Prévôté 8e Grurie à Condé , avec la Jufticc Locale de Brattc.
Une Prévôté & Grurie à Norroy-le-Sec.
Une Prévôté à Cliâtenois.,

Et une Grurie à Morlay.
Chacune defdites Prévôtés & Gruries de Pont-Saint-Vincent, de.

Mandrcs, de l'Avant-Garde, de Condé &c de Norroy-le-Sec , feront
compofées d'un Prévôt, Chef de Police, qui fera Gruyer.

D'un Lieutenant, qui fera Controlleur eo la Grurie.
. ' - G



Ordonnances fi Régtemens de Lorrame»
1715?. D'un Afleflèur, qui fera Garde-Marteau»

D'un Subftitut.
D'un Greffier.

D'un Commilàlre aux Saifics Réelles
^ D:'un Curateur en Titre»

De deux Tabellions Généraux»
D'im Huiffier Audiencier»

De trois Sergens,
Et d'un Arpenteur, premier Forêtier,
Ladite Prévôté de GMt:enoiss fera cornpoiee d'un Frérot, Ghef-dt

Police,

D'un Lieutenant,
D'un Subftitut.

. D'un Greffier.

" D'un CômMiffâre mix Saiiies Réelles*
- W•un Curateur- en Titre.

Dé deux Tabellions Généraux»

; D'un Huiffier Audiencier.

Et la Grurîe de Morlay,Duii Grayeiv
D'uirGoncrolleiir,» - _
D'un Subftitut.

: ' Ëtd'an Greffier : , • .

Tous lefditsOfficîers fôtiroiit de leurs Offices a tître d*hêïédîté fep-
|)éîuelle, & de tous les droits, autorités » jurifdicbions , profits & émo-
îtimens dont louiiToîent leurs prédécejfTeurs avant leur ffippreffion , fur
tous les lieux qui dépendoîent defdites Prévôtés & Gruries, & notara-
Ment fur tous les Domaines & Seigneuries, Bols Forêts-, RuM'eaux^,
Étangs &Rivières, & autres Biens qui ont été aliénés depuis l'an v6y%
«h: payant au Tréforler -de nos Parties Caiuélles , les Finances aufqueiles
ils feront taxés par le Rolle qui en fera incefiâmment arrêté en notre
Confciî, tant pour l'acquifition defdits Offices, que pour 1 extinction
"âu droit arimïël , dont ils feroiït déchargés.

Les anciens Titulaires feront préférés à tous autres pour facquifitiom
defdits Offices s s'ils en ont acquitté la finance & le rachat du droit an
nuel dans le courant du mois d'Août prochain 3après lequel tems ils fe
ront déchus de plein droit de cette préférence , & toutes Fèrfonnes ca
pables d-exercer lefdits Offices » feront reçues à les financer,.

Four faciliter le payement defdites finances , Nous voulons que te
Acquéreurs defdfts Offices puiflent les acquitter en Contrats de Couf-
titution fur nos Domaines & Gabelles , ou en adions de l'ancien»©

Compagnie de Coirtmerce3 ou en argent comptant, à lear cîio&A »



Êtpuis le règne âu T>ue Lêopoîd,
Pourront les Titulaires defdits Offices, leurs Veuves & Héritiers,les ijt?*

Tendre & en difpofer comme bon leur femblera , en faveur de toutes
•Perfonnes capables de les pofléder.

Nos Sujets, ôc même les étrangers qui auront prêté leurs deniers ÔC
effets pour acquérir Icfdits Offices, auront privilège Se hypothèque fpé-
ciales fur iceux, par préférence à tous autres Créanciers antérieurs »
pourvu qu'il foie fait mention defdits prêts dans les quittances de fi
nances, nonobllant toutes chofes à ce contraires, aulquelles Nous avons
dérogé ôc dérogeons par le préfent Édit. "

Et comme il eft de l'intérêt de nos Sujets, qu'en attendant que le£>
dits Offices foient remplis, ils ayent des Officiers fur les lieux pour leur
rendre juftice en notre Nom » Nous avons par provifion nommé ÔC
commis le Sieur de Manecy, Pere, pour faire les fondrions de Prévôt,
Gruyer ôc Chef de Police à Pont-Saint-Vincent > Me. Jean-François
Renauldin, Avocat à la Cour, pour faire celle de Lieutenant ôc deCon-
trolleur en la Grurie ; Me. Chardot, pour faire les fondions de Subfti- -
eut, ôc Henry Tourtelle, celle de Greffier! &: ledit Sieur de Manecy
établira auffi par provifion des Sergens,

Nous avons pareillement nommé &: commis le Sieur de Saint Remy,

four faire par provifion les fondions de Prévôt, Gruyer ôc Chef deolice à Mandre, Me. Gerardin, pour faire celles de Subftitut aufdits
Sièges, lefquels nommeront des Sergens.

Pour les Prévôté ôc Grurie de l'Avant-Garde &: Pompey, Nous
âvons Commis le Sieur Souchotte, pour exercer par provifion lès fonc
tions de Prévôt ôc Gruyer » Me. Marchai, celles de Lieutenant & Con-
trolleur, ôc Me. de Mercy, celles de Subftitut, lefquels commettront
on Greffier & des Sergens.

Pour la Prévôté ôc Grurie de Condé, Nous avons de même nomme
& commis le Sieur Sirejean, pour faire par provifion les fondions dé
Prévôt ôc Gruyer, ôc pour Subftitut Me. Morel,lefquels commettront
un Greffier ôc deux Sergens.

En la Prévôté ôc Grurie de Norroy-le-Sec, Nous avons par provi
fion nommé ôc commis Me. Jean-Baprifte du Vceuf, pour faire les fonc
tions de Prévôt & Gruyer, ôc Me. Gallois, pour faire celles de Subfti
tut , lefquels commettront un Greffier ôc des Sergens.

Pour îa Prévôté de Châtenois , Nous avons nommé Me. Adrien *

pour y faire les fondions de Prévôt, Ôc Me. Jean-Marc Richard, celles
de Subftitut, lefquels commettront un Greffier ôc deux Sergens.

Et pour la Grurie de Morlay, Nous avons commis par provifion la
Sieur Jacquemin, Gruyer , ôc pour Subftitut, Me. de Vandierequi
commettront un Greffier.

Ci]



.2,® Ordonnancést£, Régimem de lorraine»
>. Si d-.ok-no'NS: ew Maniement à' nôs très-chers & feaurîesv
Prêfklens, Confeillers. & Gens tenans notie Cour Souveraine de Lor
raine' &: Barrois, Baillis, Licutenans Généraux,, Confeillers & Gens te-
«ans nos Bailliages, & à tous autres qu'il appartiendra que ces Préfciv
tes ils falïent lire, publier^régiftrer & afficher par-tout où. befoin fera^
pour être âxivies& exécutées fuivant leur forme & teneur : Cas. ainsi
Now mAk En? £oî de quoi aux Préfentes lignées de la main de notre
très-chere &: très-honorée Dame & Mere Régente * 8c: contre-fignées.
par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'EtatCommandemens & Fis
"Hançesy a ém mis fcappcndti notre gtand Scel. -.0 on wé aLtinévilie
au mois, de. Juillet. 172.9. Sipté., ,-É'LI S A B E.T H-CH A R L OT T IL
M plus bas , Par Son A!celle RoyaleHu.mbe.rt Gi.recouiu - ;

Tailmge. '.

Tp U'y fuMîs S" regtfïrër oui ef' ce requérant Te Procureur' Générât dt
«M'S.'A^RJOrMmê quil ferafuivi & éxecuté félon fa formel teneur* éè
qu'a la-diligence dudit Procureur Généraly Copies duément colUtionnées fe
ront imeffamment envoyées dans tous les Bailliages ?» Prévotés é* autreà
Sièges reffortipms. nuemmt a lot Cour poury être pareillement lâ.,.publié.*
vègiffiréyfuiïiP&exécuté^Enjoint mxSubfi'itufs.des lieux, de tenir la maiw
sfin exécution , S" den certifier la Cour dans la quinzaine. Tait a Nancy^
Audience publique tenante le 2*6, Juillet iyz$*,Signé^GQNDRJLC.QURT
Mtplus,bas-):.Vmvktkj-~ms,Greffier,. .
3j»iiin. n - •' • "•

' D E; C L A R A T I O H* "
Touchant le Droit du Joyeux. Avènement,

M z6*. Juillet 174gv .

FRA.N:Ç01 S:3• par fa- grâce de Dieu,,. Due dfe Eomihe r dfe Ikréde Montferrat & de Tefclien, Roi'de Jérufalern, Marchis s, Duèi
de. Calabre & de Gueldress.&c.-A.tous ceux qui*ces.Préfentes, verront^
Slira. Notre- inclination, naturelle Nous-.portoit. à-fignaler par. des:
bienfaits notre Avènement au Trône de nos Ancêtres:, & Nous ne dé- -

iirions rien avec plus d'ardeur ... que de marquer dès ,le commencement -
de notre Régne,les tendres fentimens que Nous avons pour nos fidèles»-
Sujefis: Mais nos bonnes intentions: fe trouvent malheureusement- fuf?-
pendues Se arrêtées: par l'état préfent de nos Finances-*. 8c par un grand
nombre de Dettes r que l'honneur 8c la cor; feienee Nous obligent d'ac--
quitter avant: toutes autres difpolîtionss à quoi .Nous ne doutons- p®
«pie. tous les Ctodre&.de. i?jÉtat. ne- coucaurrent--volontiers.- avec >îûus#:



deftm le règne du Due Lêopold. ' aï——s
& pour y parvenir plus promptcment, & foulager ceux qui pourraient \-ji%
fouffrir de la privation de ce qui leur eft dû, Nous ne pouvons Nous
difpenfer de faire ufage de notre Droit de Joyeux Avènement, qui Nous
eft commun avec tous les Souverains, &c de l'exercer particulièrement
fur ceux qui ont profité des Grâces Se des Privilèges qui leur ont ete
accordés, &: qui ont été attribués à leurs Fiefs, ou qui ont obtenu des
Lettres d'Annobliflement, de Reptiles de Noblefle Maternelle, de Con
firmations autres Actes pareils , depuis Tannée mil fix cent nonante-
fept, fans avoir fatisfait aux Ordonnances des Ducs nos Prédéceifeurs ,
notamment à celle du mois de Juin quinze cent foixante - treize, non-
plus qu'à ce qui eft preferit par les Loix & Coutumes de nos Etats fur
ce fujet; Se en outre,fur ceux qui fe font fouftrafts aux Charges Publi
ques par des Brevets d'exemptions i car Nous ne prétendons pas y conv
prendre nos Sujets contribuables, qui font actuellement impoiés à la Sub
vention , & qui fupportent les charges ordinaires & extraordinaires de
l'Etat, lefquels Nous iouhaiterions de pouvoir diminuer > &: ne jamais les
augmenter. A ces Causes, &: autres bonnes Se juftes confidérations
à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de notre Confeil, Se de notre
certaine fclcncc, pleine- puifiance Se autorité Souveraine , Nous avons,
dit, déclaré & ordonné , difous , déclarons Se ordonnons, voulons Se

Nous plaît ce qui fuit»
. Article Premier..

Notre Droit de Joyeux Avènement fera incefîarnment levé fur tous
les Exempts,réfidens dans nos États, Terres & Pays de notre obéïilàn-
•ce, de quelque rangqualité Se condition qu'ils foient, conformément
au Rolle ici attaché, fous notre Contre-fcel.

IL Pour en faciliter le payements il fera loifibîe de n'en payer que-
la moitié au terme de la St. Martin prochaine, à charge de payer l'autre
moitié à la fin du mois de Décembre fuivant, pour tout délai ; permis
néanmoins de délivrer le tout lors du; premier payement de la St,. Mar
tin , au moyen de quoi l'on en fera bien Se valablement déchargé.
;; III. Ceux qui,fe trouvent: compris dans ledit Rolle pour, les fouî
mes de-quinze cent & de fept cent cinquante livres, pourront en ac
quitter le tiers en Contrat fur les Domaines & Gabelles , ou en A£tibns;
fur l'ancienne- Compagnie de Commerce-,, & même en Mandemens &.
Certificats de gages,-vérifiés Se enrégiftrés, & ils feront tenus de payer
ies deux autres tiers .en argent comptant. dans les ternies ci-deiïus ex
primes. .

IV» Les Receveurs, particuliers, de nos Finances r chacun- dans Ve~
tendue de leurs Recettes & Offices, recevront Se feront entrer le mou

lant des feuilles Se Rolles qui leur feront envoyés à. ce. fujgt avert%



f Ordonnancés té Kêglemêns de Lorraine,
1719. font, fans frais,tous ceux qui y feront compris, de s'acquitter cîans les

termes y portés.
V. Ne pourront lefdits Receveurs , exiger aucun droit de Recette

ni dé Quittance des Particuliers compris datas lefdits Rolles; mais Nous
leur attribuons troisdeniers pour livre du produit de ce recouvrement»
tant pour droit de Recette , que des Quittances qu'ils délivreront en
papier fimple & non timbré, lefquels droits ils retiendront en dedans
ôc par leurs mains, au moyen de quoi nofdits Receveurs particuliers fe
ront obligés de remettre, à leurs frais, le montant de cette Recette en
tre les mains de notre Tréforier Général, quinze jours après chacun
defdits deux termes, pour tout délai > & en cas que quelques Particu
liers feraient en retard de payer, nonobftant favertiiTement mentionné
en l'Article IV. Nous voulons qu'ils y foient contraints comme pour
îios autres deniers & affaires.

VI. Les Admodiateurs & Fermiers qui font compris dans le Rollc
du Joyeux Avènement, ne pourront exercer aucuns recours, ni action
en indemnité contre leurs Maîtres, Propriétaires des biens & droits,
pour raifon defquels ils jouïfl'ent de l'exemption de la Subvention.

VII. N'entendons déroger aux droits, privilèges & prérogatives
d'aucuns des Ordres de nos États, ni à la qualité & condition des Per*
fonnes comprifes dans les Rolles de ce Joyeux Avènement, fans néan
moins que ceux qui y feront compris, comme Gentilhommes, ou No
bles , puiflènt s'en prévaloir dans la fuite, s'ils ne font pas fondés à pren
dre lefdites qualités.

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les
Préfidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Bai rois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers 8c Gens te
nans nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs Se à tous autres nos Officiers
Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils
faflent lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, pour
être fuivies & exécutées fuivant leur forme & teneur : Car ainsi

Nous plaît. En foi de quoi aux Préfentes lignées de la main de
ïîotrë très-chere & très-honoree Dame & Mere Régente, & contre
signées par l'un de nos Confexllers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens
& Finances, a été mis ôc appendu notre grand Scel. Donné à Luné-
ville le z6. Juillet 172.9. Signé, ELISABETH-CHARLOTTE.
JE?plus bas, Par S. A. R. Humbert Girecour. Regiflrata , TallangE.

T îfé, publiée à* rêgiftrêe,• oui & ce requérant le Procureur Général de
S. A. R ; Ordonné qu'elle (ira fiivie & exécutée félon-fi forme & te»

muf'i & qtiaU dïligeme diïâit Procureur Général» Copies duèment col'



depuis le règne du Duc Lêopold. 2,3 , ,t
htionnéesferont envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & Autres Sièges
rejfortijjans k la Cour , .pour y être pareillement lue , publiée , régijlrée ,
fuivie & exécutée. Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main à
fin exécution* & den certifier la Cour m mois. Tait a Nancy, Audience
fublique tenante le ig. Août 17Z9. Signé, DE NAY.
Et plus bas, Yauljrin, Greffer.

"~ARREST DU CONSEIL DEXATT
Qui nomme des Commiiïàires pour l'exécution de fon Edit du

mois de Juillet dernier, touchant la réunion
des Domaines Aliénés.

Du 6. Août ijzy.

SON ALTESSE RO YALE > ayant confidéré letat aftuel defes Finances s'étant trouvé dans la néceflité de réunir à fon Do

maine , par fon Edit du mois de Juillet dernier , tous ceux qui en avoienr
été aliénés depuis l'année mil fix cent quatre-vingt-dix-fcpt, fans néan
moins perdre de vue la Juftice qu'Elle doit à fes Vaffaux & Sujets, tou
chant les prétentions juftes & légitimes qu'ils pourront avoir par raport
à cette réunion ; Elle a promis en même tems de nommer des Commis
saires pour examiner & régler lefdites prétentions, afin que dans cette
occafion, comme en toute autre, fes Vaflàux &c Sujets connoM'ent que
fon intention eft de leur rendre une entière Juftice, en attendant qu'Elle
foit en état de leur départir fes Grâces, & de récompenfer leur fidélité
& leurs fervices, ce qu'Elle fera toujours avec plaifir, lorfque fes affaires,
& fes finances le permettront» c'eft pourquoi S. A. R. en fon Confcll»
S. A. R. Madame Régente y étant, a nommé &: commis, nomme
commet fes très-chers & féaux le Sieur Hurnbert, Baron de Girecours
Confeiller & Secrétaire d'Etat; le Sieur Raulin, Préfident en fa Cham
bre des Comptes de Lorraine; le Sieur Reboucher , Confeiller d'État
ordinaire; le Sieur Protin,Confeiller d'iÉîat, & Maître des Requêtes
ordinaire de l'Hôtel, & le Sieur de Rennel, aulîi Confeiller èc Secré
taire d'Etat,pour examiner, juger & décider,conformément à •finftrue-
tion qui leur fera mile en main, toutes les difficultés, queftions & pré
tentions qui pourront naître à l'occafion de la réunion defdits Domai
nes aliénés, circonftances & dépendances ; & pour faire les fondrions
de Procureur Général de cette Commiflîon , S. A. R. a pareillement
nommé & commis fon très-cher & féal Confeiller d'Etat , & Maître dès
Requêtes ordinaire de l'Hôtel, le Sieur deTervenus,& pour Sécrétairc,
le Sr. Poirot, Secrétaire de fon Cabinet Se Greffier en Chef de fon Coq-
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17x5 fcil : Veut & ordonne SaditeAltefiè Royale, que tous les Décrets, A>

' rets Se dédiions defdics Commillàires, foient exécutés félon leur forme
& teneur, nonobftant coûtes oppositions quelconques» à Icffet de quoi
Elle leur attribue tout pouvoir , autorité & Juridiction , en l'interdi-
fant à tous autres, telle étant la volonté. Fait au Confeil d'Etat, tenu
à Lunéville le 6. Août 1729. Signé., ÉLISABETH-CHARLOTTE*
Et contrefigné, Humbert Girecour. Collâttonné, Humbert Girecour.,

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar»de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem , Marchis , Duc
de Calabre & de Gueldrcs, &c. A nos très-chers & féaux les Préfidens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois , Salut. Ayant cejourd'hui été rendu en notre Confeil d'État
l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre contre-fcel, portant nomination,
àe Commillàires pour l'exécution de notre Édit du mois de Juillet der
nier, touchant la réunion de nos Domaines aliénés » Nous vous man
dons de le faire lire, publier, régiftrer Se afficher par-tout où befoin
fera, pour être fuivi & exécuté fuivant là forme & teneur : Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi aux Préfentes lignées de la main de notre;
très-chere & très-honorée Dame & Mere Régente, &: contre-lignées
par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'État, Commandemens 8ç:
Finances, a été mis Se appofé notre Scei fecret. Donne à Lunévilk
le 6. Août 1729. signé, ÉLIS ABETH-CHARLOTTE*
Mt plug bas, Humbert Girecour*

Y U,publié é" regiflré /. oui & ce requérant le Procureur Général
S. A. R. Ordonné, qu'ilferafuivi & exécuté,félonftforme & teneurt

& qu a la diligence dudit Procureur Général, Copies duèment- colhtionnèei%
feront incejfamment envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & autres
Sièges rejfortijfans nu'ément a la Cour, four y être pareillement làtfuhliét
ér regiftré,fuivi & exécuté. Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir
main a fin exécution, & eten certifier la Cour dans la quw&fàne, fait 4
ffîancy, Audience publique tenante le 11, du mois dAoût 1729.
Signé, G Q ND RE GO UHT» Et plus bas3 V aultrin* Greffier. ..

ÀRREST
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A R R E S T

DELACHAMBREDESCOMPTES
DE L O R R AINE,

Sur !e Rcqnifitokc du Procureur Général., contre certaines ex-
greffions contenues en l'Imprimé de la Relation de la Pompe
funèbre,de feueSom Altesse; Royale LEOPOLD t
de glorieufe mémoire - •

Du if. Août172.9,

FRANÇOIS,par la grâce de DieuDuc de Lorraine ». de Bar#de Montferrat &c de Tefchen-, Roi de Jérùfalcm:, Marclils, Duc
de Caiabre & de Gueldres, &c. Vû par notre Chambre des Comptes
de Lorraine, le Rcquiiitoire du Procureur Général , expoiltif : Qu'il lu!
a été remis un Imprimé , intitulé Relation.de la Pompe funèbre, faite
à Nancy le 7, Juin dernier & jours fuivans, aux Gbféqties de feue S o m
Altesse Royale notre tres-honoré Seigneur & Pere,de glorîeufe
mémoire , dans lequel Imprimé il fe trouve des cxprelîions qui pour-
roient, peut-être, dans la fuite être tirées à confêquence, contre , les
droits & prérogatives dont 110s Chambres des Comptes de Lorraine &
Barrois ont joui de tous tems dans les Cérémonies & Affemblées publi
ques ; le Remontrant aurait fait peu de cas des exprefïions qui fe trou
vent en la page zi. ou l'Auteur a parlé du Parquet de notre Cour Sou»
«raine, fans avoir rien, dit de celui de nofdîtes deux Chambres, lequel
néanmoins a fait fa marche dans les formes ordinaires à la tête de nof»
dîtes deux Chambres, de même que celui de notredice Cour fit la lien-
Ht a la tête de cette Compagnie.

Mais le Remontrant ne peut fe difpenfer dé s élever contre celles de
la page 37. dans laquelle l'Auteur, après avoir dit que notredite Cour
occupoit la droite fur des hauts Gradins,fUniverfité au-defibus» il met
enfuite nofdîtes Chambres des Comptes de Lorraine 6c Barroîs,fur des
Gradins, vis-à-vis au-deflbus ; on pourroit interprêter cette expreflion
£ une différence, par rapport à notredite Cour Souveraine.

Qu'il eft vrai que notredite Cour a le premier pas entre les Compa
gnies Supérieures, & c'eft pour cette raifon qu'à la féance dans fjiglife
des Cordeliers, elle occupoit la droite, &c que nos Chambres des Comp
tes occupoient la gauche.

Mais qu'il eft vrai suffi, que notredite Cour a etoit point placée fur
P-



• - Or&nnmm KégtemenrS^rraînts '
$JZ$, des Gradins pies élèves que ceux où étaient placées nofdites deux Cham-

* bres; enforte que fAuteur n'a pas eu raifon d'exprimer que norrédite
Cour fût ailife fur , des hauts Gradins, fans avoir dit en même tems qtiç.
nos Chambres, des* .Comptes- étoient aufii placées fur des hauts Gradins»;
celte epreheee (dehaut)ne convenant-pas plus aux Gradins où était
placée notredîte Cour qu'à ceux oè : étoient placées nofdites deux/
Chambres, Et fi fAuteur a. voulu exprimer dans fa première plira-'

.fe- le mot { au - defibus )<: que l'Univerfité étoit placée fur des
Gradins inférieurs à-notredite Cour , il n'a pas, dû fe fervir de la
même exprelfioti dans la fécondé phtafe où iîraporte la. manière de la-;
féance de nofdites - deux..Chambres » puifque comme les- Gradins de no--"
-trédité Cour étoient plus longs que ceux dé nofdites-Chambres (l'état;
du terrain l'ayant ainii dîfpofé) ies.-Membres dé notredite Cour fe trou
vèrent placés dans fétendue de deux Gradins, & l'Univcrlité pu fe pla
cer au trolfiémej au lieu que la moindre étendue des. Gradins à gauche,,
ne permit pas que,-tous les Membres-,de nos deux Chambres n'occu---
panent que les deux premiers Gradins,; & il y en eut quelques-uns pla*>
ces fur le troifiéme s;:oè- il n'y eut aucun autre- Corps, ni Particuliers-
étrangers des Chambres qui fuflênt. placés , ce qui ne diMiimë en rien
la Dignité de nofdites Chambres, puifque le rang des icances fe tire de-
celui des Préfidens*&:'Anciens qui rempliffentJes premières places ; or
ceux de nofdites Chambres étoient. de niveau à ceux de notredite Cour »,

c'eft pourquoi le terme (au-defîbus) ne convient pas. pour marquer, la-.,
féance .de nofdites Chambres.- C'eft pour éviter les fauffes conféquen-
ces qu'on pourroit tirer des expreifions de cet Imprimé, que le Remon
trant elt obligé de fe pourvoir--Partant, requérait qu'il liii foit ,donné-.!
Aété des Proteftations,.qu'il. fait en qualité, de Procureur Général de--
nofdites deux Chambres, des Comptes, que les ,- exprefllons- contenues- ,-
dans cet Imprimé ne pourront être tirées à conféquence., ni nuire ni*-
préjudicièr aux droits,& prérogatives de nofdites Chambres..Qu'il l'oit
•ordonné que l'A mit .qui interviendra, fera imprimé & affiché à fa cix-
lïgence par-tout ou befoin fera > pour fervir& valoir -en tems & lien
ce que de raifon.. Vu pareillement ledit Imprimé. ..Et après avoir oui
fur -ce. le Sieur Màiliiai-t.j ..:Confeil!er },..eii-.foa raport- Tont confîdéré»

M'Otredite Chambre, faifant. droit fur les' requifitions-de notre Pro**-*.;ctireur Général, lui a donné Acte des Proteitations qu'il fait en-
fa qualité, que-les. expreffions contenues dans l'Imprimé dont. eft. que£~ :
îion,- ne pourront être tirées à conféquence contre les droits &v préro
gatives de nos Chambres des Comptes 5 ordonne que le préfent Arrêt:
fera-imprimé &- afliçhé.'à:fa diligence par-tout ou. befoin fera» Eait



depuis le règne du Duc Leopîâ,
ctt notae-dke Chambre à Nancy le dix-neuf Août mil fept eèft-t vingt- -ijin*
.neuf. Signés, LEFEBVRE & MAILLIART. Etphubas, J.Frimont.
r.' . 1 '

EDIT DE SON ALTESSE ROYALE.

Portant fuppreflion & révocation des Titres de Confeiilers-
Secrétaires entrans au Confeil, Secrétaires du Cabinet 9

Commandernens & Finances t &e.

Vu i 6. Septembre 172.%

l^RANÇOIS., par la grâce de Dieu, Duc de Lomine, de Bar».
flP de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marcîiis, Duc
de Galabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préièntes verront »
Salut. Quoique Nous foyions portés d'inclination à donner à tous
nos Sujets & Vailàux, des marques certaines de nos grâces & de nos
bontés, cependant, pour ne point furchargcr nos Peuples par de nou
velles importions, Nous Nous fommes vus obligés , malgré Nous , d©
réduire le nombre de nos Officiers & Domeftiques , dans l'état que
Nous avons arrêté de notre Maifon : Et comme d'ailleurs Nous fom-

mes informés que grand nombre de Perfonnes ont ci-devant obtenu des
Patentes ôc Brevets de dïverfes Charges, Emplois & Offices, à la fa
veur defqueis ils s'exemptent des Charges Publiques de l'Etat, le/quel
les par une conféquence néceflaire retombent fur le Public ; Nous avons
ellimc qu'il étoit à propos de déclarer nos intentions à ce fujet. A. ces
Causes, de favis des gens de notre Confeil, & de notre certaine
fcicnce, pleine puiiîànce & autorité Souveraine, Nous avons dit, fta-
tué & ordonne, difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plais
ce qui fuit :

ÂRTiciE Premier.

Nous avons révoqué, éteint &: fupprïmé , révoquons} éteignons
fupprimons toutes les.Lettres-Patentes, Provisions Se Brevets des Pour
vus de Charges & Offices, foit de Confeillers-Sécrétaires entrans en
notre Confeil d'État, Sécrétaires de notre Cabinet, Sécrétaires ordi
naires de nos Commandernens & Finances , foit de Valet de Chambre
ou de Garde-Robe, & généralement de toutes les Charges & Offices de
JKDtre Ecurie, & des autres parties de notre Maifon & de notreHôteL

I I. Nous défendons à toutes Perfonnes de quelque rang & condi
tion qu'elles foient , de prendre dorefnavant les titres & qualités portées
ez Lettres-Patentes, Proviiions & Brevets ainii fupprimes, & en con
féquence., révoquons tous les Privilèges, Franchifes, Exemptions & au
tres Droits j dont Jefuis Pourvus jouïflbient avant notre préfente De-*

D ij



^^.2.g Ordonnances té "Règlement de Lorraine,
J7Z9. claration ; voulons qu'ils foicnt compris dans les Rolies de toutes les

Charges & Importions Publiques, aufquelles ils. auroient été' aiïùjettis
fans fobtention de leurs Lettres-Patentes, Proviiions & Brevets.

III. N'entendons comprendre dans la diipolkion des deux Articles
prccédens, les Pourvus de Charges & Offices que Nous avons confcr-
ves & fait coucher fur l'état que Nous avons arrêté le trente du mois
d'Août dernier.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les
Prclidens, Confeillers &C Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutcnans Généraux, Confeillers & Gens de
nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs & à tous autres qu'il appartiendra,
que les Préfentes ils faflent lire, publier , régiftrer & afficher par-tout,
où befoln fera, pour être fuivies & exécutées iiiivant leur forme & te
neur: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi aux Présentes li
gnées de. la main de notre rrès-chcre & très-honorée Dame & Mere
Régente, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers &c. Secrétaires:
d'Etat,Commandemens & Finances,a été mis & appendu notre grand
Scel. Donne à Lunéville le 16. Septembre 172.9.
Signe, t LIS A B E T H-C HARLOTTE, Et plm bas ,Par S. A. R.
Rennel. Regiftrata, Tallange.

T U} publié & regijlre ; otii & ce requérant Rheyne-, Subftitut du Procu-
reur Général de S. A. R. Ordonne qu'il fera, fuivi & exécuté félon fafor

me & teneur ; dr qu'à ht diligence dudit Procureur Général, Copies duëment
collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévotés & autres
Sièges refforti(fans à lu Cour T pour y être pareillement lit 7 publié, rsgiflrc ?
affiché 7 fuivi éf exécuté. Enjoint aux Subftituts des lieux den certifier lit
Cour dans la quinzaine. Fait a Nancy, en la Chambre des Vacations le 19.
Septembre ijzy. Signé, DE N A Y.Et plus bas,.V aultrin, Greffer»

DECLARATION,

Au fûjet des Domaines réunis par l'Edic du mois dejuiilct dernier.
Du 16. Septembre 1729»

FRA N Ç OIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar? 'de M o itferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem , Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront?
Salut. Nous étant trouvés dans une néceiïité abfoluë de réunir nos

Domaines aliénés depuis l'année feize cent quatre-vingt-dix-fept, Nous
avons à cet effet dorné nacre Ëdit de réuoion au mois de juillet der-
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ftîcr, & par l'Arrêt de notre Ccnfeil d'État du fix Août faîvant}Nous 172.5?»
avons nommé des Commiilhircs pour connoîtrc des droits & préten
tions de nos Vailàux & Sujets qui-croient polî'cfleurs défaits Domaines»
& comme Nous voulons connoître & être informés de l'état de nos

affaires) tant en général qu'en particulier, pour y former un arrange
ment folide & certain, tel qu'il convient à nos propres intérêts & au
bien de nos Etats, pour faire fentir à nos fidèles Sujets la jtiftice que
Nous voulons leur être rendue, il eft important de fixer un terme,
dans lequel les Aliénataires de nos Domaines foient tenus de former
leurs prétentions pardevant nofdits Commiifaires, pour y être pourvu
fans retard. A ces Causes, de l'avis des Gens de notre Confeil,&l
de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité Souveraine , Nous
avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons &c ordonnons , vou
lons & Nous plaît ; que tous ceux qui étoient Détenteurs deidits Do
maines aliénés, & qui le croyent fondés en prétentions légitimes par
raport à la réunion defdits Domaines, ayent à fe pourvoir pardevant
les Commillàires par Nous nommés à cet effet, & ce dans le terme dé
deux mois,à compter du premier Novembre prochain,pour toute pré-
fixion & délai, après lequel tems expiré ils n'y feront plus admis; les
déclarons dès-à-prefent, comme pour lofs, déchus de toutes leurs pré
tentions généralement quelconques.

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les

Préfidens, Confeillers & Gens, tenons notre Cour Souveraine, de Lor
raine &c Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de

nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs & à tous autres qu'il,appartiendra,
.que les Préfentes ils faffent lire, publier, régiftrer & afficher par - tout
où befoin fera,-pour être fuivies & exécutées fuivant leur forme & te
neur; Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi aux Préfentes li
gnées de la main de notre très-chere & trcs-honorcc Dame & Mere . •
Régente, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires
d'Etat, Commandemens & Finances, a été mis & appendu notre grand
Scel. Donne à Lunéville le• 16.. Septembre 1729. Signé ,ÉLISABETH.~
CHARLOTTE. Et plus bas, Par S. A. R, R e n n e l. •

7T Uë y publiée é* regiftrée ; oui à" ce requérant Kbeyne, Subjlitut du Pro*
ctireur Général; Ordonne quellefera exécutée fuivantfa forme & teneurs

S" qu'a la, diligence dndit Procureur Général, Copies duement collationnées
feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & autres Sièges reffortif
fans miètnent a la Cour, foury- être pareillement lue, publiée, régiflréev
affichée, fuivie & exécutée. Enjoint aux Subjlituts des lieux den certifier
h Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy, en la Chambre des Vacations le 19. .
Septembre ijzy. Signé, D E N A Y, Et plus bas, V a u l t jeu n»
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DECLARAT I O N, .

Contenant le nom des Perfonnes qui compoieront le Confèil
.45Etat' de SON ALTESS.E .ROYALE.

Du % Décembre rjzy.

FRANÇOIS, par la grâce de.Dieu , Duc de Lorraine,, de:Bar;#de Montferrat & de Tefchen , Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldrcs, &c. A cous ceux qui ces. Préfentes verront,
Salut. Par notre Déclaration du douze Juillet dernier, Nous Nous
fomm.es réfervés de choiiîr & nommer a notre retour dans nos Etats »

les Perfonnes que Nous jugerions à propos d'admettre dans notre Con-
feil d'État ; & ayant fait fur une matière fi importante, toutes les réfle
xions qu'exigeaient le bien de notre fervice & celui de nos Sujets, Nous
avons cru devoir rendre,publique notre volonté à cet égard,en décla
rant par les Préfentes les noms de nos Confcillers d'État, de nos Con-
feiilers-Sécrétaires d'État., & des Maîtres des Requêtes de notre Hôtel,
qui doivent compofer nôtre-dit Confeil d'Etat. A ces Causes, de
notre certaine fcience, pleine pùifîance & autorité Souveraine, Nous
avons dit, déclaré ôc ordonné,, difons déclarons &; ordonnons ce qui
fuit:

Notre Conféil d'Etat fera compdfé de notre très-cher & Bien aimé
Couiïn M. Jacques-Henry de Lorraine, Prince de Lixheim.

De notre très-cher & féal Couiïn, le Sieur Prince De Craoe
De notre très-cher & féal Garde des Sceaux & Chef de notre Con

feil , le Sieur Comte Le Begue.
Et de nos très-chers & féaux, le Sieur Labbé, Baron de Coufley.,

Confeiller-Sccrétàire d'État.
Le Sieur Maréchal De Raicecourt.
Le Sieur Maréchal De Beauvau.

Le Sieur Marquis De Gerbeviller.
Le Sieur Marquis De Custine.
Le Sieur Compte De Lupcourt, Confeiller-Sécrétairc d'Etat.
Le Sieur Bourcier de Villers, Maître des Requêtes, •
Le Sieur De Rut anï.

JLe Sieur Baron De Gxrecour, Confeiller-Sécrétàire d'Etafe
JLe Sieur De Vassjcmont.

Xe Sieur Comte De V i d a m p i e r r e.

Le Sieur Protîn, Maître des Requêtes
- 'Ce Sieur Rebouçhjsr.



depuis le régne du T)uc Léopold. - 31.
Te Sieur Ter ve nus, Maître des Requêtes.
Le Sieur Comte De Stainyille.
Le Sieur Comte De Ro'retl

Le Sieur Raulin, Préfident en la Chambre des Comptes de Lorraine»
Le Sieur:Rennel, Confciller-Sécrctaire d'État.

Le Sieur Dubois de Riocomï, Maître des Requêtes»
Le Sieur De B ARB ARAT.

Le Sieur J a c que mi n-
Le Sieur De P fitschn El,.

Le Sieur De Riche court»

Le Sieur Du Rouvrois,

Et le Sieur Marquis De Chois eu i l S t any1 l e e.
Tous nofdits Confeillers d'État, Confeillers-Sccrétaires d'État & Maî

tres des Requêtes Ordinaires de notre Hôtel, renouvelleront incefîam-
lîient en nos . mains leur ferment de fidélité, donr il fera fait annotation

au dos de leurs anciennes Provifions, par notre très-cher & féal Garde
des Sceaux Se Chef.de notre Confeil, le Sieur Comte le Begue3i&pren
dront enfuite rang & ieance en notre Confeil, dans le même ordre
qu'ils font dénommés en la préfente Déclaration.

Si donnons EN Mandement à nos très-chers & féaux les
Eréfidens:, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & BarroisBaillis, Lieutenaas .Généraux, Confeillers &.Gens te
nans nos Bailliages, & à tous autres nos Officiers-Juliiciers, Hommes-
& Sujets qu'il,appartiendra, que les Préfentes ils fafiènt lire publier»
régiftref &. afficher par-tout où befoin fera, pour être exécutées félon
leur forme & teneur:.Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi
Nous- avons aux Préfentes lignées de notre mairi,& contre-fïgnées par
l'un de nos Confcillers-Sécretaires d'Etat, Commandemens &: Finances^
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne à Lunéviile le 9»
Décembre 172.9.. %wVFRANÇOIS. Et plus bas-Pix Son Alteflc
Royale, S. -M., Labbé... Regijlrata^ Talla n g e»-

T Uê* publiée érregiflrée sroùï & ce'requérant-le Procurer Général de
S. J, K, Ordonné quelle fera, fuivic gf exécutée félon fa forme & tmeutg

& qu'a L diligence-dadit Procureur Général, Copies .duimenf colîationnéeg
feront envoyées dans tous les Bailliages^Prévôtés & autres Sièges reffortif>
fans miment a la.Cour, four-y .être^pareMement Itiè-, publiée irêgiJlrée.,fuP'.
vie &. exécutée. Enjoint aux Subflitùts des. lieux, d'en certifier la Cour at»
mois. Fait a Nancyr Audience publique tenante le 15. du mois de Décembre?
171$.. SignéeG QNDRE C-.O URT.-Etplm bas, Vaultjrjn.



Ordonnâmes $3 K&glemms de Lorraine,

' edit de son altesse royale,
Portant établillemcnt d'un Confeil des Finances,

'"Du io. Décembre 172,9.

FRà N COIS 5 par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar «de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Due
de Calabrc & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. L'état actuel de nos Finances, & le grand nombre de diffi
cultés qui fë préfentent tous les jours à régler touchant leur adminiilra-
tion, 11e Nous permettant pas de laiîfer tout le poids à une feule per-
fonne, Nous avons réfolu de fupprimer la Charge de notre Controlleur
Général, & de créer & établir en même tems, un Confeil des Finan
ces, qui fera compofé d'un Préiident & Chef dudit Confeil, & des
Confeillers ci-après nommés, lefquels Nous avons pris & choiiis dans
notre Confeil d'Etat, pour connoître des matières concernant nofdites
Finances, A ces Causes, de notre certaine fcience,pleine puiffance

. & autorité Souveraine, Nous avons par le préfent Édit, perpétuel Se
Irrévocable, éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons la Charge 'Se
Office de notre Controlleur Général des Finances, & de la même ait»
torité, avons crée & établi, créons & établirons un Confeil des Finan
ces , compofé > Sçavoir ; De notre très-cher &C féal Garde des Sceaux
& Chef de notre Confeil d'État, le Sieur Comte le Begxte, qui;
fera pareillement Chef & Préfident dudit Confeil des Financesj & de
nos trcs-chers & féaux Confeillers d'Etat, les Sieurs De Rut an fi
De Girbcour» Teryenus; Raulin , & dç Barbarat»
qui feront tous Confeillers audit Confeil des Finances , auquel Nous
avons attribué la connoiilànce des matières fuivantes :

Article Premier.

. Notredit Confeil aura la régie de nos Domaines » Salines & Gabeî-.
les, de nos Droits Domaniaux, des Biens & Revenus à Nous apparte-
tenans, tant au dedans, qu'au dehors de nos États, & fera par nos
Ordres tous les Réglemens qui feront jugés convenables pour leur bon
ne adminiftration. - ' ^

II. Les Importions publiques, tant ordinaires qu'extraordinaires â
feront par Nous réglés fur l'avis dudit Confeil.

III. Il aura la Police générale fur nos Eaux & Forêts,enfemblela
vérification des États des Grands Gruyers,

IV. Les fonds qui feront annuellement deftinés à îa conftru&ioii
êc entretien des Ponts & Chauffées de nos JÉtacs, feront réglés en no-

ircdit
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êrcdlt Confeil, fur les Mémoires & avis de notre grand Voyer.

V. La direction des Poftcs, Meilàgeries , Coches & Voitures pu
bliques, tant par terre que par eau, appartiendra à notredit Confeil.

VI- Il prendra une connoiflànce exa&e des dettes & charges de
l'Etat, pour être pourvu au payement d'icclles.

Y11. Il veillera au recouvrement de nos Parties Cafuelles, & don
nera tous les ordres néceilaires à cet égard.

VIII. Il réglera les indemnités qui feront prétendues par les Fer
miers , Sous-fermiers de nos Domaines & autres,

IX. Il nous donnera avis fur les Amortilîèmens qui Nous feront
demandés, & en cas que Nous jugions à propos de les accorder, il en
fixera les droits.

X. Il aura une attention particulière â ce que les Manufactures éta
blies & à établir dans nos Etats , travaillent avec fuccès, & Nous pro-
pofera les moyens de les foutenir & augmenter.

XL Nos Edits, Déclarations, Ordonnances & Réglemens concer-
nans le cours & valeur des Monnoyes, & la fabrication des nouvelles
£fpéces, feront donnés fur l'avis de notredit Confeil.

XII. Nos Ufuînes fujettes à réparations, feront après publications
Se affiches fur les lieux adjugées à titre d'Afcenfement en notredit Con
feil, & les Adjudicataires renvoyés en nos Chambres des Comptes »
pour leur en palier Contrats.

XIII. La Ferme des Poudres & Salpêtres fera auflï adjugée audit
Confeil, qui fera tous les Réglemens qui la concernent, fur l'avis du
Grand Maître de l'Artillerie.

XIV. Notredit Confeil tiendra des états féparés des gages & pen-
fions qui feront par Nous accordés.

X V. Tous les Ordres & Mandemcns concernant indiftin&ement

toutes nos dépenfes, feront expédiés en notredit Confeil, viles & con-
tre-lîgnés par le Prélident, Chef dudit Confeil, & en cas d'abfcnce,
par le plus ancien Confeiller » defquels Ordres & Mandemens, fera tenu
Régiftre audit Confeil.

XVI. Toutes les Quittances de Finances feront pareillement vi-
fees & enrégiftrées dans un Régiftre feparé.

XVII. Connoîtra, au furplus, notredit Confeil, de toutes les ma
tières qui regardent nos Finances, &: qui étoient ci-devant attribuées,
tant à la Charge & Office de Controlleur Général, qu'au Bureau des
Finances.

Si donnons eh Mandement à nos très-chers & féaux les

Fréiïdcns, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor

raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, & Gens tenons nos Bail-
E



#—,—«.34 Ordonnances Kégtemem de Lorrains ,
172.5?, liages, Prévôts, Gruyers & Officiers de nos Prévôtés & Grimes, & a

tous autres nos Officiers-Jufticiers * Hommes & Sujets qu'il appartien
dra, que les Préfentes ils fafîent lire,, publier, régiftrer & afficher par
tout où befoin fera, pour être fuivies & exécutées fuivant leur forme
ôç teneur : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Préfentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre

& appendre notre grand Scel. Donne à Lunéville le 10. Décembre
1729. Signé* FRANÇOIS. Etplmbas^Vzï S, A. R„ S» M» Labbé0
Megiflrata, Tallange,

ii/, publié & régïjtrè r&ui & ce requérant le ProcureurGénéral dé S, A.
Ordonné qu'il fera fuivi & executéfélon fa forme ô" teneur ; & quk

h diligence dudit Procureur Général, Copies duement collâtionnees feront en
voyées dans tous les Bailliages, Prévôtés> & autres Sièges rejjbrtijfans a là
Coury pour y être pareillement lu, publié, régèjlré, fuivi dr exécuté. En-
joint aux Suifiituts des lieux détenir la main a fon exécution & den cer
tifier la Cour au mois- Fait k Nancy > Audience publique- tenante le ï 5 . dm
mois de Décembre ijzy. Signé y GOND RE COURT.
Et plus bas, V au ltrin, Greffier.
jSMm—^iiiMiyiiiLÉMmi.-.ifiiiFiwn!^— — nu —.M*—"— ' " IH*MBIIIW»ma——»BsggBgsaK3B*l«mWBraa»'

ARREST DU CONSEIL D'ETAT»

Portant diminution des Elpéces de bas Billon,,
Du 15. Décembre 17

SON ALTES SE ROY ÀLE , s'étant fait, reprêfenter en fottConfeil ,,fEdit du mois d'Août 1728. portant Fabrication de cent
mille Marcs de bas Billon en pièces de trente deniers, ou de deux fols

_ £x deniers ;• & étant informé de la difproportibn qu'il y entre cette:
Efpéce & celles d'Or & d'Argent qui ont cours dans fes Etats r Elle a
réfolu de remédier au dérangement que le commerce de fes Sujets e»
fouftre^î-1'Affaire mife en délibération^ & fur ce ouï l'àvfs de fon Con
feil d'Etat & des Finances»

Son Altesse Royaleya ordonné & ordonne que du jour de
la publication du préjent Arrêt, les Pièces de trente deniers, fabriquées

' en exécution dudit JÉdit du mois d'Août 17.18. feront réduites à vingt-
quatre deniers; faifant inhibitions & défenfes de les donner à plus haut
prix, à peine de cinq cent livres d'Amende..

Ordonne au furplus y Son Altelle Royale , que les autres Efpéces
d'Or, d'Argent, Billon bas Billon & Cuivre f continueront aavofir
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cours dans fes États, fur le pied porté par les Édits & Arrêts précé
dons, notamment par celui du 30. Mai 1-7x6. lequel fera fuivi & exé
cuté félon fa forme & teneur. Fait au Confeil d'État de S. A. R.
icelle y étant, tenu à Lunéville le 13. Décembre 172.9.
Signé, FRANÇOIS. Et contre-Jîgné , Le Comte le BEGUE.
Çollationné, Le Comte le Begue.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar»de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A nos très-chers &c féaux les Préfi-
dens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre

des Comptes de Lorraine, Cour des Monnoyes, Salut. Ayant ce-
jourd'hui donné'en notre Confeil d'État, l'Arrêt ci -joint & attaché
fous notre Contre-fcel; Nous vous mandons & enjoignons de tenir la
main à l'exécution d'icelui, &: de le faire lire, publier, régiftrer & affi
cher par-tour où befoin fera à ce que perfonne n'en ignore : Car
ainsi Nous plaît. Donné à Lunéville le 13. Décembre 172.9.
Signé, FRANÇOIS. Etplus bas, Par S. A. R. Le Comte le Begue®

T Uy publié en la Chambre du Confeilî oui ce requérant le Procureur
Général de S. A. R. La Chambre, Cour des Monnoyes , ordonne que le

préfent Arrêt fera régiftré en fes Greffes, pour être fuivi & exécuté felo»
fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéants & au à la diligence
du Procureur Général, ilfera publié dr affiché en la maniéré ordinaire db
lieux accoutumés, & que Copies diceluiferont envoyées dans tous les Sièges
refortijfans en ladite Cour, pour y être pareillement lu, publié, régiftré é°
affiché , dont fes Subftituts certifieront la Chambre dans le mois. Fait en U
Chambre du Confeil à. Nancy le 15. Décembre 172.9. Signé ,LEFEB VRE.
Et plus bas, J. Frimont.

DECLARATION.

Touchant l'Exploitation des Bois deftincs aux Salines de Dieuzc
& de Château-Salins, & le flotage des Bois de celle de Roziéres.

Du 16. Décembre 172.9.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar »de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Par le Règlement général des Eaux & Forets de nos Etats de
fannée 1707, il eft ordonne aux Adjudicataires de la coupe de nos
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g-jo Bois , de laiiTer dans chaque Arpent douze Bailliveaux de l'âge du Tail

lis, des plus beaux brins nailîàns & de la meilleure eilence , outre.les
Arbres de vieille écorce, les Bailliveaux anciens & modernes & les Ar

bres fruitiers ; toutes ces réferves ont été jugées, néceiîàires & d'une pru
dente (Economie pour la confervation de nos Forêts, & Nous ne pré
fendons y retoucher à prélent, qu'en ce qui concerne l'exploitation des
Bois deltinés à la confommation de nos Salines de Dieuze & de Châ

teau-Salins feulement ; l'expérience ayant fait connoîcre que les contrées;
defdits Bois que l'on retaille fouvent pour fagots & failines, fouffrent
évidemment de l'ombrage des Arbres réfervés,,qui en empêche le repeu
plement ,& que ceux que Ion coupe en Taillis ordinaires pour bois de-
corde , étant furchargés d'un trop grand nombre de Bailliveaux & de
vieille écorce, ne pourront donner aux coupes fuivantes- mi Taillis auflî
abondant qu'il le ferait,s'ils étoient foulages par Fabatis d'une partie de:
ces arbres nuxfibles Se fuperflus, Cet expédient Nous a paru d'autant:
plus utile, qu'il produira encore deux autres.avantages coniïdérables s
en ce que ces" mêmes arbres étant employés en Bois, de corde , ils aug
menteront notablement la quantité de cette efpéce de bois qui'
eft nécefiàire a l'exploitation de nos Salines, & Nous mettront dans la
fuite en état de diminuer le nombre des Arpens que l'on coupe annuel
lement pour notre Saline de Dieuze, & d'ajouter cet excédent à celle.

. de Château-Salins. Mais comme le fruit de cette opération fera tardif,,,
& que norredite Saline de Château-Salins manque dès-a-prefent d'un:
fonds de bois fuffifânt & proportionné au travail que l'on en peut ef-
pérer, Nous ne pouvons nous difpenfer d'y annexer & attribuer les
Bois qui' font à fa portée, & que Nous avons réunis à notre Domaine-
par notre Édit du mois de Juillet dernier. Nous fommes encore infor
més de plulieurs délits & malverfations que l'on commet à l'occaiîon
du flotaçe des Bois deltinés à notre Saline de Roziéres, & que les Peu
ples voifffis des RuiïTeaux &r Rivières,. par lefquels tefdits Bois y abor
dent, profitant des Débordemens qui les jettent fouvent hors de rive
fe faifîflcnt defdits Bois T les enlèvent & fe les approprient, à la perte
évidente de nos Fermiers > qu'il y a même quelqu'uns de nos Yailàoix
qui'prétendent-que Iefdits.Bois & ceux qu'ils appellent Noyons leur
appartiennent par droit de con.fiicarion, pour être reliés pendant quel
que tems fur leur Ban & Finage. Tous ces iheanvenfens & les autres
obfervations qui ont été faites par nos Commillàires qui ont vificénof-
dites Salines & leurs dépendancesNous ont paru mériter notre atten
tion, & Nous ont:déterminé à y pourvoir.. A ces Cause's, & au
tres à ce Nous niouvans , de l'avis des Gens de notre Cbnfeil, & de;
notre certaine fcience, pleine puiflànce ôc autorité Souveraine, Noasu
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avons dit, déclaré & ordonné , diforis déclarons & ordonnons, vou- \
Ions ôc Nous plaîc.

Article Premier.

Que dans toutes les Contrées de Bols deftinés à faire des fagots &€
failines, à l'ufage de nos Salines de Dieuze & de Château-Salins, il ne
foit laiflc à l'avenir aucuns Bailliveaux,ni Arbres de vieille écorce, Vou
lons que le tout foit coupé à blanc étoc, & que les Arbres qui fe trou
veront dans les Taillis de chaque année , foient façonnés en bois de
corde, à la réferve feulement des Arbres de fervice, dont on aura befoin
pour réparer les Bâtimens & dépendances defdites Salines, linon ils fe
ront vendus à l'ordinaire à notre profit.

II. Dans les Triages &AJÎiettcs que l'on délivre annuellement pour
lefdites Salines dans les grands Bois, pour être façonnés en cordes, il ne
fera laiile à l'avenir dans chaque Arpent que quatre Arbres de vieilles
écorces, quatre Bailiiveaux modernes & huit Bailliveaux de l'âge du
Taillis., & le furplus fera coupé & mis en corde, à la réferve des Ar
bres de Bâtimens qui feront employés aux réparations defdites Salines »
ou vendus à notre profit en la manière accoutumée , ainii qu'il a été
dit en l'Article précédent. -

III. Tous les Bois chablis & arrachés par les vents, dans les Fo
rêts affe&ées à nofdites Salines, ne pourront être vendus par les Offi
ciers de nos Gruries, qu'auparavant ils n'ayent été indiqués aux Offi
ciers de nos Salines, lefquels feront tenus de les faire façonner à l'ufage
defdites Salines, dans trois mois du jour de l'indication, linon & ledit
tems pallc , il fera permis aufdits Officiers de Grurie de les vendre en
la manière preferite par les Ordonnances.

IV. Nous défendons aux Officiers de nofdites Gruries de Dieuze
& de Château-Salins, de vendre ni adjuger la Grailé & la Vainc-Paturc
dans les jeunes Taillis defdites Forêts, qu'elles n'ayent été jugées défen-
fables, tant par eux que par les Officiers defdites Salines, lesquels affif-
teront aux Rcconnoiilànccs qui en feront faites, à peine d'interdiction»
& en cas d'avis différent & de conteftation, Nous voulons que le Grand
Gruyer du Département s'y transporte pour en décider»

V. Ordonnons qu'en cas que les Forêtiers defdites Gruries négli-
geroient de faire leurs Raports des Délits & Dégradations qui fe com
mettront dans lefdites Forêts, les Vcintrcs defdites Salines, qui ont prête '
Serment, puiifent valablement faire lefdits Raports aux Greffes des Gru
ries , où ils feront pourfuivis à la diligence des Subftituts y & qu'en ee
cas lefdits Vcintres ayent dans les Amendes qui feront adjugées, la 'part
qui a été attribuée aux Forêtiers. par nos Régiemens„

- YL Notre Saline de Château-Salins..11 ayant pas. m fonds^ds Bofe
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1.72,0 fuffifant pour la .confommation qu'elle peut faire, Nous y avons uni &T-

* annexé, unilfons & annexons à perpétuité, tous les Bois qui Nous ap
partiennent fur le Ban de Lanfroicourt, lefquels Nous avons réunis à
notre Domaine par notre Edit du mois de Juillet dernier.

YII. Défendons très-exprefiément à tous nos Sujets qui avoiiînent
les RuilTeaux & Rivières, par lefquels on fait fîoter les Bois de notre
Saline de Roziéres, de prendre ni enlever aucuns bois noyons, ni ceux
que les débordemens pourraient jetter hors [des rives defdits RuMèaux
Se Rivières, à peine de cent frans d'Amende, & de tous dépens, dom
mages Se intérêts, pour la première fois, Se en cas de récidive du foiiet
& du banniffement de nos États pour neuf ans ; Se feront les Peres Se
Meres, Maîtres & Maîtrelfes, refponfables -des condamnations pécu
niaires prononcées contre leurs Enfans, Serviteurs & Domeltiques»
Voulons en outre, que non-feulement nos Forêtiers Se Gardes-Pêches,
mais encore les Gardes de Sel, Gardes de Tabacs Se de Foraines , em-.
ployés pour nos Fermes , Se qui ont prêté Serment, foient autorités
comme de fait Nous les autorifons a en faire leur raport.

VIII. Faifons pareillement défenfes à tous nos Vaflâux , de quel
que rang Se qualité ils foient, de s'approprier par droit de confifcation
aucuns defditsBois noyons, ni ceux qui auront été jettes hors des rives
defdits Ruilfeaux Se Rivières, à moins qu'ils n'y ayent été abandonnés
pendant quatre mois.

IX. Voulons que notre préfente Déclaration foit fuivie Se exécu
tée félon fa forme Se teneur, nonobllant tous Edits , Ordonnances &

Réglemens à ce contraires, aufquels Nous avons dérogé Se dérogeons
â cet égard feulement.

Si donnons en Mandement à nos très-chcrs Se féaux les
Prclidens, Confeillers Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine Se Barrois, Se à tous autres nos Officiers-Jufticiers, Hommes Se
Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils faflent lire, publier, ré-
giftrer Se afficher par-tout où befoin fera, pour être fuivies Se exécu
tées fuivant leur forme Se teneur : Car ainsi Nous plaît. En

foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, Se contre-
iignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens
Se Finances, fait mettre Se appendre notre grand Scel. Donne à Lu»
méville le 16. Décembre 1729. Signé, FRANÇOIS. Etflus bas s Par
S. A. R. S. M. Labbé. Regiftrata, Tallange.

J* i/è, publiée & régiftrée ; out & ce requérant le Procureur Général dê
^ S.A. R. Ordonné quelle fera fuivie & exécutéefélonft forme & teneurs
& qu'a la diligence dudit Procureur Général, Copies duêmmt collationnées
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feront inceffamment envoyées dans tous les Bailliages , Prévôtés & autres ijtf»
Sièges rejfortijjans a la Cour, four y être pareillement lue,publiée, régijlréet
fuivie & exécutée. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la main a fia
exécution, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy le 19.
Décembre 17z 9. Signé, GONDRECOURT. Et plus bas , Vaultrin.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT»

Portant diminution des Eipcccs de Billon.
Du 2,7. Décembre 1729»

SUR ce qui a été repréfenté â SON ALTESSE ROYALEen fon Confeil, que les Pièces de Billon , fabriquées fur le pied d®
douze fols ihc deniers, en exécution de l'Édicdu mois de Janvier 172,8,
& réduites à dix fols par Arrêt du Confeil d'État du cinq®Août fuivant»
etoient encore à une valeur trop forte , & que pour le bien du Com
merce il étoit nécelîàire de les réduire à leur jufle valeur, & fur la pro
portion des autres Eipéces courfàbles ; l'Affaire mife en délibération t
& ouï fur ce l'avis du Confeil des Finances.

Son Altesse Royale a ordonné &: ordonne » qu'à commen
cer du jour de la publication du préfent Arrêt, les Pièces de Billon, fa
briquées en exécution dudit Edit du mois de Janvier iyz§. & qui onç
actuellement cours à dix fols, feront réduites à neuf fols trois deniers 1

faifant inhibitions & défenfes de les donner ou recevoir en payement a
plus Iiaut prix, à peine de cinq cent livres d'Amende.

Ordonne au furplus S. A. R. que toutes les autres Efpéces continue
ront d avoir cours dans fes Etats, fur le pied porté par les Edits & Ar~
rets ci-devant rendus. Fait au Confeil d. Etat de S. A.R. icelle y étant,
tenu à Lunéville le 27. Décembre 1729, Signé, FRANÇOIS.
Contre-fignè, Le Comte le Begue. Collationné, Le Comte le Bègue»

FFRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabré & de Gueldres, &c. A nos très-chers & féaux les Préfidens»
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des

Comptes dé Lorraine , Cour des Monnoyes, Salut. Ayant cejour-
d'hui donné en notre Confeil d'État, l'Arrêt ci-joint & attaché
fous notre Scel fecret, Nous vous mandons & enjoignons de te»
nir la main à l'exécution d'icclui, & de le faire lire, publier, régiftref
& afficher par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore#
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172,9, Car ainsi Nous plaît. Donné à Lunéville le vingt-fept Dé

cembre 172,9. Signés FRANÇOIS, Et plus bas, Par S. A. R,
Le Comte 11 Begue.

T U, publié en h Chambre du Confeil; otii & ce requérant le Procurent
•*-' Général de S. A. R. La Chambre, Cour des Monnayes, ordonne que le
fréfent Arrêt fera régijlré en fes Greffes, four être fuivi & exécuté félon
fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant s & qu à la diligence
du Procureur Général, il fera publié dr affiché en la manière ordinaire &
lieux accoutumés, & que Copies d'icelui feront envoyées dans tous les Sièges
teffortiffans eu ladite Cour, pour y être pareillement lu, publié, régijlré
tf affiché, dont fes Subjlituts certifieront m mois, tait en la Chambre dm
Confeil a Nancy le z$. Décembre 172.9. Signét LEFEBYRE.
Et plus ba$i J. Frimont.

I. III m'1 ' 1*1 I.I.,..r... MÙ.ynau» m i " -1; uir M' ' n nf

D EGLA RATION,
'.Portant délai d'un mois aux Aiicnataires des Domaines réunis,'

, . ' pour j(c-pourvoir au-Bureau "des" Commiflàircs»
D» 30. Décembre 17^9.

FR. A M Ç 01S » par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar.de Moncferrat, & de Tcfchen, Roi de Jérufàlem, Marchis, Duc
de Caîabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prcicntes verront,
Salut. Nous avons par Arrêt de notre Confeil du ik Août dernier,-
nommé des CommiiTaîres pour examiner & décider toutes les difficul
tés , queiHons & prétendons qui pourroient naître à foccafion de le- -,
xécution de notre Édit du mois de Juillet précédent» portant réunion
de nos Domaines aliénés depuis l'année feize cent quatre-vingt-dix-
fept, & par notre Déclaration du feize Septembre fuivant,Nous avons
ordonné que les Aiicnataires defdîts Domaines réunis, qui fe croiroient
fondés en prétentions légitimes, euflent a fe pourvoir pardevant nofdits
CommiiTaîres, dans la fin du préfent mois de Décembre 1729, pour
toute préfîxion & délai, après lequel tems ils ne feroient plus admis à
les former & en demeureroient déchus ; enforte que Nous pourrions
après ledit tems paflé, fermer le Bureau defdîts Commiflaires , & ne
plus recevoir aucune Requête ni demande à cet égard. Mais quoique
nos intérêts foufïrent du retardement de cette liquidation , Nous voit-
Ions bien encore accorder un dernier délai à ceux qui ont négligé, ou

. ont-été empêchés de fe pourvoir, A ces G a use s, &: ancres bon-



depuis le régne du Ï)m Léopotd. r- --^
mè's & juftes Considérations à. ee Nous mouvans, de l'avis des Gens de 1-12.9,
notre Confeil & de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité
Souveraine, Nous avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons ÔC
ordonnons , voulons & Nous plaît > que tous nos Valîaux, Sujets Se
autres qui font dans les cas exprimes en notre Édit de réunion du mois
de Juillet dernier, ayent à fe pourvoir pardevant nofdits Commiflii-
fes, pour faire regler leurs demandes & prétentions , dans le cours du
mois de Janvier prochain, pour toute préfixion & délai , finon & à
faute de ce, ils en feront absolument déchus, & {ans qu'ils puilient plus
a 1 avenir intenter aucune aétion, ni former aucune demande à l'occa-
fion de la réunion deitiits Domaines. Si donnons en jM andsment
à nos très-chers & féaux les Prélidens, Confeillers & Gens tenans notre
Cour Souveraine de Lorraine Se Barrois, Se à tous autres nos Officiers

Jufticiers qu'il appartiendra , que ces Préfentes ils fallent lire, publier,
régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à leur
pleine & entière exécution: Car ainsi Nous plaît. En foi de
quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre-lignées
par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Fi
nances , fait mettre & appendre notre grand SceL Donné! Lunéville
Je 3 o. Décembre 174 9. signé> FRANÇOIS, Etplus bas, Pac
Son Altelfe Royale, S. M. Labbjs. Regiflrata, Tallange.

•JT £#, publiée & regifirée ; oui & ce requérant le Procureur Général de
A~* S. A. R. Ordonné qu'elle fera fuivie dr exécutée félon fa forme é* te*

• neur; & quk la diligence duâit Procureur Général, Copies duëment colla-*
tiornées, feront inceffamment envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés
ô" autres Stéges reffortifans a la Cour , pour y être pareillement lues, pu*
bliées, regijtrées, affichées par-tout ou befoin fera, fuivies & exécutées. En
joint aux Subjlituts des lieux, d'en certifier la Cour dans h quinzaine*
.Fait a Nancy le z. Janvier 1730. Signé, PARI 2 O T.
Mt plus bas, V aulx rin, Greffier.

D E C L A RATION, w.

Qui proroge julqu'en 1740. les Octrois accordés aux Villes &
Chef-Lieux des Etats.

Du 2. Janvier 1730.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
4e Calabre de Gueldres, Qcà, A tous ceux qui ces Préfentes verront»

F



*4% Ordonnances îi Hèglemens de Lorraines
Salut, Notre très-cher &c très-honoré Seigneur & Pere,-îe Du§-
LÉopo ld L (de glorieufc mémoire) a,par Édit du mois de Décem
bre 1717. accordé aux Villes. & Chef-Lieux de nos États ,. pour un,
tems limité, des Odrois fur- différentes.Denréesreommc GrainsyVins.»
Bétail & autres , afin de les aider à fournir aux, dépenfes ordinaires Se
extraordinaires donc lefdites Villes font chargées; ôc par une Déclara-
don du 23. Décembre 172^3» les mêmes Coneeffien&ont été renouvel-.
iées &: continuées pour fix années ; & étant informé qu'elles vont être;
écoulées » & que les motifs qui ont porté à accorder Îefdits Odrois;
fubfîftent encore aujourd'hui, & délirant: de âibvenit aux befoins de
nofdi'tes Villes & Chef-Lieux de nos États pour ces caufes Se autres.
•Bonnes- & juûes confidétatlons, Se de l'avis de notre Confeil des Fi
nances ,. Nous avons continué & prorogé jufqu'en Tannée 174,0... indu-
livement, toutes les Conceffions, de .Deniers d'Oâxoisa-devant faites,
«n faveur des Villes & Chef-Lieux: de nos. États,.pour en jouir pendant
ledit tems ,. conformément aux Réglemens faits fur ce fujet, notamment
par ceux du ro-., Janvier 1.718-& ï e. Juih lefquek feront fuivis
& exécutés félon leur forme & teneur , & à charge que les Officiers::
des Hôtels de Villes &: Chef-Lieux,, rendront compte a la. fin de cha
que année,.tant du produit dcfdits Octrois, que de leurs autres Biens;
& Revenus, pardevanc nos Chambres des Comptes, de. Lorraine & de:
Bar..

Si ào^îfON's Ff M.AKDEMïBr i nos grès-c&ers:&• -féauxlés.

Préfidens, Cbnfeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois x que les Préfentes ils. faflént lire publier , régiftrer &.
afficher par-tout oïl befoih fera:, pour être fuiviés &c exécutées feloa;
leur forme Se teneur: Car aih-si Mous, p i, ai m. En fofde. quoi:
Mous aîvons'aux Préfentes fignées de notre main , & contre-lignées;
par l'un de no^ Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Fi
nances ,,fait mettre & appendre notre grand S.eeL Donne à Luné-
ville le 2,.. Janvier 1730. signé, FRÂ.NÇ Q-IS». Et%lus>. bas:,. Pâr.Son;
AltelTe.- Royale „ Hbmb-e r.x G1 axeo u iu

T Ve, publiée é* régïflrée s oui '&ce requérant /r Promreup Générali't
S.A. IL Ordonné quelle fera, fuivie ô* exécutée fuiv&nt fa.forme & te

neur ; & qu'a la diligence\dudit Fr-ocureur Général y Copies duement cet-
lationnées feront envoyées dans tous les Bailliages .,- Prénèté.f ér autres Sièges
rejfortijfans à la Cour xpoury être: pareillement lue, publiée, régifré.e rfid~
me & exécutée. 'Enjoint aux- Subjlituts des lieux Je tenir h main a fi»
exécutiony ér d'en certifier la Cour m. mois.. Fait à -Nancy y3Luâhnct péli*-
que-tenante, le- -Janvier 173.0.. Signé e PARIZQ'XV
Et plus bas s V A u l T R1N 3 Greffe



1730.

D E C LAR ATION,

De la Régence de Son Altesse Royale Madame» pen
dant le voyage de S. À. R. à Paris.

FRANÇOIS,,par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montserrat & de Tefchen, Roi de Jérulàlem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &e. A tous ceux qui ces Préfentes Terronc »
5 alut. Ayant réfoiu de Nous rendre înceflamment à la Cour de France j
Nous ne pouvons confier l'adnimiftratioix de nos États pendant notre
abfence, en de meilleurs mains qu'en celles de notre très-chere & très-
lionorée Dame & Mere,dont la Régence a déjà été fi univerfellement
applaudie, tandis que notre élolgnement ne Nous permettoit pas d©
gouverner par Nous même ; & voulant que nos Sujets foient informes
de notre intention ôc de notre volonté a cet égard, Nous de l'avis des
<5ens de notre Confell, & de notre pleine puîfîànce & autorité Sou
veraine, avons dit,déclaré & ordonné,difons déclarons & ordonnons»
voulons & Nous plaît, que pendant Je voyage que Nous allons faire
en France, notre très-chere & très-honorée Dame & Mere , foit re
connue & obéj'e en qualité de Régente de nos États, &" des Terres ôc
Pays de notre obéïllance, & que tout ce qui fera fpar elle décidé, or
donné & ligné, de l'avis de nos Confeils d'État & des Finances, foie
fuîvl &" exécuté félon fa forme & teneur, &C qu'il ait pareille force &€
vigueur que fi Nous l'avions Nous même décidé, ordonné & ligne, lui
remettant & confiant tout notre pouvoir & autorité , pour l'exercer
pendant tout le tems de notredite abfence.

Si donnons en Mandement à nos très - chers & féaux les
Préfidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lîeutenans Généraux, Confeillers Se Gens te-
nans nos Bailliages , & à tous autres nos Officiers-Juftlciers, Hommes
6 Sujets qu'il appartiendra, que les Préfentes ils fâffent lire, publier?)
réglfter & afficher par-tout où befoin fera, pour être fuxvïes & exécu
tées fuivant leur forme & teneur : Car ainsi Noirs plaît. jEa

fol de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre-
lignées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'État, Commande-
mens & Finances 5 fait mettre & appendre notre grand Scel. D onné-
à Lunévîlle le zz. Janvier 173 0. Signé> F R A N Ç GI S.
Et plus bas, Par Son Alteflè Royale» Humbert Gir.'EC©vr« ;
RegiJbaUy Ta ixa Ne s.

Du zz. Janvier 1730.

fij



fe*»AsiÊ-44 Ordonnâmes tif Kéglemens de Lorraine ;

s73°« r ^ publiée & régiflrée >• oui & ce requérant le Procureur Général de
a-J S. J. R. Ordonné quelle fera fuivie & exécutée félon fa forme & te
neur; & qu'a la diligence du Procureur Général, Copies âuement collation-*
nées feront incejfamment envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & an
tres Sièges rejfortiffans à la Cour, pour y être pareillement lui, publiée »
régiflrée, fuivie & exécutée. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir U
main a fin exécution, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait k
Nancy le 30. Janvier 1730. Signé, P A RIZ O T\Ètplus bas * Yauitrin,

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant révocation du Bail Général des Domaines & Gabelles ^
paffé le quatorze Août 17x8.

Dtt 2,3. Janvier 17}o, ' . . ;

SON ALTESSE ROYALE, étant informée que "lemois d'Août 172. 8. il y a eu un Bail général de Tes Domaines &
Gabelles, pafié entre les Conimiffaires de fon très-cher & très-honoré
Seigneur Se Pere (qui foit en gloire) d'une part > & Jcan-Baptifte du,
Petitrieux, dit Saint Germain, d'autre part, pour neuf années confécu-
tives, à commencer au 1. Janvier 1731. & que les Claufes & Condi
tions de ce prétendu Bail lui font évidemment onéreufes & contraires
à fes intérêts ; ce qui a déjà été reconnu par ledit Saint Germain & fe&
Cautions en différentes occafïons, & S. A. R. n'étant en aucune ma

nière atténué à une Convention fi défavantageufe,. fur laquelle l'on n'a
pu compter depuis qu'il a plu à la Divine Providence de l'appeller ait
Trône de fes Ancêtres, & ne voulant pas qu'il relie aucun doute fur
fes intentions à cet égard jou'ï le raport»

Son Altesse Royale, étant en fon Confeil, a déclaré & dé
clare le prétendu Bail pafie par anticipation le 14. Août r7z8.de fes.
Domaines & Gabelles y & autres Droits, Biens & Revenus, à Jean-
Baptifte du Petitrieux, dit Saint Germain> nul & comme avenu , en-
femble tout ce qui s'en eft enfuivi i en coafequen.ee ordonne que par
fon Confeil des Finances, il fera incefïamment procédé à un autre Bail
ou Régie de fefdits Domaines, Gabelles, Droits,. Biens & Revenus, a
4es conditions^ convenables à fes intérêts & à ceux de Tes Sujets. Faix
au Confeil d'État, S. A. R. y étant, à Lunéviîle le 2,3. Janvier 1730*
Signé- » FRANÇOIS..; Et plus bas , contre -figné ,. H'UMBEP-
CiREcoHi, HBMBERÏ 6imcour,(
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FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, I730*de Montferrat & de Tefchen, Roy de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gucldres, &c. A nos très-chers & féaux les Prélidens,-
Confeillers & Gens tenons notre Cour Souveraine de Lorraine &C Bar-

rois, Salut. Ayant trouvé à propos de donner cejourd'liui en notre
Confeil, l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre contre-fcel, par lequel
Nous avons déclaré nul, le Bail prétendu de nos Domaines & Gabel
les, de Jean-Baptifte du Petitrieux , dit Saint Germain, & de tout ce
qui s'en eft enfuivi; & voulant que ledit Arrct foit exécuté, Nous vous
mandons de le faire lire, publier y régiftrer & afficher par-tout où be-
foin fera, & de tenir la main à fa pleine & entière exécution : Car
ainsi N ous plaît. En foi de quoi Nous avons.aux Préfentes li
gnés de notre main,& contre-lignées par l'un de nos Conieillers-Sécré-
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer notre
Scel fecret. Donne à Lunéville le 2 3. Janvier 1730.
Signée FRANÇOIS. Etplus bas y Humbert Girecour.

T U,publié & régiflré s oui & ce requérant le Procureur Généralde S.A.S*
•*-' Ordonné qu'il fera fuivie, affiché & exécuté s & qùà, la diligence dudit
Procureur Général, Copies duément collationnées feront inceffamment en
voyées dans tom les Bailliages, Prévôtés & autres Sièges reffortifans à ta
Cour, pour y être pareillement lû, publié, règijlré, affiché, fuivi & exécuté»
Enjoint aux Subjlituts des lieux d'en certifier la Cour dans la quinzaine*
Fait à Nancy le 30. Janvier 1730. Signé, PARIZOT.
gtplmhas, Vaultrin, Greffier,

" DECLARATION,
Portant nouvelle prorogation d'un mois aux Aliénataires des

Domaines, pour fc pourvoir au fujet de leurs
prétendues indemnités.

Du 1$. Janvier 1730,

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Barade Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem , Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes, verront,
Salut. Par notre Déclaration du 16. Septembre dernier, Nous avons
ordonné que tous ceux qui fe croiroient fondés en prétentions légiti
mes , pour railbn de la réunion des Domaines aliénés depuis l'année
j 697, ièroient tenus de fe pourvoir pardevai* les Coiiyniflàirçs par



A(> Ordonnances Réglemens de Lorraine ;
Nous nommés, dans le courant de l'année dernière 1719. pour toute,
prcfixion & délai; & par autre Déclaration du 30. Décembre de ladite
année , Nous avons bien voulu leur accorder encore tour le préfcnt-'
mois dé Janvier pour former leurs demandes & faire régler leurfdites
prétentions; à faute de quoi Nous les en avons déclarés déchus, en les
àvertiffarit qu'après ledit tems ils ne pourroient plus intenter, aucune ac
tion ni former aucune demande à cet égard. Mais comme l'examen déf
aites prétentions pourrait être interrompu à fôccafion du voyage que
Nous avons réfolu de faire inceflamment, Nous voulons bien encore
proroger ce délai jufqu'au dernier jour du mois de Février prochain. A
ces Causes, & autres bonnes confédérations à ce Nous mouvans»

' de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine ftience, pleine
puiilance & autorité Souveraine, Nous avons dit, déclaré &: ordonne^
(fiions, déclarons & ordonnons, Voulons Si Nous plaît, que tous nos
Sujets & autres, qui ont des prétentions réfultantes de la réunion de
nos Domaines, qui avoient été aliénés depuis l'année 1697, feront tenus
de les produire, & de fe pourvoir à cet effet pardevanc les Commiflai-
res par Nous nommés, dans le cours du mois de Février prochain ; à
fauté de quoi Nous les déclarons des-a-prefenc déchus de toixtes préten
tions & aftions à cet égard, & Nous défendons à nofdîts Commiffai-
xes, de plus recevoir aucune Requete ni demande fur ce fujet, après ce
dernier délai expiré- ^ ^

Si donnons en Mandement à nos très t chers & féaux les
Préiidens, Confeillers Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, & à tous autres qu'if appartiendra , que les Préfentes
ils falîcnt lire, publier, régillrcr & afficher par-tout où befoin fera, pour
être fumes & exécutées félon leur fôrffle& teneur: C a r ain s i N oui
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat,
Commandemens 6c Finances, fait mettre & appendre notre grand SceL
Donne à Lunéville le z3. Janvier 173e. Signe-, FRANÇOIS,
Et ph-s bas, Par Son Alfeflè Royale , Humbert Girecour. ,
Regijlrata, Tal lange»

£Vê,publiée& régiflrée / ouï.à" ce requérant le Procureur Général deS.A.R,Ordonné quelle*fera fuivic & exécutée félon fa forme & teneur ; & qu'à
h diligence dudit Procureur Général ^Copies duément collâtionnées feront in-
YeffaMifïfint envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & autres Sieges ref-
firtiffans a h Cour > four y être pareillement luè, publiée, régi'sirée, affichée,
'fuivie & exécutée. Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir 4a main a fin
exécution, & d'en certifier U Cour dans la quinzaine, l'ait a Nancy le .30»
Janvier 173 0» Signé > P A R12 O X. Et plus bas, Vaultrin , Greffe?'
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D E C L A R A T I G N>

Qui fixe des Gages aux Grands Gruyers.
J>n 13. Mars 1730..

FRANÇOIS, pan la grâce de Dieu , Due de Lorraine , de Barj'de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufaiem , Marchis , Duc
de Calabre & de Gueldre?, &rc. A tous ceux qui ces Préfentes verront,.
Salut. Par Édit du mois de Mars 172.7. notre très-cher & très ho
noré Seigneur & Pere ( qui foit en gloire ) , a créé & érigé en titre
d'Offices formés & héréditaires, fïx Grands Gruyers, Maîtres âc Réfor
mateurs des Eaux & Forêts de nos États ; & par l'Article' Y. du même
Edit, il leur a attribué, par forme de Gages &c Appointeniens, le tiers
du droit des deux gros par frans,. ou des Francs-vins de toutes les Yen-
tes, tant ordinaires qu'extraordinaires, qui feroient faites dans- nos Bols
& Forêts, même; dans ceux des Communautés de nos Domaines,, pour
être partagé par portion égale entre les Pourvus defdits Offices * mais
comme Je raport en mafle de ce tiers, des Francs-vins » a occafionné plu-
ficurs difficultés entre lëfdîts Grands Gruyers, pour en arrêter le cours
& prévenir tous les inconvéniens qui en pourraient naître r.Nous avons
réfolu de retirer ledit tiers des Francs-vins, & d'attribuer aufdits Grands

Gruyers des Gages, fixes & proportionnés à la finance de leurs EmploiSj,
aux dépenfes quilsfont obligés de faire pour.s acquitter de leurs fen

drions avec décence & exactitude. A ces Causes,. & autres bonnes
& juftes confidêrations, Nous avons,de l'avis des Gens, de notre Con-
feil, & de notre certaine fcieace , pleine puMànce & autorité Souve
raine,. dit» déclaré & ordonné,: diTons.» déclarons Se ordonnons,, vou
lons Nous plaît ce qui fuit"ï Nous révoquons-1 attribution faite âûx
Grands Gruyers de nos Etats par rEdifc du mois de Mars 17x7:* du tiers
des Françs-vi'ns de toutes les Yenfes tànt ordinaires qu'extraordinaires.
de. nos Bois & Forêts.., & de ceux des Communautés- de nos Domaines?
en conféquence Nous voulons, que le Tréforier Général de nos Parties;
Cafuelles enfàffe recette êç en compte à notre profit à l'avenir ainfi
qu'il le faifoit avant fétablifiement defdits Grands Gruyers s au lieu &:
place defquels Francs-vins . Nous avons accordé & accordons à cliacuo. '
de nofdits Grands Gruyers cinq- mille cinq cens livres de Gages, qu£ lesir
feront payés chaque année, par ledit: Tréforier de nos Parties CafacUes^
fur le produit diîdifc tiers, des F 1 cs-vîhs ^& en cas' d mfuffifance fur
celui des Amendes^. Dornmag & Inrérêts> ou autres CafEalités ymlïB®
fur le prix-. 4ss Tentes: ordûîâiies dr Bcus- SC



: , jg Ordonnances t£ Règlement de Lorraine,
1730. le femme de cinq mille cinq cens livres , feront compris les droits dp

Chauffage, de Secrétaire & de Garde, attribués aufdits Grands Gruycrs
par ledit Édit, à la réferve néanmoins de leur franc-faîé , donc ils joui
ront comme ci-devant ; Ordonnons au furplus que ledit Édit du mois
de Mars 17x7. fera exécuté félon fa forme <&: teneur, en tout ce qui
ïi'y eft contraire aux Préfentes.

Si donnons en Mandement à nos très-çliers & féaux les
Préfidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens te
nans nos Bailliages, Prévôts, Gruyers,& à tous autres qu'il appartien
dra, que les Préfentes ils faftent lire, publier, régiftrer 8c afficher par
tout où befoin fera, pour être fuivies & exécutés félon leur forme &
teneur : C ar ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Préfentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Con- .
feillers & Secrétaires d'État, Commandemens ôc Finances, fait mettre
& appendre notre grand Scel, Donne à Lunéville le 13. Mars 1730.
Signe, FRANÇOIS. Etplus b<ts, Par Son Altefle Royale, Humbert
Girecour. Regifirata, Tailange.

r Vè, publiée & regifirée; oui & ce requérant le Procureur Général de
S. A. R. Ordonné quelle fera fiuivie & exécutée félon fa forme & te*

neur » & qu'a la diligence dudit Procureur Général » Copies duèment colla-
tionnées feront envoyées dans tous les Bailliages & Gruries du rejjort de la
Cour, four y être pareillement lui, publiée, regifirée, fuivie & exécutée.
Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir la main à fin exécution, & ien
certifier la Cour au mois. Fait a Nancy Audience publique tenante le 2.0. dft
mois de Mars 1730. Signé, G O N DRE COURT.

'Etplus bas, Vaultrin, Greffier.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant defenfes à toutes Perfonnes, de fe fournir d'une plus
grande quantité de Sel que ce qu'ils en pourront

confommer jufqu'au 1. Janvier 1731.
Du zj. Mars 1730,

SUR.' ce qui a été représenté à SON ALTESSE ROYALEen fon Confeil, par Pierre Gillet , Fermier Général de fes
* Domaines, Salines, Gabelles & autres droits y joints , pour neuf années,
qui doivent commencer au premier Janvier,prochain 1731. Que pour
prévenir les fraudes qui pourraient fe commettre pendant lé jreftant de
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ïa prefente année du Bail actuel, dans les chargemens des Sels qui le font 1730,
dans les Salines de Roziéres, Dieuze & Château-Salins, tant pour les
Pays étrangers, que pour les Magafins des Villes & lieux de fes États,
en en faifant fortir deidiïes Salines plus groflè quantité qu'il n'eft nécef-
faire pour remplir les Traités des Ventes étrangères, & pour la diftri-
bution & consommation des Sujets dans lefdits Magafins particuliers de
l'intérieur de l'Etat, jufques audit jour premier Janvier prochain ; il
étoit néceffaire d'établir un Controlleur dans chacune deldites Salines

de Rozléres, Dieuze & Château-Salins, & même dans ceux des Maga
fins des Sous-Fermiers que ledit Gillet avifera bon être , lefquçls Con
trolleurs prendront connoMance & tiendront des Régiftres de tous les
Sels qui feront chargés dans lefdites Salines j à l'effet de quoi il lui fera
permis de faire mettre aux Portés des Magafins & Bans defditcs Salines
& de ceux des Sous-fermiers, dés Serrures ou Cadenats particuliers, dont
îefdits Controlleurs auront les clefs, afin qu'il n'en puiile fortir ni y en
crer aucun Sel, qu'en préfence & à la participation defdits Controlleurs s
& délirant S. A. R. prévenir toutes fraudes ôc inconvéniens à Cet égards
ouï le raporc.

Son Altesse Royale en fon Corifeiî, a permis & permet au
dit Pierre Gillet, d'établir dès-à-préfent des Controlleurs de fa part, &
à fes frais, dans les Salines de Roziéres, Dieuze & Château-Salins, Se '
•dans les Magafins des Sous-Fermiers de l'intérieur de l'État qu'il avifera
bon être; de faire mettre des doublés Serrures ou Cadenats fur les Por

tes des Magafins & Bans defdites Salines, dont Iefdits Controlleurs au~
ront les clefs,afin qu'il ne puiile y entrer ni fortir aucun Sel qu'en leur
prefence, pendant le reliant de la préfente année, & qu'ils en connoiC-
fent la deftination ; fait défenfes S. A. R. aux Sous-fermiers des Maga
fins à Sel de l'intérieur de fes États, de tirer defdites Salines des Sels au-
delà de ceux qu'ils peuvent diflribuer dans leur diftriet pour la con-
fommation journalière des Peuples, jufques au premier Janvier prochain
17 31. & d'en faire paffer dans d'autres Magafins & diftri&s, ni en for
tir hors des États , à peine de trois mille livres d'Amende , de confifca-
tlon defdits Sels, Chars, Charettes , Chevaux & Harnais , & de tous

dépens, dommages & intérêts envers ledit Pierre Gillet » fait pareilles
défenfes S. A. R. à tous fes Sujets de quelque qualité & condition ils
foient, de prendre dans les Magafins des Sous-fermiers d'où ils dépen
dent , plus de Sel qu'ils n'en ont befoin pour leur confommation Se ufa-
ge ordinaire , jufques audit jour premier Janvier prochain, à peine de
confifcation defdits Sels qu'ils auront de refte , s'il excède un pot, de
cinq cent livres d'Amende, & de tous dépens , dommages & intérêts»
& pour connoître les fraudes qui pourraient fe commettre , S. A. R. 3
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[730, permis & permet audit Pierre Gillet, de faire faire dès ledit jour pre

mier Janvier 1731. telles viiîtes & perquiiîtions qu'il jugera à propos,
par fes Commis & Gardes, à charge de fe faire affilier par un Officier
de Jullice des lieux, lefquels dreiîeront les Procès-Verbaux de reptiles,
pour être envoyés,, poursuivis & jugés pardevant les Juges qui" en doi
vent connaître. Fait au Confeil d'Etat, S- A. R.. y étant, tenur à L11-
néville le 29* Mars 1730. Signé, FRANÇOIS. Et plus bas, contre*
(igné, Humbert Girecour* ÇûflationmrH.vMBER-E Girecour,

T? R.ANÇ OIS, par la grace de Dieu> Duc de Lorraine y de Bar^
jP de Montfcrrat & de Teichen, Roi de Jérufalem, MarcliisDuc
de G;ilabre & de Gueidres&e,. A nos très-cliers &: féaux les Préfïdens,
Confeillers,, Maîtres, Auditeurs &c. Gens tenans notre. Chambre des

Comptes de Lorraine, Sali t. Ayant jugé à propos de donner cejour-
d'hui en notre Confeil d'Etat l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel
fecret, & voulant qu'il ait fon exécution , Nous vous mandons de lç
faire lire, publier , régiftrer & afficher par-tout où befoin. fera , pour
etre fuivi & exécuté fuîvant fa forme & teneur r Car ainsi N ous,

p l ai, T.. En foi de quoi Nous avons aux Préfences lignées de notre main,,
& contrefîgaées par l'un de nos Confeillers-Séerétaires d'Etat, fait met
tre & appofer notre Scel fecret. Donne àLunévîlle le 2,^. Mars 1,73 aw
Sigrn» FRANÇOIS». EtplmHvmbek_x Girecour,.

T publié regïflré en la Cambredes Comptes deLorraineroui& ce requi--
rant le Procureur Générai de S*. A, R. pur être fuivi ' é* exécutéfus-

liant fa forme & teneur, ér y avoir recours le cm échéant s Ordonné quk
h. diligence ê? aux frais de Pierre Gillet , Fermier Général impétrant,, Cfe-
fie/ dieeliii duêment coBationnées 9. feront affichées aux lieux accoutumés
de cette Ville, é" envoyées en tous les Sièges du reffort de U Chambre P
four y être pareillement lu ,,-publié yrégifiré & affiché-, fuivi & exécutév
dequoi il certifiera inceffamment. Tait en la Chambre, a Nancy le 29» Avrit

< 173°» Signe* LEFEBVRE.. Etplm, bas r J. Primo nt.* Greffier*-
1 —— , , - : «rflj; '

EDITDE SON ALTESSE ROYALE,

Concernant la Maréchauffée.,

Du mets dAvril 173 0».

FRANÇ OI S, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, de Bar*de Montferrat & de Tcfehen., Roi de Jérufalem 3 Marchis,.Diie"
de Càlabre & de Gueidres} Scc» À tous préfens & aveiur
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Étant informé qu'un nombre confidérable des Officiers & Archers de .1730»
aiotre Marêchaullée , ne font pas en état d'entretenir leurs Chevaux,
Equipages 5 Armes & Habiliemens qu'ils doivent avoir pour faire con
venablement le fervice auquel ils font deftinés , quoique ce défordre
pmfiè être imputé à l'incapacité & mauvaife conduite de plufieurs d'en-
tr eux, Nous avons néanmoins jugé à propos d'augmenter confkiéra-
blcment les appointemens & la folde que Nous leur avions ci - devant
accordés, afin que le fervice que ladite Marêchauflèe doit Nous ren
dre & au Public, puifTe être fait à l'avenir avec toute la vigilance &
l'exactitude que demande la furété publique , qui a été le principal
motif de cet établiflèment ; & comme il s'eft glifîc plufieurs abus dans
Je choix des Officiers & dans la levée des Archers de ladite Marêchauf=

lee, la plupart ayant obtenu ces emplois, fans être capables de les exer
cer 5 Nous avons jugé à propos de fupprimer & annuller toutes les Corn-
miffions & Brevets qui ont été ci-devant donnés pour lefdits Emplois*
fauf à remplacer les Sujets capables dans la nouvelle Compagnie de la
dite Marêchauflèe que Nous avons, réfblu de créer par le préient Edic®
A ces Causes, & autres bonnes à ce Nous mouvans, de l'avis dés
Gens de notre Confcil » & de notre certaine fcience, pleine puiifance
& autorité Souveraine, Nous avons dit, ordonné & ftatué , difons »
ordonnons & ûatuons, voulons Se Nous plaît ce qui fuit :

Article Premier, , ,

Nous avons fapprimé & révoqué, fupprimons & révoquons tous les
Officiers & Archers de notre Marêchauflèe de Lorraine & Barrois.

IL Et de la même autoritéjNous avons créé & établi une Com
pagnie de Marêchauflèe de Lorraine & Barrois, qui fera compofée d'un
Capitaine-Prévôt de ladite Marêchauflèe, aux appointemens de mille
livres i. de quatre Lieutemiis-AfTefreurs, aux appointemens de fept cens
cinquante livres chacun ; d'un Commiflàire aux Revues, aux appointe
mens de iïx cens livres, & en outre quatre cens livres de gratification
pour fes voyages-, d'un notre Procureur ès Sièges de ladite Marêchauf
îée, aux gages de trois cens livres; de trois Greffiers, dont l'un réfidera
à Nancy,un à Lunéville & l'autre à Bar, aux gages de trois cens livres
chacun; de neuf Exempts, aux appointemens de quatre cens livres cha
cun ; de dix-neuf Brigadiers, aux appointemens de trois cens cinquante
livres chacun, &£ de cent fix Archers ; duquel nombre, ceux de la refi-
dence de Nancy, de Lunéville & de Bar , auront chacun trois cens
trente livres de gages, & tous les autres deux cens foixante &: dix livres;
chacun par année, le tout payable par quartier,par le Trélorier de nos
Troupes, fur les Procès-Verbaux; de Revues qui feront faits de trois

Gïj
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1730. mois a autres par ledit Commiflàire, en la forme & manière obiervce

pour les Troupes de notre Maifon.
III. Seront cous lefdits Officiers & Archers, tenus de réfîder dans

les Villes & Chef-Lieux ci-après déclarés,S ç avoir:
A N A N C Y, le Capitaine-Prévôt, un Lieutenant - Affefièiir , un
- Exempt ,le Commiflaire aux Revues, notre Procureur en ladite Ma-

réchauffée, un Greffier & douze Archers.
A Lunéville, un Lieutenant, un Exempt, un Greffier & dix Archers.
A St. Diez, un Exempt quatre Archers.
A Épi nal, un-Exempt. & quatre Archers.
A Mirecourt, un Exempt & quatre Archers.
A Neufchateau, un Brigadier & trois Archers»
A Bruyères, un Brigadier & deux Archers.
A Remi remont, un Brigadier &c trois Archers.
A Blamont, un Brigadier ôc trois Archers.
A B ad onviller, un Brigadier & trois Archers*
A Bitche., un Brigadier & trois Archers.
A Sa r g u.'e m 1 n e s, un Exempt. &. trois Archers. -
A Schambourg , un Lieutenant pour la Lorraine Allemande &

quatre Archers.
A B o u z o h v 1 l l e , un Brigadier & trois Archers»
A Bouquenom, un Brigadier & deux Archers. -
A REMBEiivu 1.er., un Brigadier & 'trois Archers.
A D1 F. ir z e , un Brigadier ôc trois Archers. -.
A St. H y polite, un Brigadier & deux -Archers» :
A Darne y,.un Brigadier & deux Archers.
A Bar, un Lieutenant,un Afièflèur,un .Exempt, im GrefSeï & I

Archers. ; - '
À Bock m on Ty. un Brigadier & trois Archers*
A-L'a marche, un Brigadier & deux Archers.
A C o n f: l. an s " e n B a s s 1 g n yj un Brigadier & deux Archets».
A Gondrecourt, un Brigadier & deux Archers»
A St. MI'Hiei, un-Exempt & quatre Archers.'
A Pô'nt-a-Mousson, un Exempt & cihq Archers»
,A E t a 1 n , un Brigadier & deux Archers. 1
A Longuyon,un Brigadier & trois Archers*
Et a Brie y, un Brigadier & deux Archers.-

ï V. Voulons que nos Ordonnances, Edics, Déclarations & autres*
Rcglemcns ci-devant faitstant en notre Confeil qu'en .notre CourSou-
veraine de Lorraine & Barrois, fbient exécutés félon leur forme & te
neur, en ce qui concerne Imftrii'âion des Procédures Criminelles > 1#
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compétence & les fondions attribuées aufdits Officiers & Archers de 1730,
ladite Marêchauflee.

V. Le Capitaine-Prévôt, les Lieutenans, Afleffeurs & notre Pro
cureur en ladite Marêchauflée , feront par Nous nommés & pourvus
en titre d'Office.

VI. Voulons que les Exempts, Greffiers & Brigadiers, foient auffi
pourvus par Nous en titre d'Offices, par Brevets qui feront expédiés en
notre Chancellerie, fur la nomination & préfcntation qui Nous fera
faite defdits Officiers, par le plus ancien de nos Maréchaux de Lorrai
ne & Barrois.

VII. Et à l'égard des Archers de ladite Marêchauflee, ils feront
pourvus en vertu de commiliions qui leur feront pour cet effet expé
diées par notre plus ancien Maréchal de Lorraine & Barrois , lequel
choiiira entre les Sujets qui lui feront préfentés par ledit Capitaine-Pré
vôt, ceux qu'il eftimera plus capables de remplir lefditcs places d'Ar
chers , & ceux defdits Archers qui fe rendront recommandables par
leur bonne conduite & exactitude, parviendront par ordre d'ancienneté
aux places de Brigadiers.

VIII. Jouiront lefdits Officiers & Archers de notre Marêchauf-
fee, de l'exemption de toutes Corvées généralement quelconques, mê
me de celles pour les Ponts & Chauffées, Tutelles, Curatelles,Guet 8c
Garde,Logement & autres chofes publiques, à la réferve des débits de
Ville feulement; & pour ce qui concerne la Subvention, fi leurs cottes
n'excèdent pas la femme de dix livres, loriqu'ils auront été pourvus def
dits emplois, ils en demeureront exempts ; mais fi leur cottes excédent
ladite cotte de dix livres, ils jouiront feulement ,du privilège de demeu
rer fixés à ladite cotte, qui ne pourra être augmentée pendant le tems
qu'ils feront dans ladite Marêchauflée ; mais lefdits Officiers & Archers
ne -pourront être choiils dans le nombre, des Laboureurs & contribua
bles de la première clallè.

IX. Ne pourront lefdits Lieutenans , Exempts , Brigadiers & Ar
chers, s'abfenter du lieu de leur réfîdence pour leurs affaires particuliè
res , fans un Congé par écrit, lequel fera donné au Lieutenant par le
Capitaine-Prévôt ; aux Exempts, par le Lieutenant demeurant au lieu le
plus prochain, & aux Brigadiers & Archers,par l'Exempt auffi du lieu
le plus prochain; & ne feront lefdits congés accordés, que pour bonnes
& jiiftes caufes.

X. Lefdits Lieutenans, Exempts, Brigadiers & Archers, feront te
nus de faire tour à tour,dans chacun mois,une courfe ordinaire fur les
grands chemins qui fe rencontreront dans l'étendue des Départemens
qui feront réglés pour cet effet ; & pour juitiiier qu'ils fe font acquittés
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4e ce devoir, ils feront obligés d'en dreflèr une déclaration , qui fera

' certifiée véritable par tous les Officiers & Archers de leur Brigade, &
vifée par les Officiers de Juftice des lieux compris dans lefdits Départe-
snens ; & faute par eux de repréfenter ladite déclaration en bonne &
due forme lors de la Revue du Commiilàire , qui fera tenu d'en faire
mention dans fon Procès-verbal, à peine de nullité , les Brigadiers &
Archers feront privés de leurs appointemens pendant un mois pour la
première fois, & en cas de récidive cailés, & les Lieutenans & Exempts
interdits pendant lix mois pour la première fois, & en cas de récidive,
il y fera pourvu par le plus ancien de nofdits Maréchaux, ainii qu'il
appartiendra.

XL Les Archers de notredite Marêchauflee ne marcheront que par
ordre de leurs Officiers qui les commanderont pour notre Service, lor£
qu'ils en feront requis par les Gens de nos Confeils d Etat & des Finan
ces, les Chefs des Compagnies Supérieures, nos Procureurs Généraux
en icelles, leurs Subftituts, les Lieutenans Généraux de nos Bailliages,
les Prévôts ou autres Officiers faifant a&ucllement les fondions de prin
cipaux Officiers de,nofdits Bailliages & Prévôtés. :

XIL Pourront auffi lefdits Officiers & Brigadiers de notre Mare-
chauflce, efeorter les Deniers provenans de nos Recettes, lorfqu'ils en
feront requis par les Receveurs de nos Finances, auquel cas, il leur fera
payé par lefdits Receveurs, cinquante fols tournois par chacune courfe
de Brigade à autre, fans qu'il leur foït permis de palier outre, fi ce rieÛ
en cas d'abfence du Brigadier &: de tous les Arcliers du lieu de la réli-
dence de la Brigade où ils feront arrivés, au cas qu'il y en ait d'établies
fur la Route qu'ils devront tenir pour le tranfport defdits Deniers, xi-
non ils feront payés à raifon de dix fols par lieuë, tant pour aller que
pour revenir.

XIIï. Voulons que lefdits Exempts,Brigadiers & Archers,foxent
employés par les Tréloricrs & Receveurs de nos Finances, préférable-
ment à tous autres Huiiliers ou Sergens, pour faire les contraintes &
autres pourfuites qu'il échera pour le recouvrement de nos Deniers, &
en ce cas ils, feront payés â raifon de dix fols par lieuë d'éloignement
du Chef-Lieu de l'Office, tant pour aller que pour revenir, & ce pour
tous frais généralement, qu'ils ne recevront que par les mains des Re
ceveurs. /

XIV. Lorfque lefdits Officiers & Archers de notre Marêchauflee
feront commandés pour notre Service , il ne leur fera rien payé pour
leurs courfes depuis le lieu de leur réfidence jufqu a la prochaine Briga
de qui fe trouvera fur leur Route, pourvu qu'elle ne foit pas éloignée
de plus de cinq lieues, laquelle fera obligée de fe charger des Paquets
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ou Ordres qui leur feront confignés, pour être portes fans retard de
Brigade en Brigade, jufqu'aux lieux pour lefquels ils font deftinés, & en
cas que les Archers d'une Brigade ne le trouveraient point fur les lieuxy
l'Officier ou Archer , porteur des Paquets ou Ordres, fera obligé de
palier outre jufqu'à la prochaine Brigade de fa route ; quoi faifant il fera
payé des fécondé, troiiiéme & autres courfes qu'il fera obligé de faire
outre la première,à raifon de dix fols par lieue, en raportant un Cer
tificat ligné du principal Officier de Juftice du lieu, portant que lefdits
Officiers & Archers etoient abfens pour notre Service , ou pour les
courfes ordinaires qu'ils font obligés de faire tour à tour par chacun
lîiois.

XV. Afin que dans le cas mentionné en l'Article précédent, le prin
cipal Officier de Juftice puiffe donner le Certificat requis en connoif*
fance de caufe, voulons qu'il foit tenu par le premier Officier de cha
que Brigade,un Régiftre dans lequel le jour,.l'heure & la caufe du dé
part de chacun des Archers fera fbigneufement écrit le plus brièvement
que faire fe pourra ; & fera ledit Régiftre remis ès mains dudit prina-
çipalOificier de la Juftice, lorfque l'Exempt ou Brigadier fera obligé de
s'abfenter, & lui fera,rendu à ion retour, dont le jour & l'heure fer#
aufli marquée fur ledit Régiftre.

Si donnons en Mandement à. nos ires chers & féaux Tes
Préfidcns, Confeillers &: Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barroxs, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers &: Gens te

nans nos Bailliages, Sénéchaux,Prévôts & Officiers de nos Sénéchauf-
fées & Prévotes, & à tous autres nos Officiers-Jufticiers,, Hommes
& Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils fafîènt lire, publier,
ïégiftrer & afficher par-tout oè befoïn fera 5, pour être fuivies & exé
cutées félon leur forme & teneur, fans fouffrir qu'il y foit contrevenu
directement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. E11 foi

de quoi Nous avons, aux Préfentes fîgnées de notre main, Se contre-li
gnées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandemens.
& Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel.' Donné à
Lunéville au mois d'Avril 1750. Signé, FRANÇOIS, Mt fhj bas?
ParSon AkefIèRoyaleîHuMBXR.T Girecour, Regijlrata, Dujar%
|w Tallange»

T Uè y fubliée é" regtfirèe; oui & ce requérant te Prosursvr Générât d'e
S. A- -S- Ordonné qu'il fera fuivi é" exécuté félonft forme é° teneurs;

<$• qu'a h diligence dudit Procureur Général, Copies duèment collationnées
feront inceffamment envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & autre,$
Sièges vefforttjfms à h Cow?fou?] être pareillement lu,publié & régifrè^
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173û fa™ & exécuté. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir h main afin

" exécution, ér den certifier la Cour m mois t Ordonné qu'il fera régijlrê
dam les Greffes de la MaréchaufféejEt enjoint aux Archers (ficelle, d'obéir
promptement aux Officiers des Bailliages » Prévôtés & du Parquet de S. A. if,
en cas de néceffîté urgente ou de péril imminant dévafion= Fait a Nancy,
Audience publique tenante le zo. Avril 1730. -
Signé, GOND R ECOU R. T. Etplus bas, V a u l t r i n'V Greffier.

' • '' ' O'M'IIIH ,

DECLA RAT ION,

En forme de Supplément à l'Edic d'Ecabliilèmenc de ia Maifcft.
' ' de Force de Nancy. .

Du 19- Avril ïj$o.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar;de Montferrat & de Tefchen, Iloi de Jéruiàicm , Marçhis, Duc.
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront*
S a l ut. Feu notre très-cher ôc très-faonorc Seigneur &r Pere ( de glo*
rieufe mémoire ) ayant été informé des importunités & des défordres
que notre bonne Ville de Nancy fouffroit par le nombre exceflîf des'
Pauvres, tant étrangers que réiîdens en ladite Ville , trouva néceffairô
d'y établir une Aumône Publique, qui feroit dirigée par un Bureau com-
pofé d'un nombre fuftiiant de Perfonn.es de diftin&ion ; à feffet de quoi
il 'fit une Ordonnance le 4. Juin 172,7, portant : Qu'il deftinoit & aban-,
donnoit le Corps des Cazemes de la Ville-Neuve pour y former cet
ctabliffement> dans lequel endroit, Maifon de Force, feraient enfermés'
tous ceux qui feraient dans la fuite trouvés Mandians, & où les Com-
miflaires par lui nommés pour l'exécution de ce Projet, s'aflembleroienc
tous les jours de Mercredi de chacune Semaine, & délibéreraient fur
les Réglemens & l'ordre qu'il conviendrait de faire obferver dans la dif-
tribution de l'Aumône Publique, & fur toutes les matières concernant -

, fétat des Pauvres, leur fubfiftance, occupation, punition , circonf-
tances & dépendances : Que les mêmes Commiflaires décideraient fou-
verainement & fans- Appel, au nombre de cinq, de tout ce qui concer
nerait les Pauvres , la distribution de l'Aumône publique & les achats
des grains deftinés à leurs fubfiftances : Qu'ils feroient tels Réglemens
qu'ils trouveraient les plus convenables pour la conduite & le bon or
dre à obferver dans ladite Maifon de Force, & connaîtraient généra
lement de tout ce qui aurait raport à l'Aumône Publique & à ladite
Maifon de Force : Que les deux tiers des Amendes de Police feraient re
mis de mois en mois au Receveur dudit Bureau, pour être délivrés aux

: . Pauvres
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Pauvres palîans,fuivant qu'il feroît réglé par lefdits Commïiïaîres & fur 173a.
tes Billets que le Lieutenant-Général de Police délivreroit aufdits Pau
vres palîans : Que les mômes Commiflaires établiroient un nombre fu£-
fifant de Gardes-Pauvres, lefquels auroîent des Hallebardes , tant pour
garder ladite Maifon de Force, que pour conduire tous Jes Pauvres étran
gers, munis ou non, de Certificats dudit Lieutenant-Général de Police#
a là Porte par laquelle Ils voudront fcrtir; & qu'en cas que lefdits Pau
vres foient retrouvés dans la Ville en mandiant, lefdïts Gardes feroient
tenus de les conduire à ladite Maifon de Force, où ils feroïent nourris

au pala &?. à l'eau, & punis fuivant la rigueur de l'Ordonnance du mois,
de Décembre 172,5. & que les Pauvres de l'un & l'autre fexe , de quel
âge ils foient, qui feroient trouvés en mandiant, folt dans les rués, aux
portes des Égîxfes ou ailleurs » feroient fur fe champ pris & conduits i
ladite Maifon de Force, pour y fubïr les peines qui leur feroient impo
sées par lefdïts Commiffaires : Cet établiffement ayant heureufemenc
féuffi a 4a fàtisfaârion de notredit Seigneur & Pere,au vraî foulagetoenc
îles Pauvres & an vrai contentement de tous les Gens de bien, par les
foins defdlts Commiffaires & du Directeur général nomme dans -cette
Ordonnance, Il eli cependant arrivé quelquefois que lefdits Gardes-
Pauvres ayant trouvés des Mandians , & voulant en execution d icelie f
jes conduire à ladite Maifon de Force, non-feulement en ont été em
pêches par des émotions populaires , mais aulîî ont été maltraites dé
paroles & d'excès très-confidérables, fur lefquels cas, lefdits Commif
laires n'ont pii apporter des remèdes fuffifans itceû ce qui les a obligé
de nous faire leurs très-humbles Remontrances > tant pour «obtenir d®
Nous la confirmation de ces Établiflement, que pour être autorités»
fous notre bon plaifîr, à prononcer toutes fortes de peines, tant pécu
niaires que corporelles contre tous ceux qui empêcheront lefdits Gardes-
Pauvres d'exercer leurs fonctions, ou qui les infulteront & maltraite-»
ront,'tant de paroles que de voyes de raît dans les mêmes fonctions ; à
quoi Nous inclinant favorablement, & confldérant le caractere perfon-
nel defdits Commiilàires, qui font, ou Chefs de nos Compagnies Supe-
rieures, & des Églifes Primatiale & Collégiale de Saint Georges ,^ou
Membres defdites Compagnies, de la Noblefle du Bailliage,de l'Hôtel
de Ville de Nancy , tous capables par leur prudence & probité de ne
prononcer que des peines équitables,fuivant l'exigence des cas. A ces
Causes, & autres bonnes confédérations à ce Nous mouvans, de 1 avis
des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflan- -•
-ce & autorité Souveraine, Nous avons dit & déclare » difons Se décla
rons^ voulons &£ Nous plaît ce qui fuit *•

H
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Nous avons confirmé & confirmons par ces Préfentes jrËtabMemeiîe
de l'Aumône Publique & de la Maifon de Force , fait en notre bonne
ville de Nancy par l'Ordonnance de feu notre très-cher & trcs-lionorê .
Seigneur & Perc, du 4. Juin 172.7. laquelle Nous- voulons être exécu
tée fuivaae les explications cl ampliations ci-après» .

11. Nous confirmons l'abandonnement fait du Terrain voifin dè
ladite Maifon & joignant les Murailles de la Ville-neuve, pour un Jar®-
din à l'ufage de ladite Maifon, Se, en tant que befoinferok Nous avons ;
ledit Terrain abandonné de nouveau pour cet effet..

ÎII. Nous,difpenfons $c affranchiflons defImperde deuxFrans paè- •
.ïefal,. tous les- grains que le Dire&'eur de ladite Maifon fera moudre, en :
nos Moulins de Nancy pour la fubfîftaiice des Pauvres,, tant de., ceux. ;
qui feront enfermés dans ladite Maifon , que des externes aufqiieis le
Bureau defdits Coiiiîîifllàires trouve à propos de di&ibuer le pain cha»
que Semaine.-: - ,

L¥V . Nous, donnons: attribuons à ladite Maifon de.Force uîi Afe •

• louage de quinze Arpens' de bois taillis dans les triages- des coupes, or* ;
dihaires- de notre-Grurie de Nancy : -Enjoignons aux. Officiers de ladite?
Grurie d'en faire annuellement la défîgnatîon délivrance, au- Direc
teur de ladite Maifon, & d'inférer fur leur état que lefdits quinze At* 1
pens de bois, font délivrez par forme dAumône,.

V- Permettons, aufiits- Comniiflaires,, de fixer leur Aifemblée ordi^ y
maire à teljour de-la Semaine qui fera jugé-convenable &. qui leur fera v
glus commode même.de-^ s'affembler extraordinaireoient* quand ils le
jugeront a propos..

- VL. Faifons défenfes à toutes Per/onnes^. de quelle.qualité & con
dition elles foient, dïnfulter: de paroles ou d'effets les Brigadiers. & Gar* !
des-Pauvres établis par ledit Bureau-,-même, les .Arcters-du -Guet de .la:- .
Ville employés au même fuiet, lorfqu'ils feront leurs-tournées, dans les
Villes. & Ban-lieu de Nancy, ou qu'ils conduiront à ladite-Maifon' de:
Borce les- Maiidiàns qu'ils y auront- repris,à peine d amende arbitrairer
qui fera,au moins de vingt-cinq frans > &.de plus grande félon la gra~ -
"fité-des cas on les récidives- -

VIL. Faifons-;pareillement défenfes à tous Bourgeois3î Soldats, La*
quais & autres,- de s'attrouper autour , à la fuite defdites Brigadiers p -
Gardes & Archersfous les mêmes peines-

VI IL Nous auforiJons & donnons pouvoir auxÇommiflaires- du»
dit Bureau, de; coiinoître & de. décider fonimairement & fans Appel ?
les Contraventions qui feront comaifes- contre les défenfes contenues-
en ladite Ordonnance & en la Préfeme ? & de prononcer félon l'exil
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gence des cas, toutes fortes de peines, foie Pécuniaire, au nombre de 1730»
cinq j ou Corporelle, au nombre de fept, à la réferve de mort.

IX. Youlons que s'il arrive des cas affez graves pour être difpofez
â la peine de mort, lefdics Commiflaires, après avoir ïnftruit fur papier
jEmple la Procédure, en. la manière preferite par l'Ordonnance de 1707,
renvoyent les Accufés avec leur procès en notre Cour Souveraine , pour
y être jugés en la manière ordinaire.

X. Nous avons dïfpenfé & dilpenfons ledit Bureau, d'ufer de pa
pier & parchemin timbré, même du Controlle des Exploits.

* XI. Pourront lefdits Commillàires, fe fervir des Prifons des Tours
Notre-Dame, pour y enfermer & garder les Délinqùans, foit pendant
l'infcrucStion des Procédures, foit pour l'exécution des peines qu'ils pro
nonceront; &r à cet effet,Nous enjoignons au Geôlier defdites Tours»
de faire far leurs ordres toutes les fondions rïécefîàires à fon minifteré,

XII. Ordonnons que fur la Place qui eft au-devant de ladite' Mai-
-foiî de Force 3, H foit planté un Poteau avec un Carcan pôur l'expofitibn
cie;ceux que le Bureau trouvera à propos de condamner à cette èfpéc©

' & peine. '
XIII. Vouions- que pour des cas qui n'emporteront que des péi-

-lies Pécuniaires,• même de Prifon à tems, ou de Carcan , finftruârioii
le rafle fur tes raporcs des Brigadiers , Gardes-Pauvres Se Archers du
Guet de la Ville, faits verbalement ou par écrit fur papier fîmple, après
avoir répété les Raporteurs, mandé & fait appeller verbalement fans
'Permiifion, Vifa ni Pareatis, par un Brigadier ou Gardes-Pauvres ou
Archers du Guet, les Contrevenans, pour être ouïs, s'ils comparoiflent >
en leurs exceptions contre lefdits raports; & en cas de refus ou négli
gence de comparoir, être par lefdits Commillàires ftatué ce que de rai-
fon. - - ^

XIV. Si fur les exceptions des repris ou autrement , il étoit nêce£»
faire d'entendre des Témoins, Nous ordonnons à toutesPerfonnes d'al
ler porter témoignage pardevant lefdits Commillàires, & ce fur iîmplo
avertiflement ou commandement que lefdits Brigadiers, Gardes ou Ar
chers leur feront de l'ordre defdits CommiiTaires, à peine d'Amende ar- ,
bitraire à prononcer contre eux, contre les Témoins refufans ou dé-»
layans de comparoir.

X V. Nous réitérons les défenfes ci-devant faites de notre ordre à

nos Troupes indifh'n&ement, d'empêcher en aucune manière que ce foit
lefdits Brigadiers, Gardes & Archers dans leurs fondions,pour l'exécu
tion de l'Ordonnance du 4. Juin 172,7. Se de la Préfente , à peine de
punition exemplaire; à. quoi Nous enjoignons au Gouverneur, a 1 i tat-
Major $c aux Commandans de nos Troupes 3 de tenir exadement la
•inaîn. ' - H ij
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* maltraiter ou empêcher, foit de paroles ou de yoye de fait, lefdits Bri
gadiers, Gardes & Archers, dans leurs fondions, à peine d'Amende ar
bitraire à prononcer par lefdits Commiilàires, & de huit jours- de Prifon,
pour la première fois, & en cas de récidive à peine d'une Amende plus
forte, Se d'être chalfez du Collège & punis félon l'exigence des cas.

XVII. Déclarons les Peres & Meres- conjointement refponfables
du fait de leurs Enfans, pour les contraventions que ceux-ci pourroient
faire à l'Ordonnanc® du 4. Juin. 1727.. & à la Préfente-

XVIII. Voulons que les peines Pécuniaires qui feront prononcées'
par lefdits Commiflàirës >- emportent la contrante par corps.

XIX. Ordonnons que les, deux tiers de&Amendes de Police qui fe
ront prononcéestant pas le Lieutenant-Général de Police, que par les
autres Officiers,.même par le Corps de l'Hôtel de Ville,foient,,par les
Tréforiers d'icelui» délivrés de mois en mois au Receveur de, la Maifon.
de Force, fans pouvoir en être retenue aucune parrie„ni employée,, à
d'autres ufages> & que copie du Rolle détaillé defdites Amendes, foit
également délivrée aiidkReceveur par le-Secrétaire- dudit Hôtel de Ville,,
pour être les deniers employés fuivant la deftinatibn marquée en l'Ar
ticle VIÏ. - de ladite Ordonnance du 4..Juin 17-27* & le furplus aucun
yaêtre employé au profit de ladite Maifon de Eorce-

XX- Voulons que conformément, à h. deftination qui avoit ete
faite par notre, très-cher & très-honoré Seigneur- êc Perc, les deux tiers,
de l'Aumône qui fera retenue fur les Gages & Penfions- de. nos.Officiers;
CommenfauX Se Penfionnaires,-, fuivant les États de. notre Maifon *
lofent attribués & délivrés par l'Argentier de notre Hôtel & le Tréfo-
fier de nos Troupes au Receveur de l'Aumône Publique de notre bon
ne ville de Nancy l'autre tiers à celui* de l'Aumône Publique & la»
Maifon de Force de notre, ville de Lunéville, indépendemment du lieu difc
Domicile de chacun deliofdits Officiers Commensaux Pèn-fiomnairesi

XXI. Peraiectonsiau fiirplus aux Commiiïàires dudit Bureau , de
•'taxer. les autres contribuables; à; l'Aumône. Publique, de Nancy, de quel
état & condition ilsfoient: Voulons que les Relies- qui en feront pac
cux arrêtés, foient fuivis & pleinement exécutés;, autorifant. à: cet effet
ledit Bureau pour les faire exécuter en la manière ordinaire.:

XXLL Voulons au furplus que. ladite Déclaration du 4. Juin 1727;.,
foit exécutée félon fa forme & teneur ,.en ce qui ne s'y trouvera contraire
à la Préfente.,

Si donnons bn M a n d e m e n r à nos très-chers & féaux
les Prélîdens , Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de:

lorraine & Barrois5 & à tous autres nos Officiers - Jufticièrs: * Hoïbs-
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mes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes Ils fa/Tent lire, 1730.
publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, && de tenir
la main chacun en droit foi, à leur pleine & entière exécution, celiânt
&" faifant ceilbr tous troubles & empcchemens quelconques ; C a rt
ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes li
gnées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Sé-
crétaires d'État,Commandemens & Finances, fait mettre & appendr©
notre grand SceL Donne à Lunéviile le 19. Avril 1750.
Signé) FRANÇOIS. Et plus bas, Par S, h. R. HuMBEiC'l?
Girecoui. RegiJlraUf Gui île, Pm Tailange,

£Vêy publiée é* régiflrée rmi é* ce requérant le Procureur Gênerai ds
S. A. R. Ordonné quelle fera exécutée fidvant fi forme é* teneur s é*

qm Ia diligence dudit Procureur Général, Copies dûment collâtionnées fe*«
tont envoyées m Bailliage de Nancy, four y être pareillement lue y publiée z ,
Ordonne quelle fera affichée ez Carrefours de cette Ville & aimes lieux
accoutumes , fui-oie & exécutée » 3" ce fans préjudice mx ufages an
ciens de la Cour. Enjoint m Suhjïitut du même Siège de tenir la main À
fin exécution, ër d'en certifier la Cour au mois. Fait a Nancy ? Audience
Publique tenante le t. May 1730. Signé, GONDRECC U il T.
Et plus bas, V AULXRIN) Greffier.
'mm»**1""-" 1 — » umrnmummmémmm — ' «u.««vi. ».n . n.aa

D E C L A R A T I O N.

Au fùjctdelà Plâiiiafi©1» des Vignes.
3u 24 Avril

FRÀNÇOIS',, par la grâce de Dieu s Duc de Lorraine y de Bar»deMontferrat & de Tefehen,Roi" de Jérofalem, Marciiis,Dué
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront^
Salut, Il importe à l'Etat que les Peuples*n'abufeat pas de la culture
de leurs Terres, en préférant un fruit cafuel & moins néceiîàire à la
vie,à celui qtfune fage expérience, a fait juger plus utile & plus convfrf-..
âable au Terroir de chaque Climat ; Nous femmes informés qu©
dans les Contrées-les plus fertiles de nos Pays , pkmeurs Particuliers n®
fe contentans pas de rétablir les anciens Vignobles, ils les '.augmentais;':
sons les jours dans leursTerres labourables, & les étendent jjafquesdans
les Plaines & dans les panles de leurs Finales * qui leur produifoiens
sine récolté abondante en grains ,,faus coniidérer qu'ils abandonnent un
produit certain, pour s'appliquer à un sravail évidemment moins profit
labk & plus mcemiiij qw prive en même tews nos Sujçm de lefféos.
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1730 de grains que ces terres leur foumiffoient ci-deVant, à quoi Nous Nous

fentons obligés de pourvoir. A ces Causes, de favis des Gens de
notre Confeil, & de notre certaine fcicncc, pleine puiflhnce & autorité
Souveraine, Nous avons défendu & défendons à toutes .forces de Per~
fonnes, de quelque rang & qualité qu'elles foient, de .conv ertir aucunes
de leurs Terres labourables en Vignes, à peine de cinq cens frans d'A
mende , applicable un tiers à notre Domaine, un tiers au Dénonciateur,
& l'autre tiers à l'Hôpital le plus prochain >& d'être les Vignes qui au
ront été' plantées au préjudice des préfentes Défenfes » arrachées à la di
ligence des Subftituts des lieux, & aux frais des Contrevenans..

Pourront cependant les Propriétaires des Terres iltuées dans les Can
tons anciennement plantés de Vignes, les rétablir dans leur première na
ture, à charge, avant d'y travailler,de s'adreilér aux Lieutenans Géné
raux dans les lieux où il ? a Bailliages, & aux Prévôts, dans ceux 011 i|
y a Prévôté, pour en denander ôc obtenir là permiiïion, laquelle ne
pourra être accordée qu'après les avoir fait vifîter par des Experts qui
feront par eux nommés, & qu'il aura été reconnu que les Terrains fri
ches que l'on voudra replanter de Vignes étoient anciennement empîàn-
tés de cette efpéce , & fi quelqu'un, fans obferver lefdites formalités,
s/enoic à planter de la Vigne dans lefdits lieux, ii fera condamné aux
peines & amendes exprimées ci-deflus.

N'entendons néanmoins par ces Préfentes déroger à la dîfpofîcfon de
l'Édit du 2.z. Avril 172,8-portant permiiïion de planter des Vignes dans :
l'étendue dé notre Bailliage d'Allemagne, lequel Nous voulons être exé
cuté, ni empêcher nos Sujets de planter des Vignes dans les Coteaux ra
pides , incultes, remplis de Brouilailles, Genêts & Genévriers qui n'ont
jamais été labourés par la Charnë, après néanmoins qu'ils auront été
reconnus tels par des Experts qui feront nommés comme ci-dedus paf
les Lieutenans Généraux de nos Bailliages, les Prévôts de nos Prévôtés
ôc ceux de nos VaiTaux.

Voulons qu'en cas de nouvelle Plantation de Vigne faite en confor
mité des précautions ci-dclîûs marquées, l'on ne puifïe en planter que
d'une bonne eflènee .& qualité, que le Vulgaire appelle Pineaux, &
Nous défendons d'y en planter de ceux que l'on nomme des Gamets
ou de la Grolfe-race, que Nous Nous réfervons de faire arracher , même
4ans les anciens Vignobles.

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux Ici
Préiidens 5 Confeillers 6c Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de
nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs & à tous autres nos Officiers-Jufti-
êlersj, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes Ils fafTent
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Bc-, publier , rêgiftrer & afficher par-tout où befoin fcrâ , & de tenir ijyè
la main chacun en droit fox, à ce qu'elles foienr fuivies & exécutées en
tout leur contenu : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Préfentes /ignées de notre main, & contre-lignées par l'un
de nos Confeillers-Sécrctaires d'État, Commandcmcns & Finances, fait
mettre & appendre notre grand Scel. Don n é à Luncviile îe 2.4. Avril
1730. Signé > FRANÇOIS. Et fîtes has^ Par S. A. R. HuMbert?
GlRECO-gR. ^|^«%GviRE,pTAllANGl,

£ U'è, publiée é" rêpfirèe? oui & ce. requérant îe Procureur Général de
S. A. Ri Ordonné quelleferafuivie é* exécutée félon fa forme é" te*

ncurs & qu'a la diligence dudit Procureur Général, Cifies collâtiannées fi>
ront incejfamment envoyées dam fous les Bailliages , Prévôtés é* autres^
Sièges rejfortijfans a la Cour > pour y être pareillement lùê ^publiée yregiflrée^.
fuivie & exécutée; Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main a fors ,
exécution, & d'en envoyer des Exemplaires dams toutes les Mairies & Vï->
gnobks de leurs JurifUBionsyfour y être lui rpubliée & affichée > fuivie é"
exécutée-, é* de» certifier la Cour au mois. Fait a Nancy le 8: May, 17}&,
Signéy. GONDRECOURTr Et fIms bas, Vaultrin, Greffier.

A R R E S T

P R on SI O N N E L

DU COMS EIL £>' E T AT.

Qui fixe le nombre des Àpprentifs Imprimeurs, & le tems it
leur Âppreotifïàge,

t)u ta Jum ijï<X ' '

FRANÇOIS', par la grâce de Dieu, Duc. de lorraine, de lar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Due
de Calabre & de Gueldres, &c, A tous ceux qui ces Préfentes- verront^
Salut* Sçavoîrfaifons, que vu en notre C®nfeiî d'État la Requête è
Nous préientée par les Compagnons Imprimeurs de Nancy >expoiîtive r
Que fi la conduite de Nicolas & François Baltazard, Imprimeurs audit
Nancy, eft plus long-tems- tolérée, cela va décrier entièrement l'Impri
merie en Lorraine. L'ufage univerfel chez les Imprimeurs, dans tous;
les États de l'Europe, eft, que chaqite Maître Imprimeur efï oblige de
fe fervir dénombré de Compagnons Imprimeurs , qui'ayenc fait leur Àp-
prcntiflagej.ce qui fais iieurir I Inipruiacriedonne de lamhma i cm
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*730. Compagnons, & icur fournit les moyens de fubfifter ; les Baltazard n'oîU

fervent point cet ufage, ne fe fervent pas encore de Compagnons,maïs
prennent cinq ou fix Elèves qu'ils font travailler, & qui par confequenc
font fujets à bien des fautes: outre que n'ayant point de Compagnons
avec eux pour les diriger, ils relient toujours ignorans. Pour remédier
à un pareil inconvénient , qui tend à décrier l'Imprimerie à Nancy, ils
auraient conclu à ce qu'il Nous plut faire dêfenfes aufdits Baltazard de
fe fervir Se prendre dans leur Imprimerie chacun plus d'un Apprentif,
il mieux ils n'aiment, en fe conformant à I'ufage univerfel, occuper un
nombre fuffifant de Compagnons,& proportionné à celui d'Apprentifs
qu'ils pourraient prendre, & ce fous telle peine que de droit, fauf è
eux à fe fixer uniquement à la Librairie, Ladite Requête lignée defdits
Compagnons Imprimeurs, & Saint-Mihiel Avocat, en notredit Confeil}
notre Décret au bas, du vingt-un Mars dernier, par lequel Nous l'a
vons renvoyé à notre très - cher & féal Confeiller- d'Etat, Procureur
Général de notre Cour Souveraine le Sieur Bourcier de Montureux,

pour après avoir ouï les Imprimeurs de Nancy, enfemble les Baltazard »
y donner avis. L'Ordonnance dudit Sieur de Montureux du vingt-»
quatre dudit mois, portant qu| ladite Requête feroit communiquée»
tant au Corps des Imprimeurs qu'aux Baltazard, pour y répondre dans
la huitaine. Requête en réponfe defdits Baltazard, lignée Prugnon,
auffi Avocat en notredit Confeil, lignifiée le trente-un, & par laquelle
Ils ont conclu à ce qu'il Nous plût débouter lefdits Compagnons Im
primeurs de leur demande,recevoir la plainte qu'ils font obligés de for*
mer contre leurs calomnies & leur libelle, ordonner que la Requête
qui les contient fera lacérée par l'Huiffier de notre Confeil en leur
préfence,les condamner â quatre mille livres de dommages & intérêts,
qu'ils confentent être appliquées aux pauvres Orphelines de la Ville de
Nancy, & aux dépens. Autre Requête d'Emploi defdits Compagnons
Imprimeurs, non lignifiée. Mémoire donné par les Imprimeurs de
Nancy. L'Avis donné par ledit Procureur Général. Autre Décret du
fix May, par lequel Nous avons renvoyé le tout à nos très-chers &C
féaux Confeillers d'État, les Sieurs Protin, Maître des Requêtes, le Feb-
vre, Premier Préfident en notre Chambre des Comptes de Lorraine >
& Bourcier de Villers pour y donner avis ; & après avoir ouï
J'avis des Commiflaires, & ledit Sieur Protin en fon Raport:

NOUS étant en notredit Confeil, avons par provision, & jufqu'àcey qu'il Nous aura plu donner un Règlement pour les Imprimeurs
- ' de nos Etats, interdit à tous Maîtres Imprimeurs de Nancy, qui occu

pent des Ouvriers, la faculté d'avoir plus de deux Apprentifs à la fois;
Qu'a
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Qûa 1 égard des Imprimeurs, dont les Ouvrages ne permettent pas 173a,
d'entretenir des Compagnons, ils pourront prendre un Apprenrif feule
ment, avec liberté aux uns & aux autres de s'en procurer ua autre _
dans le cours de la dernière année de l'Apprenrif forçant. Ordonnons
que tout Apprentiliage ne pourra être moindre que de quatre ans, à
celle peine qui fera fixée par le Règlement qui interviendra ; & que
tout Maître ne pourra tranlîger avec fon Apprenrif, ni lui remettre
«ne partie de fon tems, à pareille peine contre le Maître & FAp
prenrif; à l'effet de quoi tous les Traités d'Apprentiilâge feront enré-
giftres dans un Règiltre cotté & paraphé par premier ôc dernier feuil
let, par le Lieutenant Général au Bailliage de Nancy, & fera tenu par
le plus ancien Maître Imprimeur dudit Nancy: Que le droit de para
phe fe payera fuivant l'Ordonnance, & les frais de Régiftre &: de para
phe feront payés par tous les Maîtres Imprimeurs de ladite Ville, fui
vant la répartition qui en fera faîte entre eux: Ordbnnons pareillement
•qu'aucuns Imprimeurs ne pourront expofer en vente, ni débiter aucuns
Livres, pour Tîmpreffion defquels ils auront obtenu de Nous des Let
tres de Privilège 5 qu'auparavant ils n'en ayent remis un Exemplaire ea
notre Bibliothèque, à peine de nullité defdits Privilèges. Ayant aucune-»
ment égard à la Requête des Baltazard, Ordonnons que les termes in
jurieux énoncés en la Requête des Compagnons Imprimeurs contre
lefdïts Baltazard, demeureront fupprimés. Fait & jugé audit Confeil
tenu à Lunéville le z o. Juin 173 o. Par fon Âlteflè Royale en fon Confeil»
Signéy P01 rot. Controllé &fignïfié.

DECRET DU CONSEIL D'ETAT,

Sur Requête, en faveur de Ja Milice Bourgeoifè de Nancy,
Vu l%. Juillet 1730.

A SON ALTESSE ROYALE,

MONSEIGNEUR»
SUPPLIENT très-humblement les Officiers de la Milice Bourgeoifc

de Nancy.

Disant: Que feuë S O N A LTE S SE R O YA LE, f de glorieufé
Shsmoîxe ) après avoir fait un Règlement de la Milice Bourgeoifc, ayant



' Ordonnancés ti Rêglemem de Lorraine,
1730. fotihaîté que le Corps des Officiers fe mît en. uniforme> ils s^empreSc-

rent de coi-re/pondre- à fes. volontés,, &: à cet effet il,y eut plufieurs -a£.
femblées chez Monfiemr de: Vaucourt, leur Lieutenant-Colonel, qui fe;
donna tous les mouvemens îîécéflàires pour le fuccès de cet habillement.,,
lequel étant parfait & complet à M Proceffiort des Saints Gonzague &
Stariiflas:,,. qui fut honorée de la Préfence de S. AR.. Elle fur û farisfaite.
de l'uniforme* cjii'Elle exempta les Officiers, des charges &. preftations
perfonneiies mais. la mort ayant enlevé cet- Augufte Souverain, les grâ
ces. qu'il, avoit, répandues fur. les Officiers de cette Milice ont été étein
tes.,, &. l'Hôtel: de Ville les, a rendus tributaires comme de fimples Par
ticuliers, de manière qu'ils n'ont plus ci'autœs recours qu'a, V. A» R.„
digpe SucceflèuE des., grandes, qualités de Ton Augufte Pere , pour les,
mettre, à l'abri' des: logemens corvées, & preilations perfomielks. con
traires à leur état» •

Leurs, raifons;,, font; non-feulement lk dépenfé de. FEaBiffemenr uni-
: ferme, qui coure considérablement., l'abandon de l'épée de l'Officier dé-

-- cédé, ou neuf livres que la Ifeiive elt obligée de donner, au Major de:
ladise Milicej, mais encore l'habillement uniforme à gglon de feye. des»
Tambours aux frais, des Capitaines., &r la paye qu'ils leur'ont" donnée:
jufqu'à préfent ;ies états, qu'ils, font obligés deprendre de ceux qui" çom-.<.
pofent.leur Compagnie. „ dont les Manœuvres &- autres pauvres Arti-
fans- changent prefque de îrois. mois à autres , & fur-tout quand leur
Compagnie;monte la.Garde par détachement à la. Porte Saint George s,.
Se dans d'autres cas extraordinaires.;:: les;afllduités a leurs fonâidns-.les:

éloignant de leurs affaires ordinairesoutre, plufieurs dépenfes qu'ils font,
pendanc le cours de l'année:,Ils efpéreat que V\,A. R. aura la bonté de
faire attention-aux contributions publiques aufqucJles on les afïiijettit >•

. ce fe» d'ailleurs-use-marque" de diftinâriôn, & qui' leur, donnera quel
que autorité pour foutenir leurs Emplois, ce qui a été prévu par feue
S-A.. R. & par le Règlement, qu'il, a,fait de.la:Milice Bourgeoife. du
28* Avril..17.2,si

; Ce ::co;«s,11>eîie , M O N S El'GNEU R, il plaife à Y. A. Réor
donner que lés Officiers de la Milice Bourgeoife, feront exempts 'des.;',
logemens de Gem-cte Guerre,,-de Cour^ Ponts Se Cliauflées, & autres
charges perfonnellesils, redoubleront tous leurs,. Vœux pour la-fanté
& proipéritê de l'heureuSirégne de. V,.â R«.
&&»<> J Ae o't,: Juiocat m QmfeïH :

FU au: Cbnfeil I# préfente Requête, Nous avons par grâce Sr-porarbonnes confidérations exempté &: déchargé les Capitaines dé h
MiliceBourgeoife de la;YiUe de Nancy a-de logemens de Gens de Gikeî® -,



depuis h régne âu Duc Léopold. «Mi
g£ cic Cour, des Corvées de Ponts & Chauffées Sz autres chargesper- 1730»
fonnelïes, avec défesfes aux Officiers de l'Hôtel de Ville de Nancy de
les y comprendre : C a «.ainsi No?s plaît. Expédié audk Con
seil, Nous y étant, à Lunéyillc le 18- JuiHet 1730. par le Sieur Dubois'
de Riocourr, Confeiiler d'État,Maître des Requêtes ordinaire de notre
Hôtel. Signé* FRANÇOIS, Et plus bits , P q 1 r o t..

ïiêgtfirê âu Greffe de la Chambre de Fille-yen exècutim de fon Ordonnance.
de ce jour 2.., du préfent mois, pour être les Préfentes fuivies, exécutées fe-
Un leur firme & teneur^ & y avoir recours le cas échéant, par te foujjigtiê
Secrétaire en ladite Chambre le z6. juillet 173a. C Robert,

4RREST DU CONSEIL D'ETAT.
Portant Règlement pour les Apoticaircs.

Du zo. Juillet 17:30.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine,-de Bar*'de Moncferrat ôc de Tefchen, Roy de Jérufalem , Marchas, Duc
de Calabre -& de Gueldres, Ôcc. A tous ceux qui ces Préfentes verront^
Salut, Sçavoir faifons-, que vû en notre Confeîl d'État, la Requête
à Nous préfentée par le Redeur des Jéfuites de la Maifon - Probatiou
de notre bonne Ville de Nancy, expoiitive : Qu'il eft Aiîigné à compa
roir à notre Cour Souveraine, pour voir être dit qu'il fera fait défeiifes
à Frere Guyot, Pharmacien de ladite Maifon , de vendre & diftribuer
aucunes Drogues au Public, à peine de confiscation: Repréfcnte que le
crime de Frere Guyot conlifte, i0, A diftribuer des Drogues aux Pau
vres Malades fans aucune rétribution. zQ" D'en avoir vendu , pour ce
qu'elles coûtent, à ceux qui font en état de payer ; d'avoir arrêté les
exactions criantes des Apoticaires de ladite Ville ,lefguels au mépris des
Ordonnances, vendent depuis plus de vingt-trois ans des Drogues fur-
années, dix fols au-delà de ce qu'elles coûtent ; que dans les Maladies;
Populaires qui ont régné à Nancy pendant l'Eté dernier, le Public au-
îoit été à plaindre fans le fecours du Pharmacien du Noviciat, qui eft
un foulagement pour nos Sujets ; pourquoi il auroit conclu à ce qiuf
Nous plût évoquer à notredit Confeîl ladite Inftance, pour y être ren
du un Règlement générale ladite Requête .fignée Petitdidier, Avocat en
notredit Confeîl, les Pièces y jointes ; le Décret au bas du 9. Odobre
dernier, par lequel elle a été renvoyée aux Officiers de l'Hôtel de Ville;
de Nancy, pour après avoir ouï les Médécins établis en ladite Ville de
JSfancy a donner avis fur ies fins de ladite Requête. Autre Requête



Ordonmnm Mégtemem de Lorrainey
Nom préfentée par le Corps. & Maîtrife des Aporicaires de ladite Ville
de Nancy, tendante pour les motifs y contenus , à ce qu'il Nous plût-
ordonnèr que les Conteftatibns faites pardevant les Officiers de l'Hôtel;
de Ville >feront niifcs en communication, pour y ajouter par lefdits Apo-
ticaires cc qu'ils jugeront devoir faire ,&y joindre l'avis des Médecins s
& en outre, qu'il Nous plut nommer des Commiïfaires pour examiner
rinftance; nos Décrits en datte du 2.4» Avril dernier mis au Bas, tant
de la Requête: defdits Aporicaires que dudit Re&eur,par Icfquels Nous
les avons jointes & renvoyées à nos- très-chers & féaux Confeillers d'Ik.
cat, les Sieurs de Girccourt; Prorin, Raporteur, ik Tervenus, pour les
examiner &: y donner avis ; les Pièces produites par lefdits Apoticaires s
l'avis donné par lefdits Officiers de Ville * & après que le Sieur Protin^
Maître des Requêtes de- notre Hôtcl,,a été oui en ion raportJ;& lui fe
lefdits Commiâàires en leur avis».

MOUS étant en nôtredit Confeîl, faifant droit fur le toutrCh>'donnons, qu'il fera lait inceilàmment par le Doyen des Médecins
de laVille de Nancy, & les deux autres anciens Médecins de ladite Ville,,
avec un Maître Juré du Corps des Aporicaires.,. en préfence d'un Offi
cier de l'Hôtel Commun de la même Ville,un Tarif nouveau, du jufte1
prix des Drogues qui doivent entrer dans le Difpenfaire des. Apoticai-
rcs de Lorraine ôc Barrois, 6* cela eu égard au prix atluel des chofes, 4
k.difficulté du travail - à la perte ou diminution qui peut arriver parlç
détailv ou la confervatxbn des Matièresypour le prix qui' fera fixé, être '
©bfervé dans les Parties ou Mémoires que les Aporicaires fourniront j,
fans qu'il puiïlè excéder en aucune forteni fous quels prétextes fepuif*-
fent être, à telles peines, que de. droit. .

. \ Que ce Tarif pourra être changé par- augmentation ou dimihutibft:
du prix, toutes & quantes fois le Procureur Syndic de l'Hôtel, de Ville-
trouvera à propos de le requérir , foîfc à caufe de la variation des efpé-
cesj.oude cherété & rareté des Drogues, que les guerre? ou autres eau-'
fes étrangères peuvent occaiionner par la difficulté du tranfport ou. ait»;
©rement» ;

Que du Tarif nouveau , il en fera dépofé au. Greffe: de cîiacim des
Hôtels;de Ville de nos Etats, où il y a des Aporicaires établis r deuç '
Exemplaires imprimés, de. même que des- clkngemens- quf pourront f- :
être faits, & un autre expofé, dans l'endroit le plus apparent de leurs
Boutiques pour ; en cas de eantefiatibns pouvoir y être recouru e® :
tout, tems & en, toute liberté par les parties lhtére£èes._.

Que.dansTe cas où il écîiera une augmentation de prix,.pourîes cau*s
fes ci-devant énoncées on auttçs XemblaBles.aIes.A|>oticalres. ne. poorroiiK ;
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la fixer eux-mêmes,maïs feront tenus d'en faire leurs Remontrâficês aux 173.0*
Officiers de l'Hôtel de Ville y lefquels y pourvoiront fur l'avis des Mé$
decins, comme il eft ci-devant dit fur l'Article I.

Que pour afTurer au Public une Difpenfation légitime de Drogues »
même dans le tems où il n'échera aucuns changemens à faire au Tarif?
il fera fait au moins deux fois l'année , & dans des tems qui demeure-
font au choix des Officiers des Hôtels de Ville, vifite des Drogues des
Apoticaires & Marchands Droguifbesy & ce tant par le Doyen des Mé~
decins, que par celui qui fe trouvera' ftipendié par laVille, & le Maîtres
Juré des Apoticafresle tout fous l'autorité & en préfence du Lieute
nant Général de Police & d'un Confeiller de l'Hôtel de Villey pour ère
cas qu'il s'en trouveroit. de vitiées, en être drefîé Procès-verbal & référé
à la Chambre de Ville, au Greffe de laquelle elles feront dépolecs, pour
en être par Elle ordonné ainfi qu'au cas appartiendra ; Faifons défenfes-
cxprelfes aux Apoticafresd'acheter d'autres Perfonnes que des Maîtres
du Corps, des Drogues toutes faites,., ni même en cc qui concerne la
Thériaque» Confection d'Hyacinthe & autres d'une pareille important
ce, d'en compofer qu'en préfence des Médecinsr fufvant la difoofitioiï-
de l'Article XXIL du Règlement de 1708. & en préfence de deux Of
ficiers de l'Hôtel de Ville , auquel'ils feront tenus au furplus. de fe con-*-
Ibrmer, aux peines y portées.. . ... j ! 1 ,

Ordonnons m, outre,que dans les Parties ou Mémoires que les Apo*
ficaires donneront des Remèdes par eux fournis, ils ne pourront cm-*
ployer les termes de Médecines compofées,. Opiàttes fort compofécs s.
Potions très-çompofées &: autres femblables h mais feront tenus de dé-
tailleries Ingrédiens avec leurs quantités,, dofes ou poids, même de re«
prefenter en cas de conteftation, l'ordonnance du Médecin pour fur
Ia repréfentation,,, la- taxe du Remède pouvoir être faite plus raiïement ^
& qu'au furplus les Rlêglemens de- 166'j, & 1708.- feront exécutés fui- r
vant leur forme &; teneur, en ce qu'ils ne fe trouveront contraires; aœs:
difpofitfons du préfent- Airrêt y à l'exécution duquel, enjoignons aux
ficiers de l'Hôtel, de Ville de tenir la main. Avons permis, jufqu'à noti©
Eon plaifir, "au Frere Giuot,» Pharmacien de la Mafifon ^Proèâdba.'de?
Peres Jéfuites de-Nancy,/de-vendre <Se diftribuer. à prix d'argent,à1 tou*
tes fortes de Perfonnes, les Remèdes fimples,Sçavoir ceux quifè dis
tribuent dans leurs efpéces & fans-, mixtions & fans altérations y. autres
néanmoins; que Veneneux 3,-fans- pouvoir -diftribuer au dehors de fa Mai1?'
Ion des Remèdes compofés" aux préparations;, tarit Galenfquex5 que Chi
miques» fi-noa aux Pauvres feulement gratuitement „ fans aucunei
rétributions'„ St. fur le furplus" des» fins, & cobcÎuûoos des Parties * ié&
mom hats de Çomr^om. dépens; owee cJks h refera»



y* Ordemantei t# Rêglewms de Lorraine,
^es Vacations & Coût du p refont Arrêt, qui demeureront à îa charge

* des Maîtres Apoticaires de Nancy, F a i t & jugé audit Confeîl -, tenu
& Lunéville le zo. Juillet -1730. Par S. A. R. enfonConfeïL Poirot,

"cTtTlogue et tarif^
Des Drogues (Impies Officinales, Médicamens compofés Ga-

^ Icniques & Préparations Chyiniques.
tous les Pharmaciens <0» Apoticaires de Lorraine Barrais %

dévent tenir dans leurs Pharmacies,

CEjourd'htm z&. Septembre 1730. Nous Ciiarles-Glllet de Vau*court, Chevalier, Seigneur dudit Lieu & cfArracourt, Prévôt des
Villes, Sièges & Offices de Nancy, Lieutenant Général de Police efdi-
tes Villes ,en exécution de l'Arrêt du Gonfeil d'Etat de S o n Altessb
Loyale, en datte du zo. Juillet dernier, & enfuite de la Délibéra»
îion de la Chambre du 15». du préfent mois, ayant fait inviter les Sieurs
Mengïn & Allie, comme plus anciens Médecins» les Sieurs Marquer,
fous les deux Médecins Stipendiés , de Te rendre en l'Hôtel de Ville ,
pour avec le Sieur Laufier, Maître Juré du Corps des Apoticaires, faire
en notre préfcnce unTarif nouveau du jufte prix de toutes les Drogues
que les Apoticaires .& Pharmaciens doivent tenir dans leurs Boutiques
<& Pharmacies, ils y ont procédés ainfi que s'enfuit :

DROGUES SIMPLES OFFICINALES.

; M A C 1N B S.

Acines d'Acorus Vertis, Fonce.

___ D'Accrus Falfus. -
D'Ache. -

D'Angélique. 0 « , *
D'Ariftoloche longue. » .
D'Ariftoloche ronde. ..v
D'Afarum. *

D'Afperges:, * « - » .
D'Afclepia. .
D'Althea. .» « '* . • *

DcBiftortc. «

De Brione. ^ »

De Carline. »

-«De CaryophiIiaî%, .. :.g • ';-rs ; *-c

é V 5

$ " -« z

« e 3

« « 8

« « 4

ù e 4

0 -e 4

« «
1

é é 8

u « 4

•S" 6 3

¥ « 5

» ?
10

I



depuis le régne dit Duc îJopU*
De Chiendent. • . ,

De Contrayerva, la cfragme
De Coftus vrai, l'once.

De Cyperus^ ,
De Dilhim blanc de Crète.
De Doronicum Roraanum.

D'Ellebores blanc & noir Anâ, la dragme,
D'Eringiumy l'once. » .. „
D'Efula.

D'Efquine. .. » r '
De Fougere mâle. »
De Fenoiiil. . » ,

De Galanga major. ».
De Galanga 3 minor.
De Gentiane».

DHcrmodacteSc

D'Hyebles
De Jalap, la dragme.
D'Imperatoire., „ - ,
D'Ipekacuiaka. ' - ^ .
D'Iris de Florence y l'once

D'Iris du Pays». -•
De Leviftic..

De Mandragore. .
De Mechoacham»- - » ». i

De Meum.

D'Ononis.,

Nénuphar. ~
De Parierabrava , la dragme. .
De Pentaphillon, l'once.
De Pivoine mâle, l'once.
De Pirethe. .

De Polipode de Cliêne».
De Regliffe.
De Rhaphanus Rufticanus,
De Rbapontique.. 7 .
De Rhubarbe du Levant, la dragme.
De Riibiatuicioriiiri> fonce» .
De Ruiciis ' ,

De Sarfepareille;.
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l7>0° De Tormentïlk » * • ' .i «
De Turbith. » • •
Dé Tuflilage. »
De Zedoarïa. » » .
De Zînzembre »

E € 0 R C E S,

DE Canelle, l'once . % ' .De Câprier» ' » » •
De Caiîa lignea . «
De Citron. . »

De Coftus 3 vrai. «
DeFrefne »

De Grenade. . » . .

De Liguftrum. . > ' »
D'Orange. . « * * •-
De Quinquina . '
De Sureau

DeTâïmrifc. - " • • *

SOIS,. . ~

.'Aloës, la dragme . :
_ 'D'Afpalath, l'once » .
De Buis . . . 4

De Gayac . « > «
ï)e Genièvre . » •

De Guy de Chêne
Néphrétique, l'once •
De Rhode . .

Les Santaux anâ . . ' »
De Safâfras , . » *

F LE U R S,

DEBalauftes , l'once. « -De Betoine

De Bourrache . • • *

DeBugloflè i -
De Calendula . . . .

De Camomille Romaine, le Manipule
De Carthamc , » »

Liv. Sols. Dssî
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Liv.

73-
Soîs. Dcn.

De Centaurée mineur

De Geneffc

De Lavande

De Meliloc

De Matricaire, le manipule
D'Oranges, l'once.
De Pavot rouge.
De Pêchers.

De Romarin

De Ros Solis.

De Rofes de Provins

De Pied de Chat, le manipule
De T-affilage
De Sureau

De Stocchas » fonce
De Tiliot .

De Mufcade, la dragme .
De Safran d'Orient

De Primevert, le manipule
De Verbafcum . .

De Violette, l'once

FRUITS

D'Alkekengés, l'once.Amandes Douces. .

Amandes ameres,

Bayes de Laurier.
Bayes de Genièvre
Call'e en Bâton Non Sonante, la livre

Coloquinte, l'once
Coques de Levant .
Dattes .

Figues .
Gerofles confits .

Glands de Chênes en poudre,la dragme
Grains de Kermes, l'once.
Jujubes, l'once . .
Myrobolans Bellcriques .
Myrobolans Citrins
Myrobolans Empeliques
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î'7^0, Myroboîans Chepules ou Kcbulî
Myrobolans Indiques
Myrtilles
Noix Mufcacles confites .

Noix Vomique
Poivre long, l'once
Pois Chiches

Raifins de Corinthe
Sebeftes .

Tamarins

F U N G US.

AGarîc, fonce . . .Éponge préparée .
Eponge de Sureau, dit vulgairement de Judas, ou de

Sureau, la pièce . . . ..
Vefïè de Loup en poudre, la dragme

Herbes Officinales & UfueUes,

HErbes le manipuleCoralline

Epithyme
Diclam de Crête

Senne, la dragme . ,
Vulnéraires pectoraux mêlés , la dragme . .
Vulnéraires de toutes eipéces mêlés, la livre

Semences fraides majeurs, mondées.

DEs quatre Semences, Concombre } Courges, Citrouille, Melon, mêlés enfemble, la dragme

Semencesfroides, mineurs.

DEs Semences froides mineurs, de Chicorée, d'Endive, de Laitue, de Pavot blanc, de Pourpier le-
pares, la dragme. ' „ - .

Semences Chaudes»

D'Ache, l'once . . . »D'Ameos,,la dragme . . .
P'Anis, l'once . » » > - »

Liv. Sois. Den,
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De Carvi . .

De Cumin , .
De Daucus de Crête

De Fenouil

De Perlil * .

D'Orrie .

De Perfil de Macédoine, la dragme
De Rue

De Saxifrage .
De Siler Montafnum

De Staphlfagre, l'once ,

Semenes Ufuelles.

D'Agnus Caftus, l'onceD'Amomum, là dragme
D"Ane&h, l'once

Cardamomum majus .
Cardamomum minus »

Carthame

Chardon bénit .

Citron .

Coriandre

Cubebe

De Fœnugrec, fonce .
Jufquiame
De Lin

De Lupin . '
De Millium Solis, fonce
D'Orobe « .

D'Ozeillc

De Pivoine mâle, la dragme
De Plantain, l'once ,
De Pfillium

Semen Contra, lia dragme
De Sophia .
D e Sumacli .

D'yebles
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, Ordonnances Kéglemens de Lorraine,
1730-

MARINES.

FArines de Fèves, l'once . » .De Fœnugrec . . . . .
De Lupin .
D'Orobe

D'Orge „ . ......
De Lin » » . . .

De Seigle . .. .

SUCS EPAISSIS.

D'Acacia, l'once . . . »D'Aloës Hépatique
D Alocs Succocrin . . . • « •

D'Elaterium . . . ...

D'Hypociftis . . ...
Manne en larmes, l'once . .

Manne en graiîè
Opium . . ,

. Suc de RégMe . . » ...
Scammomée, la dragme . . » « . .

SUCS LIQUIDES, ,

DE Berberis,. l'once. % . : ZDe Coings . » .. .
De Grenade . ' . .

De Limon . .

De Ribcs . . . . ...

De Rofe pâle . . *

G 0 MME S ET R ESINE S.

AMbre gris, le grainAmbre jaune, l'once .
Ambre blanc « . . . * »

Affœtida en larmes . . . ..

Benjoin . . . . »
Bitume de Judée . . . «
Catechuj la dragme . . .
Camphre,la dragme . . • » » ,
Euphorbe, l'once .



depuis le régne du Vue Lèofold.
Galbanum

Gomme Ammoniac

Gomme Arabique
Gomme de Caragne .
Gomme de Gutte .

Gomme Lierre

Gomme Laque .
Gomme Adragant t
Gomme Tacamaque .
L'Abdanum ,

Maftiç en larmes

Myrrhe fi'ne .
Oliban, l'once

Opoponax . .. -
Poix blanche, la livre .
Poix noir

Poix refine

Sandàrac, l'once

Sang de. Dragon en larmes, la dragrné
Sagapeimm, l'once
Storax '

Storax liquide
Terebentine . .

Remèdes Jîmfles qui fe tirent des Animaux.

BÉzoar Animal, le grainBézoar Oriental, le grain
Bézoar Occidental

Bézoar minéral, la dragme
Cantarides, l'once

Gaftoreum, la dragme
Civette, le grain
Cloportes préparée 3 la dragme
Corne de Cerf
Crâne humain

Mâchoires de Brochets
Mumxe

Mule> le grain
Os de Seche, l'once

Pieds d'Elan 3 la dxagme

Liv.
77-
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-7$ Ordonnances té ïijglemsm de Lorraine}
*730.

Sang de Bouquetin :.
Sperme de Baleine, la dragme
Vipère en poudre
Ufiice de Crâne humain

Yeux d'JÉcrevilles

Yvoire, l'once •

Remèdes quiJe tirent des Minéraux.
Lun de Roche, fonce

Alun de Plume'
Antimoine crud

Arfënlc .

Bol d'Armenie

Borax .

Chalcitis

Cerufe

Corail rouge, la* dragme
Corail blanc . .

Cinabre naturel*,la dragme
Colchëtar l'once . '

Licargë préparée
Minium »• '

Liy.

Orpiment . •
Pierre d'Aigle, la pièce
Pierre Calaminaire, la' dragme
Pierre Hématite

Pierre Néphrétique >
Pierre Ponce .

Pierre d'Aiman,!a dragme
Perles Orientales, l'once

Realgal , . .
Sel Armoiiîac .

Sel Gemme

Soufre - »

Soufre vif

Sublimé : . ' . . -
Talc . .

Talc cornu . ; '»
Talc dé Plâtre • »'
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depuis le régne du Duc

Tartre jrarifîê , / .
Terre figiJlce . , » ,
Tutie > .
Verd de Gris . t, „ ,
Vitriol blanc . . , . ,

Vitriol de Cypre .
Vitriol Romain, la livre . . .
Vitriol commun ,

PIERRES PRECIEUSES.

T? Mcraudes préparés, la dragrae »
jy-Le. Grenat , ... » . " \
Hyacinthe ' , . ... . ...
Oftéocolle . , » » .

Lapis Lazuîl . . s . . . ,
Le Rubis,!«i dragrae
§apliirs . . ; . .
Malachite..- .. . ,

Topazes. ... - .

MÉBICAMENS'C OMPOS É S

. ; , Prépa RATIONS GALE NIQUES.
' ' ' S ï R O 'P S.'-~

Sirop d'AItheafimple,l'once , . ,D'AIthea àc Fernel, fonce , ...
DAMiithe fimple . , . • ,, . „ .
DAbfiiïthe compofé * . • , - .. » . »
B'Armoife fimple »
D'Armoile compoie . ,. . . ^
De Berberis -... . ,
De;Capillaires ( ». -, « . ... . ...
De,Coings ., . ..„ ,. » , . . ,
De.Corail

De Chicorée fimple . .. ... »
De Chicorée compofé * , . . ... «.
Des cinq Racines Apéritîves . „ . » . . "
Contre les vers de Mengin ... , "•.-
Biacod.e ' . . .: * _. . ' «
.Bnietic ' ... : . . ., * ^



.8® Ordonnances d Kêglemem de lorraines

l?3°' Fébrifuge
De fleurs de Pêchers
De Jujubes
D'Hifope, l'once
De Karabé

De Limons

Magiftral , .
Mororum

Nenufar

. Nerprup.
Nicotiane

D'Oeillet

De Pavot rouge
De Pommes compofc
De Rofe Seiche

De Rofe Solutif

De Symphitum
De Tuililage .
Vulnéraire Antihe&ique de Mengin
Violât .

» MIELS COMPOSEZ.

Miel Anthofat, l'onceMercuriel

Nenufar

' Oximel fimple
De Pariétaire .

Rofat,& Rofat clarifié
.Violât .

CONSERVES.

GOnferve de Betoine, l'onceDe Bourrache

De Bugloflc .
De Calendula.

De Chicorée .

D'Enula Campana
De Fleurs d'Orange
De Fleurs de Tillot

De Kinorrodon

Lir. So!s. Des,
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fiej)uis k régne du "bue
De Lierre Tcrrc/lrc
De Liiiiim Convalliuta .

DeMelifle. . » ' .- . .

De Romarin . . .

De Rofes rouges . »
• De Sauge . - . .. .
De Verbafcum pratenic odoratum .
De Violette ... » »,

- ; ÊLECTUAIRES. '

Enedicte Laxative, l'once . - °

1 Cathoîicum double '..• .
Cathoîicum fimpie.
Caflè Extraite .

Diaprun compole. V . • «
PiapruB. fimpie v < » .-
•Diaphœnic « - » - -
Diafcordium Fracaft ,

D'Hiera Piera-de Galien «.

Lenititfin . . •. " .

Ekcfumres en formefolides.

ïacarthame, l'once « *
DeCitr-o - . ' • . «

Sucre Rofat en Tablettes »

Sucre Rofat réduit en poudre .. «
Tablettes Abforbantes • , .

Tablettes d'Akhea . - ... - •

Tablettes de Rofes « »

Stomachalles de Mengin - .. •
De Safran . I ,

Sucre rouge , • i <' »

' CONFECTIONS. '

D'AIkermes complette, l'onceÂlkermes fans odeur • ' .

L>'Anacardine, Pnarm. d'Aufb.
Hamech . •. • • »

D'Hyacinthe complette .• » .
D'Hyacinthe, fans odeur - » - *
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.gi Ordonnâmes ti Régîmens de Lorrain#

7^ * Thénaque
Mitridat
Orviétan

EXTRAITS.

l'Abfintîic, la dragme
DAgrimoine

De Centaurée mineur »

De Chelidoine

De Chicorée » »

D'Ellébore noir

ipatoire • *

D'EIaterium »

D'Antifcbrifuge de Bateau ».
De Fumeterre , .. .

De Genièvre, l'once

De Houblon, la dragme „
De Polipode . ' . .
De Scolopendre » »
De Senne. . ». »

De Rhubarbe .. ~ . ».

PILULES.
a '

AGgregatives, la dragme ».D'Agaric
Angéliques « .»
Cynogloflè » „ »
Cochies

Defopilatifs de Mengin
De Hiera cum Agarico
Fœtides,

Hyfteriquesjla pnTe '«
X-ucis Majores, la dragme
Mercuriciles -

Sine quibus
Tranquilcj la prife .» , «

TROCHIJj>UM S«

'Abfïntlîe5 la dragme
D'Agaric - ,

* •

D



depuis k régné du Duc Jjopoîd.

dragme. * * <•- " V

p fk % % «

i ». 9.

4 ®, a

« ~ * .1?.

* % * *

« • § a.

% 1 4

f^Alkandal » » %
D'AIkckcnges » <,
D'Albi RJhafïs » ,

De Camphre * « ,
De Carabe » , «

Diarrhodon « -s s
De Gordon * * . ,

D'Hcdychron , ,
De Myrrhe . t ; %
De Vipères , - « . ,

MAGISTERES*

'Antimoine

__ De Corail
>iagrede *

De Jalap ,
De Saturne *

De Soufre «
Scammonéc 4

Pc Tartre »

POUDRES.

POudre ad Cafum Zwclff. la dragme «. :Cephalique, l'once . «
Contre les vers,de Mengin, l'once « . «
Cornachine, du Comte de Varvich . .
Diacy doniten fine Specibus » . » « «
Diatragaganthi frigidi « • . « »
De Gemmis . , .* *

Diatrxa Santali, » • • « *

Diarhrodonis fine odore , - < < » «

Diamargariti frigidi line odore , , . »
Digeftive, de Mengin * * , « , « *
Difentirique, laprii'e . s « « « ' <
De Guttete, la dragme « v «
Hydragogue, de Mengin , . * «
De Sympathie - * <. 0 , * 1
De Sperniole, de Crolius .. « ,«
Poudre ad Strumas, l'once #

Des troisSantauxsîa dragmç . .. . * , • #



i'73°*

.84 Ordonnances d> Kéglemens de Lorraine 3

.TElNfURE'S.-"

D'AIoës, l'once . •Anodine, la prife
D'Ambre jaune, l'once - .
D'Antimoine . •. • •

D'Ariftoloclie •», • »
De Beiiyon • v
De Canelle » « • »

DeCaftor - * *« * »

De Corail . »

De Jalap . .
De Propriété de paracelfe} fonce
De Camphre . * v • •
De Lune, de Lemcry •. - «
De Mars apéritif tartarifé ; •
De Myrrhe , v • »
D'Opium,- •. - i. . -'• v ' -»
De Rofes ». - .

J)e Safian • » - - <

; Huiles far exprcjjïm.

HUile d'Amandes douces l'once..D'Amandes amercs

D'Anis- ' » 5 . ' *

De Laurier . ; * •• - -

De Gerofle, la dragme • » • »
De Mufcade . 4 ». • .

De Noix, l'once ».
De Noîfettes « i. 1 » - .

D'Oeufs

De Pavots blancs

De Pignons "... •
Des quatre Semences froides-- ..

Huiles pars infufian•

D'Abfinthe 3. l'once-. * *D'Anetk s. '* -

De Camomille • \> •* »

De Câpres -, : ' .i ' .

»
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àefuïs le règne du î)uc Léopoîd,

'D'Hypericum aycc la Thercbcnc .
De Lin „ . » .

De Lys ... .»•.. .
De Maftic

De Nymphe . . . .. "
De petits-Chicnts . , ».
Rofat* ' ; . , , ,

De Rue . »

De Scorpion iiniple » .
De Scorpion fîmple de Matliiol
De Fers deTerre . , * .,
De Violette „. , . , « ,,

Huiles par âifiilUtion.

HUile d'Anis , l'once »De Briques .
De'Gayac ...
De Genièvre . , »

De Fenouil . .. .. » ..
De Succiii » <•

De Spic ......
De Tlierebentinc

; E S SE N CES. . r

- TET* S'fence de Canelle,la dragme
t i De Romarin , fonce «•

De Tliim ' » , > » „

De Marjolaine , .....

B A I? M É S. '

BÂume de Capahu, fonce.'Baume de Lamecque }1la drague
Apople&iquev 1^ dragtjie- ... .
D'Arceus, fonce ,, ., «• ...
LvAr,ri:iioîne, de Fchur-, ., »

Baume-blanc de Rappen - , ,
Du Commandeur '. « V
De Leueatellé -, v , » ,

Du Pérou ,-v. ,

Foliqlirefte,, Fonce „y ,• % ,

F ï lr., Sole- I
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.g6 Ordonnancés îvégkmêns de Lorraine s
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De Soufre » *
D»e Soufre anifé •
De Tolu,Ja dragme -
Tranquil, l'once *
De Therebentine ; * .
Vulnéraire » .'•«
De Feuillet .

Baume ou Beurre de Saturne

0 N G V E NS*

k 'Album Rhafis 3 l'once
D'AkKea

^kgiptiac « *
Apoitolorum « «
Bafilicum » *

Defficatif rouge -»
Mondincatif ... . «

Marriatum, l'once %

Neapoîitanum
Nutritum %

Pompholix «
Populeum
Pomade rouge & blanche
Rofac

CE-RATS,-

GErat de Galien, l'onccGerat Defîeniif rouge
Santalin .

E M P L J S T R E S.

E Bécoine, l'once
De Cerufe

0e Ciguë * *
Diabotanum » : *

Diapaîme ' . i
Diacliiliim blanc • v
Diacliilum Gummatum

Contra Rupturam de Lemcry
Manus Deî * • - 4
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depuis le règne du Duc LeopoIÂ
Mclilot ' «

Noir • . >. i
Oxicrocœum # < .

Pro Fra&uris . . » .

Pour les Loupes < *...
Spicniquc de Mengin , .
Stomachâi, fonce *
De Soufre » «

Veficatoire. , .«

De Vigo fimple. . . / .
De Yigo 4°. cum Mercurio. . * ,

Eaux dîftillêes*

E-Au Alumineufe, l'oncc „D'Alun .

DAbimtlie ... » ,

D'Agrimoine * # „ ,
D'Armoife » * , *

D'Arquebufade au Vin. .. .
D'Arquebufade à l'Eau . ,
D'Auftrafie Anciconvulixve, de Mengin
D'Araerefaîs », * ,
De Bétoine » - ». »

De Bourrache * » . .

De Buglofïe » , «
De Canelle à l'Eau , ,
De Caneile avec leYinduRliih

Celefte » »

De Centinodc » »

De Cerfeuil » : • „./
De Cerifes noires * *

De Chardon bénie » * V

De Chaux . ». « . »
De Chelidoine ^
De Chicorée » » » . . '

De Cochlearia fimple » » •
De Creflon , *

De Cyànus. Minof «. » »
Divine

D'Eufraife A .*
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De Fenouil . » . - »

De Frêne . .

De Fleurs d'Orange , . - »
De Frais de Grenouille „ = " - .

De Fleurs de'Sureau . . . - ..

De Fleurs de Tillot , ,

De Laitues . „ v , - - «
De Lait de Mengin „ • • « .
De Limaçons ; , .• * V
De Lys -. . «
De Meliffè.compofee - . -
De Meîiileilmple ^
De Mente . . - .

De Miel : . , . -«

De Naphe . .. ' «
De Nenufar . , .
De Pariétaire , ' » *

De Pavots rouges
Phagcnique . . - . ,
De Pourpier .. , <
De Raves : « , \. • ..

De Rôles , * v .
DeRuë . ' » .

Be Recru de Cerf . : ,. .

Régale . / ,
De Sauge . „ . » .
De Scabieufc . .

De -Scorfonnere » » ^
De Scordium . .

De Solanunl « .. . , - .
De Sabine. . ^ . . : *

Styptiquc « , »
Des trois Noix s . .. , ..
Theriacale, fonce • „ . „ ,
Tliim avec le Vin. » .

D'Ulmaria "... . - , , ' »

Eau'de Vie préçieufe des Sucs de Mengin.
Eau de Vie reâifiéc ... . » , ..... »
Eau de Vie de lavande- .
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dfpuis le régné du î)uc UofoIÂ

Mfprits ardem* „

E Becabunga, l'once i »
De Cochlearia » » ».

)e Ccriies noires ' , • s > .
De Genièvre . - , ,

De Lilium Convaliium , ,

De Vïn camphré , - , : ,
Volatil jde Sel Armoniac, la dragme.
Volatil de Corne de Cerf »

Volatil Huileux Aromatique .
Volatil de Vipere ,
Volatil d'Urine v , 4
Volatil Gouttes d'Angleterre, la goutte

• Efprits acides.

^ 'Alun, la dragme, » ;
_____ De Nitre, l'once * .
)e Nitrc dulcifîé -, 5 ,

De Sel commun »

De Sel dulcifîé

De Soufre, la dragme ,
De Vitriol, la dragme. . ,

S-E L &. .

SE1 d'Ablînthe, la dragme ;D'Armoife . „. »

D'Armoniac fixe & fébrifuge v • *
De Chardon benié . ',' «

De Chicorée » - , » .

De Corail 5 - .. , - -,

De Cerfeuil v » « - ,

De petite Centaurée . «
Grillai Minéral^ l'once * »
Crcme de Tartre, l'once

De Feues , la dragme « .
De Frênes :

De Gayac, la dragme » . ' .
SelGemme. . . .. . - .
De Genièvre ... » . .
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..'73®* X)e Globert » "" . « * »
D'Ipfon,l'once> , ,s , • , r
De Mars > la dragme .. » . * ,
De Nitre purifié & £xê , » : : *
..DeMoîx, *

vPoIiclireffie• »... v ' .»- ..
De Sabine . ' » : » r V »

De Saturne „ ,.r *: , . » / V

De Scordium „ » . > :. ":
" Dé Soufre „

De Succih Volatil > » y , »
De Suye Volatil ® r. » •
Sel de Tartre r „ 5 .
DeXamarifc r - *.

frépurtitwm Chymtqttès fartkttlweu

' 71"? Thyops Minéral,, la dragme». »
Jt*+ Alun Calcidé,J'once » , -
AatineéHque de Poter, la. dragme - V •
iAncimoine dfagredié „. », »
tArcànpm dupHçamm Mynfithus- / •> -
IBeuîr d'Antimoine, jifagme ». . \ „• »
'Beuire de Cire, fonce,. .. » , v

Mfmuth, la dragme * ->» . »
Boule Vulnéraire,.d'une once » V • >
Calcanthum, l'once » » 7 .. , ' ».
Cmabce artificiçl , , t. . ,
Cinabre d'Antfmoihfi »la dragme ». »
.Come cfe. Cerf préparée „ ; , »
Dragée contre les Vers, de Mengih,, là' prilc
Fleurs; d'Antimoine*, la dragme- t v
..Fleurs; de Benyo». . „ __
Fleurs de Bïfmutli ^ *

:Eeur& de Jupiter 011 çl'Étaiij » -y »
Fleurs de Sél Armonîac • * »
Fleurs; db SelArmoniapCaKbé •§ a a
Fleurs, de Soufre,Fonce t , y

;;Heiçre,rpuges d'Antimpihe»^dragme». : *
Fleurs, de Mars , „ ». „ „ '

- -ï^oye. , ry .v ; $

Liv.

1°

io ;

ia

r

' 3

' 5 5

: s :
. 6 \

: 4 ;

4 :
&. o

' S. 10 ;

3

: f

4

8

IO

'4

ÏS

5-
' I 10

S

n
IZ

'

6

!ÏO

I iî.5- "
:io

I ;i5
ko ;

ko

4

xz .

1 : o '

l 5 .



iefuhh règne du Dite Lêopold»

fœculcs d'Aron,, la dragme » ,
Fœcuics de Brionc . , »
Fœculcs d'Iris » . »

Giila Vîtrioli, la dragme . .
Huile de Mercure, la dragme » ,
Huile de Myrrhe 0 f
Huile de Papier , «
Kermesjou Poudre Aurifîque, la prxfe.
Laudanum, le grain . „
Mercure, ou Argent vif,l'once»
Mercure doux, la dragme *
Mercure fublimé doux,l'once, ,
Mercure précipité blanc,la dragme .
Mercure précipité, jaûne * »
Mercure précipité, rouge . »
Mercure précipité , verd . , ,
Mercure de Vie , , ,
Magnefîa Alba, la dragme ,
Nacre de Perles préparées .% *
Nitre Antimonié * *

Nitre fixe par les Charbons , ,
Oxifaccharum Emeticum, la goutte ,
Phlcgme de Vitriol, l'once
Pierre Admirable

Pierre Cauftique, la piécc .#
Pierre de Goa, le grain »
Pierre Infernalle la dragme . ,
Pierre de Melequin, le grain . »
Pierre Medicamenteufe de Crolius »

Plomb Calciné, l'once, , »
Régulé d'Antimoine » , ,
Safran de Mars Apéritif, la dragme .
Safran de Mars allongent ,
Sucre faturnrfe .

Sel "Végétal , . .
Spode, l'once , . » ,
Stomachique de Poterius, la dragme .
Tartre Emetlque, la prife
Tartre Emetique Soluble, la dragme.
Tartre Martial Soluble, la dragme «

9i.

Lit- Sols, D'en.

%

% »

s *.

« . " *

» s

.<* s

* ' 4

f .«

<î «

*. *

M ij

10

r©

rA
1 Q

4

12,

V f

IJ

8

10

4

10

10

ï 10

H

10

6- .

r 0

1®

K
'

O

3

4

z

1

4
10

S

5
% ÏO

4

IQ

5

3

4

3

S

10

10

6

6

4 <

1730-
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% Ordomances

m° Tartre Solublc _ ,
Tartre Vitriolé >,
Vinaigre Bézoardfque > l'on
Vinaigre diftillé . ..
Vin Emctique, .
Verre d'Antimoine » l'once

Defqticlles Comparutions., Tarif & Taxe , Nous avons dréfle le
préfent Procès-verbal en préfence defdits Sieurs Médecins & Apoticai
res, après avoir pris &c reçu d'eux le ferment au cas requis, iefquek
ont tous ligné avec nous & le Secrétaire de la Chambre > en confé-
quence ordonné qu'il en fera par nous référé- Fait &c arrêté enî'Hôtef
de Ville, le dernier dudit mois de Septembre 1730. Signés y M engins-
ALLIÉ, Ma rquet, Marquet, Laugier. &>«é, \GILL:ET"

DE VAUGQURT. Et plus bas, Robim* Secrétaire,».

ETcejourdluri 30. Septembre. 1730, for le référé du Lieutenant-Général de. Police, Commiflaire , La Chambre ordonne que
ledit Tarif fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur , par tous les;
Apoticaires & Pharmaciens i à l'effet de-quoi il fera imprimé y pour en
core par eux tenu un Exemplaire dans l'endroit le plus apparent de leurs
Boutiques Pharmacies , conformément à l'Arrêt du. Cofifeil d'État
du xo„Juillet dernier : Ordonne que lefdits Apoticaires & Pharmaciens-
fe conformeront, au furplus aux Réglemens des années-1665. & 1708..
& que la Minute dudit Tarif fera remife an Greffe de la Chambre
pour y> avoir recours le cas échéant. Fait & délibéré-.en la-Chambre-
du Çonfeil.dc l'Hôtel de Ville de Nancy, ledit jour ci-dcflùs. Préfems
Meilleurs Baudinet, Préiident, Saralin, Gillet.de Vaucourt, Harmant*..
Richard, Charles > Ruynat, Pierre, Chevalier tous Confeillers ,& Mou-
genot & Germain, Afieileurs , premiers Commis, en préfence du Sécré-
taire-Greifier .,en .ladite,Chambre.•, Signés, B au.d in e;t r S ara si nr
Richard, Gillet i>e ^aug.omt,;Harm.an.t, Richard,!
Joseph Charles, y, Rïïynat , Cheyalie.r?, Gj.rmain>

' Mo.XJ g e N o t $£. N 0 EX j Procureur Syndic, ,
Et flus bai , Jigné, Robert-, Sècrh
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A R R ES T
DU CONSEIL DES FINANCES,

Portant Bail pour la conduite du Carofïè de Lunéville à Nancy,
& de Nancy à Lunéville.

Du 2,7. Juillet 1730, .

PArdevant Nous Jean-François Humbert5 Baron de Gîrecour, Con-feiller & Secrétaire d'Etat, Commandemens & Finances de Son

Altesse' Roy a le;- Jean-François de Tervenus Confeiller d'Etat,
Maître des Requêtes ordinaire de l'Hôtel, & Charles, Baron de Pfuf-
tchner, Confeiller d'État , tous Conseillers au Confeil- des Finances de
Sadite Altelïe Royale , ell comparu Henry Legros , demeurant à Nancy^
lequel Nous a remontré : Qu'il jouît de la conduite du Caroflè de tu-
îiéville à Nancy, & de Nancy â Luriéviîie depuis pîufeurs années, en.
vertu d'un Brevet de feue S. A. R, du 2, g. Juin 172^fans payer aucun
Canon : Que délirant néanmoins fe conferver ladite jouïflànce pendant:
un tems certain, il Nous oftïoit un Canon annuel de cinq cent livres,,
fi Nous jugions à propos de là lui accorder pendant neuf années 1 Nous
requérant en conféquènee de lui en pafFer Bail, & de mettre en confia
'datation la chereté- des fourages qu'il a été obligé de fupporcer les an
nées précédentes.; fur quoi ayant trouvé fes proportions convenables-

: Nous , après avoir pris les ordres de S. A. R. avons laiflé & affermé
audit Henry Legros, préfent &: acceptant pour le rems de neuf années,
entières & conlécutives-, à commencer au premierjanvier prochain, r6c
finir au dernier Décembre 173 9. la conduite des Caroffes de Nancy à
Lunéville, & de Lunéville à Nancy, pour en jouir pendant ledit teins-
à l'exclufion de tous autres, fur les conditions ci-après..

Article Premier,

' Le Preneur entretiendra un nombre fuffifant de Chevaux , des Yoitu-

res & des Equipages en ibon état, pour conduire & reconduire ceux
qui" voudront s'en fervir de l'une defdites Villes a l'autre , fans qu'il y,
air aucun fujet de plainte. ~

: II. Qu'il tiendra un Régiftre de ceux qui' fe présenteront, & leur
donnera place dans fon Caroilc Suivant l'ordre dudic Régiltre?ians pré^
êdicâion.

IIL Qu'il ne pourra prendre pour rétribution que fa même* fora-
- %ïc qu'il perçoit aduelfement, tant pour les places des Perfonnes dan$;
Jeéil. Caroflej,ou Panier d'iceimY que p^ur leurs malles §c baUoçs^
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IV. Qu'il partira de chacune defdites Villes à dix heures & demie
du- matin , fans pouvoir différer ni retarder le départ de plus d'une de
mi heure.

Y. Il ; jouira de toutes les Franchifes, Exemptions, Privilèges Se
Prérogatives à lui accordés par le Brevet du z8- Juin 17x6". & dans
celui qui y eft joint du 10. Septembre 1710. avec défenfes à toutes for
tes de Perfonnes de louer aucuns Carofi'es, Berlines, Chaifes ou autres

Voitures,pour aller & revenir de l'une defdites Villes à l'autre,à peine
de cinquante frans d'amende pour chaque Contravention, &: des dom
mages & intérêts dudit Legros, linon, lorfqu'il n'y aura point de place
dans les Voitures dudit Legros, auquel cas il fera tenu de donner fa
permiffion par écrit gratis-, il fera cependant permis, à qui bon femble-
ra, de prendre d'autres Voitures, quoiqu'il y ait place dans celles du
dit Legros j en lui payant vingt fols par Perfonne & dix fols par cha
que Valet.

VL Qu'il payera par chacune defdites neuf années, la fomme de
cinq cent livres de Canon, entre les mains du Sieur François Henrion,
Secrétaire & premier Commis dudit Confeil des Finances , &T Payeur
des Gages des Maîtres dePofte de Lorraine & Barrois, pour fuppléer ,
au payement des Gages defdits Maîtres de Pofte, fuivant les ordres que
Nous lui en donnerons, laquelle fomme de cinq cent livres fera payée
par ledit Legros en deux termes égaux ; fçavoir : Moitié au dernier Juin,
& moitié au dernier Décembre de chacune année , dont le premier
payement fe fera au dernier Juin 17 31. le fécond au dernier Décembre
de ladite année,& ainii continuer de terme à autre jufqu'à l'expiration
dudit Bail, à. peine de tous dépens, dommages &: intérêts.

VII. Le Preneur fera enrégiftrer le préfent Bail, à fes frais, en la
Chambre des Comptes de Lorraine, ou feront décidées toutes les diffi
cultés qui pourront furvenir en exécution d'icelui.

VIII. Ledit Henry Legros, promet de fatisfaire pon&uellcment a
toutes les conditions ci-devant énoncées, à peine d'être privé du bé
néfice dudit Bail; à l'effet de quoi il a obligé tous fes biens & fa propre
Perfonne, comme pour les affaires de S. A. R. les foumettant à toutes
Cours & Juftices, renonçant à. toutes chofes contraires, &: élifant fon
Domicile irrévocable chez le Sieur Bourguignon , Maître du Cabaret
où pend pour Enfeigne la Tête d'Or en cette Ville,, auquel lieu , &c.
Nonobftaut, &Cc. moyennant quoi Nous lui avons permis la garantie
dudit Bail au Nom de S. A. R.

Fait & pafle audit Confeil des Finances, tenu à Lunéville le 2.7.
Juillet 1750. & a ledit Legros îïgné avec Nous, & le Sécrétaire dudit
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Pfustchner, Henry Legrqs ôc J* GkosiLiER»Séerétaire.
ÇolUtknnè, J. Groselier.

Kègîjlve en fa Chambre des Comptes de Lorraine en exécution de fi»
Arrêt de ce jour > par fin Secrétaire ordinaire foujjtgné. A Nancy le
4et 173o. Signé, Pechem»

FRANÇOIS,pat la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de BarPde Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
dé Calabre & de Gueldres, &cc, A tous ceux qui ces Préfentes verront:
Salut. Sçavofr faifons,que vu par notre Chambre des Comptes de
Lorraine, la Requête à elle présentée par Henry Legros, Bourgeois de.
Nancy , expolitivet Que le z~. Juillet dernier A lui a été palle Bail par
notre Confeil des Finances , pour le droit de conduite de aCaroflè de
Luneville à Nancy, & de Nancy à Lunéville, à Texclufion de tous au
tres ,, & ce pour le tems & efpace de neuf annéesà charge par le Sup~
pliant de payer une femme de cinq cent livres de Canon annuel » 8c
comme pair Mrticle VIL du rnéme'Baii5 ii eft ordonné qu'A le fera en-
régîftrer à notredîte Chambre des Comptes, où doivent être décidées

. foutes les difficultés qui pourront furvenfr en exécution dïceluf; le Sup
pliant a l'honneur de donner fa Requête.» "Se auroit conclu à ce- que
vû le Bail dont il s'agit dtidit jour 2,7. juillet dernier, joint à la préfente
Requête, il plut à notredîte Chambre, ordonner qu'il fera régiftré eu
fes. Greffes 5 pour être fuîvi & exécuté fuivant fa forme &: Ecneur, & y
avoir recours le cas échéant ; &£ attendu ^uil- contient; des dmitts doof
il eft néceflàire que le Public foft informé, permettre au Suppliant d&
le faire imprimer publier & afficher par-tout oèbefoin fera ifOr
donnance au bas de ladite Requête, & foft communiqué à notre Pro
cureur Général, fes Conduirons enfiuteî ledit Bail en bonne forme'}. Se-

iaprès avoir oui fiir le tout le Sieur Mailliarf,.Confeiller.J;en fori-raportf.
tout conlidéré, . '

MOtredite Chambre , ordonne que îé Bail dont iî sràgit dudit joàr2,7^ Juillet dernier,siéra régiïtré en fes Greffes, pour être ftivi Sç
excciité fuivant fa forme & teneur,. & y avoir recours le cas échéant?
permet a l^mpétraait de: ïô faire Imprimer & afficher par-tout ©à
loin fera^ FAi-T eBla' Chambre à Nancy le 4,'À©.ût "1730^
Signés» H U G 0: ês. MAI LLIAR TV • Mt gks PscHimr
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RÈGLE M E NT

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant défenfes d'admettre d'autres que des réfîdens dans les
Etats 3 pour Juges , Procureurs d'Office, ou Portulans

dans les Seigneuries.
Vu 17. Août 1730,

VU par la Cour, la Requête du Procureur Général, expolïtive :Qu'il eft informé que certains Hauts , Moyens & Bas Jufticiers,
employait des Juges & Officiers étrangers, pour adininiftrer la Juftice
dans l'étendue de leurs Seigneuries , & pour y faire les fondions de
Procureur d'Office, &: que les Gradués ou Praticiens,également étran
gers, font admis à y poftuler; ce qui peut donner lieu à des inconvé-
niens préjudiciables à la Souveraineté de Son Altesse Royale,
Se au bien de la Juftice, & nuit encore à l'intérêt des Sujets de l'État.
A ces Causes, requéroit qu'il plût à la Cour faire défenfes à tous

: Seigneurs, Hauts, Moyens & Bas- Jufticiers, Maires & Gens de Jufti
ce, & autres de fon reffort, d'admettre pour Juges , Procureurs d'Of
fice , ou Procureurs Poftulans, aucuns étrangers non réfîdens dans les
JÉtats, à peine de nullité des Pourfuites, Procédures, Sentences & Ju-
gemens qui interviendront en conféqiience, & de demeurer (par ceux
qui les auront reçus ) refponfables en leurs propres & privés noms, des
dommages, intérêts & dépens des Parties ; à l'effet de quoi l'Arrêt qui
Interviendra fera lû à l'Audience publique, & envoyé par-tout où be
soin ferai la matière mife en délibération , & ouï fur ce le raporc du
Sieur de Malvoifin, Gonfeiller , & tout confideré.

Y A Cour faifant droit fur les Réquisitions du Procureur Général,
1 j a fait & fait très-exprefl'es inhibitions &: défenfes à tous Hauts,

Moyens & Bas Jufticiers de fon reflort, de fe fervir, pour exercer leurs
Juftices, que de Gens réfîdens dans les Etats ; fait pareillement défenfes aux
Maires & Gens de Juftice, d'admettre aucuns étrangers à poftuler ^oufaire
les fondions de Procureurs d'Office, aipeine de nullité des Pourfuites}
Procédures, Sentences & Jugemens qui interviendront en confequen-
ce, Se de demeurer (par ceux qui les auront reçus) refponfables en leurs

propres



* iefuh h tegnè du î>uc LèopoiÂ. -ftunrrxr
Jpfôpfés '&£ privés noms des dommages, intérêts•& dépens des Parties, 1730,,
Ordtanne que le préfent Arrêt fera lu l'Audience publique tenante, ôc
gnuoyé par-tout où. befoin fera. F a i t à Nancy en la Chambre du
Confdl le 17, Août 17.3-0, ArgW {Par la Cour, Etplm bas ,Lag a r d e,
$re0er» .

T ^ C«f 4 Aiïe m Procureur Général de h letîure du préfent Ây* .
rèt i Ordonné quil fera éxecuté fuivant fa forme & teneur i & que Co~

fies duément eollationnées feront envoyées à la diligence dudit Procureur Gé'
mraL, dans teus les BailliAges, Prévôtés , fuftkes Seigneuriales & Mairies
'in reffort de la Cour, four y être pareillement lu, publié & régifirc , fuivï
& exécuté. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la main à fin exécu
tion -, dr £en -certifier la Cour au mais» Fait a Mancy*, Audience publique tt~
rnnte k 17. Août 1730» Signé, La garde» Greffier,.

*"' I •ni".- M -.«m..,,,.!,.. 11-1.1 ...I,. ..-M-wtiiiii.i—nin'w.' •t—"— — '—

D E C L A RAT I O N»

Au fujet des Incendies.

... Du3.4, Aoutty^o^ - .

F R â N Ç OIS, par la grâce de Pieu, Bue de Lorraine, de BàfVde Montferrat & de Telchen, Roi de Jérufalem} Marchis y Duc
de Calabre & de GueldreSj&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront^
5 a i u x. " L'exécution de notre Déclaration du 2,2™. Novembre r 723«
concernant différens Réglemens donnés pour prévenir les Incendies
commis à nos Prévôts & aux Officiers de nos Vaflaux , dont les Terres ont
titre de Prévôté, devenant à charge à nos Sujets, parce que nos Offi
ciers, ne peuvent fe tranfporter qu'à grands frais dans les lieux de leurs
Offices, pour y faire les vifites & reconnoiilànces voulues par i Article
IL de ladite Déclaration, Nous avons cru digne de nos foins de pour-4
voir au foulagemenr de nos Peuples, fans rien diminuer de I exactitude
que Nous voulons être apportée à faire lefdites vifites. A ces Causes,
après avoir fait examiner le tout par notre très-cher & féal Confeiller
6 Secrétaire d'État, le Sieur Humbert, Baron de Girecour-t, & par
nos très-chers Se féaux Confeillers d'État, Maitrès des Requetes ordinai
res de notre Hôtel, les Sieurs Prôtin Se Dubois de Rioconrr, Commit
faires par Nous nommés à cet effet, & ouï le Sieur de Riocourt, en
ffon raport 1 Nous de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre
certaine fcîence, pleine puiiîance& autorité Souveraine,avons déchar
gé & déchargeons nos-Prévôts, de faire les vifites ordonnées par '
^cle IL de la Déclaration du zii Novembre dans, d autres , iK

M



t Ordonnâmes Rêgfemens- de Lorraine 9 ^
•». lages que dans ceux de nos 'Domaioès non Aliénés>lefquelles ils ferons:

* lors de la création des Mayetirs & des tenues des Plaids-Annaux ; Sc'
en conféquence enjoignons au Maire ou principal Officier de chacun
lieu, appartenant à nos VaÉàux, charge de la Police en icelui, dexé
cuter ponctuellement tout ce qui eft: porté en l'Article III. de ladite

' Déclaration> à peine de vihgt-çinq„ frans d Amende,, a la referve néan
moins qu'au lieu de remettre leurs Procès-verbaux de Yilîte & Deniers,
par eux touches au Prévôt de fOffice 5lils les rapporteront & en comp
teront à chaque tenue des Plaids-Annaux x fous pareille peins de vingt-
cinq frans d'Amende : Voulons au furpltis que les Edit du tj. Novem
bre 172.x,- §£ Déclaration dn zz,.Novembre ryzS'foient fuivis & exé
cutés en tous, les autres points aufqueis iln eft dérogé pat les Irefentesv.

•Si bokoh-S en Mandemenï à nos très-chère & féaux les»
Préiidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrais, Baillis, Lfeutenans Généraux, Confeillers. & Gens te
nans nos Bailliages, Prévêts & Officiers de nos Prévôtés & de celles de
nos Vaffaux,. Maires Se Gens de Jufti'ce, & à tous autres, qu il appar
tiendra, que les Prélentes ils falént lire, publier, régifter & afficher;
par-tout où befoin fera, pour..être.fumes & exécutées fufvant leur for
me. & teneur C a R ainsi Nobs îlait.: En foi de quoi^Noi^.;
avons aux Préfentes lignées de notre main,;& contrefignées pari un de?
nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances ,,
lait mettre & appendre notre grand Scel. Donne à Luneville le 2,4-
Août 1730. Signé} FRANÇOIS.. Mt plus bâs, Par Son A-lteHe.
'Royale,. S* M.C3Labb£ Megàffrxtè, Giri&R, |«Thierï. ' ;

...'T Vëpubliée é* régïftrées em é* ce requérant îe:: froéurèm G'énêrafif:
S*A. R. Ordonné quelle,fera fuivie-& exécutéefidvmt fia firme &

mur; & qtia la diligence dudit Procureur Général, Copiés dtàmmt col-:
lattonnées firent envoyées daps tous les Bailliages ô* autres Sièges d» rejfsr$
dela Caur, four y être pareillement lue} publiée , régifirêe Tfumie àh exe-:
mtm>a teffet de quoi Captes feront envoyées & affichées- par-tout m befiin
fera- Enjoint aux. Subfiituts des lieux de tenir l'a main a fin< exemtion,-Cr,
d'en certifier la Caur au mois». Faït: à Nancy » Audience publique tenantt k-
4. Septembre--.-17 5-0». Signé 0NDREC-0-UR.X,.
Mt plus ké$p YAJS-LXM,JM%Çreffimr. ... ^
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DECLARATI O N>

Au iiijet de la Police générale*
Du z. Septembre 1730,

R A N Ç OIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,
^ de Montferrat & de Tefchen, Roï de Jérufalem, Marchis, Duc

^Jalabrc & de Guddres, &c. À tous ceux qui ces Préfentes Lettres
verront, Salut. Les avantages que notre très-cher & très-honoré
|pcre ( de glorieufe mémoire ) trouva à propos dans les premières an
nées de fon régne . d'accorder aux étrangers qui viendraient s'établir
dans nos États, y en ayant attiré un très-grand, nombre/, il s'en eft
trouvé'quelques-uns, qui après avoir tenu une conduite peu réglée dans
les autres Pays , ont apporté avec eux leurs mauvaifes habitudes, & font
enfin devenus à charge au Public i & comme le mélange de gens de
jplulieurs & différentes Nations a occafionné du relâchement dans 1 ob
servation des principales Ordonnances qui règlent la bonne Police de
nos États, A ces Causes, {ans rien diminuer des juftes facilités ac
cordées aux étrangers de bonne vie & mœurs qui viendront s'établir
dans nos États, & pour prendre des précautions convenables contre
les abus qu'on pourrait en faire à l'avenir, Nous, de l'avis des Gens
de notre Confeil, Se de notre certaine fdence, pleine puillànce &: au
torité Souveraine, avons déclaré & ordonné,déclarons ôc ordonnons^
voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Article Premier,

Totites Perfonnes étrangères qui voudront s'établir dans les Villes r;
Bourgs, Villages & lieux de nos États, feront tenues de préfenter aux
Officiers des Hôtels de Ville, ou à ceux des Bourgs &: Villages» des
Certificats en bonne forme, & donnés par les principaux Officiers des
lieux d'où elles fortiront immédiatement, portant témoignage de leur
état, profeffion & de leur bonne conduite dans lefdîts lieux de leurs
fortics, & d'obtenir de nofdits Officiers^ ou de ceux des Hautes Juftïces
une permiffion de réfîder dans nofdits Etats, laquelle fera montrée aux
Cures des Parroilfes, dans lefquelles elles voudront fixer leur réfidenca

II. Défendons aufdits Officiers , d'accorder lefdites Pci-millions qu'à
des gens, qui par leurs biens, leurs profefîîons leur travail, paraî
tront pouvoir y fubfifter avec leurs familles ? fans etre a charge au Pu
blic.

III. Défendons à toutes filles d'habiter, en Chambre, foit feules oit
pluiieurs enfemble dans nos Ville*>Bourgs & Villages,» moins quelles

*730-
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t-j3Qt n'ayent des Parons ou amis, gens de probité, qui répondent de la ré~

' gularitc de leur conduitedons l'examen fe fera par les Lieutenans Gé
néraux de Police, & autres Officiers de Police des lieux,qui -pourront*
à défaut de ce, ordonner aufdites filles,même à celles qui font préfen-
tement en .Chambre, de fe retirer dans leurs familles, ou d'entrer en-,
condition dans la quinzaine,-à peine d'être chaflées. defdit.es. Villes,,
Bourgs & Villages,. ,

IV. Défendons aux Matrones, de recevoir chez elles, ni de placer.
ailleurs dans nos États aucunes, femmes, ou filles inconnues , foit étran

gères-ou. de nos États , pour y faire leurs couches ,* fans en avertir let
dits Lieutenans. Généraux ou-Officiers, de Police, à peine contre lefdites,
Matrones de privation de leur état, & de cinq cent frans d Amende.

V» Défendons à tous Joueurs d'Inftrumens, d'aller jouer dans les,
Cabarets & autres "lieux, où fe vendent, vin ou autres, liqueurs , fans en
avoir auparavant averti lefdîts Lieutenans Généraux ou-Officiers de Po+
lice, à peine de vingt-cinq frans d'Amende pour la première fois, de-
cinquante frans pour la fécondé,M de punition arbitraire plus forte ea:
cas de récidive.,

VL Permettons atifdi'ts Lieutenans Généraux Se autres Officiers de-

Police, de faire arrêter & mettre en prifon les- filles ou veuves fufpee-
tes de libertinage, qui feront fansaveu ni-domicile ,• à charge par eux.
d'en avertir nos Procureurs,, les. Subftituts & Procureurs d'Office des
lieux s aufquels ils remettront leurs Procès-verbaux d'arrêts & d'emprK
fonnement, enfemble les pièces & effets qui pourraient fervir à la coiir
viction defdites filles ou veuves, pour être par nofdits' Procureurs, Sulv
ffifeuis &: Procureurs. d'Office pourfuivis>& leur être fait & parfait le:
Procès' pafdev-ant. les Juges ordinaires- fuivant l'exigence des cas,.

VIL, Enjoignons aux Quartenièrs- & autres Officiers inférieurs..des; :
Hôtels de Ville, d avertir lefHits Lieutenans Généraux &• autres Offir: ;
tiers de Police, des défordres qu'ils reconnoîtront. dans le diftrict de:
leurs Quartiers, par raport. au cas de FArticle précédent-...

VIIIl Voulons.quefurles"plaxnt.es qui pourraient être portées aii.ffiême:
- cas par les-. Curés- des Parrc:iii.es aufdits Lieutenans, Généraux ou autres;

Pfficièrs de Police, même à nos Procureurs, Subftituts & Procureurs- .

d'Office defdites Juftic.es ordinaires, lefdits Officiers procèdent, chacun
à leur égard.3,dans les formes convenables à la- réparation , & à la puni-

. ïlori des Auteurs, de tout fcandale, fuivant la. rigueur des Ordonnances.- ;
. IX* Réitérons les. défenfes portées par ies Ordonnances, 'de tenir Bour

tique ouverte, ni de vendre publiquement des Denrées &z Marcîiandlfes ez
jp-urs.-de-Dimanches & Fêtes 5,de.donner à boite & manger dans lesCa--.
Jasrêts. efdits joœ% finon &; feuleiitcnc aux. étrangers palans 3; comn^
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aufll selles qui concernent les Jeux de hazard > & ce fous les peines por- 173
récs aufdites Ordonnances,

X. Voulons au furplus quelles Ordonnances portant permiffion aux
étrangers de s'établir dans nos États, celles faites pour fobfervation des-
Dimanches & Fêtes, _& pour là défenfe de fréquenter les Cabarêss- par
les gens des lieux & de celles qui défendent les Jeux de hazard, foient
ponctuellement exécutées pour toutes autres difpofitions y contenues 5
& en coniéquence enjoignons à tous Officiers de Police, de tenir exac
tement la main à l'exécution d'icelles.

XI. Mandons aux Lieutcnans Généraux de Police, &c à tous autres.
Officiers d'icclle dans nos- Villes & Bourgs,, de communiquer aux Offi**
eiers des Hôtels communs defdites Villes &£ Bourgs, les ordres qui leur
feront envoyés de notre part , à moins que Nous n'ayons trouvé à
propos de leur preicrire dans les mêmes ordres de les tenir fccrets & de
les exécuter feuls ; modifiant , quant à ce, la difpofition de l'Article
XIII. de l'Arrêt de Règlement donne en notre Confeil le 5. Mai 172, f*-
entre les Officiers de l'Hôtel commun & le Lieutenant Général de Po

lice de notre bonne Ville de. Nancy , lequel Règlement voulons être
obfervé & exécuté dans le furplus de fes difpohtions:

Si donnons; en". Mandement a nos très-chers & féaux les

Préiidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine dç Lorrain
ne &. Barrois, Prévôts-Chefs de Police * Confeillers' & Gens tenans les
Hôtels de Ville de nos Etats,. & à tous autres nos. Officiers, Hommes

& Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils faifent lire, publier,
régi tirer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la- main à leur'
pleine & entière exécution,: fans permettre qu'il y foit contrevenu di
rectement. ni indirectement rCar ainsi Notrs plaît. En foi de

quoi Nous avons aux préfentes fignées de notre main, & contre -fi-
gnées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d^'Ëtat, Commandement
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Sceh Donne à' Lu--
néville le z. Septembre 1730. Signée F R A N Ç OI s: Et plus ta;, Par
S. A. R„ S- M. Labb.é,. Regiflrata, Guire* pro Thie.r.y-

T ITè,.publiée & régifrée-; om & ce requérant le Procureur Générâtdie
S* A. Réordonne quelle fera fuivie éf exécutée felenjk forme & teneur»

& qu'À la diligence dudit Procureur Général, Copies duément colktionnées-
feront envoyées' dans fous les Bailliages y Prévôtés r- Mairies Ô" mtres Sièges,
du reffort de laCour ,pour y être pareillement-, Itiépubliée, régtflrée,fuiviv-
éf exécutée, a Peffet de quoi ellefera affichée pan-tout oit- befoin fera. En
joint aux. Subflituts des lieux de tenir la main afin exécution, éf dm cert
ifier la Cour au mois. Fait à Nancy, Audience publique tenante le 11 „Sef~
kre 173,0» » GONDRECûURTo, Mt plia hm , Vaultrin ,, Greffier*.
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; A R R ES T
DE LA COUR SOUVERAINE
' DE LORRAINE ET BARROIS.

Qui ordonne l'exécution du Mandement donne pour le rétâ-
: bliiTeœenc de Monseigneur le Prince.CHARLES. "

Du i~. Septembre 1730.

%, T U par la Cour, la Requête à elle préfentée par le Procureur Gé»
Y nêral de Son Altesse Royale, cxpoikivc : Que la maladie

dont Mon-seigneur le Prince CHARLES vient d'être at

taqué , ayant excité le zele de Moniïcur fÉvêque.de Toul, il a donné;
un. Mandement le 2.6. du préfent mois de Septembre , dans toutes les
Parroïiies de Ion. Diocêfe, limées dans les Etats de Sadite Alceile Royale »
à l'effet d'implorer falïiftancc Divine pour k confervation d'un Prince
également cher à Sadite Àltdle Royale & à fes Peuples ; Sadite Al-
telle Royale ayant ordonné au Remontrant, de Faire publier , afficher
êc exécuter ledit Mandement, avec le refpcct &c la fcumiffiori qui lui
font dûs j Requéroit qu*il plût à la Cour, ordonner que ledit Mande-
ment fera, publié", affiché Se exécuté dans tout le refiort de la Cour.,
en ce qui cft dudit Diocêfe ; Enjoindre à tous les Sujets de Sadite Al-
.telle Royale, y réfidens, de s'y conformer avec reipect & foumiffion,
& à tous les Officiers S£ Magiftrats des lieux, d'affilier aux Prleres pu
bliques qui fe feront en exécution, avec la..décence & l'édification con»
venables: Vu auffi ledit Mandement ; la matière mife en délibération,
<& ouï le Sieur Roiiot, Coniciller, en fon raport, & tout confidéré.

LA Cour ordonne que ledit Mandement fera publié, affiché & exécuté dans fon reflort, en ce qui eft du Diocêfe de Toul ; Enjoint
à tous les Sujets de S. A. R. y réfidens, de s'y conformer avec relpeil
&r. foumiffion, & à tous les Officiers & Magiftrats des lieux, d'affilier
avec décence & édification aux Prières publiques qui fe feront en exé
cution, de même qu'à ceHcs qui feront ordonnées dans toute l'étendue
de ton reffort. Fait à Nancy, en la Chambre des Vacations le 27.
Septembre 1730. Signé t Parla Cour, Et fus bits, V adixrin, Greffier.
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SCi p i o n Jérôme^ par la grâce de Pieu , & -l'autorité dur SaintSiège Apoftollque,, Évêque, Coœîe de Toui, Prince du Saint Em
pire, &c~ Au Clergé Séculier & Régulier,. foit difant exempt & non
exempt,. & au Peuple fidèle de la partie de notre pioeêfe ikuée en
Jborraine & -en Barrois „ Salut êc Bénédiâioii en Notre. Sejgnexir
JÉSUS- CHRIS X . . -.

Son Altesse Rotale, Monfergneur le ï)uc de Eèiîâme yNous-
ayant fait l'honneur de Nous notifier la maladie dont S. A.. S.. Monfei-
gneur le Prince,Ch; arle.s, ion Frère unique,.eft attaque,Nous ne pou
vons y nos très-chers .Frères > feconder avec trop d'empreflèment les fen- '
timens de Pieté & de Religion qui" portent ce Grand Prince à recou
rir au- fecours. du Dieu Tout puiïîant, pour .obtenir le retablîflèment de
la fanté d'un Frère,. qui'ne lui' elî: pas '-moins"-cher, gas Tes. rares. ^ad
mirables- qualités,, que par la proximité du Sang. "

A ces-Ca us es,,-Nous ordonnons-qu'auflï-tot après, la reeeptfor».
dp notre préfent Mandement ,, on commencera dans toutes, les .Eglifes y
foit difant exemptes &. non exemptes , les Prières de quarante heures >-
pour: demander à Dïeti le parfait rétabliflèment de la fanté de MonfeiT
gneur. le Prince C h 'a e s». , .

Oh expofera pendant trois j-oars- le Très-Saint Sacrement, dans fÔfr
senfoir, & l'on fera les foirs un Salut folemnel-, dans lequel, outre les-
Prières ordinaires„& celle pour S.-A, R. on chantera1 le Trait:
»on fecmdttmrckcÀc Vcï&tr&jîex-d#»ohis-rVemm, mifcricvrdwm. tuant# • •
avec - l'Oraifon , Jb'em qm mlfâ r éfc. & celleOmnifotens ftmpternt'
Meus tjilm sterne creâentium^exmdi nos fro wj?mo famulo tuo Curolo r
étc. Et ott donnera la Bénédiftion.. d» Très-Saint Sacrement à la fin di#
Salut»-- . : ;

- On dira- à toutes.les MefTes.,.pendant «jpihze jmïfis-jjjfcca&nç0raifi>œ-
Sro infirma.. : .. y . - j

Dans, les YiËes. & antres, lieux ou il, y .aura pîulïèors Iiglifes,, ©ta- pour»
«a s'accorder pour faire les Prières de quarante, heures fucceflivement y
©n gardant l'ordre, accoutumé enferre quelles fe faflènt par- tous eiï-. .
deux fois- ' ..

Nous recommandons particulièrement: anx' Curés &' aux ;Supérieuts
des Communautés Séculières & Régulières. y .d'exhorter vivement tous
ceux qui font fous, leur conduite T è unir leurs. Prieres aux- nôtres y $£ ®
©fFrifc.à Dieu leups Communions,.Aumônes & autres œuvres de K-cJit-

gibn,,de Piété & de Pénitence, pour,, obteiilr. du> Ciel la CQjifèrvatio®- -
ïun Prince fcprédetix-arfEtat». - -
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Et fera notre préfent Mandement publié aux Prônes des Parroî/Tes»

affiché par-tout où befoln fera , ôc lu dans toutes les Communautés
Ecclefiaftiques, tant Séculières que Régulières,

Donné à Toul, en notre Palais Epifeopal le z6. Septembre 1730,
f S CI P I O N JÉR O ME, Êvêque., Comte de Toul, -

Par Monieigneur,, Lamant«

ARREST DU GONSEIL DETAT,

Qui Elit défenfcs a toutes fortes de Perfbmics d'acheter des Pa
piers & Parchemins timbrés, au-delà de ce qui leur fera ne-
ceiTaire jufcju'au 1. Janvier 1731. cxclufivemcnt j & de fè
fervir après ledit tems expiré, d'autres Papiers ôc Parchemins

. Cjue de ceux du timbre-nouveau.-..
- Du 14. 'Novembre 1730,

SUR ce qui a été repréfenté à SON A L T E S S E RO YÀLEen fon Confeil, par J e an-Baptiste Christophe, Adjudi
cataire général des Formules, Papiers & Parchemins timbrés, Controllc
-des Exploits, Actes de Voyages,Hauts-Conduits,Entrées & Mues Fo
raines , Controlle des A&es des Notaires, Préfentarions &: de la Fermé

du. Tabac des Duchés de Lorraine & de Bar, que pour parvenir à l'e
xécution de fon Bail, il a fait travailler à de nouveaux Timbres, avec

une Légende fur chacun d'içeux , contenant le prix de chaque feuille
ou feuillet, tant des Papiers que des Parchemins qu'il doit faire vendre
Çc dillribuer, à commencer au 1. Janvier de l'année prochaine 1-751.-
les doubles defquels Timbres il a dépofé ez Greffes des Chambres des
Comptes de Lorraine & de Bar ; Se qu'étant nécelfaire que le Public
foit informé de ce changement de Timbre, & qu'il foit en même tems
fait défenfes à tous Juges, Avocats, Procureurs, Tabellions} Notaires,
Gardenottcs, Greffiers , Huiffiers, Sergens, êc généralement à toutes
Perfonncs de quelque qualité & condition qu elles puîflènt être -, d'en
acheter au-delà de ce qui leur fera néceflaire pour leur ufage pendant
le cours de la préfente année 1730, avec pareille défenfe de fe fervir
après içelle expirée, d'autres Papiers & Parchemins que de ceux du nou
veau Timbre? à peine de trois mille frans d'Amende, & de tous dépens,
dommages & Intérêts ; requérant en outre , que conformément à ce
qui a été accordé à Pierre Charlier, fon prédéccfleur, il lui foit permis
<&r à fes Commis & Prépofés, de faire vendre des Papiers & Parelie-
xains du nouveau Timbre3 dès le 17. Décembre de la préfente années

donc
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'âont on ne pourra néanmoins fe fervir qu'au premier Janvier fûivant, 1730,
Se de défendre fous les peines portées ci-dellus, à tous Tabellions , No
taires , Gardenottes, Greffiers Se autres Perfonnes publiques, de ligner
à l'avenir aucun Acte, Expédition Se Copie , fois les datter du jour
qu'elles auront été faites; fur quoi Se ouï le raporr.

Son Altesse Royale étant en fon Confeil, a permis au Sup
pliant, de changer le Timbre aâuel des Papiers Se Parchemins , pour
être par lui ou fes Prépofés vendus Se diftribués dès le premier Janvier
prochain; Se en conféquence, fait défenfes à tous Juges, Avocats, Pro
cureurs , Tabellions, Notaires, Gardenottes, Greffiers, Huiffiers, Ser-
gens, & généralement à toutes Perfonnes de quelque qualité Se condi
tion qu'elles foient, d'acheter des Papiers Se Parchemins timbrés au-de
là de de qui leur fera ncceffàire pour leur ufage, jniqu'audit jour pre
mier Janvier prochain exclusivement, avec défenfes de fc fervir après
ledit tems expiré, d'autres Papiers Se Parchemins, que de ceux duTim
bre nouveau, à peine de faux, de trois mille frans d'Amende, Se de tous
•dépens, dommages &: intérêts : Permet à cet effet, Sadite Alcefle Royale»
audit Cliriièophe, de faire marquer les Papiers Se Parchemins nécellai-
jres, du Timbre nouveau, dont le double a été par lui dépofé ez Gref
fes des Chambres des Comptés de Lorraine & de Bar : Ordonne Son
AlteiTe Royale, que dès le zy. du mois de Décembre prochain, ledit
Chriftoplie fera vendre Se diftribuer des Papiers & Parchemins du tim
bre nouveau, pour i'ufage Se la néce/Iité du Public> défendant néan
moins à toutes Perfonnes de s'en fervir avant le premier Janvier pro
chain; Se elle enjoint, fous les peines portées ci-defliis, à tous Tabel
lions , Notaires, Gardenottes, Greffiers & autres, de datter les Expé-*
dirions ou les copies d'icelies, du jour qu'ils les expédieront Se ligne- ,
ront ; Se leur fait très-exprefles inhibitions Se défenfes d'en plus foire
îil délivrer aucunes fans datte, foit que les. Aêtes foient encore entre
leurs mains, ou qu'ils foient préfentés par les Parties pour être collation-
nés. Fait au Confeil d'État, S. A. R. y étant, tenu à Lunéville le
2,4. Novembre 1730. Signé, F RA N Ç OIS. Contre-figné ,Humb£HT
Girecqur. CoUatiomé, Humberx G ire cour.;

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar*de Montferrat Se de Tefchen , Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre Se de Gueldres, Sec. A nos très-chers Se féaux , les Préfî-
dens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs Se Gens tenans notre Chambré
des Comptes de Lorraine,S a lut. Ayant cejourd'hui donné en nôtre-
Confeil, l'Arrêt ci-joint Se attaché fous notre contre-Scel, portant per-
miilion à Jean-Baptifte Chriftophe, de* changer le Timbre des Papiers
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& Parchemins timbrés, qui feront vendus Se distribués au premier Jan--

' vier prochain,. Et voulant"qu'il air fou fon exécution, Nous vous man~
dons de le faire incelIamnaeM lire, publier x régiftrer &. afficher par-

• tout où Befoin fera >. & de tenir la main à fa pleine- Se entière exécu
tion: Car ainsi Nous plaît». En foi de quoi'Nous, avons aux
Préfentes lignées de notre main, & contresignées par l'un de nosCon-
feillers-Secrétaires d'Etat, fait mettre Se appofer notre Scel fecree.
.Donne àLunévilleîe z4. Novembre 1730.. Signé, FRA'NQOIS.,
Et plus bas, H v m b ei t . .G ikrc our.

J Ut fîtblit en h Chambre, Audiencepublique tenantemi # ce requfa
3Lj érani Lefikvre, :Avocat Généralpour le Procureur Général; la Chambre?
-mdonne-que le préfent -Arrêt fera, régijîré en'fis Greffes,-four. être faîvi ô"
lexêmt.é 'jùivmt.Jà firme.& teneur, '& yavair retours le cas échéant » é"
qu'à-la- diligence df"aux-fiais "de. '^Impétrant, -Copies-du- même Arrêt due--,
.ment: voilâtionnées feront inceffammew emuoyées dans tous les Sièges rejfor-
iiffans mè-ment a 'la: Chambre^pour y être pareillement lu r publié, regïflrk.-
S" affiché aux- lieux-Accoutumés , dont- les SubJJituts du Procureur Générât
Je certifieront, dans la: -quinzaine,. Fait judiciairement m la Chambre-, m
ffîsncy le-2$i,'Novembre, xy$o*. Signé, LE'FEB Y RE.:'

Stplm bas-, J.- Er.im.ont,'Greffier*.

RÈGLEMENT

Concernant les. Pote- &-Meflageifes--.c[c termine &Barrojfc;
Pu- 24.- Novembre 173 a..

'"RANÇOISj par la-grace de Dieu».Duc.de Lorraine*dë-Baf,ï;
de Montferrat & de Tcfchcn, Fvoi de Jérufalexn, Marchis, Duc

de Calabre & de Gueldres,- &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,..:
Salut. Sç,avoir., faifons, que vu par notre Chambre des Comptes de..
Lorraine,.Cour"des Aides, la.-.Requête à-elle préfentée par A ccur se.
T h 1 e il y , Fermier général des Fofces & MefTageriès de. Lorraine Bc
Barrois, tendante à ce qu'il plut à notredite'Chambre , ordonner l'en-
legiftrement être fait en fes Greffes, du Bail qui lui a été pafTé defdites
Polies & Meflàgeries le quinze Septembre dernier ,j>ar Nous ratifié le
onzième Octobre fuivant *conformément à l'Article XIX-dudît Bail s,
enicflible, les Arrêts, Tarifs y joints fous, notre .Scel fecret* l'Qrdon-
siance an bas de ladite Requête, de /bit montre à notre Procureur Gé
néral;! fes, CoBclttiions. a.ifuîtei.iè: Bail dont il's'agit s; le Tarif y joint $ '



depuis k rêgnê du î>m Leopold.
TArrêc -de notre Confeil dudit jour onzième Octobre,& l'À&e de no- 1730.
ère ratification du même jour ; enfemble la Lettre de Juffion » adrefiee
à notredice Chambre le vingt du préfent mois de Novembre, êç après
avoir ouï fur le tout le Sieur Bagard, Confeiller, en fon raport ; tou£
?â & coniîdéré.

NOrredlte Chambre , Cour des Aides, ordonne que le Bail en quefi?tion, de même que les Arrêts & Tarif y joints, enfemble la Let
tre de Juffîon, feront régiftrés en fes Greffes, pour y avoir recours le
cas échéant ; ordonne qu'à la diligence &: aux frais dudit Thiery, Co
pies collationnées des Articles III. & XIX.. dudit Bail & dudit Tarif,
feront affichées par-tout où befoin fera, & envoyées, dans-^tous les Bu
reaux de Diftrlbutïon des Lettres de fon reffort,pour y être expofes en
public, dont les Commis certifieront notre Procureur Général au mois»
Fait en la Chambre à Nancy, le 14, Novembre 1730..

V^»&,L£FEB VRE B A GARD, Etplw bas, Pecheur, Secrétaire»

Articles III. f£ XIX. du Bail des Poftes Ménageries de Lorraine
* té Barrais*

Que fur les Routes ou il y aura Portes & Melîagerfes, Piétons o»
jEftafetes établis pour les Ports & Paquets de lettres, il ne fera per
mis de les faire porter directement ni indire&ement par aucune autre
voye» qu'il en fera fait défenfes expreiTes par S. A. R. & que ceux qui
feront pris en contravention feront condamnés à, payer deux cent II**
vres d'amende, applicables audit Accurfe Thiery, même par corps s il -
cchet, & en cas de récidive, à peine plus grande > fuivant 1 Ordonnancé'
•qui fera expédiée au fujet des Poftes. f

VIL Que ledit Preneur, fes Commis, Faveurs , Couriers & Pre^-
pofes à la perception des droits de ladite Ferme, fervice 8c exercice des
Poftes, Coches, CarofTes & Mellageries, feront exempts de toutes char
ges publiques, Tutelle, Curatelle, Logemens de Gens de guerre,Cor
vées , de Paffage de Gens de guet, Levée de deniers, Taille., Utencil-
les, Utencilles Militaires, Guet & Garde des Poftes , tant de jour que
de nuit, Subvention & autres Importions généralement quelconques,
Impoi'ées, ou qui pourroient être impoices par la fuite, nonobftant que .
par les Mandemens, Édits, Arrêts ou Déclarations, ils foient dits exempts
-ou non exempts, privilégiés ou non privilégiés ; ledit Preneur expedirx
à fes Directeurs, Commis & Prépolés, des Commillions lignées de jui »
•& pour obvier aux abus qui pourroient fe rencontrer dans letabixflp--
aient.des Commis, foit par le nombre, foit par la qualité de ceux que



i.,,»*™, idf Ordonnances t£ Règlemens de Lorrainet
S73.Ô. ledit Preneur voudrait nommer, dont les exemptions cauferoicnt ors

préjudice trop considérable au Service de S. À. R, a été convenu qui!
en fera., arrêté-u-n étaty Se accordé de bonne foi le nombre nécellaire ÔC
de qualité fuififante pour affûter les deniers de ladite Ferme à condi
tion néanmoins, que le nombre des Dire&eurs, Commis & Prépofés,
actuellement dans lé fervice defdites Polies, ne pourra être diminué,ë£.
que ledit Prenear aura la liberté de révoquer, fi bon lui fembie , ceux
quf font actuellement en place & d'en mettre d'autres-, bien entendu
qu'il ne pourra prendre pour fes Directeurs , Commis & Prépofés , les
meilleurs contribuables des États de S» A, R. & Gens qui ne lui feront!
pas agréables là l'effet de quoi &r pour jouir des francMfes qui leur fone
accordées, ils prendront des Brevets de S» A. R y dans lefqueis lefciites
exemptions & frânehifes feront énoncées, avec injonction aux Officiers
de s'y conformer, lefqueis Brevets leur. feront délivrés gratis, fans au-
cun frais, dans la quinzaine du jour de. h datte de leur CommiiSon que
ledit Preneur leur aura expédiée fous le bon plaifir de S.-A.. R;. & en,
cas qu'il plût audit Preneur de révoquer quelqu'un defdits Dire&eurs,
Commis ou. Prépofés, quoique Brevetés, il: en fera le Maître& -celui,
qu'il choifira pour remplir ladite place V prendra un pareil Brevet de
S. A. R. lequel lui fera pareillement délivré gratis, & fans aucun frais „
dans:, la quinzaine du jour de la datte de fa Commiilîon; ne feront çlê-
livré kfdîts Brevets „ qu'à ceux feulement qui feront pourvus; de CoiïH
million dudit Accurlc Thicry, ou les ayans caufe- -

XIX.. Sera le préfent Bail régiftrcgratis en la Chambre des Comptes
de Lorraine, où. ledit Preneur, fes Commis & Prépofés auront leurs

. caufes oommifes, lefqueis y feront jugés, en dernier relfort, S» A. R.. ea
Interdifant la connoMànce à toutes les autres. Cours & Juges, à l'ex
ception du Barrois & Baffigny mouvant, 011 ledit Fermier fc pourvoira.;
pardevant les juges qui eu doivent conaokre,. , ;

- - AR.REST DU CONSEIL D'ETAT.

Son AiTEfSE-. Royale, ayant vu & fait examiner en fonCoii**-ièil d'Etat, le Bail qa'elle a. fait palier des Poftes, Lettres ,Caroffes Se-
Mellagerie& de Lorraine ôc Barrois , le quinze Septembre dernier ait.
profit de Me., Accurfe Tliiery,, Fermier Général des Poftes,& Mel!a- .:
geries de-France î-. & délirant qu'il ait fon exécution „Sm.A» Rwen foa.
Confeil^veut que fur les. Routes où il y aura Pofte & Meiiagesie yPie-
Sons, ou Eftafettes établis, pour le port des Lettres & paquets de Let
tres, il ne foft permis de les faire porter dire&emeht ni indireétemenç:
par aucune autre voye a êc que ceux qui feront pris., m .çommemioa.».
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(oient condamnés à payer deux cent livres d'amende, applicable audit 1730»
Accurfe Thicry, même par corps s'il échet, & en cas de récidive,, de
peine plus grande. Fait dcfenfes S. A. R. aux rcfidcns en la Maifon Du-
val, proche Bar, d'y tenir aucuns chevaux de loiiage, ni d'en fournir
à aucuns CoUriers extraordinaires & autres , fous quelque prétexte 8C
pour quelques raiions que ce foit. Ordonne, S. A. R. que fx dans la
fuite quelques Polies de les Etats venoient à être vacantes , les deux Mal-
très des Poftes voiiines de celle qui fera ainfî vacante, feront tenus d'en
faire faire le fervice jufqu'au remplacement» pour raifon duquel fervice,
& à proportion du tems qu'ils en feront chargés, ils partageront par
jjioitié, ou au prorata, les gages attribués à ladite Pofte vacante. "Veut
au furplus, S. Â."R , que ledit Bail du quinze Septembre dernier, de
îïieme que le Tarif des droits pour le Port des Lettres qui y eft joint»
foient fuivisSe exécutés en tout leur contenu. Fait au Confeil d'État,
S« A. R. y étant, tenu a Commercy le 11. Octobre 1730,
Signé, FRANÇOIS. Contre-figné> S. M. Labbé. Cellationnc* S. M*
jtABBll- . ; -

S'ENSUIT LA TENEUR DU TARIF.

Article Premier.' .

LEs Lettres venantes de Paris & arrivantes à Bar-le-Duc en Barrois*Nancy & Pont-à-Mouflon, feront payées fept fols la lettre fm-
pie , à raifon de quatre fols de Paris à St. Dizier , & trois fols de Sainf

v Dizier à Nancy, huit fols la lettre avec enveloppe » douze fols la lettre
double, & vingt-huit fols l'once des paquets.

,. I L Les lettres de Paris à Dieuze , Epinal, Lunéville , Mirecourtj
Neuf-château, Ravon, Remiremont, St. Diez, St. Mijhiel,St. Nicolas*:
feront .payées huit fols la lettre limp'e,neuf fols la lettre avec envelop
pé, quatorze fols la lettre double, trente-deux fols l'once des paquets,
a raifon de quatre fols de Paris à St. Dizier , &: quatre fols de St. Dizier
aufdites Villes & lieux. ...

. III. De Paris a Sainte-Marfe-aux-Mines yfera payé neuf fols la let'*
sre fimple, dix fols la lettre avec enveloppe, feize fols pour la lettre-
double , & trente-ilx fols pour fonce 'des paquets , à raifon de quatre
fols de Paris à St. Dizier, Se de cinq fols de St. Dizier a Sainte-Marie*
aux-Mines. . '

.1V. Les lettres qui viendront des autres Villes & Lieux du Royau
me de France, feront taxées jufqu'à là frontière de Lorraine, fur le piect
du Tarif de France de 1703 , & à cette taxe fera ajoutée celle dûë de
puis, la frontière de Lorraine jùfqu'aux lieux de la delHnation, confor*^
plaçaient aupréfeat Taiif; ce qui' fera aufli. çbferyc pour les lettres vé*



_-_.it®' 'Orâmnmces ti Règlemens de Lorraine f
'173.0,. liantes de la Suifls, Allemagne & Italie pour la Lorraine-, iefquclles

payeront tantJe port dû jufqu a la frontière de Lorraine, conformément
au Tarif de France de 1703. que celui dû depuis ladite frontière juf-
.qu'au lieu de leur deftination.

V. Les lettres de St, Dizier â Bar-îe-Duc,St. Miliiel,Lïgny,Voï<Js
Toul, Sarrebourg, Dïeuze, Marfal, Vie » St. Dîez, Ravon, Lunevilic »
St. Nicolas, Metz, Sarre-Louis, Pont-à-Mouffon, Épinal, Mirecourt»
Remiremont & Neuf-château, qui arriveront à Nancy, payeront trois .
fols pour la lettre fimple, quatre fols pour la lettre avec enveloppe, cin<|
fols pour la lettre double,, ê£ douze fols pour l'once des paquets.

V L Les lettres de Reims , Chaalons 5 yïtry~le-FrançGis,Phaift>Durgs
Schdeilat & Sainte-Marie-aux-Mines à Nancy, feront payées à raifon
de fix fols la fimple, fept fols la lettre avec enveloppe., dix fols la lettre'
double, .vingt-quatre fols fonce des .paquets. " •'

VIL Les lettres de Strafbourg, Huningue, Brific, Colmar & ton»'
te la Franche-Comté, feront payées- à raifon de fept fols la fimple, huit ;
fols la lettre avec enveloppe, douze fols la lettre double, vingt-huit fols
l'once dès paquets. ^

VIII. Et pour le.retour des lettres de Nancy dans les Villes de
Lorraine, fera payée les mêmes droits que ceux qui auront été payés en;
allant. ..

• \ IX. Les lettres de Cfaâîons, Verdun, Vicry, Ligny, ;'S& Dîzi«4 •
Void, Toul, Nancy , Metz &, St. Miîilel • pour-Bar-le-Duc , payeront
quatre fols pour la lettre fimple, cinq fols la lettre avec enveloppe, fepç
fols la lettre double , feize lois l'once des paquets.

X. Celles de Reims pour ledit Bar-le-Duc, payeront 'fix fols la fim« ..
pie, fept fols celle avec enveloppe, dix fols la double > vingt-quatre fols
l'once des paquets.

XI. Celles de Metz êc N ...y à Dîeuze, feront payées à raifon de
trois fols la lettre fimple, quatre fols la lettre avec enveloppe, cinq fols.
la double & douze fols l'once des paquets.

XII. De Strasbourg à Dieuze, fera payé fix fols pour la lettre fim-
" pie, fept fois pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la double &

vingt-quatre fols fonce des paquets.
XIIL Les lettres de traverfe pour la communication des Villes Si-

Lieux de Lorraine, les uns avec les autres, dont les ports ne font point -
réglés par le préfent Tarif, la taxe en fera faite & payée fur le pieds
Sçavoir : Dans les difhmces de vingt lieues & \au deifous , trois fols la,
lettre fimple, quatre fols la lettre avec enveloppe, cinq fols la lettre dou
ble & douze fols fonce des paquets; & celles dans la diftance depuis"
•wxigt lieues jufqu a quarante, quatre fols la lettre fimple , cinq fols la
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lettre avec enveloppe, fept fols la double & feize fols fonce des paquets. 1730,,

XIV. A l'égard des Villes & Lieux qui ne font pas dénommés m
préfent Tarif, le. port en fera payé fur le pied de celles qui en font les*
plus prochaines..

X V. Les lettres: vénalités, des Armées de France qui feront en Flan
dres , Italie & Elpagne, feront payées fur le pied dû pour le port d'icel--
les jufqu'à M frontière de Lorraine, conformément au Tarif de France*
de 1705- aufdits ports fera: ajouté en fus celui' dû depuis la frontière de'
Lorraine jufqu'au lieu, de leur deftinàtion; & elles feront payées fur ce
pied à l'égard des Armées Françoifes qui'feront en Al icimgne s lorfqu'cL
les feront en deçà du Rhin;les lettres quf en viendront feront payées à
raifon de huit fols la lettre firnple,. neuf fols la lettre avec enveloppe,,,
quatorze fols la lettre double & trente-deux fols l'once des paquets ; Ôc:
jforfqu'elles. feront au-delà du Ilhiu, elles feront payées fur le pied de*
dix lois la (Impie, onze fois la lettre avec enveloppedix-huit fols
lettre double & quarante fols l'once des paquets.

X VL Et les lettres qui partiront des Bureaux êe Lorraine»,pour
Mayence î:Francfort.3.Heidelberg>, Nuremberg, Aufbourg,: l'Autriche
& autres Villes &r lieux de la Haute Allemagne, feront affranchies, &'
le port'.payé du lieu d'oùelles- partiront jufqu:'à Rheinhauferi ,;fur le....
pied de neuf fols la lettre {impie, dix fols celle avee enveloppe x feize
.fols pour la. double. & ttente-ïk fols, fonce des- paquets.-

n—'Win lninimraiBWi^aeaiWIMiMWK' WK—WHMUXBOT naiwniWMU^;

Â.RREST DU CONSEIL D'ETAT,-

Qui ordonne. que tous lesEntrcpofeurs 3 Débkans & Commet-' -
,'çans-eiïTabacs,.qm. cà- aurons en reftant: au.' 1. Janvier- 173-r^ •

. feront seras de les faire contremasc] uer dans' les nuit premier® . '
jours dudit. mois .de Janvier* au Boreati le plus- prochain.:

Fait Viéfenfès À toutes autres Perfemes de quelque, qualité té condi
tions qu'elles pmjfent être y. defaire pravijton- de Tabacs , 'au^delM
de ce qui peut leur être nécejfatre pour leur ufage té
$im% 'audit jour r. fmmer 17j/. :

Nimemkce 'i7$ro».,

SUr là Requête préfentée en 'notre. Confeil' de la part de Je' ji.sf- ;B aftis t ê .Christ o p h e, Adjudicataire Général de la Ferme*
du Tabac & autres Droits de Lorraine & Barrois, à commencer fe r-

Janvier 1731. par laquelle il aiaroit exgofé- qu'il. lui étoit important de*



*«_m Ordonnâmes t£ Réglemms de Lorraine »
1750 fournir les Bureaux & Entrepôts de la Ferme du Tabac, de toutes ks

' efpéces Se qualités de Tabacs, dès le x 5. du mois de Décembre prochain,
afin que les Entrepofeurs puiifent en délivrer auxDébitans pour le pre
mier jour de Fan prochain ; & que tous Debitans & autres Commerça®
en Tabacs provenans des îvlanufa£tures de Jean-Baptifte Bonnedame »
Fermier Général, qui en auront en reliant audit jour premier Janvier,
foient tenus dé les faire contremarquer fans frais, dans les huit premiers
jours de Janvier, aux Bureaux les plus voiiins & établis^ par ledit Chrif*
tophe & fes Prépofés, de fes Cachets & Empreintes, à peine de con-
£fcation & de trois cent frans d'amende, pour prévenir la perte qui!
fouffriroit fi les Entrepofeurs de Bonnedame avoient la liberté de con
tinuer le débit de les Tabacs au-delà, du dernier Décembre prochain %
ce qui feroit contraire à fes droits, & le mettroit hors d état de diftri-
buer les Tabacs de fa Ferme. ^ 5_ ^

Qu'il lui importe également pour éviter fa ruine, qu il foit fait defen-
fes a toutes Communautés Séculières, Regulieres & autres , de même
qu'à toutes Perfonnes de quelque qualité &£ condition quelles puiiiènt
être, de faire provilîon de Tabacs au-delà de ce qui peut leur être ne-
ceflàire pour leur uiage & confommation jufqu au premier Janvier pro
chain ; enforte que s'il leur en reftolt une livre , ou moins , ils feront
tenus de la faire contremarquer dans les huit premiers jours de Janvier;
& en cas qu'ils en auroient plus d'une livre,ils feront pareillement obli
gés de décorer 8c repréfencer l'excédent, & de le faire contremarquer,,
auquel cas ils payeront au Suppliant la plus value dudit excédent, ôc il
percevra le rtsme profit que s'il vendoit lefciits .Tabacs qui feront te*
préfentés au-delà d'une livre ; & au défaut de repréfentation & de con
tremarque dcfdits Tabacs s dans le délai de huit jours , ils feront confîf-
qués, & les PoifeiTeurs condamnés aux amendes portées par les Ordon
nances & Réglemens. A ces Causes, requérait qu'il plût à S.A.R.
accorder tel Règlement qu'il lui plaira pour prévenir lcfdits inconvé-
niens. Vû la Requête, fignée Brulliot, Avocat au Confeil, & du Paf-
quier, 1 un des Intéreflés en ladite Ferme y les Baux,de Bonnedame , ÔÙ
Gillet s ouï le raport du Sieur Raulin, ConfeUier d'Etat ôc des Finances,
l'un de nos Commiilaires defdites Fermes.

% Son Altesse Royale en fon Confeil, a ordonné & ordonne
que Jean-Baptifte Bonnedame, fes Receveurs & Prepofes dans fes Ma
nufactures & Bureaux, remettront dès le vingt du mois de Décembre
prochain, à Jean-Baptifte Chriftophe , fes Commis ou Prépofés , les >
quantités & qualités de Tabacs dont il aura befoin pour fournir les En
trepôts dans l'étendue de fa Ferme, îe tout au compte de Gillet Fer
mier Général fon Laiffeur 5 fait défenfes audit Chriftophe d'en vendre
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B£ distribuer avant le premier Janvier prochain » à l'effet de quoi il 17j o.
fera tenu de repréfenter ledit jour à Bonncdame , fes Commis Se
prépofés î les mêmes Tabacs , en même qualité 8c quantité iï bon
M fcinble, audit Bonnedame , & après ledit jour premier Janvier
expiré , permis audit Chriitophe , fes Commis 8c Prépofés , de
faire fa diftribution», .Ordonne que tous les Entrepofeurs , Débitaas-&
Commerçais en Tabacs dans fes États > qui en auront en reftant au pre
mier jour de janvier prochain, feront tenus de les faire contremarquer
dans les huit premiers jours du mois de Janvier au Bureau le plus pro
chain , par ledit Chrlftophe, fes Commis & Prépofés, fans aucun frais
4e contjs;e|^arque> à pe^ie de confifcadonj d'aiîiejidç,, & de tous dépens»
gommages,&intérêts^,.. ^ v.:;'

! Fait trêsrexpreflesïnliibitions & dèïenTes à-toutes les Communautés
Séculières & Régulières, & autres, de même qu'à toutes Perfonnes de
quelque qualité &: condition elles puiflérit être, de faire provïfîon de
Tabac, au-dela de ce qui peut leur être néceflàire pour leur ufage 8c
confommationjufqu'au picmix Janvier procl^n,,enforte, que s'il leur
en xeftoit plus :d'ûnè livie, lis feroï* tlnus-ll'ea-'fetfè cbntremarquer

, l'excédent dans les huit pi em_prs jours dudit mois de Janvier, fans frais»
" auquel cas ils payeront audit Chrîftophe, Ces Commis & Prépofés, la

plus value dudit excédent, au-delà du prix coûtant , enforte qu'il per
cevra le même profit qwe;; s'il, vendoit lefdits Tabacsr •& au défaut de
repréfentation & de contremarque d'icenx délai de huit joufsf
Ils feront réputés de Contrebande s confîfqués, & les Po/Iefl'eurs con
damnés aux Amendesautres peines portées par les Ordonnances 8c
Kéglemens. Fait au Confeil d'État, S. A. R. y étant, tenu à Luné-
yille le z 5, Novembre .1730. Signé , FRANÇOIS, Contre -figne „
Humbert Girecour. ColUiiomè, Humberï Girecouk,

" ÏT* R A N Ç OI S , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine > de Bar»
Jp de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres,&:c. A nos très-chers & féaux lesPréfidens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des
Comptes de Lorraine, Salut. Ayant cejourd'hui donné en notre Con
feil, l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre çontre-Scél, portant Règle
ment pour l'établiflement des Bureaux de la diftributipn des Tabacs,^®
commencer du premier Janvier prochains & voulant qu il ait ion exé
cution, Nous vous mandons de le faire inceflàmment lire, publier, re-
giftrer & afficher par-tout où befoin fera, &c de tenir la main a fa plei
ne & entière exécution : Car ainsi Nous p l a 1 t. En foi de quoi
Ihifous avons aux vRréfeiitcs lignées de notre main 5 & contre-lignées



- TI, Ordonnances Kegkmmsde Lorraine^
j_,0 par fun de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, GommàncTemem & Fi-

* nances, fait mettre & appendre notre grand SceL Donne à Luné-
ville le M- Novembre 1730. Signe > FRANÇOIS. Et plm bas ?
Ji.tXMBERT GlRECOVR» -

T U, publié en la, Chambre » Audience publique fetiante ? ce requê-
JL»rant lefebvre, Avocat Généré par le Procureur 'Général/ U Chambré
ordonne que lefréfint Arrêt fera régiftré en fes Greffes,pour êtrefaim &
exécuté faivant fa forme & teneur, & y avoir recours le cm échéant / Gr
au a la. diligence & aux frais de Chriftophe, Copies âiièment eollatimnèei;
feront affichées aux lieux accoutumés de cette Ville, envoyée^dans tous les
Sièges refortïjfans mëment en ladite Chambre% four;y etrepMMement lâ*~
publié, tégijlrê &-affiché fzêcfttê\Mi '--tes S^/lftuts du Procureur
Général le certifieront dans la qain&iine. -Fdt en l'a Chambre- i Nancy ït
29, Novembre 1750. Signé s L E F E B V R t.. Et plus bas, J. i'RiMONï.

I) È C L À RATION, V
An fujct clés Portions Congïuës des Curés & Vicaires 1

. DUt 4; Décembre .1%^. >

François,•p'ai 1 "% tcc de Bïêu-j Dite de Lorraine , Je Far*de Montfcrrat. & d rcfçhen-, Km-de'Jctti&tem, M uch s, Duc
de Calabre de de Guekh s 6éc» A tous ceûx qui ces préferres verront.
Salut. Nous fommes informés que les Vivres & Denrées font actuel
lement à un teljpfix qu'il n'eft pas poffiblè aux Curés & Vicaires per
pétuels de nos Etats,ni aux Vicaires Amovibles de fubïïffcer avec décen
ce j & de foulàger lès Pauvres de leurs Parroules, fans une augmenta
tion de Portion Congrue' Voulant fubvenir à leurs befoins > félon fe-
xîgence des cas, Nous de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre
pleine puiiîànce & autorité Souveraine, avons dit,déclaré & ordonne*
dlfons déclarons & ordonnons,, voulons & Nous plaît que tous les;
Curés &: Vicaires perpétuels de nos Etats, qui ont opté la Portion Con
grue, en foient payés pendant le cours de l'année prochaine 1731. à
raifbn de quatre cent livres, & les Vicaires Amovibles à raifon de deux
cent livres;; Voulons au furpltis que-nos Ordonnances & Déclarations
données, touchant lefdites Portions Congrues, foient fumes & exécu
tées félon leur forme & teneur, en tout ce qui n'eft contraire aux Pré»
lentes*

-. Sr.D onnofs ÈrMiN'BEHEîî'r à .nos très-chers -.féaux- ie&-

; Pféfidens, Confeillers àj'Gens tenàixs notre Cour'Souveraine de Lot»
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raine & Barrols, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeîlîcrs St Gens te-
îians nos Bailliages, &c à tous autres qu'il appartiendra, que ces Prcfen-
tes Ils faffènt lire, publier, régiftrer Se afficher par-tout ou befoin fera,
pour être fumes & exécutées fuivant leur forme 8c teneur : Car ainsi
Nous plaît, E11 foi de quoi Nous avons aux Préfentes /ignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'État,
Commandemens & Finances , fait mettre ÔC appendre notre grand
Secl. Donné à Lunéville le 4. Décembre 1730. Signé, F R A N COIS»
Et plus bas Par Son Akeilb Royale ? Humbert Girecour.

. Kegifirat&>.Th.iery,

T Wi publiée é" regiflrée; oui & et requérant le Procureur Général de
*-* S. A. R. Ordonne quelle ferafuivie é* exécutéefélonfaforme & teneur g-
S" qu'à la diligence dudit Procureur Général, Copies duèment collationnées
feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés, & autres Sièges rejfor-
tiffans a la Cour, pmr y hre pareillement lui, publiée^ régijlrée, affichée
fuivie dr exécutée. Enjoint aux Subftituts des lieux de tenirJa main à
fon exécution 1 & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy t
Audience publique tenante le 14. Décembre tj^Q. -
Signé} GONDRECOURT. Et plus bas, V aultrin, Greffier:.

O R D O N N A N C E,

Portant que toutes les Perfbpnes qui depuis 1697, obtenu
des Lettres de Noblefic , de Rcprifès de Noblefle Maternel
le , &c. feront tenus de les dépofer dans le mois au Greffe
du ConfeiL

J)u IS>. Décembre. ïjjô» -

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bargde Montferraç & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Due
sic Calabre &; de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront»
S alut. Ayant été informés depuis notre avènement dans nos États,
de la multiplicité des Franchifes &: Exemptions qui ont été accordées
pendant le régne de notre très - honoré Seigneur & Pere ( de glorieufe
mémoire) à un grafid nombre de nos Sujets,qui contrlbuoient aepara^
Tant aux charges publiques, & qui ont trouvé la facilité de s'en fouf-
îrâire, tant par l'effet des Lettres d5Annobliffement ^ des Lettres de Re-*
prifes de Noblefl'e Maternelle, de Réhabilitation, de Confirmation de
Nobleffe, qu'autres Privilèges & Concevions femblables, qu'ils ont ob
tenus la plûpari fans caufe légitime, à ce que l'on prétend , ôc fias avoir
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I7»0 Satisfait au prefcrît des Ordonnances des Ducs, nos Prédéceflèurs & aux

* Loix du Pays, ou qui ont été clîfpenfés d'y fatisfaire par les grâces de
notredit Seigneur. & Père, pour quelques finances modiques qu'ils pré
tendent avoir payées ûsl multiplication defquelles Grâces & Privilèges;
étant à charge à l'État, Nous avons jugé -à propos de faire examiner
par des CommiiTaires qui feront nommés à cet effet, tous- les Titres de
Noblefie & autres Privilèges femblables qui ont été accordés à nos Su
jets , pour enfuite, fur le raport qui Nous en fera fait en notre Confeil
y être pourvu ainii qu'il appartiendra* A ces Caus.es , & autres
bonnes confidérations à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de notre.
Confeil, de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité Souve
raine, Nous avons ordonné & ordonnons » voûtons & Mous plaît ce

. qui iuiu .
AiTrctE Premier.

Ordonnons que dans un mois i à compter du jour de fa pubJicatfom
des Préfentes, tous ceux qui ont obtenu des -Lettres de Nobleflé, Let
tres" de Reprife de Nobfclîè Maternelle, de Réhabilitation ©u Confir-,
mation de Noblefie, foient tenus de repréfenter & produire- au Greffe,
de notredit Confeil, les Titres par eux obtenus, ou leurs Auteurs , depuis-
l'aimée ï6yj. p'our enfuite de l'examen qui en fera fait par les Commit-
fa-ires de notredit Confeil, qui feront nommés à cet effet} etre iur 1-3
raport ftatué par Nous, ce qu'au cas appartiendra

II. En cas que dans le délai d'un mois ci-deffus préfigé , ceux qui'
jomâfent defdits"Privilèges de Noblefiéyn'auroient repréiMtés les.Ticrpi
qu'ils ont obtenus, ôû leurs Auteurs » voulons, &. ordonnons que l'effet

•s defdits Privilèges demeure fufpendu, & û dans Je cours du mois fuivant*
ils n ont obtenu de Nous. la confirmation de leurs Privilèges , voulons,
qu'ils, en demeurent privés & déduis.,._ & qu'ils foieut împoles comme.
Roturiers à toutes les charges publiques fans ' «tiftm&iôm en confequénr-
ce leur faifons défenles à eux &: a leur poftérité, de prendre lés. quali
tés de. Nobles, ou d'Eciiyers,dans aucuns Aâes-,-ni.de s'arroger aucunes-:
prérogatives attribuées à la Noblefie , â. peine d'être pourfliivis comme
IJfurpateurs d'icelle, fuivant la rigueur des Ordonnancés.:

I.Î L Ordonnons que tous les Seigneurs Hauts-Jiiftieièrs ,. Moyens,
Bas> ou Fonciers, de nos. États ,,dont les Fermiers, ou Admcxliateuri.
)ouïflènt: de la, franchifç, exemption..de la. Subvention autres, char
ges .publiques représenteront dans te même: délai d'un mois au. Greffe
de: notredit Confeil les Titres de leurs Exemptions T fînon. & ledit, tems
pafTé,:/leur Exemption: ceflèra demeurera fufpenduë i, & fi dans le
cours du. mois ftûvant ,.ils n'ont obtenu, de Nous, la confirmation defdi--
|3es. ,FranelTi&. & ExempriQiis» voulons que leidits Fermiers, .oi&Admoar
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diateurs cîefdits Seigneurs, Hauts, Moyens & Bas Jufticiers ou Fonciers, j
foient cottifés fans diftinction comme tous les autres Sujets contribua
bles , par les Aiîèyeurs des Rolles, dans les lieux de leur résidence.

IY. Ordonnons que les Villes de nos Etats qui ont jouï jufqu'àpré-
fent de l'exemption de l'impofition perfonnelle de la Subvention , fur
chacun des Bourgeois contribuables, repréfenteront dans le même dé
lai d'un mois,les Titres de leurs Exemptions, & les produiront au Gref
fe de notredit Confeil, fïnon & à faute cle ce & ledit tems pafle, l'ef
fet de leur exemption demeurera fufpcndu»& en cas que dans le cours
du mois fuivant lefdites Villes n'auroient obtenu de Nous la confirma

tion de leur Privilège, voulons qu'elles en foient déchues & privées pour
toujours;en conféquence ordonnons que les fommes aufquelles lefdites
Villes feront taxées pour leur cotte-part de la Subvention , foient ré
glées & reparties par des Affeyeurs, & levées fur lefdits Bourgeois non
Privilégiés en la forme preferite par les Mandemens de nos Chambres
des Comptes, pour toutes les autres Villes & lieux de nos États.

V. Ordonnons pareillement que tous ceux qui jouïiTent de la fran-
clufe & exemption de là Subvention, & de toutes autres charges publi
ques, foit en vertu de Brevets, Décrets ou Arrêts de notre Confeil ,
foient tenus de Nous repréfenter les Titres qu'ils ont obtenus de leur
exemption dans le même délai d'un mois ; & fi dans le cours du mois .
fuivant ils n'obtiennent de Nous la confirmation de leurs franchifes ,
voulons qu'ils en foient privés & déchus, en conféquence qu'ils foient
Impofés fur les Rolles comme tous les autres Sujets contribuables.

V L En cas que quelqu'uns de nofdits Sujets auraient payé quelques
finances qui feraient entrées dans les Coffres ou' Recettes de notredit
feu Seigneur & Pere, pour l'obtention des Lettres d'AnnobMèment,
Lettres de Reprîfe de Noblefle Maternelle, Réhabilitation ou Confir
mation de Noblefle ou autres Privilèges, Franchifes & Conceiîions fem»
blables, dont ils n'obtiendront pas de Nous la confirmation .uécefîàirc
dans les délais fixés par notre préfente Ordonnance, voulons, qu'ils en
foient rembourfes par nos Receveurs des. Offices de leur réfidcnce ; à
l'effet de quoi ils repréfenteront les quittances de finances de nos Tré-
foriers, pour , après la liquidation qui fera faîte par notre Confeil des
Finances des fommes qu'ils auraient payées, le rembourfemenr leur eii
être fait incontinent & fans délai par nofdits Receveurs^
- VIL Et pour examiner les Titres , Patentes, Brevets & Privilèges
mentionnés ci-deffiis, Nous avons nommé & Commis nos trcs-chers ôc

féaux les Sieurs Lefebvre , premier Président en notre Chambre des
Comptes de Lorraine, de Phutfchnez ô£ de Richecourt, tous Confeil-
lers. en notre Confeil d'État % pour après les avoir vus & Nous m
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1730 «ivoir fait rapport , y etre ordonne ce quII appartiendia.

Si DONNONS EM Map e m e n t à nos très chers & Féaux les
Préiidens, Confeillers & Gens rcnans notre Cour Souveraine de Lor
raine Se Barrois, Baillis j Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens tc-
nans nos Bailliages,& à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfen
tes ils faflènt lire, publier, régiltrer & afficher par-tout où befoin fera»
pour être fumes & exécutées fuivant leur forme & teneur : Car.
ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes li
gnées de notre main > & contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Se
crétaires d'État, Commandemens &c Finances,fait mettre & appendre
notre grand Sçel. Donné à Lunéville le 19. Décembre 1730.
Signé, F R À N Ç OI S. Et plus bas, Par Son Alteffe Royale ,Humbert
Gireco cr. Regijlrata, Thi ery, •

£Uè, publiée & regiftrée ; oui & ce requérant le Procureur Général deS. A. R. Ordonné qu elle fera fuivie & exécutée félon fa forme & te
neur ; & qùk la diligence duâit Procureur Général, Copies duêment colla-
fumées , feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & autres Sic'*
ges reffortifansà la Cour, pour y être pareillementlui, publiée , regiftrée »

; fuivïe & exécutée. Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main a fo»
t exécution-, & £en certifier la Cour dans la quinzaine» Fait à Nancy , Ah-*

4ience publique tenante le 28. Décembre 1730.
Signé, GONDRECQURT. Etplusbas, Vaulthin, Greffer.

A R R E s T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant Règlement pour les Tailleurs.
Du 16. Février ij 51.

VU par la Cour, le Procès extraordinairement fait & inftruit parles Officiers du Bailliage de Nancy , à la Requête du SubftituC
du Procureur Général en icelui, à fencontre de pîufîeurs Tailleurs
d'habits 5 Bourgeois de Nancy, & leurs Femmes , acculés ; Appel-
lans de là Sentence rendue audit Bailliage le 2.3. Décembre 1730. par
laquelle Théodore Laguerre, Antoine Bellecourt, Jacques Quey, Clau
de Jacquet, Charles Rochefort, Pierre Bougeât, Nicolas Rollin & Jean
Lalan.ce, font condamnés de comparaître en la Chambre du Conieil,
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pour être admonctés d'avoir retenu des Pièces, Bouts de Galon & d'É- j
toffe qu'on leur avoit mis en main pour faire des habits : Enjoint à eux
d'être a 1 avenir plus circonfpe£ts , en vingt-cinq frans d'Aumône cha
cun &folidairement, &: chacun à un neuvième des dépens; & en adju
geant le profit du défaut donné contre François Boucheron , iceîui eft
aulS condamné à la même monition, à vingt-cinq frans d'aumône , ôC
en un neuvième des dépens folidairement avec les ci-defïus nommés,
& renvoyé Jean Confiant &: fa femme, & autres Accufés, de faccufa-
rion contre eux formée, néanmoins fans dépens. L'Aéte de Barre du
2.7. Janvier 1731. par lequel il aurait été ordonné que le Procès feroit
distribué en la manière ordinaire, permis aux Accufés de prendre com
munication des Pièces non fecrettes de la Procédure, & de donner tel
les Requêtes d'emplois que bon leur fembleroinRêquêjes d'emplois def-
dits Lalance, Jacques Quey, Pierre Bougeât, Claude Jacquet & Nico
las Rollin, fignifiées les dix, vingt & vingt-trois, du préfent mois de Fé
vrier > aux fins d'être renvoyés de l'Accufation contre eux formée avec
dépens , & qu'annotation foit faite de l'Arrêt en marge de ladite Sen
tence; & ouïs & interrogés en ladite Cour lefdits Accufés fur les cas à
eux impofés ; Concluions du Procureur Général» ouï le raport duSieuf
Grandemange, ConTeiller > & tout confidéré. 1

LA C O U R, dit qu'il a été mal jugé, bien appelle, émendant, pourles cas réfultans du Procès ®, a condamné lefdits Theodore Là-

guerre & François Boucheron, de comparoître en la Chambre duCon-
feil, pour y être ( tête nue & à genoux ) févérement repris & blâmés
d'avoir fait acheter par les Perfonnes qui les ont employés, beaucoup
plus d'Étoffe qu'il n'en falloir pour leurs Habits, & de s'être approprié
le furplus, de même que des bouts de Galon d'Argeiit & autres four
nitures ; les a en outre condamnés chacun en vingt-cinq frans d'amende
& à un tiers des dépens de la Procédure; a pareillement condamné lef
dits Bartheiemi Miette , Antoine Dubuilîbn , dît Bellecourt ôt Anna

Sterne, femme dudît Jean Confiant, de comparoître en la Chambre
du Coîifeil pour y être admonctés, Sçavoir : Lefdits Miette & Belle-
court, d'avoir retenu & diipofe des bouts de Galon d'Argent & d'Etof
fe, qu'ils ont eu de refte fur les habits qu'ils ont faits, & ladite Sterne,
d'en avoir acheté auprès des Tailleurs pour les revendre à d'autres ; leur
enjoint d'être plus circonfpech à l'avenir, & les a condamnés chacun,
en vingt frans d'aumône, applicable au pain des Prifonniers > & à un
autre tiers des dépens ? a auffi condamné lefdits Jacques Qucy, Jacques
Falliere, dit Rochefort, Pierre Bougeât & Charles Malcourant, chacun
en dix frans d'aumône, applicable comme ci-deifus & au furplus des
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l. dépens, & leur a enjoint d'être à l'avenir plus fidèles & exa&es à ren

dre à ceux pour qui ils travailleront, les relies de leurs Etoffes, Galons
.& autres fournitures» a renvoyé lefdits Jean Lalance, Claude Jacquet,
Nicolas Rollin, Lucie Gauçon, fa femme, Jean Lebel, Nicolas Bou
geât, Pierre Laguerre, Élilabeth Collignard, fa femme, & Jean Conf
iant, de l'accufation contre eux formée, néanmoins fans dépens ;& fai
sant droit fur les requifitions du Procureur Général, a fait très -expref?
fes inhibitions & défenfes à toutes Perfonnes de quelque qualité con •
dition quelles foient, d'acheter à l'avenir,prendre en payement ou au
trement , d'aucun Tailleur ou Tailleufe d'habits rélidens fous le refforc
delà Cour, ou de perfonnes fufpeâcs &: préfamées interpolées de-leur
part, des Pièces ou Morceaux de Draps Se d'Etoffes,de quelque qualir-;
té que ce fait, des Bouts & Morceaux de Galons d'Or & d'Argent, do
la Parfilure, ou d'aucune autre efpéce des fournitures ordinaires d'iiar
bits ou d'ajuftemens, qu'ils n'ayent été préalablement prefentés aux
Chefs de Police de chacun lieu, & .qu'après les avoir examinés,ils n'en
ayent agréé ( s'il échet) la vente ou l'abandonnement, & dreflé Procès-
Verbal fommaire à ce fujet, gratuitement & fans frais, à peine de cin
quante frans d'amende pour la première fpis, tant contre les Vendeurs»
que contre ceux qui en auront acheté ou reçu, & de punition exem
plaire en cas de récidive ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera lu &£
publié à l'Audience delà Cour, affiché &çnvoyé par-tout où befoln feras
les éplces & coût du préfent Arrêt, payables par les ci-deilus condam
nés, & â même proportion. Fait & jugé à Nancy en la Chambre
des Enquêtes, ce z6. Février 173 x» Signé) Par la Cour, Et flus bas »
Bernard, Greffier.

T U à tAudience publiqne tenante / oui à* ce requérant le Procureur Cê-
nérd de S. A. R. Ordonné qùa fa diligence, Copies duement collation-

fiéesferont envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & dans toutes les Fil
les d» rejfort de la Cour, four y être pareillement là , publié h l'Audience
publique, régijlré, affiché>fuivi & exécuté. Enjoint aux Subfiitus des lieuse
de tenir la main à fin exécution & eten certifier la Cour au mois. A Nancy
ie f. Mars 17p. Signé, Bernard, Greffier*

'\ ;

AU RES T
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ARRE5T DU CONSEIL D'ETAT, '

portant prorogaiion de i'Edit du 19. Décembre 1730. concéiy
' nmt la Noblcflè. -

JP# fefj fcvr.kr 1751.

(QUr ce qui a été repréfœté à SON ALTESSE RO YALE,
j[3 'lue plufîeurs Perfonnes qui avoient obtenu des grâces de feu le Duc
JLeopoId, fon très-cher & crès-lionoré Seigneur & Pere ( de glorieufe
lïiémoire, ) navolent pu raflçmbler Içuk Titres:) & faire les devoirs
preicrits par fou Ordonnance du 19. Décembre dernier, dans les deux
mois y préfigés ; & fon intention étant de traiter favorablement ceux
de fes Sujets qui fe trouvent dans le cas de cette Ordonnance , Se leur
donner un tems fufiiiant pour faire leurs diligences à cet égard.

Son Altesse Royale étant en fon Confeil, a prorogé & pro
roge encore d'un mois le délai des deux mois porté en fadite Ordon
nance du ï 9. Décembre dernier i &C en conlequence elle a furcis & fur-
çoit pendant ledit tems feulement, aux peines de déchéance y pronon
cées contre les défaillans, & à ce que perfonne n'en puilie ignorer, elle
ordonne que le préfent Arrêt fera publié & régifixé où befoin fera.
Fait au Confeil d'Etat, S. A. R. y étant, tenu à LunéviJle le 2,7. Fé
vrier 1751. Signéy FRANÇOIS.£/M.LaçbSt
ColUtïonnè, S. M. LabbjL

FRA N Ç OIS, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar |de Montferrat &: de Tefclien, Roi de Jcrufalem, Marchis, Due
de Calabre & de Gueldres, &c. A nos très-chers & féaux , les Prcî'i-.
dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine

Barrois, Salut. Ayant trouvé à propos de donner cejourd'hui en no-*
tre Confeil d'État, l'Arrêt ci-joint & attaché fous le contre-Scel de no-*
tre Chancellerie, Nous vous mandons & enjoignons de le faire lire
publier, régillrer, & d'en envoyer inceffamment Copie- dans tous les,
lieux de votre Jurifdiârîon, pour y être pareillement lû, publié & affi
ché où befoin fera , & de tenir la main à fa pleine & entière exécution :
Car ainsi N ous plaît. .En foi de quoi Nous avons aux Préfenr
tes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-
Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appeler
notre Scel lecret. D o n,n£ à LunéviJle le zj. Février 1731.
Signé-, FRANÇOIS. Et flus bas, contre-(igné} S. Lab-se,. |

a
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Y V, pMié é* rêgijlré î om le Procureur G'énérd de S. J.-.lt., Ordonné. .
JL -Jffcfer*-exêctttê -fupvmt fa forme & teneurs & qui kMigeme du-
dii" Procureur Généré.,. Copies duèment collâttonnées feront envoyées dam
tous les Bailliages, Prévôtés & autres Sièges reprtifans' à U Cour, four p
être f&reiMmentdtt,publié, régifiré & exécuté. Enjoint-aux, SubftittttsJes-ç
lieux, de tenir h main a:fin exéeutiony& d'en certifier la-,Cour-dans &
minLine* MtCa-Nmcp.Audience publique tenante, le f, Mars, 1731*
Signé, G>QNDREÇO:U"R.T,: Ètfhshm, Vaultbiin»-Grejfiérz.

~ EEetEMENT DE POLICE, /;
Pour les. Qaarcemers de Nancy..

' . r73t'i- . i_

EN exécution de là Déclaration de:Son Altesse .RoxAtr;,,du deux. Septembre dernier ,ji<a fujét. de la Police Générale,, . qui'
veut ..que les Quartenièrs àvertilfent le Lieutenant. Général de Police^,
dés défordres qu'ils reconnoîtront dans leurs Quartiers.

La Chambre,,agrès avoirouï lePjocure»r~Sxndic,a:ordonné ce.qu£i
fait,;.-:

.. Â"Rxr:cx:E' Premiers,, >

Que cîîaeun Quartenier des deux Villes & dehors dé Nancy, fé.rem-
dront une fois par Semaine chez le Lieutenant .Généra 1 de Police, pour,
lui rendre compte de ce qu'ils auront remarqué dans leur Quartier de:

, repçéhenfible, d'an tenir, mi mémoire, à..la marge duquel ledit Lieute
nant Général, de Police mettra les Réglemens qu'iljugera néceflàiress
que lefdits Quarteniers feront, chargés de . faire ponauellement exécu
ter,, & d'en certifier ledit Lieutenant General de. Police, en lui -remet—
tant le Mémoire ,de.la Semaine fuivante,,,

IL,. D'informer;5c,avertir lé Lieutenant Général de Police auûl-cÔL

que quelqu'un î(foit' étranger ou. du Pays > viendra-s'établir dans leurs,;
Quartiers, afin qu'il puiïTe fe faire repréfentef les Certificats de la bon*,
me, conduite Jfctigiôn, état., juofeffioxi? .Extrait ..de célébration de Ma--
rfàge,.,s'it écîîet;, ^

111.. Défaire pareillëmentau CÔnfelllër-Commîilâïfe de leurs Quaf-— •
îïérs., .une déclaration de tout ce .qu'ils auront reconnu, &, ce deuxfois:,-
gar Semaine.,,,conme auffi dans/tous.des... cas grovifoircs.. d'incendié fis:
autres», ... 1 - ,

IVZ. De veiller printipaïcment.iur ,lësJ^aifons^Pér/«Uïeriî^e«^



< Bépuis ïe fegrn âu'Ùuc'LcôfùB. '
'• V. -De vifiter chaque Semaine, deux fois les Rues de leurs Quar-
rtïers ; d'avoir foin que les Payés-foienc entretenus en bon état, fans em
barras & dans la propreté convenable ; d'apporter une Lifte au Lieute
nant Générai de Police, de tous ceux ( fans exception.) qui n'auront
,|ait balayer après fix heures en-Été, -& huit en Hyver.

VL -©e viiiter de tems en tcms les Cheminées, Atres &: Foyers dé®
Maifons-, & de remarquer ceux qui pourroient menacer d'incendie*
comme'auilî les Greniers dans Icfquels ils trouveroient 'Braife-, Chat-
bon, & autres chofes femblables , prohibées par les Ordonnances & Ré-
glemens,

V IL Détenir une Lifte de;ceux-qu'ils auront trouves en concrâ--
fention, qu'ils joindront aux mémoires qu'ils drefl'eront chaque femai--
ne pour te tout être par eux porté au Lieutenant Général de Police»

VI I L Pour que iefdits Quarteniers veillent foigneufement à l'exé
cution de toutes les Ordonnances & Reglemens de Police, notamment
de laditte Déclaration du deux Septembre dernier, dont Us ont eu cha
cun un exemplaire imprimé pour s'y conformer, & afin de faire ccilèr
foutes exeufes,,éloigner tout pretexte d'ignorance, & engager d'autant
plus Iefdits Quarteniers, en les indemni/ant de la perte de leurs tems,,
& de leurs peines ; La C h a m b r. e a attribué à chacun des Quarteniers
des Villes & Fauxbourgs de Nancy, foixante livres par Année, outre
le tiers des Amendes qui feront prononcées par le Lieutenant Général
de Police, pour les Pavés;; pareillement contre, les Perfonnes qui auront
été fur leur raport convaincues de libertinage 5 ou de l'avoir favoriifé.j de
même que contre les Particuliers, dont les Cheminées, Atres & Foyers
pourroient menacer .incendie, au moyen de qttoi Iefdits Quarteniers -ti
reront comme du .pailé le vingtième denier des fols & Parroifles qu'ils
ievent; & à peine en cas de manquement, négligence affe&ée & inex-
cufable defdits Quarteniers-, d'être privés du quart de leurs gages pour
h première fois,, clé moitié pour la fécondé , & d'être caftes & congé
diés pour la croifiéme. A Nancy le 7. Mars 1731-, Préfens, Meilleurs,
"De Hoffelize, Préfident, Sarafin, Richard, Gillet de Vaucourt, Har-
man, Pouget, Charles, Ruinât, Pierre, Chevalier , Confeillers , Ger
main, Mougenot, AHeftèurs, premiers Commis, & Noël? Procureur"
Syndic* .Signé* Robeet, sêcrêtâm* _
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DECLARA T I O N»

Qui fixe les Droits de Confignations dans les Juftiees & Terres
Titrées 3 & autres des Vaflàux.

Du ï6. Mars 173'r*

FRÂNÇO ÎS, par la grâce de Dieu» Duc de Lorraine, de Bari»de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalèm, Marchls, Duc
de Calabre &c de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront?.
Salut» Par Jidxt dû g. Mars ijz 3.feu notre très-cher & très-honoré
Seigneur & Perc ( de glorîeufe mémoire ) créa à titre d'hérédité, des
Offices de Receveurs des Confignations dans tous les Sièges &: Jurlfdic-
rions Supérieures & Inférieures de nos Etais y Sc leur attribua pour droits
deux frans par cent du montant de leurs Recettes * outre les droits de
Quittance ; avec injonétion à nos Vaifàux qui ont des Prévôtés dans
les Jûftîces Titrées-qu'ils, tiennent'de Nous en Fiefs , d'éiabilr des: Rece--
veufs dès Confignâtions, autres que leurs Juges ou Procureurs d'Offices»
êc ordonna que dans les fimplesJuftfces Seigneuriales ,,les Confîgnâtions
fe feroîent au Grclfe des lieux r Quoique l'intention de cet Édit lie Toit
pas d'attribuer auftkts Greffiers des fimples Seigneuries, les mêmes droits-
que ceux accordés aux Titulairesdes Offices liérédi'tairesj en confîdé-
ration des; finances/qu'ils dévoient payer > Nous femmes cependant in.4?
formés que lêfdîïs 'Greffiers & lés Receveurs qui font commis dans les;
Prévôtés dè nos Vaffaux, exigent & fe font payer plein les droits de
Confignàtioft & de Qiïittanèe réglés, par ledit Édit, à quoi Nous avons
jugé à propos de remédier* A ce s Causes *& autres bonnes confia
dérâtions à ce Nous mouvant ,, de l'avis des Gens de notre Confeil, &C

de notre certaine fcience,pleine pmllànee & autoritéSouveraine*Nous
avons déclaré & ordonné,'décîâr©hs &.ordonnons, voulons & Nous

; plaît y que le Droit de Cohfignatioïi dé ceux qui auront été établis à là
. Recette des Confignations dans les Prévôtés des Terres, titrées de nos

Yailaux, '& ceux des Greffiers des Hautes Juftices dé nos États, foie &£
demeure-fixé -à fix gros par chacun cent'frans de leurs Recettes& à.
pareille femme pour chacun reçu & décharge qu'on leur donnera pour
quelque femme que ce fait, leur défendons, très - exprellément de rie»
exiger au-delà, à peine d'être punis comme Coneuflionnaires. -

Si donnons .en M and ement à nos très-chers & féaux IeS;

Préfideœ, Confeillers àc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois,, laiilis> Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de
nos Bailliages, Prévôts, Majeurs à tous autres nos Officiers-Juftî-
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tiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils faiTent js
lire , publier , régiftrer & afficher par-tout où befoin fera , pour être
fumes & exécutées en tout leur contenu:Car ainsiNocs plaît.

En f@i de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main , &C
eontre-lignees par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Comman-
démens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne
à Lunéville le i S. Mars 1731. Signé, FRANÇOIS, Et plus bas
Son Airelle Royale, S. M. Labbé. Regijlrata, Guire, pro Thiery.

T Uè 7 publiée & régijlrêe ; oui & ce requérant le Procureur Générai de
S. A. M.; Ordonné quelle fera fuivie & exécutée fuivant fa forme &

teneur qu'à la. diligence dudit Procureur Général, Copies duement colis-
tiennees feront envoyées dans tous les Bailliages-, Prévôtés & autres Sièges
reffurtiff'ans a la Cour, pour y être pareillement lue, publiée & regifrée,fut-
*vie & exécutée. Enjoint aux Sui?ftituts des lieux dé tenir la main à fon exé
cution j & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy , en lé
Chambre du Gonfeil de la Cour Souveraine, le 31. du mois de Mars 1751.
Signéy De H OFFELIZ E. Et plus bâssYÀ.xjltr ï n , Greffer.

;i - ' -1 ,• 1 ' " -

DECRET DE SON ALTESSE ROYALE,

Qui ordonne que les Régiftres des Maîtres de Forges feront
en Papier timbré > aux peines portées paries Ordonnances.

Du 5.0. Mars 1731.

SUPPLIE très - Kùmblemcnt Jean-Baptiste Christophe?
Adjudicataire des Droits de Marque des Fers.

"ir%!sANT : Que par l'Article EL de l'Hdit du mois d'Août 16$y»
p Jl portant établiffement defdits Droits de Marque des Fers , & par
rArticle III. de la Déclaration & Tarif du 21. Juin 1710. il elt or
donné que les Maîtres de Forges tiendront un fidèle Régîilre, qui fera
cotté & parafé par les Commis de la Ferme, contenant le nombre & Je
poids des Gueufes qui feront coulées,pour être repréfeïité aufditsCom
mis lors de leurs vifîtes, à peine de confifcation & de 300. livres d'A-»
niende> & par la Déclaration de feue S. A. R. du 4. Juillet 17x1-il effc
pareillement ordonné que tous les Maîtres de Forges, qui ont des four--
ixeauxs d'où ils tirent les Gueufes & Fontes qu'ils fabriquent dans lefditës
Forges qui doivent être numérotés, & dont ils doivent tenir Régiftre*
en tiendront encore un autre contenant, jour par jour, la quantité des
Fers qu'ils auront bai tus on travaillés, pour être pareillement reprefea-



- .. Ordonnâmes fi VJglemens de Lorraine,
l-7j j té au Fermier , oui fes Commis; que les autres -Maîtres de Forges, gif

'' " f irent les Gueules des Fourneaux -étrangers, hors des Etats 'de V. A.- R.
.feront aufii obligés de-tçmr des Régiftres-, portant-le nombre & poids,
des .Gueufes qu'ils feront encrer & forger dans leursForges, limées dans
les États de V„ A. R. & qu'ils' feront tenus de les montrer & commu-
jiiqiier.au Fermier, ou,a fes Commis, if leur requifition.
if -Comme le Droit de Marque des Fers étolt une .Ferme 'particulière»
Indépendante de la Formule, il n'a pas .été quefdon de la forme dans la
quelle ces Régilires fe tiendrolent;Mais comme par l'Article IV. du Rè
glement .du mois de Mai 1.704. ceux des fJniveri'kés, des Caches & Ca~
roffes, Corps des Marchands, & poftérieiuemcnt ceux des,Receveurs
des deniers publics,? ont dû fe tenir en papier timbré, ileft hors de -dou
te que ceux-cfdolvent être dans la même, régie;, d'autant plus que de-

.tant-être cottés & parafés, & faire foi en Juftice, il paroit que fans au
cune explication lefdits Maîtres de Forges, leurs Commis & autres par
eux prépofez,., devoient obferver cette règle ; cependant par le raporc
fait au Suppliant, que quelques-uns ont,négligé de fe conformer anprêt»
crit des Ordonnances, en ne tenant point deRéglftre en papier timbré»
•ce qui peut provenir de ce que Pierre Gabory avoit fait des abonne-
mens avec tous les Maîtres de. Forgés, ils fe font crus difpenfcs dé tenir
des Régiftres -en papier timbré, puisqu'ils .-n'étaient plus comptables qu'à
.iciK-nxêmes de ieur..exploitation,; mais jGommeces .abonnemens-ont crf»

. dès avec le .Bail dudit .Gabory ,, ils .auroîent dû fe mettre .en r.égîe â cet
égard, & fe conformer à -la loi qui leur eft preicrite ; c'eft cependant
ce que la plupart des Maîtres de Forges rt obfervent pas » de forte que
le Suppliant aurait pu .faire dreflèr des Procès-Verbaux contre eux-,...ôc

, - «n pourfuivre ,les fins,; mais comme il préféré une bonne adminiftration
•A fon intérêt particulier, il a recours à l'autorité de V. A. R. pour par
le Décret qui interviendra fur la préfente Requête,, notifier fon inten
tion à tous ceux qui font dans le cas d-deflus , afin qu'ils ayent à s'y
conformer., & n'imputer aucun doute .fur l'explication de fes Ordon
nances* c'eft pourquoi fi a l'honneur de donner fa Requête,

CE COKS/IBÉRÉ, MO.NSEFGHJEU'R, 11 plàife à V,. A. R.ordonner que les Régiftres des Maîtres de Forges, leurs Commis
Se Prépofés, tenus .en exécution des Édîts & Déclarations concernant
la Marque des Fers, feront en papier timbré,aux peines portées par les
Ordonnances ; permettre de faire imprimer le Décret qui interviendra^
4<Sç fera .grâce, Sl^é, .B k v l 110 t.



depuis k régne du Duc Léopsidl *2,7.

en Confeil la préfente Requête, Nous la renvoyons à notre;
très-cher & féal, Confeiller d'Etat, Procureur Général de nos»

Chambres des Comptes de: Lorraine &. Barrois-, le Sieur Lefebvre, pour
y donner avis •. C a r a insi N ous PL ait.. Expédié audit Confeil»,
Nous y étant,, tenu à Luncville le 19. Mars 17 31. par le Sieur de Rio-
court,, Confeiller d'Etat, Maître des Requêtes ordinaite de notre Hôtel»-
Signè x E RA.N.Ç,OIS.. Etglus, bas ,.JRqi-r.o

JTU de rechcfen Conf;;'l , la Requête ci-attacliée ? .enfemKIc lavis--
du Procureur Général de nos Chambres des Comptes de Lorrai

ne & Barrois,Nous, ordonnons qgeles Régiftrss des Maîtres de Forges 9,
leurs Commis & Prépofésj.tenus en exécution des-Edits & Déclarations
concernant les Droits de Marque des Fers, feront en papier timbré. aux.
peines portées, par les Ordonnances 5.;ayons permis au Suppliant-de faire:
imprimerie préfent.Décret : Car ainsi Nous plaît- Expédie:
audit Confe.il, Nous y étant, tenu à Lunéville le 30. Mars 173 1. par
le Sieur Tervcntis,Confeiller d'Etat,Maître des Requêtes ordinaire de:
notre Hôtel,. Signé,. FRAN ÇQI S.- Et flm bas.,. P o 1 r o t..

17^

Qgiordonnc. âJà Communauté:de. Goin .à toutes-celles de?
' ' fis Etats , de nommer au Fermier-des Droits de Hatic-Con

duits j Entrées &c Mues Foraines, une perfonne iolvable ôr
cjui fçacfie écrire, pour tenir le Bureau dcfdits Droits, à peig
ne de cinq cent frans d'Amende , & des dommages & in*
terêts, duJcmiier^

MTPPEIE" trés-Kumbïement. Jban-B.aptistb" &KTcjpHi|,
Fermier des Controlîes , Formules,-Haut-Conduits, Entrées 6c

liliiës Foraines ^Tabacs-'&'autres'Droits de Lorraine & Barrois. •

Pis.a-NX.;:<pie.par.-la Déclaration.dè.fèuë S., A. R--du moisd'Aouk:'1704. concernant le Droit de Haut-Conduit; ,par< l'Jidit .'dur
Avril. 1665 ^.concernant les.. Droits d'Entrées & Ilîuè's Foraines ; par. l'Ar»
ticle XLIÏ. du Traité de Paris du n. Janvier 1728.» par l'Article. LXV.
du Bail Général defdits-Droits dû a;. Mars 173-0. de par toutes les €>îr-~
.aonnanoes concemansdes mêmes- Droits. r il-eft- permis au Fermier, dar-
«ux.d!.é£afalir,des.Bareaux dansJes.Jettxqu'il wouvera. ^..iugeraies:||iy



«**•_! ig Ordonnancés ë Kèglemens de Lorraine,
i7U néccflaires & plus a portée pour la perception defdits Droits,; ^

Toutes les fois que le précédent Fermier a juge a propos d etabaï'
des Bureaux dans des lieux convenables pour la perception defdics
Droits, &: que les Habitans & Communautés ont refuté d'indiquer
l'un d'entr'eux pour en faire la recette,.feue S- A. R. ( de glorieufe mci
moire, ) fur les remontrances du Fermier, a, par autant deDccxts que
l'on en a demandé, ordonné aux Communautés.de lui fournir une per-
fonne folvable & qui fçachc lire , pour remplir ja commillion defnti
Droits. s _

Le Décret rendu contre la Communauté de Spikeren le 15, janvier
172.4. l'Arrêt rendu contre ia Communauté de Reinange du z. Août
d;e la même année, celui contre la Communauté de Sanzay > & tous le#
autres obtenus en pareil cas, ailurent la vérité de ces faits. ^

Dans ces circonitances, le Suppliant, Fermier aôfuei des Droits de
'Haut-Conduit,d'Entrées & Ifluës.Foraines,&c. ayant été inftruit que
dans le lieu de Goin, éloigné d'environ trois lieues de la ville de Metz »
limitrof de pluiîeurs Villages dépendans du Pays Mcilui, ou paffenç

• Se repaffent la plus grande partie des Conducteurs de Marçhandifes ÔÇ
Denrées deftinées pour la ville de Metz,entrant parla Porte aMazelis
de ladite Ville, il n'y avoit aucun Bureau établi pour percevoir les
Droits dûs pour toutes lefdites Marchandées ^ non-plus qu en entrant
par ledit lieu de Goin, il s'elt mis en devoir d y en établir un , <]tie 1©
Maire, Habitans Se Communauté de Goin, a^rçs s'être aliemblés à k
requiiition du Prépofé du Suppliant, ont refuie de recevoir , en lui ci*
iànt que il le Fermier voulait avoir un Commis, il pouvoir y en met-*
tre un à fes frais, qu'à leur égard, ils n'en vouloient point commettre ,
ainii qu'il en confie par le Procès-verbal ci-joint, du treize Février
dernier. _ .

Et comme il pourroic arriver que le Suppliant trouverait d autres
Communautés dans les Etats de V. A. R. qui feroient la même difficulté»
quoiqu'il fut néceffaire d'y établir des Bureaux pour le plus grand bien
du Service, & que fi le Suppliant étoit obligé de recourir au Confeii
autant de fois que les Communautés, rèfuferoient de lui indiquer un
Commis dans chacun des lieux où il en feroit beioin, on ne cefléroit
peut-être d'interrompre V. A. R. Il efpére qu'elle voudra Sien préve
nir toutes difficultés à cet égard, en donnant un Arrêt par forme de
Règlement, qui aftraigne toutes les Communautés à latisfaire le Fer-*;
mièr en ce cas, lorfqu'ils les en requérera.

E considère MONSEIGNEUR, il plaife à V. A R. en*
joindre au Maire du lieu de Goin, de convoquer les Habitans de

ce
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.IièQ,p'our élire un Commis folvable qui fçachc lire & écrire»lequel de
meurera chargé de la Recette des Droits de Haut-Conduits, Entrées ,
Mues-Foraines, Droits de Travèrfe & d'Impôt fur les Toiles; à l'effet
de quoi il lui fera remis des Régiftres, Tarifs Se Inftruch'ons nêceffktes
pour la perception defdits Droits, aux mêmes Appointemens que ceux
accordez aux autres Receveurs de pareils Droits , & au refus qui fera
.fait par IcfcSts Habitans de Goiu de s'aifembler Se de procéder à ladite
nomination > ordonner qu'il y fera procédé par M. le Lieutenant Gé
nérai du Bailliage de Pont-à-Mouflon> ou autres Officiers des lieux, à
leurs frais; & a-défaut par celui qui fera nommé d'accepter ladite Corn-
million & prêter le ferment accoutumé, qu'il fera condamné à la fam
ine de dix frans par chacun jour de retard,& en cas de troubles & op«
polirions de la part defdits Habitans de Goin, qu'il en fera informé par
l'un defdits Officiers qui aura procédé, pour être le Procès fait aux
coupables fuivant la rigueur des Ordonnances ; ordonner en outre que
le Décret ou Arrêt qu'il plaira à V. A. R. de donner à ce fujet, fervira
•de Règlement ï & fera déclaré commun à toutes les Communautés des,.
'Villages des États, où le Suppliant voudra établir des Receveurs defdits
Droits, lequel Décret ou Arrêt leur étant duëment notifié , au cas que
,!efditcs Communautés n'y fatisferoïent fur le champ, qu'elles feront con
damnées à dixfrans par chaque jour de retard, & à tous les dépens,,
dommages Qc intérêts du Suppliants & fera juftice. Signé * Bruxliq t.,

VU en Confcil la Requête ci-attaeiiéeî Nous la renvoyons a notretrès-cher & féal, Confeiller d'État, Procureur Général de nos
Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, le Sieur Lefebvre, pour
y donner avis; Car ainsi Nous plaît. Expédié audit Confeil»
Nous y étant, ténu à Lunéville le 13. Mars 173 r. parle Sieur Dubois
de Riocourt, Confeiller d'État, Maître des Requêtes ordinaire de notre.
Hôtel. Signé, FRANÇOIS, Et j/lm bas% Poirot.,

VU de rechcf en Confeil, fa-Requête ci attachée, enfembîe Tavis.du Procureur Général de nos Chambres des Comptes,Nous or
donnons que dans la huitaine, pour toute préfixion Se délai,à Compter
du jour de la lignification du préfent Décret, la Communauté de Goin .
s'alfemblera en la manière'ordinaire , pour choilir &£ nommer au Sup
pliant une perfonne folvable & qui fçache écrire, pour remplir la Com-;
million dont s'agit, le tout à peine de cinq cent frans d'amende > de
demeurer refponfable des dommages & intérêts du Suppliant ; avons
déclaré le préfent Décret commun avec .toutes les Communautés de
nos États; ordonnons à elles de s'y conformer, fous les mêmes' peines :



Ordonnance* i*> Réglemens de Lorraine ?
17$,l* Car ainsi Nous plaît. Expédié audit ConfeilNous y étant,;

tenu à Liuiéville le 3 0. Mars 1731. par le Sieur Tcrvcims > Confeiller
d'Etat, Maître des Requêtes ordinaire de notre HôteL

Signé, FRANÇOIS» Etplm- bas, B oulot»
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LETTRES-PATENTES

Portant ccabîiilcmcnt d'une Académie de. Iviulique dans k.
Ville de'Nancy-

Du Jixiéme Avril' 1731.,

FRANCÔTS, par la, grâce de.Dieu:* Duc de Lorraine,de.Bar>de Montferrat & de Tefchen, Roi' de Jérufalem, MarcMs,, Dm,
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront
Salut. Les Direâreurs, Confeiîlers. & Affociés de l'Académie de Mu-
fiqueétablie en notre bonne Ville de Nancy , Mous ont. très-humble
ment. fait représenter» que.pour parvenir à cet ctabîiffement Je rendre;

. durable ÔC prévenir toutes les conteftations & difficultés qui pourroient.
fe préfenter à l'avenir ,il a été fait & ligné entreux un Acte d'Affecta
tion, & en conféquence ont. lait. drelTcr des Statuts &r Réglemens con--
venabics à ladite Académie, laquelle ils Nous ont. très-humblement fait
fuppMdr de vouloir prendre fous notre protection Souveraine & pour.:
cet effet d'autorffer leurs Ailcmblées & approuver Iefdfts Statuts & Ré"
glemens Perfuadés que cette" grâce fïnguliére excitera l'émulation &L
maintiendra le bon ordre qui- doivent afliirer le fticcès d'un établiflé-»
ment, qui ne peut.qu'être utile & agréable à, notre Ville Capitale. A,
CE-& Causes, & autres à. ce Nous mouvant.,. Nous de notre grâce..

" Spécialepleine puiflànçe. & autorité Souveraine, avons, permis, approu*-
m&L autorifé, permettons, approuvons & autorlfons le/tlircs Ailcm
blées , conformément aux Statuts & Réglemens qui Nous ont été pré--
fcntés ï.en conféquencevoulons; que iefdites Aflëmblées foîènt conti
nuées. à l'avenir-dans- la, ville de. Nancy , fous le nom d'Académie de.
Mufî.<jue, dont Nous nous déclarons Protecteur : Ordonnons que les-
Statuts. & Réglemens contenus dans le cahier ci-attaché fous le Contre-
fcel de notre. Chancellerie feront, fuivis exécutés. félon leur, forme
& teneur.- •

Si DONN'ONS- en Mandement a nos- très - chers:& féaux lès-:

Frêfidens, Confeiîlers 8c Gens..tenants notre Cour Souveraine dfc'Lor
raine 8c: Barrofs , &. à tous autres, qu'il- appartiendra s, que. du contenu?
«s, Préfentes, &• de tourfeffet d'ïceîless ils falîènt, fouirent &. laîflënç.:

- ; jptp- |ef4lÇ5 Çppffllcrs Se Affociés de. l'Acadéaiie de..
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iimt, établie en notredite ville de Nancy>pleinement &" palfibleiîieiu,
ce(Tant & faifant cefler tous troubles & empêchemens contraires : Cas.
ainsi Nous piait» En foi de quoi Nous avons aux Préfentes li
gnées de notre main., & contresignées par l'un de nos Confeillers-Sé-
cretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre ôc appendre
notre grand Scel. D o n n é à Luncviile le 6, Avril 173 r. '
Signé -, FPv AN COIS. Etfur le rej>li, Par S, A. R. Signé.» S. M. L abb £
Megifrata, T H1E R. y,"

Et au ios efl écrit; Les Patentes <fautre, part ayant, êtê vues, îuè's,&
a 1 inftant fcellees a 1 Audience des Sceaux , tenue à Lunévlllc le huit
,Avril 1751, les droits en ont été réglés fuïvant qu'ils feront inférés
-dans la Quittance qui en fera délivrée avec leiliites Patentes » ce que le
foufligné Confeiller - Secrétaire du Cabinet de S. A. R. & Greffier en
Chef de fon Confeil d'Etat certifie, Audit Lunévlllc les jour &: an.,
faillies. Signé y Poirot,|w/iV, . ' -

m Greffe de h Cour Souveraine âe Lorraine à* Bafrois, m
exécution de fin Arrêt dit 16. Avril 175 1. par le Greffer fonffïgm*

Signéy Lagar.b e, gratis, .

D Epftd m h Chambre Mes 'Câmptes âè Lorraine t ensemble les Statutsy
Attaches , en exécution de fon Arrêt du 10. May 1731. far fon Sé-

'smaire fmjjigné. Signe, Vkeuuvkgratis-,

"" STATUTS ET REGLEMENS '
DE L'ACADEMIE DE MUSIQUE-

Article Pp^emier.

S Oh Altesse Royale fera très-humblement fupplice de fedéclarer Prote&eur-de ladite Académie.

11. L'Académie fera compofee de deux Claflès ; la première , d'A-
cadémïcîens Ordinaires & Honoraires! la fécondé ? des Académiciens
iUTociés.

III- Ceux qui fe préfenteront pour être de la première Cîafîe , fe
ront propofez par un des Officiers , dans une de leurs Aflcmblées ; Se
s'ils font agréez, leurs noms feront inferits par ordre -de datte , fur un
R-églftre particulier qu'ils ligneront, en fe foumettant aux Statuts &:
Réglemens de l'Académie. Leur réception fera, lignée pareillement par
les Dire&eurs & le-Secrétaire. ' -

Ri|
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ï V. Perfonne ne fera reçu Académicien Ordinaire & Honoraire, à

moins qu'il ne s'engage pour une année, & qu'il ne paye un quartier
d'avance de l'Abonnement qui fera prefcrit, & qui" fera continué de
quartier en quartier jufqu'à la fin de l'année. Les feuls étrangers qui
feront dans la Ville pour trois ou fix mois , pourront s'abonner pour-
cet efpace de tems, en payant les quartiers d'avance.

V.A Tous les Académiciens Ordinaires & Honoraires exécuteront
leur partie dans le Concert r quand ils le jugeront à proposà charge
d'en avertir un Dire&cur huit jours auparavant».

YI. Les feuls Académiciens Ordinaires & Honoraires auront voix

délibérative dans les Affemblées. Les Officiers ne pourront être choilis
que dans cette ClaiTe.

V11. Aucun Académicien ne pourra être exclus que pour des eau-*
'fes que l'Ailemblée générale, à la pluralité des deux tiers des voix, aura
reconnues graves & importantes.

VIXL Les Académiciens Aflbciez ne contribueront pas à la dé-
penfe de l'Académie ; mais ils ne feront reçus que lorfqu'ils feront re
connus par les Directeurs, d'une capacité iuffifante pour bien exécuter
leur partie dans les Concerts lôz ils ne pourront s'abfenter, fans-en aver
tir quelques jours auparavant un des Directeurs.,

IX. Chacun des Académiciens Ordinaires & Honoraires, préfent
ou abfent, payera par chaque année la fomme de cent livres, en quatre,
payemens égaux décrois mois a autresentre les mains, du Tréiorier,
qui leur en donnera quittance-, & enrégiftrera le payement fur fon Re~
giftre ,, & fera mention du nombre,, de la qualité & de la valeur des;
elpéces qu'on lui délivrera, pour qu'il puiiîè lui être fait état des dimi
nutions,, & qu'on foit certain des bénéfices fur les augmentations, le
eas arrivant, lorfqu'îl rendra fes comptes aux Officiers.

X.. L'Académie aura pour Officiers fix Directeurs , un Bibliothe-
quaire & un Tréforier , qui fera en même tems Secrétaire.- Les élec
tions s'en feront tous les ans-

XL Les Directeurs préfideront à toutes les Ailemblées; les convo
queront extraordinairement lorfqu'ils le jugeront à propos ;• veilleront &
J'obfervation des Statuts & Réglemens de l'Académie.

XII. L'un des Directeurs fera chargé du détail des Exercices de
rAcadêmie; les autres fuppléeront en eas d'abfence, ou autre empeehe-
ment.

XIII. Le Bibliothéquaire aura des Gages fixes», & prendra foiiï.
des divers Papiers & Effets de l'Académie. Il en fera chargé fur deux:
Régiftres lignés de lui,,dont 1 un reliera pardevers lui, & l'autre ferai
sois, entre les majiis des Pire£beurs> aufquels il en répondra»
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XIV. Tous les ans. Inventaire fera fait par le Bibliothécaire,des j-j j#

Papiers de Mufique & autres Effets- de l'Académie, en préfence des
Directeurs, & il fera tenu d'inventorier les Acquifitions nouvelles, à
fur & à mefure qu'elles fe feront.

XV. Le Bibliothéqualre aura, fous l'ordre des Directeurs, des Co-
•pîftes pour écrire les Pièces, dont l'on jugera, à propos d'avoir des Exem
plaires. Ces Copiftes feront payés de mois à autres par le Tréforier,
ur les Mandemens qui leur feront donnés lignés de trois Directeurs

au moins»

XVI. Les Dire&eurs donneront les ordres ncceflalres les jours de
Concert, pour qu'on n'y introduife que ceux qui doivent y entrer ; 5c.
ils diftribueront aux étrangers les Billets qui feront dellinés pour les ad
mettre au Concert, à charge qu'ils ne pourront y faire entrer les mê
mes étrangers plus de quatre fois., en leur remontrant qu'ils peuvent .
s'abonner pour trois ou fix mois, s'ils le jugent à propos,

XVII. Les Dirèâreurs'. envoyèrent par chaque Concert deux Bil
lets au Commandant de Meilleurs les Cadets, pour qu'il les diftribua
à ceux d'entr'eux qu'il jugera à propos,

XVIII. Le Tréforier recevra tous les deniers de l'Académie, fera

tous les payemens fur les Mandemens des Directeurs >& rendra comptai:
à la fin de chaque année»

XIX. Le Tréforier fera les fondions, de Secrétaire,& fera tenu erg.

cette qualité, d'écrire toutes les lettres invitatoires pour convoquer les
Aflémblées générales ou. particulières., fur l'ordre qui' lui" en fera donne
par les Directeurs, &. de faire entrer d'ans fa Caillé les quartiers d'abon»
nement de ceux, quî pourrofent être en retard de les payer- -

XX. .Le Tréforier ne contribuera point à la dépenfe. de l'Acadé
mie , & fera réputé pour Académicien Aiï'ocié y au: moyen de quoi il
n'aura aucuns Appoihtemens, & fera tenu de remplir fidèlement les- . .
obligations qui lui' font preferites ci-defliis.. ,

XXL L'Académie donnera deux Concerts par fername ï- Sçavoir;
le Jeudi & le Dimanche. On commencera à cinq heures précifes.

XXII. Les Directeurs délivreront à chacun des Académiciens Or

dinaires, Honoraires &: Ailbciés, utt-Biliet qui contiendra fon nom, ÔC
qui fera figné par le, Directeurs, le Tréforier & le Secrétaire. LesAca-
démicîens. feront tenus, de préfenter. leur Billet, au Portier à chaque Con
cert.

'XXIII.. Tous les Académiciens Ordinaires & Honoraires perar®-
ront conduire deux Dames au Concert 5 les Académiciens Àflociés une-
Dame feulement. L'entrée demeurera interdite aux Enfans au deiîbus:

de l'âge de dix ans ou environ,.pour qu'ils ne troublent point te graft?- .
quilité d® Con.ce.tc, -
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XXIV- Les Directeurs s'affembleront ordinairement le premier

jour de chaque mois» pour délibérer fur îes affaires de l'Académie, fauf
à eux à faire les Convocations extraordinaires, quand ils les croiront
néceilaircs.

X X V. Tous les ans il fe fera une AlTemblée générale, dans laquelle
on élira les Officiers, à la pluralité des voix, pour l'année fuivante; 8e
•les mêmes Officiers pourront être continués, fi l'intérêt deTAcadémie
le requiert.

XX VI. Ceux qui auront des comptes à rendre, les présenteront,
pour les faire arrêter par les anciens Se nouveaux Directeurs, le premier-
Samedi qui fuivra le jour de l'élection de ceux-ci, & à l'heure qui fera
-fixée par les nouveaux Directeurs,

XXVII. Il ne fe fera aucune dépenfe extraordinaire, fans une
•délibération & le confentement des Directeurs » & de fix Confeillers
Académiciens Ordinaires & Honoraires, qui feront élus, fauf à eux de
convoquer une Alfemblée générale s'ils le jugent à propos. -,

XXVIII. Les Appartenons de l'Académie> les Livres, Papiers',.
Meubles & autres-Effets qui lui appartiennent , neferviront jamais qu'à
fon-ufagey fous quelque prétexte que''ce foie.'

XXIX. S'il fe trouvoit des Sujets dam la Villex qui"par leur voix
puflent être utiles a l'Académie, & qui fuifent hors d'état - de pouvoir
payer des Maîtres, l'Académie leur'en dfoanera à Ces dépens. Elle choi*
fifa même 'dans ie nombre de fes Muficiens, ceux qui feront les plus
habiles pour les enfeignen & ils rendront compte aux- Directeurs des
talens 8c du progrès des Ecoliers qui leur feront confiés. Le choix de ,
ces Sujets iè fera a l'Aflémblée des Directeurs.

X XX. L'Académie fera chanter une grande Mefïè & tin TeDetm
en Mia'Ljîîc, en fÉglife des Peres Cordeliers, le huit Décembre de cha
que année, jour de la naiflànce de S. A- R. Se le Concert fera donné
au Public.

XXXI. Le Sceau de l'Académie repréfentera une Lyre, avec ces
mots pour devife, Allicit et Sociat.

XXXII. L'Académie pourra expliquer, étendre ou reftreindre îes
préfens Statuts Se Réglemens, fuivant les occurrences, & fous 1e boa
plaifir de 5. A. R.

Fait & arrêté en l'Aflémblée générale des Académiciens Ordinai
res & Honoraires, ie 7. Mars 1731. & ligné par Nous Directeurs §S\
Confeillers, élus à la pluralité des voix en ladite AlTemblée. 'Signé -, D E
Rut a MX , Les nier , le Texier de Forges, Baudouin,
Masson, de Pontz, Hurauit, Charpentier,Thibault,
'N. Anthoine, deRarecourt, Se Vincent.
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Accordés aux Percs Capucins de Lorraine, par S o n A1 t e s s ê
Royalej F R A N CeO IS 111, Duc de Lorraine ôc de Bar,

'Du 1 3. Avril 17 3 i v

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bars-de Montserrat & de Tefchen, Roi de Jéruiàlem, Marchis , Duo
de Calabre & de Gueldres, Ôcc, A tous, ceux qui'ces Préfentes verront,
Salut. Notre cher & bien aime le Pere Gabriel de Mircourt, Pro

vincial des Frcrcs Mineurs de l'Ordre de; Saine François, appelles Ca
pucins, établis dans nos Etats, Nous, a très-humblement fait reprefen-
ter que pax Lettres-Patentes du z$. Avril 1717.. feu (de giorieufe mé*
moire)le Duc Léopold I. du nom, notre très-honorcSeigneur & Peres-
auroit pris leurs- Maifons-, demeures ôc Religieux y réfidens, en fa Pro
tection. Se Sauvegarde fingulfére Se fpëcfale, & les auroit affranchis Se
exemptés de tous Droits de Pafîàges, Entrées,Encavage de Vin & au
tres Droits établis fur les Moulins & Boucheries des lieux & endroits

où ils ont des demeures & y font leurs réfidences, avec défenfes à tous
Fermiers, préfens & avenir,.& a tous autres qu'il appartiendra, d'exi
ger defdits Capucins aucuns-Droits pour lefdits ' Vins , Bleds, Bois Se
autres proviiions néceflaires à leur fubliftance & entretien, à peine de
cléfobéïilànceï depuis lequel tems fis ont joui" paffîblcment de la grâce;
a eux accordée, linon depuis notre avènement à la Couronne , que les
nouveaux Fermiers des Droits d'Entrées, lilué's Foraines & des Deniers

d'O&rois des Villes de nos Etats ont prétendus les faire payer aux Ex-
pofans , fous prétexte qu'ils n'ont point obtenus de Nous la confirma-
don defdites Franchîtes , Exemptions &. Privilèges, Nous fuppliant de*
vouloir leur en accorder les Lettres à ce nécellaires 5: a quoi inclinant'
favorablement,& voulant en toutes occallons donner aufdits Peres Ca

pucins des marques de notre proteârion & de notre bienveillance». A.
ces Causes, &£ autres bonnes à ce Nous môuvant, dé notre grâce:
ipéciale, pleine puilîànce & autorité Souveraine,.Nous avons,confirmé;
& confirmons par ces Prélentes lelultes Lettres - Patentes de notredir
Seigneur & Pere,..du Avril. 1717. que Nous voulons être fufvics <5ç:
exécutées fiilvant leur forme & teneur : Faifons, défenfes aux Fermiers»

de nos Domaines & Gabelles,.fous-Fermiers,, leurs Commis , Gardes;

Se Prépofés>, aux Fermiers; dés Deniers d'Oftrois &c Patrimoniaux des
"Fillesj. Bourgs' & Lieux de nos Etats, & a tous autres- qu'il appartién-

de troubler ni inquiéter en façons quelconques lefdits Peres^ Ça*-
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1731 pucins en la jouïiïance defditcs Procédions, Franchiies Se Exemptions,

à peine de defobeïllance. ^ ,
Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les-

Préiidens, Confcillers, Maîtres, Auditeurs &C Gens tenans nos Cham
bres des Comptes de Lorraine & de Bar , Prévôts-Chefs de Police 8c
Officiers des Hôtels de Vilie de nos Etats, que du contenu ès Pré-fen
tes & de tout leur effet, ils failènt, fouftrent ôc huilent jouir lefdits

Pères Capucins, pleinement & paifiblement, ceffant & faifant ceffer
tous troubles & empêchcmens contraires :Car ainsi Nous plaît.
En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, 8c
contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Comman»
démens & Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne
à Lunéville le 13. Avril 1731. Signé » FRANÇOIS» Et fins b&si
Par S. A. R. S. M. LabbI6 Megijïma , Thiert,

Extrait des Régiftres de la Chambre des Comptes de Lorrain*.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat 6c de Tefelien, Roy de-Jérufalem , Marçhis, Du«
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
S a lux. Sçavoir faifons, que vû par notre Chambre des Comptes de
Lorraine, la Requête à elle préfentee par Gabriel de Mircourt, Prê
tre des Freres Mineurs de l'Ordre de Saint François , appelles Ca
pucins , Provincial du même Ordre de notre Province de Lorraine;,
expofitive: Que le 13. du préfent mois, il a .obtenu de nos grâces des
Lettres-Patentes de confirmation des Privilèges, Immunités & exemp
tions accordées à fon Ordre dans nos Etats, par Patentes de feu notre
très-cher & très-honoré Seigneur & Perë ( de glorieufe mémoire ) du
28. Avril 1717. vérifiées..en notredite Chambre;.& comme il lui im
porte que les Lettres de-confirmation y foient pareillement vérifiées &
régiftrées ,. ceft pourquoi il a l'honneur de donner fa Requête , & au-
roit, conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre, vû leflires Lettres-Pa
tentes de confirmation dudit jour 13. du préfent mois, les entériner ,
pour être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur ; ordonner
qu'elles feront régiftrées en ce Greffe , pour y avoir recours le cas
échéant; l'Ordonnance au bas de ladite Requête, foit -montré à notre
Procureur Général , fes Concluions enfuîte; lefdites Lettres - Patentes

«n bonne forme, & après avoir ouï fur le tout le Sieur Richard, Con-
ieiller, en fon raport, tout conlidéré. '

Notredite
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NOtrédite Chambre a entériné & entérine les Lettres-Patentes de ^confirmation dont il s'agit, dudit Jour x 3, du prelent mois, pour
être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur; ordonne en confe-
quence qu'elles feront régiftrées ea fes Greffes, pour y avoir recours
le cas échéant. Fait en notredite Chambreà Nancy le 18. Avril
1751. Signés, D'ALLEN VILLE & RICHARD, .

Etflmbasy Pïchebr.

"Extrait des Régi/ires de h Chambre des Comptes de Bar.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar*de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem , Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préicntes verront,
Salut. Sçavoir faifons,que vû par norre Chambre du Confeil &,^és
Comptes de notre Duché de Bar , les Lettres-Patentes expédiées fous
notre grand Sceau aLunéville le 13. du préfent mois, lignées ae Nous»
& fur le repli S. M. Labbé, par lefquellcs il Nous a plu confirmer en
faveur de Pcre Gabriel de Mircourt. Provincial des Freres Mineurs de
l'Ordre de Sr. François, appellés Capucins, les Lettres-Patentes du z8„
Avril 17x7. accordées aufdits Religieux par feu 'le Duc , notre tres-
Iionoré Seigneur & Pere ( de gloricuie mémoire, ) qui auroit pris leurs
Maifons, Demeures & les y rélidens, en fa protection fauve - garde
fînguliére & lpéciale, & les auroit affranchis & exemptés de tous les
droits établis fur les Moulins & Boucheries des lieux & endroits où ils
ont des demeures & y font leur rclidcnce ; avec delcnfes a tous Fer
miers, préfens & avenir , & à tous autres qu'il appartiendra, d exiger
défaits Capucins aucuns droits pour lefdits Vins, Bleds & autres pro-
vilions néceilaires à leurs fubfiftances &c entretiens, a peine de defo-
béïllance ; & en conféquence Nous avons fait defenfes aux Fermiers des
Domaines & Gabelles, fous-Fermiers, leurs Commis, aux Fermiers des
Deniers d'Octrois & Patrimoniaux des Villes , Bourgs & lieux de fes
États, & à tous autres, de troubler ni inquiéter lefdits Peres Capucins
en la jouïffance defdites Proteâions, Franchiles & Exemptions, à peine
dé défobéïflànce : la Requête prefentée à nôtre-dite Chambre par les
Peres Capucins de la Ville de Bar, aux fins d entérinement & d enre-
giftrement defdites Patentes , pour être exécutées félon leur forme Se
teneur; l'Ordonnance de foit communiqué au pied de ladite Requete,
Conclufions de notre Procureur Général, tout conlidéré ; & après avoir
®uï le Sieur Mayeur, Confeilier, en fon raport.

S
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ïkTOtrecii'te Chambre s entériné & entérine les Lettres-Patentes cîc
jT^: confirmation, rendues en faveur des Peres Capucins, le 13# dit
préfent mois d'Avril, pour être exécutées félon leur forme & teneur §;
ordonne à cet effet qu'elles feront enrégiftrées fur le Régiftre , pour y\
avoir récours le eâs échéant.. Fait ennotredite Chambre du-, Confcil

& des Comptes de notre Duché de Bar, le zj. Avril 1731=,
• St^ésyïTALEN'ÇON & IL MAYEUR. •

BEC LARA TiÔN.
s- ' - ' 4

Concernant les Chaflès..

3n z^Jhirïl ijyt^

FRANÇOIS", par la grâce de Dieu,. Due de: EercaSiè».' de. Bar ^
de Montferrat 8c de Tefchen,}Rof de Jêrtifalem Jf Marcliis, Duc

de Câlabre & de Gueldres,&:c..A tous ceux qui"ces Préfeates,,verront^.
S alut.. Eeu notre très-cher & très-honoré Seigneur & Pere~| de glo-
ïîeufe mémoire} ayant par fon Édit du mois de janvier 1*719., portant:
Règlement iiir les faits de Chaflè & de Pêche.,, pris toutes les précau
tions qui* parurent alors juftes & raiforuiables, pour réprimer là licence
qui s'étolt introduite de Chaffer en toutes faifons, & de tirer indiffé
remment toutes fortes de Gibiers, l'on s'eft depuis ce tems apperçu de:
l'avantage qu'a produit l'effet &c l'exécution, de cet Édit tnon-ieulement;
lé Gibier, dora l'cfpece commençoit à manquer s'eft multiplié, mais,
ericofe.i* quantité de toute autre forte de Gibier en général ,, eft deve
nue beaucoup plus abondante ; Nousy avons ajouté fétabliiTement dW
ne Faifanderiej près de notre Vile de Lunéville , dans laquelle Nous;
avons fait lâcher un -nombre con&lérable de Faiians, qui'.ayant réiïfté:
a la rigueur: Ôc. à h durée des iroids de l'Hyver dernier, Nous .avons»-
liern d'en eipérer la: réiiilitc i, enforte que cette efpéce de Gibier, fe mul—
îïpiiarit dans quelques années., nos États s'en trouveront abondamment
peuplés rmais il -cft important d'ën prévenir la deiïruéHon, fer tout dans,
les commencementsôé pourcet effet de faire publier à ce fujet des dé—
fenfes qui n ont pa être prévues dans ledit Édit du- mois de Janvier'
172,9,,, dont Noufc jugeons à-propos, néanmoins d'ordonner., de nouveau»
l'exécution,, &. en même tems d'augmenter les précautions qui y ontr
©te prifes par les Articles 'ÎW'J&c XII- du Titre z. pour défendre de ten-r.
Ae: des,Filets & Lac% & pour empêcher autant qu'il eft poflîbie que:
tes,Chiens ne rodent dans les Forêts & dans les Campagnes, À ces;
Cau.ssJj ô£ autres â.ce Nous mouvant-,,de l'avis des Gens de notre:
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Cbttfcil, & de notre certaine factice, pleine puiilànce autorité Sou- 17j i,;
yeraine, Nous avons dit, déclaré & ordonné» difons, déclarons & or-
4onnonSj Voulons & Nous plaît ce qui fuie :

Article Premier™

Nous réitérons toutes les défenfes & dilpofitîons contenues dans îe~
•dit Édit du mois de Janvier 17x5», portant Règlement fur les faits de
Chaffe Se de Pêche, que,Nous voulons être ponctuellement iuivles S£
Exécutées fuïvânt leur forme &c teneur, en tout ce qui ne s y trouver»
contraire aux Préfentes » fous les peines y portées.

: I L Faifons très-expreflès Inhibitions & défenfes à toutes fortes de
Perfonnes de quelque qualité &: condition quelles foïent, même aux
Seigneurs Hauts-Juftïciers dans leurs Terres , Se à tous autres ayant
droit ou permiiîion de Chafle, de chafïer, tirer , ou prendre des Fai~
fans, à peine de mille livres d'amende pour la première fois> du double
pour la fécondé, & de croîs mille livres en cas d'une troifiéme récidive»
Se même du banniilèment perpétuel de nos Etats contre les Roturiers#
lefquels s en cas d'infolvabilité dès la première fois ^ encoureront la mê- ^
ine peine du bannïffement-.

III. Défendons pareillement à toutes perfonnes de quelque qualité
condition quelles foïent, de détruire les nids de Falfans , d'en enle*

,-yer les œufs, ou de prendre les Faifandeaux , & ce fur les memes pei
nes portées en fArticle précédent . ^ _

I V. Nous faifons très-expreifes Se itératives défenfes à toutes for-"
tes de Perfonnes indïftinctemcnt, meme^ à celles qui ont droit -de Chaf»
icj de tendre ou faire tendre dans nos Etats, Pays, Terres .& Seigneu
ries de notre obéïflànce, aucuns filets, lacs de foye, de crin, de fil, d©
laiton, de fer ou autres, en quelque façon Se manière ce puïffe-etre
à peine de cent frans d'amende pour la première fois , du double pour
la féconde, & en cas de récidive ultérieure, de-cinq cent frans d amen»
de & autres peines arbitraires fuivant l'exigence des cas , nieme de pu
nition corporelle contre les Roturiers, & de privation d Office contre
les Officiers 9:S£ de tous droits de Chafle contre ceux qui y feroienc
fondés. . ../ . . ; ; x v ^

Y. Pour obliger les Communautés à veiller exactement a ce qu H
îie foît tendu aucuns filets ou lacs dans les Forets,Bois:,Baillons,Terres
éc Héritages fïtuées fur leur Ban Se Finage , & les punir de leur négli
gence à en déclarer les Auteurs., Nous voulons que lefdites Commu
nautés foïent reiponfabies des lacs Se filets qui feront trouves tendus fur
leur•Ban & Finage, lorfque les Tendeurs ne feront pas connus > & en.
ce cas, lefdites Communautés condamnées à une Amende de -cent frans

. pour la première fois ? du double p@œ la feçGîider"|Sc de;cinq cmt imm.:'
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17? î. pour la troifiéme ; lefquelles- Amendes feront reparties fur toute la Com-y
' munauté & fur le pied de la Subvention ,.fauf le recours defdites Com

munautés contre ceux qu'elles pourront découvrir en être les Auteurs»
V L Voulons que les Voyageurs & toutes autres Perfonnes qui

Iront en campagne, s'abftiennent de mener leurs chiens avec eux, & an
cas qu'ils croiraient ncceilaire de les y conduire pour la fureté de leurs
perfonnes & effets, ils ne le pourront, à moins que les chiens n'aycnc
pn billot ou une chaîne pendue au col , conformément à l'Article XIL
Titre 2. dudit Édit, & outre cette précaution , ils auront foin de ne les
point lailTer écarter des routes & chemins par lefquels ils pafleront, a
peine de cinq frans d'Amende»

VIL Défendons pareillement à tous Laboureurs, Vignerons &
autres Habitons des Villes & Villages, de mener leurs chiens avec eux,,
lorfqu'ils vont travailler à la campagne ; & fi les chiens venofent a les.
fuivre fans qu'ils s'en apperçuflent, leur ordonnons expreilément de les»
retenir près d'eux , fans les laifl'er écarter & roder dans les forets &£
campagnes, à peine de. cinq fraris, d'amende».

VIIL Pourront les Laboureurs, lorfqu'ils conduifent leurs Che
vaux en pâture feulement, de même que les Bergers & les Pâtres,lorf
qu'ils. feront à la conduite & garde de leurs Troupeaux - mener leurs
chiens avec eux,,ayant Iefdits billot ou chaîne au col, fans néanmoins!
les laiffer écarter & roder en façon quelconque, fous peins de. pareille
^Amende de cinq frans.

I.X- Et afin d'engager tin chacun à retenir plus exactement leurs
chiens dans les maifons, ou à les garder foigneufement près d'eux, lorf
qu'ils. fe trouveront en campagne, permettons aux Gardés de Chaflë,,
JForêtîers. & Challcurs, de tuer les chiens qu'ils rencontreront écartés,
des grands Chemins & Routes, ou rodant dans les Forêts & Campa?.-
gnes, nonobftant. qu'ils ayentdes billots ou chaînes pendues au col
fur-tout lorfqu'ils s'appercevront que îefdits chiens,.quêtent. & font éloi
gnés de leurs Maîtresqui ne pourront pour raifon de ce , maltraiter
de parole ou de fait Iefdits: Gardes-Chafie,,Forêtiers & Chaffeurs, à pei
ne d'être punis comme défobéïffahs à nos ordres..

X« Voulons que toutes les peines & amendes: portées par & préfent:
Règlement * fofent payées par tête & fclidairement par chacun des
Contrevenans, èc les amendes qui en proviendront, configures en la.
forme voulue par l'Édit du mois de Janvier 172,9. & attribuées- & re
parties ainfi qu'il cft détaillé en l'Article XXXI. du Titre z.. du même:
Édit».. .

XL Ne pourront les peines prononcées par:notre prefente Ordon
•®aace». être réputées comminatoires ? ni remifes. ni ixodérées par nos
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Juges , pour quelque caufe & raifon ce puiflè être.

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les

Prelidcns, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor

raine & Barrois, Baillis , Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens te
nans nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs, & à cous autres nos Officiers-
Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que les Préfentes ils
faflent lire, publier, régifbrer & afficher par-tout où befoin fera, pour
être fuivies & exécutés fuivant leur forme & teneur : Car ainsi

Nous plaît. En foi"de quoi Nous avons,aux Prélentes lignées de
notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires
d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Scei Donné à Lunévillele 23. Avril 1731. Signé,FRANÇOIS.
Etplus bas, Par Son Alteiîè Royale ,S. M. L abbé. Regijlrata, Guire*
rte,. T HIER Y.

KT Uëf- publiée & regiflrée a l'Audience publique de la Cour Souveraine de
•*-J Lorraine & Barrois ; ouï & ce requérant le Procureur Général de S. À. M,
en icelle ; Ordonné quelle fera, fui-vie & exécutée félon fa forme & teneur y
S" qu'a fa diligence, Copies duement collationnées feront envoyées dans tous
les Bailliages , Prévôtés & Mairies du reffort de la Cour, four y être par
reillement lue, publiée, regijlrée, affichée, fuivie cjr- exécutée. Enjoint aux
Subjlituts des lieux de tenir la, main a fou exécution, & de® certifier ts
Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy le 10, Mai 17 3.1.
Signé, G O NDRE C Q URT- Et plus bas, Vaultris, Greffier» !

. C»1»""" " " 1 1 " ' ' • 11 . " ' ' " 1 "" " '*"*" » I. I J . r I, un. !Lwq-

DEGLAR ATI ON,

De la Régence de Son Altesse Royale Madame ?
pendant le Voyage de S. A. R.. en Flandres.

Du 13.- Avril 173 r,

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar»de Montferrat & de Tefchen,, Roi de Jémfaîem , MarchisDuc
de.Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux, qui ces Préfentes verront ».
Salut.. Étant fur le .point de partir incelîàmment pour Nous, rendre
en Flandres, où Nous avons deflein de faire un Voyage, lequel fera
néanmoins le plus court qu'il Nous fera poiîlble, & ne voulant pas que
pendant ce tems nos Sujets foient privés de la JufKce qu'ils poutroieni:
Nous demander fi Nous étions préfens, ni que les affaires en fouârent
aucun retard , Nous avons réfolu de confier fadminiilration de nos

Etats j. Pays « Terres & Seigneuries, de notre obéïfîànccj, à notre $rs%
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I, chere SC très-honorcc Dame ôc Mcrc, pour les régir & gouverner cà
' notre Nom, ainfi qu'elle l'a déjà fait avec fuccès Ôc applaudiflement > &

étant néceflàlre que nos Sujets foicnt Informés de notre volonté ôc de
nos intentions à cet égards Nous de lavis des Gens de notreConfeil ôc
4e notre pleine puifiànce & autorité Souveraine, avons dit, déclaré ÔC
ordonné, difons, déclarons ^ordonnons, voulons ôc Nous plaît,qua
pendant le Voyage que Nous allons faire en Flandres, notre très-chere
Se très-honorcc Dame ôc Mere, foit reconnue , obéïe en qualité de
Régente de nos États, ôc des Terres & Pays de notre obéïflance, ÔC
que tout ce qui fera par tElle décidé, ordonné & 'figne, de lavis des
Gens de nos Confeils d'Etat & des Finances , folt fuivi ôc exécuté fé
lon fa forme ôc teneur, & qu'il ait pareille force ôc vigueur que liNoùs
l'avions Nous même décidé, ordonné & ligné j lui remettant & con
fiant tout notre pouvoir ôc autorité pour l'exercer pendant .tout le term
de notredite abfence.

Si donnons en Mandement à nos très-cïiers & féaux les
Fréfîdens, Confeillers Ôc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine ôc Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens te»
nans nos Bailliages, ôc à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfen
tes ils faffent lire» publier, régiftrer ôc afficher par-toux où befoin fera,
pour être fuivies ôc exécutées fuivant la forme & teneur : Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de
notre main, ôc contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Sécretaires
•d'Etat, Commandemens ôc Finances, fait mettre & appendre notre
grandScel. Donne à Lunévîllc, le 2.3. Avril 1731.

tsigné , FRANÇOIS. Et plus bas , Par Son Alçeflè Royale ,
S. M. Labbe. RegtfîraUïGvi&E} pro> Thiery.

£lfé, publiée & régifrée y mii & ce requérant le Procureur Général de
S. A. R* Ordonné qu'elle fera fuivie & executée félon fa forme & te'

*ieur;& qu'a la diligence dudit Procureur Général, Copies duèment collation-
mèes feront envoyées dans tous les Bailliages ér autres Sièges rejfortiffans a la,
Cour, pour y être pareillement lue, publiée& régijlrée, fui-vie & exécutée.
Enjoint mx Subjlitufs des lieux de tenir la main à fm exécution & den

-certifier la Cour dam la quinzaine* Fait à Nancy, Audience publique tenante^
de &6. Avril ij$ï. signé, GONDRECOURT«
Iz/à/kj Vauitrîn,
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"' E -X T ; R A" I T .
Des Dilpofitifs des Arrêts da Confeil des Finances de Son

Altesse Royale, & de la Chambre des Comptes de
Lorraine, rendus au profit du Sr„ Pierre Hugpes a Marchand *
à Nancy 3 les 2.8. Avril & 1. Juin 1731. concernant l'établir»
fèment de nouveaux Carofles èc Mefïàgerics*

' ^ Du Avril

LE Confeil des Finances> en procédant au Règlement dont 11 sa*gity a permis &T permet au Demandeur de faire payer au cours;
de Lorraine,, par chacune place du Carofiè de Nancy à Mirecourt s
quatre livres. ^ ...... »- > .. „. s, . 4.liv

De Nancy.à ÉpinaL . » ». » 5. L 10» £
De Nancy à Saine Diez V „ ». 7.1.. 1 o> ù
De Nancy à Dfeuzc . - . - -- » »- » 4. L
De Nancy à Saint Mihiel ' » - » 5;. L. ••
Et enfin, de Nancy a Neuf-Château , » « 4.1.- rovX-

percevra les mêmes, droits peur le retour à Nancy, & la moi
tié feulement de ces différens prix pour chaque Place dans, les Paniers
éefdites Voitures*.

Ordonne, que les Droits pour les Paquets Se Balots qui feront cîiar^
gés- dans lefdites Voicures, & dont le poid fera au deflus de cinquante
livres, feront payés > Sçavoirr ; "

De Nancy à Mirecourt, par Quintal. > > •• -v
De Nancy à Épihal • .... • „ .. . a. ivl. rf. ù'.
De Nancy à Saint Dfez; ». ». ... ». •-». - -, :z. L 5,-£-:.
De Nancy a Dièuze. V f. L 8.C :
De Nancy à Saint Miluel > a* « • e- ][ « 1» X O* f*-
Et enfin, de Nancy à Neuf-Château », r „.-? 1, 1 8. f-
Que les mêmes Droits fe percevront pour le retour defdits .lieux ai

JNancy, fans qu'au moyen de ce, ils puiïlent prétendre Privilège -exclu-
•fif pour la Voiture deftiies Balors au dellus de cinquante livres? ledit
Privilège ne lui étant accordé- que pour ceux de.cinquante livres & an.
délions; & pour-la Voiture defquëls Baloty aii deflèus.de cinquarite":
livres* il s'accommodera; de gré a gré avec les Parties i'St auffi-. fan»
qu'au- moyen, dudit Privilège 311 foxt Interdit .à perfonne de pouvoir
faite porter par des Exprès , d'un lieu à un autre. 3,. des Paquets ou .Ba^- -
lots au deiTûus.. d8 dhqiiante livres Et-qa.'ea outre E fera libre i.-M|gp. -
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chacun d'avoir avec foi dans lefdites Voitures, un Paquet de quinze li
vres fans rien payer pour le Porc. >

Que le Demandeur fera imprimer & afficher, à fes Frais, le préfent
Règlement, ainfï que les jours & heures fixes des Départs & Arrivées
defdites Voitures, efquels jours & heures il fera tenu de faire partir fes
Voitures vuides comme chargées.

Qu'il jouira , de même que fes fous - Traitans , des franchifes Se
exemptions portées par l'Article VII. du Bail paiïé à Accurfe Thiery,
le 15. Septembre 1730.

Que ledit Demandeur , ainfï que fefdits fous-Traitans, tiendront des
Régiitres en bon ordre, parafés des Juges des lieux , pour y régiltrer
les noms des Perfonnes, ainii que des Balots & Paquets qui devront
être chargés dans lefdites Voitures; A eux enjoint d'avoir des Carofles
bien entretenus, fermés, fufpendus & bien attelés, en telle forte qu'il
n'y ait point de fujet de plainte, & que le Public foie bien fervi.
§b Que nonobftant le Privilège exclufif de l'établifFernènt des Voitures
pour les lieux ci-deflus dénommés, les Perfonnes qui auront des Voya
ges à faire au-delà defdits lieux, ne feront pas atténues de fe fervir def
dites Voitures publiques, ni de payer aucuns Droits pour avoir la per-
miflion de fe fervir d'autres Voitures , & qu'il ne fera pas loii'ible audit
Demandeur ni à fes fous-Traitans, de voiturer au préjudice de Henry
Legros, Entrepreneur de la Voiture de Nancy à Lunéville , aucunes
perfonnes qui n'iroient que jtifqu audit Lunéville , ni de charger aucu
nes perfonnes.à Lunéville pour Nancy, ce, qui fe pratiquera de même
pour les Balots. .

Seront au, furpîus les Arrêts de la Chambre des Comptes de Lorrai
ne, des 12. Août 1719. & 9. Août 1729. communs avec le Deman
deur ; à l'effet de quoi il fe pourvoira pardevers ladite Chambre , . pour
obtenir un Tarif ou Règlement des Permiflîons énoncées en l'Arrêt'
dudit jour 9. Août 1729.

Et fera tenu ledit Demandeur, de faire régiilrer le préfent Arrêt, a»
Greffe de ladite Chambre des Comptes de Lorraine. F a i t. audit Cou»
feil des Finances, tenu â Lunéville le 28. Avril 173 x.
Signés » H u m b e jr. t Gïrïcour, 6c T e r v e n u s. J. Groselier..

NGtredite Chambre, ordonne que l'Arrêt de notre Confeil desFinances du 28. Avril dernier fera régiftré, pour être exécuté fé
lon fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant; &Ten con
séquence, fait défenfes à tous Loueurs de Carottes, Berlines ,,Chaifes>-
&Vitres Voitures:, de conduire & charger aucunes Perfonnes, Balots,
Malles ou Paquets au deifous du poid de cinquante livres, que de la

permiilloii
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permiiïîon de l'Expofant ou de celle de Tes Prépofés, dans toute leteia- 1731.
due de Tes Routes &: Meflageries, qu'en payant les Droits portés au
Tarif ci-après; laquelle Permiilion il ne pourra refufer que la veille, le
jour êc le lendemain du départ defdits CarofTes , dont il fera tenu de
iixer le jour & en fournir une déclaration fignée entre les mains du
premier Juge de chacun des lieux, le tout à peine contre chacun Con
trevenant de cinq cent frans d'amende, dépens, dommages ôc intérêtsï
pour'fureté de quoi, a permis audit Hugues, fes Commis & Prépofés,
de faire failir & arrêter les Chevaux, Harnois & Equipages de cçux qui
feront trouvés en contravention. Permet néanmoins à tous ceux qui
voudront voyager au-delà defdites Villes, de louer des Caroflès & au
tres Voitures, ians qu'ils puiflénç être réputés en contravention, à la
charge par lefdits Loueurs ôc Gondu&eurs d'en faire leur déclaration
au Bureau le plus prochain, qui fera reçue par ledit Hugues,fes Com
mis & Prépofés,& fans frais,dont annotation fera faite fur leRégiftrc,
linon feront réputés en fraude. Permis au Suppliant de faire imprimer
le préfenr Arrêt, publier & afficher par-tout où befoin fera. Don
à Nancy le 1. Juin 1731. Par la Chambre, J. Frimont.

TARIF POUR LES PERMISSIONS. , .

fOurun CaroJETe ou Berline , de Nancy à Mirecourt. 4. liv. ?Pour une Chaife » » « . « z. I.

Pour une Charette . . . * \ j * 4.1. £ g, ci
Pour pareilles Voitures de cette Ville à Epinal. f. L r o. £

Pour une Chaife ... . . • 2-1» 1 f»
Pour une Charette » . . . r. 1. s6. f. §. d*

De Nancy à Saint Dicz avec mêmes Voitures . 7.1. 10. £
Pour une Chaife . . . . . ' • 3.1. 1J. H
Pour une Charette , » « « -v « z. l. io. £

Pour pareilles Voitures de cette Ville à Dieuze 4.1.
Pour une Chaife . . « • « » z.b
Pour une Charette . , » . . . , i«» 1

De cette Ville à celle de Saint Mihiel, pour pareilles
Voitures. « . « « « f-^

Pour une Chaife » . 8 » . » 2,. L ro. f.
Pour une Charette . .v ... ' » 1.1. 13. f. 4*

Et enfin, de cette Ville à Neuf-Château, pour pareil
les Voitures » . . • 4. l.io.f.

Pour une Chaife , . . . . » U 1- 5» f-
Pour une Charette . . » « •, 1. Lio. f.
Signé a la Mirntte} Dar.mur de Maizet, Se d'Hablenyïli.2*
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*731 • Extrait de l'Article FIL du Bail /Accurfe. Thiery 3 concernant les
Franchifes Exemptions.

ledit Preneur; fes Commis, Fadeurs, Couricrs ou Piétons &
^•JL-Prépofés à la perception des Droits de ladite Ferme , Service &
Exercice des Poftes, Coches, Caroflès & Mdlageries, feront exempts
de toutes charges publiques, Tutelle, Curatelle, Logemens de gens de
guerre, Corvées, de paflage de Gens de guet, Levée des deniers > Taille»
fj.tencilles Militaires, Guet & Garde des Poftes , tant de jour que de
nuit, Subvention & autres Impo&iôns généralement quelconques, im-
pofees, ou qui pourraient être impofées par la fuite , nonobftant que
par les Mandemens, Édits, Arrêts ou Déclarations, Ils foient dits
exempts ou non exempts, privilégiés ou non privilégiés, &c,

Le Carofe de Mirecourt fart de ladite Ville depuis Pâques jufqu'à l&
Tmffaints deux fois la femaine'y Sçavoir Tous les Lundi a cinq heures du
mâtin s & arrive a Nancy le même jour. Part de Nancy ledit Caroffe four
Mirecourt tous les Mercredi, aujjt à cinq heures du matin / & repart de
Mirecourt pour Nancy, tous les Vendredis & repart dudtt Nancy pour Mi*
recourt, le Samedi a pareille heure.

Depuis la Tmffaints jufyul Piques, ledit Caroffe de Mirecourt ne part
qu'une fois la femaine, qui e/f le Mardi. a cinq.heures du matin, &arri ve
le meme jour i Nancy; repart de Nancy ledit Caroffe le Jeudi, mffi a cinq
heures du matin, &fi rend à Mirecourt auffi le même jour. On donnera att
premier jour un AVIS AU PUBLIC^ des Départs & Arrivées des Ca-
toffes ci-dejftts dénommés*
Le Cocher qui conduit ladite Voiture., eft logé à Mirecourt à la Tété

d'Or , & à Nancy au Cheval de Bronze»

*~ARREST DU CONSEIL D'ETATY
Qui condamne Nicolas Bakazard5 au fujet de la Contrefaçon

d'un Livre intitulé : La Journée du Chrétien, par le
P., Drpille} de la Compagnie de JESUS»

. Du% . May 1731®

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar,de Moiîtferrat & de Tefchen, Roi de Jêrufaîem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres , &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut, SçâYOÎr faifons? que ?» en notre Confell d'État-, les Pièces
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de l'Inftance d'entre Jean-Baptifte Cuffon , l'un de nos Imprimeurs-
Libraires demeurant à Nancy, Demandeur en Caflation d'un Arrêt
rendu en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, le zi. Août
1730. fuivant les fins de fa Requête à Nous préfentée le Z4. dudit mois
d'Août, d'une part; & Nicolas Baltazard, auilï l'un de nos Imprimeurs,
demeurant audit Nancy, Défendeur fur la Demande en Caffation, d'au
tre part. Et encore entre ledit Nicolas Baltazard, incidemment De
mandeur contre ledit Jean-Baptifte Cuffon, Défendeur.

Sçavoir: l'Arrêt dudit jour zi. Août, par lequel notredite Cour a
mis l'Appellation interjettée par ledit Baltazard, & ce dont étoit Ap
pel, au néant, émendant, évoquant le principal, & y faifant droit, a
renvoyé ledit Baltazard de la Demande contre lui formée ; & en con-
iequence ordonné que les Livres pris par exécution , feraient rétablis
dans fa Boutique & Magazin, aux frais dudit Cuffon, & a condamné
ce dernier à cent frans de dommages & intérêts, &: aux dépens ; Se
ayant égard aux requilitions de notre Procureur Général,a enjoint aux
Imprimeurs & Libraires du reffort de notredite Cour, de faire entéri
ner en icelle les Privilèges a eux par Nous accordés , dans l'année de
l'obtention d'iceux ; de les inférer au commencement ou à la fin des

Livres, avec mention des Arrêts d'entérinement, & a permis audit Bal
tazard de faire imprimer ledit Arrêt, lignifié le z5. Août à Domicile
à Partie. Les Pièces fur lefquelles il eft intervenu. La Confultation du
zz, lignée J. G. François, Breyc , 8c Chaffel le jeune , par laquelle ils
ont eftimé ledit Cuflbn être bien fondé à fe pourvoir en Caifation con
tre ledit Arrêt. La Requête à Nous préfentée par ledit Cuflbn. Notre
Décret au bas, du Z4,par lequel Nous lui avons permis de fe pourvoir
par voye de Caflation contre ledit Arrêt ; Ordonné que les Parties fe
pourvoiraient pour prendre Règlement pardevant le Maître des Requê
tes de Quartier; & cependant avons fait défenfes audit Baltazard , de
mettre ledit Arrêt à exécution en ce qui concerne les dommages & in
térêts adjugés, & la permiffion d'imprimer & afficher ledit Arrêt. La li
gnification faite defdites Requête & Décret ledit jour z 5 -, controllée
au Bureau de Nancy le même jour. Autre Décret du 31 , mis au bas
de la Requête dudit Cuflbn , par lequel Nous avons ordonné qu'il fe-
roit furcis à l'exécution dudit Arrêt, en ce qu'il auroit été permis audit
Baltazard de débiter les Livres dont s'agit, auquel Nous avons fait' dé
fenfes de les débiter, jufqu a ce qu'il en foit autrement ordonné en fin
de caufe, à peine de tous dépens, dommages & intérêts. L'Exploit dé
lignification du 4. Septembre fuivant, controllé audit Nancy le mêms
jour. Autre Requête dudit Cuffon, préfentée au Sieur Protin,aux fins
qu'il lui-fût permis de faire aifigner le Défendeur, pour prendre Règle-
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1731. ment fur la Demande. L'Ordonnance au bas , dudit jour 4. Septembres,

de foit Partie appellée. L'Exploit d'afïïgnation en conféquence, du 5»
controJlc le mcrac jour. Règlement pris le 19. Octobre, fignifié le 13.
Novembre, par lequel les Parties ont été appointées fur la Demande
en Calfation, à en donner Caufes & Moyens, 8c Réponfcs » écrire»
produire, contredire &£ fauver dans les délais de l'Ordonnance, jointes
les fins de non-recevoir, & défenfes au contraire.* La Quittance por
tant fomme de îîx cent frans, confignés au Greffe de notredit Confeil
le 18. dudit mois de Novembre, fignifiée le même jour. Requête im
primée dudit Cullbn, par lui employée pour Caufes & Moyens de Caf-
îation, lignifiée le 7. Décembre , fignée Jeanroy , Avocat en notredit
Confeil, par laquelle il a conclu à ce qu'il Nous plut cafïèr ôc annuller

, l'Arrêt dudit jour 21. Août 1730 5 en conféquence le décharger des
condamnations y prononcées, avec dépens, & lui ajuger les Fins &C
Conclufions rapportées dans les Qualités du même Arrêt, tendante à.
ce que ledit Baltazard foit condamné en^trois mille frans de dommages
& intérêts envers lui, par chacune des Éditions de 1727. & 1719. en
contrefaifânt le Livre de U Journée du Chrétien, par le Pere Deviiie, par
lui réimprimée en vertu de fes Privilèges excluiïfs de 1721. 1724. 6c
du mois de Juin 173 0 ; Que les Exemplaires, dont Inventaire a été dref-
fé pardevant le Sieur Doridant,Confeiller au Bailliage de Nancy, Com-
milîairc, feront confifqués au profit dudit Cuflon; condamner le même
Baltazard aux Amendes portées par kfdits Privilèges ; lui permettre de
faire imprimer l'Arrêt qui interviendra i finon> &i au cas qu'il conviens
droit en ordonner autrement, le recevoir oppofant au Privilège obtenu
en 1725. par ledit Baltazard, & à tout ce qui s'en eft enfuivi ; & en
conféquence de fon oppoiition, fur laquelle il Nous plaira faire droit>
ordonner qu'il fera rapportés lui adjuger les fins ci-deïlus prlfes, & lui
permettre d'imprimer l'Arrêt qui interviendra. Autre Requête dudit
Cuilbn, aux fins de faire recevoir par production nouvelle les Pièces y
énoncées. L'Ordonnance de réception au bas, du 11. dudit mois de
Décembre, figniiîée le même jour. Un Supplément imprimé pour le
même à fes Caufes & Moyens , & Moyens de CalIation > fignifié aufil
le meme jour. Notre Decret du 10. fignifié le 2^. Janvier dernier, par
lequel Nous avons nommé nos très-chers & féaux Confeiîlers d'Etat ,
les Sieurs de Girecour, Protin, Reboucher, Tervenus, de Riocourt»

, de Rennel, & du Rouvroy, Raporteur^ pour examiner l'Inftance & j
donner avis. Requête imprimée dudit Baltazard, fervant de Réponfes à
Caufes & Moyens de Calfation, & contenant fa Demande Incidente»
fignée Antoine, aufli Avocat en notredit Confeil, fignifiée le 1 6. dudit
mois dç Jaavlçr par laqucllç il » çQiiçltt à çe cp.'Il Npus plût débouter
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Cuflon de fa Demande en Caflation, & pour avoir empêché le débit 1731»
dudit Baltazard, le condamner à trois mille livres de dommages & in
térêts, & lui permettre d'imprimer l'Arrêt qui interviendra, & aux dé-» , *
pens. Autre Requête dudit Baltazard, aux fins de faire recevoir faDe
mande Incidente, enfcmble les Pièces y jointes par produ&ion nouvel
le. L'Ordonnance de réception au bas, dudit jour 16". Janvier, lignifiée
le même jour. Autre Requête imprimée dudit Cullon, fervant de. Sal-
vations,lignifiée le 2,9. Autre Requête imprimée dudit Baltazard, au/Il
employée pour Salvations, lignifiée le 22. Février, avec l'Aclc portant
que l'Inftance étoit difixibuée. Les autres Pièces & Productions des
Parties, notamment les Privilèges exclafifs d'imprimer plufieurs Livres,
accordés aux Parties. Ouï le raport dudit Sieur du Rouvroy, & lui 8c
leldits Sieurs de Girecour, Protin, Reboucher, Tervenus, de Riocourt
& de Rennel en leurs avis : Tout vû & confidéré.

S On Altesse Royale en fon Confeiî, caffe & annulie FArrëede fa Cour Souveraine du 2 r. Août de l'année 17 3 ol En conféquen-
ce, décharge Cufl'on des condamnations y prononcées": Condamne Bal
tazard à deux cent frans de dommages & intérêts envers Cullon: Dé
clare les Exemplaires, dont Inventaire a été drelle pardevant le Sieur
Doridant, Confeiller au Bailliage de Nancy , acquis & confifqués au
profit dudit Cullon. Faifant droit fur fOppofîtion formée par Cullon
au Privilège obtenu par Baltazard en 17x5, Ordonne que ledit Privi
lège fera rapporté: Fait défenfes à Baltazard de s'en fervir, ni faire à
l'avenir, pendant les années des Privilèges de Cuflon, aucune Edition
du Livre de h Journée du Chrétien, par le Pere Deville. Met fur la De
mande Incidente de Baltazard, les Parties hors de Cour. Ordonne pro-
vifionnellement, qu'il fera tenu par le plus ancien Imprimeur , un Hc-
giftre fur lequel les Imprimeurs & Libraires feront tenus de faire enré-
giftrer les Privilèges qu'ils auront obtenus, dans les trois mois de lob-
tention d'iceux, a peine de nullité, fans qu'il foit befoin d'autre enré-

.giftrement. Permet audit Cuflon d'imprimer & afficher le préfent Ar
rêt: Baltazard condamné à tous les dépens, tant du Bailliage, de la Cour,
que du Confeiî. Fait & jugé audit Confeil, tenu à LunévilleS. A.R»
M adame Régentç-y étant, le g.Jvfay 1731. Signé, Par S» A,
POIROT»
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73 ST DE LA c—-
Qui omologue lesRéglemens de la Congrégation des Pénitent

blancs des Villes de Nancy,

Du ii. May 1730.

TJglemens en forme de Statuts* pour la Congrégation des Pémtem
blancs des Vtlks de Nancy,

POur le conformer à la Confrairie de la Mi/ericorde établie en hVille de Lyon, & exercer là charité envers les Suppliciés il a été
réfolur .

ï. Que fous le bon plaifir & agrément de Monfeigneur l'IUuftriflî-
me & Révérendiffime Evêque & Comte de Toul, la Confrairie des
Pénitens blancs des Villes de Nancy, exercera dorénavant la Charité
envers les malheureux condamnés au fupplice en la Ville de Nancy t
ce faifant. - . .

II. Lorfqulls feront avertis dune exécution, le Re&eur fera af~
fembler vingt des Confrères, pour, à l'heure indiquée, fc rendre dans
leur Egliie, où ils réciteront les fept Pleaumes & les Litanies des Saints»
afin qu'il plaife au Seigneur d'accorder , à ce pauvre malheureux 5 les
grâces qui lui font néceiîàires dans ce dernier moment.

III. Les vingt Gonfreres feront défignès à. tour de rolle par le Su
périeur ou le Re&eur, & ceux qui étant marqués ne pourront affilier
a caufe de quelques empêchemens légitimes, chargeront quelques - uns
de leurs Confreres d'y affilier pour eux, afin que le nombre de vingt
foit toujours complet.

IV. Lorfque le Patient fera exécuté & expiré, les Confreres en fé
retirant dans la Chapelle de St. Nicolas, chanteront les Pfeaumes, Mi~
ferere & De profundis, le Requisfeât in face, avec les Oremus, Abfolve &C
ïidelium, & pfalmodieront l'Office des Morts. -

Que celui des Gonfreres qui fera député pour détacher un Criminel
exécuté, baifera la terre avant que de monter fur l'échelle pour enlever
le Corps dans un fuaire, à la vûë de tout le monde , & le porter dans
une Bière par quatre Confreres au lieu deftiné à fa iépulturc , & pen
dant le chemin il fera auffî chanté le Miferere & De profmidis, avec
l'Oraifon, pour l'ame du défunt.

VI. Les Confreres en retournant à leur Chapelle , prieront pour
famé dudit défunt. .

VIL Et le premier Vendredi après l'exécution > il fera ait dans la
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Chapelle, pour le repos de famé du même Patient, l'Office des Morts 1731,
avec des Meffes à l'Autel privilégié.

VIIL Qu'il fera permis à la Confrairie de faire queter pendant
l'exécution, pour Faire prier Dieu pour le défunt.

IX. Qu'à la Commémoration que l'on fait annuellement pour la
me des Confreres défunts, il y fera compris celles des Suppliciés. J

X. Que les Sœurs aflbciées à ladite Congrégation, diront trois»
Pater & trois Ave pour les Supplicies, & participeront aux Indulgences
comme les Confreres*

Extrait de l'Arrêt de la Cour Souveraine.

NOtredite Cour , ayant égard à la Requête , a omologué, confirmé»approuvé & autorifé, omologué, confirme, approuve & autorife
les Regîemens en forme de Statuts dont il s'agit,pour être fuivis & exé
cutés félon leur forme & teneur ; Ordonne qu'ils feront régiftrés en foi»
Greffe, pour y avoir recours le cas échéant; Enjoint au Geôlier de la
Conciergerie du Palais, d'avertir le Supérieur de la Congrégation des
Supplians, des exécutions qui devront être fuivies d'inhumation ai Terre
Sainte ; leur a permis, lors defdites exécutions, de quêter , à charge par
eux d'employer les deniers qui proviendront de la charité des Fidèles,
à faire prier Dieu pour le repos des Ames des Suppliciés ; en conféquen-
fait très-exprefles inhibitions & défenfes à tous autres, de plus à l'ave
nir faire lefdites quêtes. Fait à Nancy en la Chambre duConfeiis
le 11. Mai 1731. fous le grand Scel de notredite Cour, Par la Cour3
Lagirde.

«« »*" IIUI „ m,-!--* mi*. i. .-.i. mm.*.,»*** ;n M.» '

DE CL A RATION,

Touchant ceux qui n'ont pas lâtisfak à l'Ordonnance du ï$»0\
Décembre dernier, Ôt à l'Arrêt du Confcil du 27. Février

fuivant3 concernant les Lettres de Nobleiïc.

'"Bu 18. May 1731.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bafade Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem , Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
S a lut. Par notre Ordonnance du 19. Décembre dernier, publiée &
régiftrée dans les Cours & Bailliages de nos États, Nous avons enjoint
a tous nos Sujets qui avoient obtenu des Lettres de Nobiefie , de Re-
prife de Noblefle Maternelle, d'Exemptions fe autres Privilèges fem?
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I blabîes du feu Duc Léopold, notre trcs-honoré Seigneur & Perc ( de

* glorieufe mémoire j de repréfenter les Titres de leurs Concevions dans
les délais fixés par cette Ordonnance, fous peine d'être déchus & pri
vés defdits Privilèges, en cas qu'ils n'obtiendraient d® Nous la confir
mation néceiîalre en pareil cas; & étant informé que quelques-uns de
nos Sujets qui n'ont point obéi à notre Ordonnance, non-feulement
dans le délai fixé par icelle, mais auiïï dans la prorogation que Nous en
avions faite par Arrêt de notre Confeil du 2,7. Février, dernier, & qui
parce moyen font privés defdites grâces, continuent de prendre les,
qualités de Noble & d'Écuycr,& de s'attribuer des Titres & Préroga
tives attachés à l'état de Nobleife ; qu'ils continuent aufli de pofleder
des Fiefs & Seigneuries, quoique par les Loix & difpofîtions des Cou
tumes , les Roturiers foient déclarés incapables de polîêder aucuns Fiefs
ni Biens Nobles dans nos États. A ces Causes, & autres juftes con
fédérations à ce Nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil ,
de notre certaine fcience & autorité Souveraine , avons déclaré & or*

donné, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit.
Article Premier. ' ;x

N Otre Ordonnance dudit jour 19. Décembre dernier, fera exécutée félon fa forme & teneur, en conféquence faifons tres-expref-
les & itératives défenfes à tous ceux qui ont obtenu de notre très-cher
& très-honorc Seigneur & Pere, par eux ou leurs Auteurs, des Lettres
de Nobleife, de Reprife de Nobleife Maternelle, de Réhabilitation ou
de Confirmation de Noblefle, êc qui n'ont pas obtenu de Nous la Con
firmation defdites Grâces & Privilèges, de prendre à l'avenir les quali
tés de Noble ou d'Ecuyer, ni de s'attribuer aucuns Titres ou Prérogà*
tives de Nobleife, fous peine dé deux mille livres d'amende , qui fera
encourue par le feul fait; pour le payement de laquelle femme il fera1
décerné des contraintes contre eux par les Receveurs de nos Finances
établis dans nos Bailliages & Prévôtés, fur la repréfencation qui en fera
faite à la diligence de nos Procureurs, des A&cs aiitentiques dans lef-
quels les qualités fufdites auront été ufurpées par ceux qui fe trouve
ront déchus dudit Privilège de Nobleife, faute d'en avoir obtenu de
Nous la confirmation néceffaire. ,

I I. Tous ceux qui n'ont pas jfatisfait à notredite Ordonnance , &
qui n'ont pas obtenu de Nous la Confirmation de leur Noblefle, feront
tenus & obligés de remettre dans l'année, pour toute préfixion & dé
lai, a compter du jour de la publication des Préfentes, les Fiefs &c Sei
gneuries qu'ils pofledent dans nos Etats, entre les mains de perfonnes
Nobles & capables de les pofleder, finon 8c à faute de ce, & ledit tems
palîè, fans qu'il foit befoin d'aucune autre interpellation ni formalité
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de Juftice; permettons & enjoignons à nos Receveurs, chacun dans
l'étendue de fon Office, de fe mettre en pofTeffion defdits Fiefs & Sei
gneuries , comme de Biens acquis & confisqués à notre Domaine en la
manière ordinaire. v

III. Vouions néanmoins, fuivant l'Article VI. de notredite Ordon

nance du 19. Décembre dernier , que ceux, qui faute d'avoir obtenu
notre Confirmation, font déchus des grâces , qu'eux ou leurs Auteurs
avoient obtenues, puiiîènt fe pourvoir en notre Gonfeii des Finances,
pour y faire procéder à la liquidation de la finance ou des autres char
ges fous lefquclles lefdites grâces leurs avoient été accordées, dont en-
fuite il leur fera fait le rembourfement ou l'indemnité , conformément
au même Article. - . ^ ' - -

IV. En cas que par Succeffion, Donation ou autrement, quelques
fiefs ou Seigneuries ôbviendrôient à des Roturiers, Voulons & Nous
plaît qu'ils loient tenus de s'en défaire, & les remettre entre les mains
de Perfonnes Nobles & capables de les poilëder, dans l'année à comp
ter du jour de l'ouverture de la Succelîion ou de la Donation , linon &
à faute de ce , Icfdits Fiefs & Seigneuries demeureront conlifqués an
profit de notre Domaine.

Si donnons en Mandement à nos très chers 8c féaux les

Prélidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens te

nans nos Bailliages,& à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes,
& Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils faffent lire, publier»
régiftrer & afficher par-tout où befoin fera,& de tenir, chacun en droit
foi, la main 3 leur pleine ; & entière exécution : Car ainsi Nous
plaît» En foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre
très-chere & très-honorée Dame & Mere Régente de nos États;, ÔC
contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Comman-
demens &c Finances, a. été mis & appendu notre grand Scel. Donne
à Lunéville. le i8- May 1731. Signé, ELISABETH-CHARLOTTE.
Et plus bas, Par Son Alteffe Royale, Rennel Regijlrata, Thiery.

JT Ué, publiée & regijlrée a l'Audience publique tenante s oui & ce re~
"*~i quêtant le Procureur Général de S. J. R. Ordonné qu'elle fera fuivie &
exécutéefélon faforme é" teneur ; & qu'à fa, diligence, Copies duèment colla-
tionnêes feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés à" autres Siè
ges rejfortijfms nuement a la Cour, pour y être pareillement lu'é, publiée
régiflrée, fuivie & exécutée. Enjoint aux Subfliluts dudit Procureur Gé
néral fur les lieux de tenir la main a fin exécution, & den certifier lu
Cour dam la quinzaine. Fait à Nancy, le zi. May X7ji.
Signé, GONDAEGOURT. Et plus bas, V aultrin, Greffier.
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D E C L A R A T I O N,

Portant Tranflation du Siège des Prévôté & Grurie de Preny.
dans le lieu de Pagny. \

Du 28. May 1751»

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Ldrraîne, de B$r».de Montferrat & de Tcfchen, Roi de Jérafalem, Marchis, Duc
de Galabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces préfentes verront,
"Salut. Les Officiers de nos Prévôté & Grurie de Preny , Nous ont
très-humblement fait repréfenter que ledit lieu de Preny eft prefque de-
fert & inhabitable, tant par raport à l'accès qui en eft très-difficiie,qu a
eaufe que l'eau y manquer qu'il n'y a que des Maifoiis de Vignerons ÔC
quelques autres qui mênacent ruine par leur vétufté, ce qui a ete caufe
que tous les Officiers qui ont financé les Offices defdites Prévôté &
Grurie,ont obtenu difpenfe de réfider dans le Chef-Lieu,& Ont la plu
part fixé leur établiflemeiit dans celui de Pagny fous Preny /qui eft le ;
Village le plus à portée, & qui pourra dans la fuite devenir encore plus
confidérable qu'il ne I'effc ,fa fituation étant des plus, avantageuses > ÔC
fesvMaifôns bien bâties» que d'ailleurs.n'y. ayant point a,Preny de'lieu:
deftinê & propre à donner les Audiences , îefdits Officiers ont depuis-
quelques mois été obligés de les donner à Pagny, où les Ventes de Bois
fe font depuis quelques années, de même que la diftrîburfon du. Sel &
du Papier & Parchemin timbré; enforte qu'il paroitroit convenable de
transférer le Siège defdites Prévôté & Grurie du lieu de Preny en celuî
de Pagny, il notre bon plaifir étoit de l'ordonner ainfi » à quoi Incli
nant favorablement, après avoir renvoyé la Requête qui Nous a été
préfentee à ce ftijet, à notre très-cher & féal Procureur Général de
notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrols,le Sieur Baron Sourcier
de Montureux, & eu fur ce fop avis, enfettble celui des Gens de notre'
Çonfeil; Nous de notre certaine feience , pleine puiffance & autorité
Souveraine, avons transféré & transférons par ces Préfentes les Sièges
Se. Jurifdidions de nos Prévôté & Grurie de Preny, dudit lieu en celuî
de Pagny, dans leq^eiNous voulons que les Officiers de ladite Prévôté
Sl Grurie exercent déformais les mêmes Jurifdîdions qu'ils ont eues juA
qu'èpréfent à Preny.

Si donnons en Mandement à nos très - chers & féaux les

Préfidens. , Confeillers & Gens.tenans notre Cour. Souveraine de Lor
raine & BarroisPréfidens , Confeillers, Maîtres , Auditeurs & Gens
Ceaans .notrç. Chambrç des Comptes de Lorraine> BaHli>.Licutcaaa£
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Gênerai, Confcillcrs & Gens tcnans notre Bailliage de Nancy, & à tous 1
«utres qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils fanent lire, publier & ré-,
giftrer par-tout où bcfoin fera, celîànt & faifant ceffer tous troubles &
çmpêchemens contraires : Car. ainsi Nous plaît. En foi de
quoi , aux Préfentes lignées de la main de notre très-chere & trcs-ho-
norée Dame & Mere Régente de nos États, & contre-fignées par l'un
de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandemens &c Finances ,
a été mis & appendu notre grand Scel. Donne à Lunéville le vingt-
huit Mai 1730. Signé, ÉLISABETH-CHARLOTTE.
Et plus bits t Par Son Altefiè Royale, Rennel. Regijlrata, T hier Y»

iV'è, publiée é" régiftrée a tAudience publique tenante ; oui é* ce requérant le Procureur Général de S. A. R. Ordonné qu elle fera fiivie dr
exécutée fuivant fa forme & teneur 1 & qu'a fa diligence , Copie duément
collationnée fera envoyée au Bailliage de Nancy , pour y être pareillement
lue , publiée é" régtjlrce , fuivie & exécutée. Enjoint à fon Subjlitut du
meme Siège de tenir la main a fon exécutionden certifier U Cour dam
la quinzaine. Fait à Nancy, le 11. Juin 1750. Signé, GONDRECOURT.
Et plus ^,Vaultrin, Greffier.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT-
Qui permet de faire du Regain.

Du 31. May 1.

SUr ce qui a été repréfenté à Son Altesse Royale , que lesprécautions qui ont été ci-devant prifes dans les années de fcclie-
relie pour faciliter aux Communautés de fes Etats,les moyens de nour
rir leurs Beftiaux, ayant eu un fuccès favorable> il étoit important de
leur procurer en la préfente année les mêmes avantages, & pour cet
effet de ieur permettre de mettre en réferve pour faire du Regain, telle
partie de leurs Prairies qui fera trouvée néceffaire & convenable à la
fubliftance de leurs Troupeaux; c'efl: pourquoi & ouï le raport du
Sieur Comte de Rennel, Confeiller-Sécrctaire d'Etat, Commandemens
& Finances.

Son Altess^e Royale, a permis & permet à toutes les Com
munautés de fes États, Terres & Pays de fon obéïffance,de mettre en
réferve & en défenfe, de concert avec les Officiers des lieux, fans néan
moins empêcher le droit de parcours des voifins fur les terres laboura
bles, Paquis & Prez non réfervés, telle partie de leurs Prairies quelles
eûlmeront les plus convenables,pour y taire du Regain en la prefente
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1731. année 1751, à l'effet de quoi les Prairies mifes en Regain feront tnefu-

rées &£ mifes en trois lots les plus égaux que faire, fe pourra, dont l'un
fera tiré pour les Seigneurs Kauts-J.ufticiers, leurs Fermiers ou Adœc- ,
diateurs, ayant Troupeau fur la pâture , dans lequel lot, les Marcaires
prendront part fuivant le nombre des bêtes compoiant leurs Marcaire-
rics, proportionné à celui des Chevaux, Bœufs & Vaches appartenais
aufdits Seigneurs, leurs Fermiers ou Admodiateurs, & les deux autres
lots feront par les Maires & Gens de Juftice des lieux, partagés entre
tous les I ïabitans, à proportion du nombre que chacun aura de Che
vaux, Bœufs & Vaches, en commençant par ceux qui en auront le
plus 5 enforte que ceux qui n'en auront point ne pourront participer

.aufdits Regains. Ordonne Sadite Altcilé Royale, que iefditsSeigneurs*
leurs Fermiers ou Admodiateurs qui n'ont point de Troupeaux iur la
•pâture, ne pourront jouir du tiers defdks Regains, lequel en.ee cas
appartiendra par droit' d'accrofflément aux Communautés, & qu'au fur-
plus l'Arrêt du Confcil d'Etat du 13. Juillet 1729. fera exécuté fuivant „

- . fa forme & teneur. Fait au Confexl d'État,S. A.R, Madame Régente
y étant, tenu à Lunéville le dernier May 1731. Signé, ÉLISABETH» .
CHARLOTTE. Etplus bas ,coKtre-f.gnè, Rennel. Collationné, Rennel»

FRA N Ç OIS, par la grâce de Dieu,' Duc ' de Lorraine , de Bar >de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérulalem, Marchis, .Due-',
de Calabre &c de Gueldres, &c. Â nos très-chers & féaux lesPrélidens5,
Confeiliers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &'Ëar-,
rois. Salut. Ayant cejourd'hui rendu- en notre Confeil, FArrêtci-
joint & attaché fous notre Sccl fecret, portant penmiHors aux Com
munautés de faire du Regain en la préfente année , ô£ voulant, qu'il

, ait fon exécution, Nous vous mandons de le faire lire, publier, régif-
trer & afficher par-tout où befoin fera, pour être fuivi & exécuté fui
vant fa forme & teneur .-Car ainsi Nous p 1 aît. En foi de quoi „
aux Préfentes lignées de îa main de notre très - cherc & très-honorée
Dame & Mere Régente de nos États, & contre-lignées par l'un de nos ~
Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Cornmandemens & Finances, a été mis
& appofé notre Scel fecret. Donne, à Lunéville le 31. Mai 173
Signé , ÉLISABÉTFî -C FI AR LOTTE, Et plus bas, Ren nel. ;

Y U,publié é* regtftrè a tAudience publique tenantes oui & ce requérant
JLj le procureur Général de S. A. R» Ordonné , qtiilfera, fuivi , affiché &
exécuté ; & qu à fa diligence , Copies duément collatiunnèes feront inceffam-
ment envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & Mairies dtt reffort dé
k Qffrt- pur j çfrç pmilkmmi ê, publié ? regijlré & affiché ?fuivi &,
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executê. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la mdn A fon exécution
& d'en- certifier la, Cour dans la quinzaine. Fait Nancy, le 4. -juin i 7 3 i. _
Signe, PÂ1112 OT. Et plus bas, V aultrin, Greffier.

ÂRREST DU CONSEIL D'ETjAT»

'.Qui permet le Vainpaturage dans les Bois.
Du 19. Juin 175 1. .

S On Altesse Royale., ayant par Arrêt de (on Gonfeil d'étaten datte du 31. Mai dernier, permis,à toutes les Communautés de
fes États, Terres & Pays de fon obéïilance, de mettre en réferve & en
défenfe telles .parties de leurs Prairies qu'elles .dtimeroient les ..plus con
venables pour y faire du Regain en la préfeate année, ainfi que le tout,
eft plus amplement détaillé par ledit Arrêt ; Se voulant Sadite Attelle
Royale, procurer encore à fes Sujets de plus grandes facilités .pour la

'"nourriture & fubfifêance de leurs Troupeaux Se Beftiaux, qui ibuil'rent
par la. .rareté des fourages Se par la grande féclierefïë,:qui brûle -& rend
arides les Prez &• Patinages, elle a jugé à propos de permettre aufdites
Communautés d'envoyer leurs Clievaux Se Betcs " rouges vainpaturer

. dans les Bois défenfables fîmes fur leurs Bans ; c'eft pourquoi; ouï. le rap
port du Sieur Comte de Rennel, Confeiller Se Secrétaire d'£tat,Com*
mandemens Se Finances.

S on Altes se Royale, a permis Se permet à toutes les Com
munautés de fes Etats, Terres & Pays de fon obéîfiance. , d'envoyer
pendant le courant de là préfente année 1731, Se pendant les: fix pre
miers mois de l'année prochaine feulement » leursChevaux &. Bêtes -
rouges vainpaturer dans tous les Bois de Ton Domaine , dans ceux de*
fes YaiTaux & des.Communautés Séculières & Régulières, même ceux
des Propriétaires, dont les Bois Te trouveront fitués fur les Ban & ÎFihâ?
ge defdites Communautés, à l'effet de quoi Sadite Altefle Royale, cafle
& anntille toutes Adjudications, Traités / Baux & Marchés qui peu
vent être faits pour raifon dii .Vainpaturage dans lefdits Bois Se Forêts
depuis la datte du préfent Arrêt jufquau premier Juillet de l'année
173z. défendant néanmoins,fousies peines portées par les Ordonnan
ces & Régiemens des Eaux & Forêts, l'entrée dans les Taillis dont les
recrûtes ne font pas défenfables î Veut an furplus, S. A. R. que lefdites
Ordonnances & Régiemens des Eaux & Forêts foient fuivis & exécu
tés fuivant leur forme & teneur,"en ce qui ne s'y trouvera de contrai
re aux Préfentes. Fait au Gonfeil d'étatj S. A. R. Madame Régente
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y'étant, tenu à Luncvillc le 19. Juin 1731. Signé , ELISABETH-»
G H AR LOTTE. Et flm bas, contre-figné, Rennel Collationné,
Rennel

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montserrat 6c de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marclu's, Duc.
Calabre & de Gueldres, &c. A nos très-chers & féaux les Prciidens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois, S alut. Ayant trouvé,à propos de donner cejoûrd'liui en notre
Confeil d'Etat, l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel lècrct /por
tant permiilïon aux Communautés d'envoyer leurs Chevaux & Bêtes
rouges vainpaturer dans les Bois, & voulant qu'il ibit exécuté , Nous
"Vous mandons & enjoignons de faire inceflamment lire, publier, régif-»
trer & afficher ledit Arrêt par-tout où befoin fera, &c de tenir la main
à fa pleine & entière exécution : Car ainsi N O US PLAÎT. En foi
de quoi1, aux Préfentes lignées de la main de notre très-chere & très*
honorée Dame & Mere Régente"de nos Etats, & contre - lignées par
l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances,
a été mis & appofé notre Scel fecret. Donne à Lunéviîle le 19. Juin
Ï731. Signé > ÉLISABETH-CHARLÔTTE. Et flm bas, Re n n e l.
T U, publié & régiftré / oui ér ce requérant le Procureur Général, de

S, A, R. Ordonné quil fera affiché, fuivie & executé fuivant fa forme
dr teneur ;dr qu'à, fa diligence Copies duément esHattonnées feront envoyées
dans tous les Bailliages, Prévotés , Mairies à* Hautes JuJfices des Fajjkttx
de Sadite Altejje Royale, du rejjort de la Cour, four y être pareillement /«,
publié, affiché, règifiré, fuivi ér exécuté. Enjoint aux Subjlituts des lieux
d'en envoyer des Copies colLtionnées dam tous les Villages du rejj'ort de Is
Cour, four y être aujjt lu, publié & affichéfaivi & exécuté, S* d'en cer
tifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy, Audience publique tenante
le 2.1. Juin 17 31 » Signé % GONDRECOURT. Et plus JW,
Vaultrin, Greffier. ; .

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant ordre de mettre en referve des Prairies pour faire du
Regain. .

J>tt 27. Juin 1731.

SO n Al tes se Royale, par l'Arrêt de foti Confeil, du 3 o. Maldernier, a permis à fes Sujets de faire des Regains , pour fuppiécr
au peu de Foin qu'ils recueilleront en la préfente année ; Se voulant leur
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en Faciliter fexécution, elle leur a encore permis par Arrêt dit 19. du
préfent mois, le Vainpamrage dans les Forêts & Taillis défenfables ; &
quoique la permifïion de faire des Regains foit avantageufe, Sadite
Alteflè Royale eft néanmoins informée, que la plupart des Communau
tés négligeant leurs propres intérêts, font dans la difpolïtion de lailîcr
pâturer les Prairies immédiatement après la première faux , au lieu de
profiter du bénéfice qui leur eft accordé par ledit Arrêt du trente-un
Mai dernier ; & comme il eft du bien public qu'il ait fon exécu
tion , afin que le Regain fervant à la nourriture des Bêtes rouges, le
peu de Foin que l'on aura recueilli ne foit employé qu'à la fubfiftance
des Chevaux & des Bêtes blanches, à quoi il eft important de pour
voir ; ouï le raport du Sieur Comte de Rennel, Confeiller- Secrétaire
d'Etat, Commandemens & Finances. , ~ .
. Son Altesse Royale en fon Confeil,a ordonné & ordonne,
que conformément à l'Arrêt dndit jour 3 1. Mai dernier, il fera mis en
réferve par toutes les Communautés de fes Etats , Terres & Pays de

- fon obéïïîànce, les parties de leurs Prairies les plus convenables pour y
faire du Regain, immédiatement après que les Foins en feront levés ,
pour être le Regain partagé ainii qu'il eft ordonné par ledit Arrêt ; a
l'effet de quoi, dans les lieux où il y a Hôtel de Ville, leldites Prairies
feront choifies &: délignées par les Officiers, d'icelui, & dans les Villa
ges par les Maires, Lieutenans ou Échevins.-, & les deux plus notables
Laboureurs des lieux ; en conféquence fait S. A. R. défenfes aux Habi-
tans & Communautés , d'envoyer leurs Beftiaux vainpaturcr dans les
parties de Prairies ainlï miles en réferve, qu'après que lefdits Regains en
feront levés, fous les peines & amendes édictées par les Ordonnances
& Coutumes , & même plus grande s'il cchet, & fans qu'ils puiiTent
vendre lefdits Regains, ni difpofer à autre ufage qu'à la nourriture de
leurs Beftiaux. Fait audit Confeil,S. A. R. Madame^Régente y étant*

• tenu à Lunéville le 27. Juin 1731. Signé ,ELIS ABET H-
CHARLOTTE. Et plus bas, cmtre-fignè, R ennel Collâttonné »
Rennel., -

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Barsde Montferrat & de Tefcîien, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & deGueldrcs, &c. A nos très-chers & féaux les Prclidens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraii % & Bar-

rois , Salut. Ayant trouvé à propos de donner cejourd'hui en notre
Confeil, l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre contre-Scel, par lequel
Nous ordonnons l'exécution de celui du 31. Mai dernier , donné ait
fujet des Prairies qui doivent être miles en réferve par les Cojnmunaii»
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173 i, tés pour faire du Regain en la préfente année, Nous vous mandons de
' * le faire inceilammenc lire, publier, régiftrcr, afficher, par-tout où be~

foin fera, & 'de tenir la main à fa pleine & entière exécution : Car
ainsi Nous plaît. En foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main
de notre tfès-cliere & très-lionorée Dame & Mere Régente de nos
États, & contre-lignées par l'un de nos Confcillers-Sécrétafres d'Etat »
Commandemens &' Finances, a été mis & appofé notre Scei fecret.
DonnÉ à Lunéville le zj. Juin 1731." Signé, ELISABETH-^

. CHARLOTTE. Et plus bas, Rennel.

T Vy public ô" regifirê a PAudience publique de la Cour Souveraine de
'*~J Lorraine. ér Barrais v oui & ce requérant le Procureur Général de S, A. M,
Ordonné- qu'il fera affiché, fnivi & exécuté félon fa forme & teneur s à*
qua U diligence duâit Procureur Général, Copies duèment collât'tonnées, fe
ront inceffamment envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés , Hautes ]uf
tices, Villes, Bourgs & Villages de fin rejfort, pour y être pareillement lu,
publié iTegi/fré , affiché y fnivi & exécuté. Enjoint aux Subflituts des lieux
de tenir la main a fin exécution, & den certifier la Cour dans la quinzai
ne. fait a Nancy, le t. Juillet 1731. Signé., GONDRECOURT,
Etplus'bas, Vaultrin, Greffier.

D E "c~I/ .A R A T I O N»
V . pour la continuation des MagaOns Publics.;-' :

. Duz$. Août 173 I.:

FRANÇOIS, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de .Montferrat & de Tcfchen, Roi de-JérufalemMarchis, Duc
de Calabre & de Gueldres,&:c..Â tous ceux qui ces Préfentes verront^

' Salut. L'expérience a afiez fait connoître en la préfente année, l'uti
lité des fages précautions que notre très-cher & trés-horioré Seigneur
& Pere a prifes par' l'on. Ordonnance dû 1 A. Décembre' 172 5.pour préve-

' nir la chéreté des grains en teins de difette, par i etabliffement des'Ma-
gafins Publics dans chaque Bailliage & Prévôté de nos Etats ; & Nous
croyons 11e pouvoir rien faire de plus avantageux a nos Sujets, ni em
ployer des moyens plus efficaces pour arrêter la cupidité exceflive des-
'Commerçans' en Grains, que d'en faire mettra en réferve une quantité,
qui puiifë en cas' de ftérilîté fournir aux befoins du Public, en ' renou-.'
yeîiant les difpofitions des Ordonnances & Déclarations ; des 12. Dé
cembre 1715.. .Se 31. Juillet 172,6. & en obligeant tous les Rentiers Se -
Laboureurs de nos États', même les Fermiers.dc nos Domaines ,

„ " v

a
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a remettre dans les Magalins ci-devant établis, ou en tels autres qui 173
leurreront défîgnés par les Infpe&eurs defdits Magalins, pareille quan
tité de grains que celle qu'ils y avoient mife ci-devant, & qui leur a
été rendue en la préfente année, pour fubvenir à leur nourriture Se à
celle de nos autres Sujets. A ces Causes, & autres à ce Nous mou
vant, de l'avis des Gens de notre Confeil & de notre certaine fcience,

pleine puillànce & autorité Souveraine, Nous avons dit, déclaré & or
donné, difonsj déclarons & ordonnons, voulons ÔC Nous plaît ce qui
fuit.

Article Premier.

Tous les Laboureurs de nos Etats qui cultivent leurs propres fonds,
ou des terres tenues à Ferme, ainli que les Seigneurs Eccléiiaftiques ou
Laïcs,de quelque Ordre & état qu'ils foient,fans aucune exception ni
privilège, qui régiront leurs terres, ou leurs Admodiateurs & Fermiers ,
même ceux de nos Domaines , feront tenus de fournir aux Magafîns Pu
blics de l'Office dans lequel ils rélident, ou en tels autres qui leur fe
ront indiqués par les Infpe&eurs defdits Magafins,1a quantité de Bled»,
Seigle ou Métell ci-après déclaré.

II. Celui qui aura cultivé dix jours de terres, en Bled , Seigle 011
Méteil, en fournira un demi refal, mefure de Nancy.

Celui qui aura cultivé quinze jours g en fournira trois bicliets de
ladite mefure.

Celui qui aura cultivé vingt jours de terres, un refal, dite mefure de
Nancy.

Celui qui aura cultivé vingt-cinq jours, en fournira un refel & un
bichet.

Celui qui aura cultivé trente jours, un refal & demi.
Et celui qui aura cultivé quarante jours, en fournira deux refaux »

Se en fus à proportion ; en telle forte que ladite proportion fera obfer-
vée à raifon d'un bichet par cinq jours de terres, & que ladite fourni
ture fera faite en Bled, Seigle ou Méteil de la meilleure efpéce & de la
plus commune' dans chaque terroir ; & à l'égard de ceux qui n'auront
cultivé des terres qu'au deflous de ladite quantité de dix jours, ils feront
difpenies d'en fournir.

III. Voulons que les Décimateurs & les Seigneurs Eccléfiaftîques
ou Laïcs, qui perçoivent des Dixmes, Rentes ou Redevances Seigneu-
«"alles, en Bled, Seigle ou Méteil, ou leurs Fermiers 6c Admodiateurs,
même ceux de nos Domaines, fourniilènt de chaque vingt-cinq refaux,
foit de Dixmes ou de Cens &: Rentes, un demi refal ; de cinquante re
faux un refal, & au deilus à proportion , i .raifon d'un demi refal par
vingt-cinq refaux»

X
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17*1 IV. Pour l'exécution des Articles ci-dellus, Nous ordonnons que

dans l'a huitaine après la publication des Préfentes , il fera fait par les
Afléyeurs de chaque Communauté pour la préfente année, un Rolle en
préfence des Maires & Gens de Juftice , des Perfonnes qui cultivent les
terres fur leur Ban & Finage , dans lequel ils inféreront la quantité ôc
l'efpéce de grains que chacun devra fournir, fuivant les proportions
marquées aux Articles précédens, à peine contre lefdits Afléyeurs, ea
cas de fraude ou de diflimulation, d'être punis d'amende arbitraire , &
de fournir eux-mêmes le double de ce qui étoit à la charge de ceux
qu'ils auront favorifé s lequel Rolle fera par eux remis entre les mains
du Maire ou du principal Officier de ladite Communauté, à la diligen
ce duquel Copie fera publiée & affichée à la porte de l'Auditoire ou de
l'JÉglife Parroiiliale du lieu ; Voulons que huitaine après lefdites affiches
ou publications, tous les y dénommés délivrent entre les mains dudit
Maire ou du principal Officier de la Communauté, la quantité & 1 ef*

- péce de grains que chacun d'eux devra fournir, a peine dy être con
traint inceflàmment > & nonobftant oppolîtion ou appellation quelcon
ques, en la même forme que pour nos propres affaires, & qu après la
colle&e & amas qui en fera fait,ledit Maire ou principal Officier, faile
voiturer lefdits grains par des Habitans de ladite Communauté, dans le
Magafin où ils ont ci-devant dépofé leurs grains » ou tel autre qui fera
indiqué ,&les délivrer avec ledit Rolle au Garde-Magafm prépofé pour
les recevoir, lequel donnera au Porteur fon reçu tant des grains que
dudit Rolle > en telle forte que tous lefdits grains étant bien condition
nés', foient voitures & reçus dans chaque Magafin pour le quinze de
Décembre de la préfente année, à peine de dcfobéïiiaiice.

Y. Et à l'égard de nos Vaflaux , Décimateurs & Seigneurs Ecdéfiaf-
tiques ou Laïcs, & de la cotite des grains qu ils doivent fournir aufdits
Magafins, Nous voulons que les Articles X. & XI. de ladite Ordon
nance du 12. Décembre foient fuivis & executes, comme sJls
ctoient ici répétés de mot à mot.

VI. Voulons au furplus que ladite Ordonnance du iz. Décembre
ijz5, & la Déclaration du 31. Juillet 17x6. enfemble celles qui ont
été faites par les Ducs nos Prédécefleurs, touchant le Commerce des
grains, 62 les Traités & Concordats faits avec les Etats voifins, foîent
fuivis & exécutés félon leur forme & teneur.

Si DOÎfNONS EN Mand ement à nos très-chers & féaux les
Préfîdens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de
nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs & à tous autres nos Officiers-JulK-"
ciers qu'il appartiendra, que les Préfentes Us falTcnc lire, publier> re-
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giftrer & afficher par-tout où befoin fera , pour être fumes & exécu- 1731,
cées fuivant leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu
«iire&ement ni indire&ement: Car ainsi Nous pl aît.. En foi de

quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre très-chere & très-ho
norée Dame & Mere Régente de nos États y Se contre-lignées par l'un
de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, a
été mis & appendu notre grand Scel. D o n n é à Lunéville le 17. Août
1751. Signé, ELISABETH-CHARLOTTE. Et plus bas, Par
Son Altcile Royale, Humbirt Girecqur. Regijlrata, Guire»
fro THIERY.

T Uè, publiée & régijlrêe, Audience publique tenante / oui (§ ce requê-
rant le Procureur Général de S. A. R. La Cour ordonne qu elle fera fui-

vie & exécutée fuivant fa forme & teneur ; & qda la diligence dudit Pro
cureur Général, Copies duement collationnées feront envoyées dans tous les
Bailliages, Prévotés, Mairies & autres Sièges de fin refort, pour y être
publiée, régiflrée, fuivie & exécutée. Enjoint aux Subjlituts des lieux de
tenir la main a fin exécution, dr den certifier la Cour dans la quinzaine.
Fait k Nancy le 6. Septembre 1731. Signé> P A RIZ O T. Et plus bas t
Vaultrin, Greffier.

—- — — ,

A R R E $ T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant déFenfes à eous Orfèvre, Jouailliersj Merciers & autres
d'acheter d'aucunes Perfonnes inconnues, des Joyaux,

Vaifleïles, ni' pièces d'Or & d'Argent.
Vu 30. Août 1731.

ENtre Layman Chenerpe, Juif, Habitant de Markolsheim en Alfa-ce , Appellant d'une Sentence rendue par les Officiers du Bailliage
de Vôges, le 11. du préfent mois, par laquelle il a été dit, Charles Vof-
gien, Intimé ci-après nommé, n'avoir fuffifamment vérifié les faits ap
pointés à fa charge ; en conféquence ayant aucunement égard à la De
mande dudit Appellant, ledit Yofgien a été condamné de lui rendre les
huit Gobelets d'argent, la Ceinture , auffi d'argent, & les trois Bagues
d'or, portées au Procès-verbal du zo. Juillet dernier, & ce fans reftitu-
tion de prix, & fauf fon recours ainfi qu'il avifera bon étre,& fur le fur-
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plus de la Demande les Parties ont été miles hors de Cour , en afKrmanr
par ledit Intimé n'avoir acheté d'autres Effets du Particulier en qucfhon>
que ceux portés audit Procès-verbal ,&. ledit Vofgien condamné aux dé
pens dès le 2.8. dudit mois, de Juillet, ceux précédemment faits compen
ses , d'une part. 7

Et Charles Vofgien, Maître Orfèvre, Bourgeois de Mîrécourt, Intime*
d'autre part.

Et encore entre ledit Vofgîen, Âppellant incidemment, d'une part»
Et ledit Chenerpe, incidemment Intimé, d'autre part.
Dordelu, Avocat dudit Chenerpe, a conclu à ce qu'il plût à kCoufi^

fans s'arrêter à l'Appel Incident, faifant droft fur l'Appel principal, mettre:
l'Appellation 8c ce dont eft Appel au néant, en ce que.ledit Vofgien n'a
pas été condamné de lui rendre tous les Effets contenus dans le Certificat
du Magiftrat de ladite ville de Markolsheim r du 24. dudit mois de juil
let,. & qui lui. ont été volés le fept Mai,aufll dernier,aux frais de retard
de fon envoyé, & en tous les dépens i» émendant, quant à ce , condam
ner ledit Vofgien de lui rendre., fans,reftîtution de prix, les Effets conte
nus &fpécifiés dans ledit Certificat, confiftans en quinze Gobelets d'ar
gent,. fur partie defquels font gravées les Armes de ladite Ville de Mat-
kolsheim, fept Bagues d'or, deux autres Bagues d'or , dont les Juifs fe
fervent pour les cérémonies de leurs Mariages, environ dix-huit onces'
d'argent de différentes efpcces une Ceinture d'argent, un Cure-dent d'ar
gent & un pied d'Élan enchaffé- dans de l'argent, en affirmant qu'ils lui*
ont été volés, aux. frais de retard de fon envoyé , & en tous les dé
pens, tant des Caufes principale- que «d'Appel ï la Sentence au réfidu for
tifiant fon effet..

Gauche, Avocat dudit Vofgien, a conclu a ce qu'il plut à la Cour»,
fans; s'arrêter à l'Appel principal, faifant droit fur l'Appel incident, mettre
l'Appellation & ce dont eft Appel au néant, émendant*.le renvoyer de la;
Demande > en tout cas & fubfidiairement feulement, condamner ledit:
Chenerpe de lui rendre le prix qu'il a payé des trois Bagues d'or, des huit:
Gobelets & de la Chaîne d'argent dont il s'agit, à raîfon de fix livres dix:
fols l'once d'argent , Se aux dépens tant des Caufes principale que d'AppeL

Ouï pareillement Marcol ^Subftitut du Procureur Général pour iceJui,,
qui après avoir fait récit du fait &C des moyens des Parties , a eftimé j
avoir lieu,/ans, s'arrêter à l'Appel, incident, de mettre l'Appellation princi
pale & ce dont eft Appel au néant, en ce que l'on n'auro't adjugé aucuns
frais de retard à l'Appellant, & qu'on auroit compenfé une partie des dé
gens, émendant quant à ce, condamner l'Intimé par forme de domma
ges & intérêts, aux frais de retard de l'Appellant, & en tous les dépens
mws-lui,tant des Gwfes principale d'Aj>j>eli& faifant dcoit fut fes
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rcquihrioas, ordonner que les Ordonnances des Ducs Charles III. & 173
Henry II. des années 1(305. & 1609. feront exécutées ; en conféqeence
faire défenfes à tous Orfèvres, Jouailliers, Merciers & autres, d'acheter
d'aucunes Perfonnes inconnuesaucuns Joyaux , Vaiifelles , ni pièces
d'or & d'argent, notamment lorfqu elles feront armoriées ; leur enjoindre
de fe failir des Effets qui leur feront ainfi préfentés, & d'en avertir auiîî-
tôt le principal Officier des lieux, même d'arrêter au Corps ceux qui les
leur préfenteront, lorfqu'ils les croiront fufpeârs dé larcins, le tout à pei
ne de cinq cent frans d'amende & de perte du prix de leurs achats, &C *
ordonner que l'Arrêt qui interviendra fera lû à l'Audience publique.

LA C o vk a reçu l'Appel incident interjette fur le Barreau par tePartie de Gauché, & pour y faire droit, enfemhle fur l'Appel prin
cipal ; ordonne que les Pièces feront mifes fur le Bureau » & depuis les
Pièces vues, la Cour a mis tant fur l'Appel principal qu'incident les Par
ties hors de Cour, les épfees & coût du préfent Arrêt à la charge de la
Partie de Gauché ; &c faitant droit fur les requilitions du Procureur Gé
néral ,. ordonne que les Ordonnances des Ducs Charles III. & Henry IL
des années 1605. & 1609. feront exécutées ; en conféqucnce , fait dé
fenfes à tous OrfèvresJouailiiers, Merciers & autres ,, d'aeherer d'aucu-
nés Perfonnes inconnuë's, aucuns Joyaux, Vaiffelles,, m Pièces d'or &c
d'argent y notamment lorfqu'elles feront armoriées ; leur enjoint de fefai-
fir des EfFers qui leur feront préfentés, & d'en avertir auffi-tôt le princi
pal Officier des lieux, même d'arrêter au corps ceux qui les leurs pré
fenteront, lorfqu'ils les croiront fufpe&s. de larcins, le tout à peine de
cinq cent frans d'amende & de perte du prix de leurs achats ordonne
que le préfent Arrêt fera lu Audience publique tenante. Fait & jugé
à Nancy le 3 0 . Août 1 731. Par la Cour, Signéj. L a g a r d e , Greffier*.

T Uypublié é° rtgtftréoui & ce requérant le Frocurmr Général de- S. A. E*
Ordonné qu'a fit diligence, il fera imprimé, afiché , dr que Copies duè-

ment collât ionnées y feront envoyées dans tous, les Bailliages & Villes du ref
fort de la. Cour ». four y être pareillement lu > publié régijîrê P fuivs
dr exécuté. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la main à fin exé
cution & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait a Nancy, Audience
publique tenante, le 6. Septembre 1751. Signé}, P ARI20T» Et plus
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DECLARATION,

Au iîijec des Chaflès.

Du 14. Février 1732.

FRAN€OIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar»de Montferrat Se de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre &^de Gueldres,Sec. À tous ceux qui ces Préfentes verront»
Salut. Par Éclic du mois de Janvier 1725. feu notre très-cher & très»
honoré Seigneur & Pere ( de glorieufe mémoire ) ayant défendu la Chaf-
fe du Chevreuil pendant trois ans, pareeque l'efpéce en étoit prefque
abfolument détruite, & ce tems n'ayant pas fuffi pour en repeupler les
Terres Se Pays de notre obéïflànce, Nous avons cru qu'il étoit à pro
pos de le proroger, Se en même tems de faire pareilles dcfmfes pour la
Charte de la Perdrix, que la rigueur de l'Hyver précédent a fait, auffi
périr pour la plus grande partie. A ces Causes, ôe autres à ce Nous
mouvant,de l'avis des Gens de notreConfeil & de notre certaine, feien-

ce, pleine pui/îance Se autorité Souveraine, Nous avons dit, déclaré Se
ordonné, difons, déclarons, ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui
fuit.

Article Premier..

Faifons nouvelles inhibitions & défenfes à toutes fortes de Perfonnes,
de quelque qualité & condition qu'elles foient, même aux Seigneurs
Hauts-ju (liciers dans leurs Terres , de Chaffer ou faire Chafler le Ché-
vreûil pendant deux ans, à compter du jour de la publication des Pré
fentes, fous les peines portées par l'Article VIL audit Édit du mois de
Janvier 1729. ; - . ..

II. Défendons pareillement à toutes fortes de Perfoiines, fans au
cune exception, la Chailè de la Perdrix ou du Perdreau , pendant trois
ans,à compter du jour de ladite publication,fous les mêmes peines que
celles portées par ledit Article. •

III. Ordonnons au furplus que les Edits, Déclarations Se Régie-
mens donnés fur le fait des Chaflès, Se notamment ledit Édit du mois
de Janvier 1729. enfemble notre Déclaration du 2 3. Avril 17 51. feront
ponduellement fuivis & exécutés fuivant leur forme &\ teneur, en tout
ce qui ne fe trouvera contraire aux Préfentes.

Si donnons en Mandement à nos très-chers &: féaux les
Préfidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorrai
ne Se Barrois , & à tous autres nos Officiers - Jufticiers, Hommes Se
Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils faifent lire, publier »
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régîflxer & afficher par-tout ou befoin fera, pour être fuivies &£ exécu- 1732,.
técs fuivant leur forme & teneur : Car ainsi Nous plaît. En foi

de quoi , aux Préfentes lignées de la main de notre très -chere & très-
honorée Dame & Mere Régente de nos États , & contre - lignées par
l'un de nos Confèillers-Secrétaires d'État, Commandemens& Finances»
a été mis & appcndu notre grand SceJ. Donne à Lunévillele 14. Fé
vrier I73i. Signé,ELISABETH-CHARLOTTE. Etplusbas,Par
S. A. R. Mahuet. Regiflrata, T hier y.

T Uè, publiée dr régiflrée; ouï & ce requérant le Procureur Général de
S. A, R. Ordonné quelle fera, fui-vie & exécutée fuivant fa forme & te~

neur s dr qu'à la diligence dudit Procureur Général, Copies duiment coU
lationnées feront inceffamment envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés ér
autres Sièges reffsrtiffans nuément a la Cour, four y être pareillement lue,

publiée, régiflrée, affichée, fuivie & exécutée. Enjoint aux S.ubflituts dudit
Procureur Général efdits lieux de tenir la main a fin exécution, & d'en cer
tifier la Cour dans la quinzaine. Tait à Nancy, Audience publique tenante,
le 18. Février 173z. Signé, GONDRECOURT. Et plus bas,
V aultrin, Greffier.

O R D O N N A IsT C E.

Qui enjoint aux Malades de fe confefîer le troifiémc jour de
leurs Maladies.

Du 14. lévrier 1732.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calâbre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Le fecours & la protection que Nous devons à nos Sujets pour
leur procurer la tranquilicc, leur faciliter le commerce > & les faire jouïr
de l'abondance ; les grâces & les bienfaits dont Nous récompenfons leurs
fervices, font véritablement l'objet des foins que Nous leur devons ; mais
ils ne peuvent fe borner à la jouïilànce de ces biens purement tempo
rels ; Dieu Nous oblige encore d'étendre notre vue fur le falut de leurs
Ames, de veiller à la confervation de notre fainte Religion &r d'en pro
téger l'exercice. Les iiécles les plus reculés, comme ceux qui fe rappro
chent de Nous, préfentent de toutes parts à nos yeux des preuves au-
ïentiques de la pureté de la foi de nos Prédéceflèurs, de même que du
zélé pour fa confervation. Le Duc Charles IV. rendit une Ordonnance,
par laquelle il prefcrivit des précautions auili fages qu'elles font need-
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faires, pour prévenir qu'aucuns de les Sujets attaqués de maladies , ne
périllent Se ne meurent fans être pourvus des fecours du Sacrement de
Pénitence > & comme Nous femmes informés que depuis peu il eft arrivé
que ces bonnes difpofitions ne font pas aflèz exactement obfervées, puif«
que malheureulement il eft^mort plufîeurs Perfonnes tant à la Campagne
que dans les Villes de nos États, fans avoir reçu les fecours fpirituels auf-
quels ils étoient deih'nés. À ces Causes, & autres à ce Nous mouvant»
de lavis des Gens de notre Confeil & de notre certaine fcience, pleine

puiflance & autorité Souveraine, Nous avons ftatué, déclaré & ordonné,
Jlatuons, déclarons-&£ ordonnons par ces Préfentes, voulons & Nous
plaît, que toutes les Perfonnes résidantes dans nos États, Pays, Terres &C
Seigneuries de notre obéïflànce, de quelque, rang, qualité & condition
qu'elles foient, qui feront attaquées de maladies & allitées, fallait appel-
ler leur Curé ou Confeifeur, & fe confeflcnt dans le troiiiéme jour- de la
maladie, &iorfqtte la maladie, dans fon commencement, paraîtra dan-
gereufe & violente, en ce cas le Curé fera averti fur le champ pour en
tendre la Confeffiôn du Malade., dans le moment même qu'il fera allité,
le rôtit à peine de cent frans d'amende contre les Peres , Meres, Parens,,
Chefs de Familles & autres Perfonnes chez lefquelles les Malades' feront
logés; ordonnons en outre à tous Médécins,Chirurgiens & Apoticaires,
quand ils reconnoîtront du danger dans la maladie , d'avertir celui qui
en fera attaqué de faire appelîer fon Confelleur & de s'approcher du Sa
crement de Pénitence» .& au cas que le Malade y réfifteroit une premiè
re, fécondé & troiiîéme fois» leur défendons très - exprelîément de plus
le vifiter, ni lui ordonner des remèdes jufqu'à ce qu'il y ait fatisfait, à
peine de cent frans d'amende contre lefdits Médecins, Chirurgiens &
Apoticaires par chaque contravention, 11 elles arrivoient,'lefquellesamen
des feront applicables,un tiers à notre Domaine, ou à nos Vaflaux dans
l'étendue de leurs Hautes Juftfces, un tiers au Dénonciateur, & l'autre
tiers à l'Hôpital du lieu le plus prochain : Voulons au furplus que la pre-
fente Ordonnance foît lûë"& publiée dans toutes les Parroilïës de nos
États, & que la le&ure en foit annuellement réitérée dans la quinzaine
de Pâques-

Sx donnons en Mandement à nos très - chers & féaux les
Préfidens, Confeîllers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Prévôts, Mayeurs, & à tous autres nos OiHciers-Juf-
tjciers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faf-
fent lire,publier, régîfter & afficher par-tout où befoin fera,pour être
fuivics & exécutées félon leur forme & teneur : Car ainsi Nous
îlaît. En foi de quoi,aux Prcicntes lignées de la main de notre très-
chcre & trcs-honorce Dame ôc Mere Régente.de nos États» & contre-

lignées
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lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens 173 2,s
& Finances, a été mis & appendu notre grand Scel. Donne a Luné-
ville le 14. Février 173z. signé, ÉLIS ABETH-CH ARLOTTE.
Etplus bas, Par Son Altelîè Royale , M a hue t. Regifirata ,Thiery.

T Uè, publiée & régiflrée Audience publique tenante; oui & ce requérant
<*-* le Procureur General de S. A. R; Ordonné quelle fera exécutée fiuivant
fia forme & teneur s S" qua la diligence dudit Procureur Général, Copies
du'ément collâtionnées feront envoyées inceffamment dans tous les Bailliages,
Prévotés & Parroiffes du reffort de la Cour, four y être -pareillement publiée
régiflrée, fuivie & exécutée. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir h
main a fin exécution, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine Fait a
Nancy le 18. Février 1732. Signé, GONDRECOURT. Et plus bas.,
V A u L r r 1 n , Greffier.

" - -I - I rnlinil r.'î.ll '3""i¥H III 11 J M - "1 'Il I ] ji

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant les A&es d'Affirmation de Voyage.
T>u 3. Mars 1732.

FRANÇOIS , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de Tcichen , Roi de Jcrufalem , Marchis, Due
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,,
Salut.. Sçavoir faiions, que vu en notre Conièil d'État, la Requête y
préfentée par Me. Jean-Baptifte Chriilophe, Fermier des Droits des Ac
tes d'Affirmations de Voyage , & autres Droits de Lorraine & Barrois „
cxpolitive : Que la plupart des Juges, notamment ceux des Seigneurs ,
Maires & Gens de Juftice , pour éluder 4e Droit des Aètcs d'Affirma
tion de Voyage, & en fruftrer le Fermier,affectent par les Décrets qu'ils
accordent aux Parties, de leur donner Acte de leur Voyage fait exprès
& que même journellement, lorfque l'on a prononcé des Sentences ou
Arrêts de remile & de prorogation de délais, à charge du Voyage de la
Partie préfente, ou défenderefle à la remife & au délai demandé , ce
Voyage étant toujours payé, quelques événemens qui puillént arriver en
faveur de qui il a été prononce, il arrive néanmoins que dans ces fortes
de cas, on ne prend point d'Actes d'Affirmation de Voyage, parcequ'ils
lui font alloués en taxe, comme fi effectivement il les avoir levés & affir

més; ce qui donne atteinte aux Ordonnances ,& tend à. anéantir le Droit
du Fermier , qu'il lui importe de foûtenir par un Arrêt de Règlement à
cet égard. Pourquoi ledit Chriftophe auroit conclu à ce qu'il Nous plût
faire défenfes à tous Juges, tant des Jurifdictions Royales que Seignewria-

y
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1732,, les, de donner par leurs Décrets & Jugemens aux Parties requérantes

Actes de leurs Voyages , & d'en palier aucun en taxe, même dans les
Sentences & Arrêts de remife & prorogation de délai, à charge de Voya
ge de la Partie préfente, ou défenderefië à la remife ou au délai deman
dé, qu'au préalable elles ne les ayent affirmés & levés dans les Bureaux
dudit Fermier, & lignifiés conformément aux Ordonnances, à peine de
cinq cent frans d'amende, & de pareille fomme de dommages &cintérêts?
à l'effet de quoi il lui fera permis d'établir des Commis pour la diiiribu-
tion defdits Actes de Voyage par-tout où befoin fera ; & pour le faire
ainfi, ordonner que ladite Requête feroit examinée par tels Commiflàires
de notredit Confeii qu'il Nous plairoit de nommer, pour eniuite de leur
raport, être donné Arrêt de Règlement concernant lefilitsAétcs de Voya
ge, lequel Arrêt 11 fera imprimer, afficher & débiter dans nos États, à ce

. que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, & ait à s'y-conformer > la
dite Requête lignée Brulliot, Avocat en notredit Confeii ; le Décret an
bas du zz. Janvier dernier,par lequel nos très-chers & féaux Confeillers
d'Etat, les Sieurs de Girecour, Raulin, & Tervenus, Rapporteur, ont été
nommés Cômmiflâircs pour examiner ladite Requête & y donner avis s
& après que ledit Sieur Tervenus , Maître des Requêtes ordinaire de
l'Hôtel,a été ouï en fon raport,lui & lefdits Commiflàires en leurs avis»

Son Aitesse Royale, faifant droit fur les fins de la Requête
dudit Jèan-Baptifte Chriftophe, a fait défenfes à tous Juges, tant desju-
rifdictions Royales que Seigneuriales, où ledit Chriftophe a des Bureaux,
établis, de donner parleurs Décrets & Jugemens aux Parties requérantes»
Actes de leurs Voyages, &: d'en palier aucun en taxe, même dans les Ar
rêts ou Sentence de remife &de prorogation de délai, à charge du Voya
ge de la Partie préfente, défendereffe à la remife ou délai demandé, qu'au. :
préalable lefdites Parties ne les ayent affirmés & levés dans les Bureaux
dudit . Chriftophe , & lignifiés conformément aux Ordonnances , à peine
de cinq cent frans d'amende , & de pareille fomme de dommages & In
térêts. A permis audit Chriftophe de faire imprimer & afficher le préfent
Arrêt par-tout où befoin fera. Fa ît'& jugé audit -Confeii, tenu à Lu-
néville, S. A. R. Madame Régente y étant » le 5. Mars 175 z, Par "S.A. R.-
Poirot. .

TT U> publié à tAudience publique delà Chambre ; ouï & ce requérant tÂ-
vocat Général pour le Procureur Général, pour être exécuté ftùvant Jk

firme & teneur ; à charge néanmoins que les peines y portées ne feront en
courues qu'ait défaut ePavoir levé &fignifié les Actes £'Affirmation yau nom
brefixé par tOrdonnance, Avant de faire pctfjer les Voyages en taxe s fmf
M(x Juges d'accorder & de liquider en. outre, comme-frais préjudmmx'.y
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eêux de retard ô* de fejour, le cas échéant ; Ordonne qu'à' la diligence du 1731.
Procureur Général, Copies duïment collationnèes , feront envoyées dms tous
les Sièges rejfortijfans nuïment à la Chambre, pur y être pareillement lu ,
publie, regifiré & affiché par-tout ou befoinfera. Enjoint aux Subflituts d'en-
certifier la Chambre au mois, &* ce aux frais du Fermier. Fait en la cBam-
hre à Nancy le 8. Mars 1732. Signé, LEFEB VRE.

T U, publié & régifiré à £Audience publique tenante ; oui ér ce requérant
*-' le Procureur Générals Ordonné qu'il fera exécuté fuivant fa forme &
teneur, & qu'à la diligence du Procureur Général, ef aux frais de l'impé
trant, Copies d'icelui & dupréfent Arrêt, duément collâttonnées, feront in-
cejfamment envoyées dms tous les Bailliages , Prévôtés & autres Sièges ref
fortifans a la Cour, pour y être pareillement lit, publié & régifiré y fuivi &
exécuté. Enjoint aux Subflituts des lieux de tenir la main a fin exécution, .
& d'en certifier la Cour dans la quinzaine s à charge néanmoins que la peine
de cinq cent frans damende, & de pareille fomme de dommages & intérêts>
ne fera encourue par l'es Parties impétrantes de frais de voyage, qu'à défaut
par elles den avoir levé à° affirmé les Acîes dans les Bureaux établis , cr
de les avoir fait fignijîer m nombre fixé par les Ordonnances , avant de les
avoir fait p&Jfer en taxe ; faufaux Juges d'adjuger <& de liquider en outre
les frais prèjudiciaux de retard & de fejour, le cas échéant , conformément
a COrdonnance. Fait a Nancy le 12. Mai 1752. Signé, GONDRECOURT.
Et plus bas, Vaultrin, Greffier.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT.

Concernant ies Portions Congrues.

. Du 5. Mars 1732.

AYant été repréfenté à Son Altesse Royale en Ton Confeil,par les Curés & Vicaires perpétuels de fes États, que les raifons &
motifs portes dans fa Déclaration du 4. Décembre 1730. par laquelle '
elle a ordonné que tous lefdits Curés & Vicaires perpétuels qui ont opte
la Portion Congrue, en l'oient payés pendant le cours de l'année 1731.
à raifon de quatre cent livres,& les Vicaires Amovibles à raifon de deux
cent livres, lubfiftent encore actuellement, ils auroient très-humblement
fupplié S. A. R. d'ordonner qu'à l'avenir cette Portion demeurera fixée
fur ce pied ; fur quoi ouï le raport. /

Son Altesse Royale en fon Confeil d'Etat, a ordonné & or

donne, que pendant le cours delà préfente année 1732. feulement, il
fera continué par les Décimateurs de payer aux Curés & Vicaires perpe-

Yij .
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j~7^2,, tuels de les États leurs Portions Congrues dans les termes ordinaires, s

raifon de quatre cent livres , & aux Vicaires Amovibles, fur le pied
de deux cent livres. Veut au furplus> S. A. R. que fa Déclaration
dudit jour quatre Décembre 1730. foit exécutée félon la forme & te
neur, en ce qui n'y eft contraire aux Préfentes. Fait audit Confeii
d'État, tenu à Lunéville S. A. R. Madame Régente y étant, le 5. Mars
i73z. signé, ELISABETH-CHARLOTTE. Et plus bas, contre -figné »
Humbeux Girecour. Collâtionné ,Humbert G ire cour.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jcrufalem, Marchis, Duc de
Calabre &: de Gueldres, &c. A nos très - chers & féaux les Prelidens ,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,
Salut. Ayant été cejourd'hui donné en notre Confeii dEtat, 1 Arrêt
ci-joint & attaché fous le contre-Scel de notre Chancellerie, portant qu il
fera payé en la préfente année feulement par lès Decimateurs, aux Cures
& Vicaires perpétuels de nos États, leurs Portions Congrues, à raifon de
quatre cent livres, & aux Vicaires Amovibles, fur le pied de deux cent
livres ; & voulant qu'il foit exécuté,Nous vous mandons de le faire lire,
publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main
a fa. pleine & entière exécution: Car ainsi Nous plaît. En fol
de quoi,aux Préfentes lignées de la main de notre très-chere & tres-ho-
norée Dame & Mere Régente de nos États , & contre - lignées par l'un
de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances,a été
mis & appendu notre Sccl fecret. D onn£ à Lunéville le 5. Mars 1732.
Signé, ELISABETH-CHARLOTTE. Et fins bas, Humbert
Girecour.

£U, publié & régiftré ; oui & ce requérant le Procureur Général deS.A. R. Ordonné qu'il fera exécuté fuivant fa forme & teneur ; & qu a
la diligence dudit Procureur Général, Copies duément collâttonnees front
incefjamment envoyées dans tout les Bailliages , Prévôtés^ & autres^ Sieges
rejfortijjans'nuèment a la Cour,four y être pareillement lu, publie, regijlre,
fuivie & exécuté. Enjoint aux Subjlituts des lieux, de tenir la main afin
exécution, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Tait a Nancy , Au
dience publique tenante, le 10. Mars 173.2,. Signé , GONDRECOURT,
Et flus b,ist VaultrïNj Greffier.
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant Règlement pour le droit de Vente dans la ville de S. Dicz,
Du f. Mai 1734.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrât & de Telchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. Au premier Huiflier de notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrais, ou autres Huiffiers ou Sergens des lieux,
fur ce requis. Comme cejourd'hui comparurent judiciairement à l'Au
dience publique de norredite Cour,le Sieur Jofeph Alliot, Écuyer, Sieur
d'Hurbache, & en cette qualité, Sieur Voué de Sr- Dicz , & Capitaine
au Régiment des Gardes, comme prenant le fait & caufe en défenfe de
Jofeph Henry, Fermier du Droit de Vente de la même Ville, Appellant
d'une Sentence rendue par les Officiers de notre Siège Bailliager dudic
S1. Dicz le 14. Août dernier,par laquelle ils ont déclaré ledit Henry, non
recevable en fa Demande, dés fins de laquelle eft renvoyé l'Intimé ci-
après nommé, avec dépens, fuivant les fins de fon relief du 15. Février auffi
dernier, & Exploit d'intimation du 21. controllé le même jour, d'une part.

Et Jean Lemaire, Habitant de Denipaire, partie de Mo}jen-Moutier 3
Intimé, d'autre part. "

Petitdidier, Avocat de fAppellant, a conclu à ce qu'il plut à nôtre-
dite Cour, mettre l'Appellation & ce dont eft Appel au néant, émen-
dant, faifant droit fur là Requête de Henry, fon Fermier , condamner
l'Intimé de lui donner une déclaration exacte & fpécifique par ferment, faùf
l'information du recelé, des Marehandifes qu'il a vendues ou achetées à Sr*
Diez, les Mardi 24. &' 31. Juillet 17 31. jours démarchés ; & en coniéquence
de fa déclaration, payer un gros par chaque cinq frans defdites Marehan
difes , & pour y avoir contrevenu, à l'Amende de dix frans, avec défenfe
de récidiver, & aux dépens, tant des Caufes principale que dAppel.

Ouï Didier, Avocat de l'Intimé, qui a foutenu le bien jugé , avec
amende & dépens.

Ouï pareillement Rheyne, Subftitut pour notre Procureur Général,
qui a eftimé y avoir lieu de mettre l'Appellation & Sentence dont eft
Appel au néant, émendant, adjuger à fAppellant fes fins & conclufions ;
faifant droit fur fes requifitions, ordonner que le Fermier du Sieur Alliot,
fera tenu d'avoir un Régiftrè fur lequel les Acheteurs ou Vendeurs fe-
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ij}Z. rom tenus de faire leurs déclarations dans le jour, de tout ce qu'ils au-

rout vendu ou acheté , &C d'en payer le droit, à peine d'être punis com
me des Contrevenons aux Arrêts de notre Confcil ; les qualités lignifiées
par Exploit de l'Huililcr J. Frez.

NOtredite Cour,a mis l'Appellation & ce dont cft Appel au néant,ernendant, faute par la Partie' de Didier d'avoir payé le droit en.
queltion, l'a condamné en dix frans d'amende & aux dépens , tant des
Caufes principale que d'Appel ; & faiiàut droit fur les requifitions de no
tre Procureur Général, ordonne que la Partie de Petitdidier, établira un
Commis réfidant en la Ville de S * Diez , pour y lever le droit dont il
s'agit ès. jours de Foires &. Marchés; à l'effet de quoi les Vendeurs & s
Acheteurs forains > feront tenus d'y aller faire leurs déclarations dans le
jour, du prix des Marchandifes qu'ilsy auront vendues ou achetées, & en
payeront le droit au même Commis, lequel enrégiftrera les déclarations
& payemens qui auront été faits fur un Régiflre en bonne forme, cotté
& parafé par le Lieutenant en notre Siège Bailliagcr de S'- Diez. Si te
mandons de mettre le prélent Arrêt à exécution, de taire pour cet effet,
tous Exploits de lignifications , commandemens, & tous autres A&es à
ce requis & nécefîaires, de quoi faire te donnons pouvoir. F a i t & jugé
à Nancy, le 5.. Mai 173 z, & donné fous le grand Scel de notredite Cour,
Par la Cour, Bern ard.

l^^n,il mm,. ..i , 1,-a.nrrHWfc.H.in mr. ^jriTrfTï,. «arffll OTJB

V A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BAR ROIS.

Portant Règlement pour finftru&ioii des Procédures contre les
; Vagabonds, & ceux qui ont enfraiftt leur Ban.

Du 11. juin 173a. :

VU par la Cour,le Procès extraordinairement fait & inftruic par lesOfficiers de la Prévôté du Marquifat de Gerbéviller, à la Requête
du Procureur d'Office en icelle, à l'encontre de Claude Jacquinot, ci-
devant Journalier audit Gerbéviller , Prilbnnicr en la Conciergerie du
Palais, AppeUant de la Sentence rendue en ladite Prévôté le 19. dupré-
fent mois de Juin ,par laquelle 11 eft déclaré fuffifammerit atteint & con
vaincu d'avoir, il y a environ deux ans, volé un Barreau de fer d'une
vitre de la Maifon de Claude Guillaume».Laboureur audit lieu ; d'avoir
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auffi volé pendant la nuit du huit au neuf du préfent mois , à Joiqph 1-31
Henry, -Blanchiffeur, deux pièces de toile, Tune de lin, de quarante au
nes ou environ, & l'autre de chanvre , de cinquante aunes, lesquelles
étoient étendues dans la Prairie , près du canal de la rivière ; d'avoir aùfïl
pris & volé pendant la même nuit , environ deux livres de fil retord,

"" dans le Jardin de Claude Potier, Habitant d'Haudonville> en outre, d'à- .
voir enfraint fon Ban, au préjudice, de l'Arrêt de la Cour , du 17. Dé
cembre 1723. confinnatif d'une Sentence rendue en la Prévôté de Saine
Nicolas, qui l'auroit condamné d'être fouetté & marque, & au bannif-
fement à perpétuité des États de S. A. R ; pour réparation de quoi ledit;
Claude Jacquinot eft condamné d'être pendu 8c étranglé jufqu'à ce que
mort s'enfuive, à une potence qui fera à cet effet drefié au milieu du
PâqiM's, voiiin de la Prairie où les toiles ont été volées ; ce fait, fon corps
porté aux Fourches Patibulaires de Gerbéviller : Ses biens déclarés acquis
& confifqués à qui il appartiendra , fur iceux préalablement pris deux
cent frans d'amende envers le Seigneur, en cas que confifcation n'ait lieu
à fon profit, & les frais du Procès 5 & ouï & interrogé en ladite Cour
ledir Claude Jacquinot fur fa cauié d'appel & cas à lui impofés. Con-
cluiions du Procureur Général/contenant fes requifitions ; ouï leraporc
du Sieur Baudinet, Confezller ,8c tout coniîdéré.

LA Cour, dit qu'il a été bien jugé, mal & fans griefs appelle,&l'amendera ; ordonne néanmoins qu'après l'exécution , le corps
dudit Jacquinot fera inhumé, & a modéré l'amende à cent frans, appli
cable au Domaine de S. A. R. au cas que confifcation n'auroit lieu à
fon profit ; Se faifant droit fur les requifitions du Procureur Général,
fait défenfes aux Officiers des Hautes Juftices, d'inftruire les Procédu-

' res, & juger les Vagabons accules & prévenus de crime, non plus que
ceux arrêtés pour infraction de leur Ban ; enjoint aufdits Officiers de les
renvoyer avec les Procès-verbaux qu'ils, pourraient avoir faits, au Bail
liage où ils reffortiffent, pour y être jugés Prévétalement & en der
nier relfort fuivant l'Ordonnance ; ordonne qu'a la diligence du Pro
cureur Général, Copie du préfent Arrêt duëment collationnée, fera en
voyée dans tous les Bailliages & Sièges reffortj^îàns nuè'ment à la Cour,
pour y être M, publié Se exécuté fuivant fa forme & teneur Enjoint
aux Suhfh'tuts dudit Procureur Général efdits Sièges, de certifier la
Cour dans la quinzaine de l'enrégiftrement de l'Arrêt, Se de tenir la
main à fon exécution. Fait & jugé à Nancy en la Chambre des En
quêtes , le 21. juin 1732. Signé} Par la Cour, Et plus bas, L acarde ,
Greffier.
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. EDITDE SON ALTESSE ROYALE,
Portant création de l'Office de Lieutenant Particulier au

Siège Bailliager de Saint Diez.
Du 27. Juin 1732.

FRANÇOIS,par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de Tetchen, Roi de Jérufalcm, Marchis, Duc
de Calabce & de Gucldrcs, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Par Edit du mois de Février 1725. feu notre très - cher &
très-honoré Seigneur & Pere ( de glorieufc mémoire ) créa entr'autres
Offices à titre d'hérédité, celui de Lieutenant Particulier en notre Siège
Bailliager de Saint Diez, lequel a depuis été fupprimé par Décret,
fur Requête préfentée au Confeil d'État par les Officiers dudit Siège en
l'année 1727, & par autre Edit du mois de Décembre 1726'. notredit
Seigneur & Pere .créa à pareil titre d'hérédité, un Office de Confeiller

' d'Epéc au même Siège, lequel eft reflé vacant en nos Parties Cafuelles ;
& comme Nous fommes informés que le bien de notre fervice & celui
du Public, exige le rétabliffemcnt audit Office de Lieutenant Particu
lier, & la fuppreifion de celui de Confeiller d'Epéc ; après avoir eu fur
ce l'avis des Commiflàires de notre Confeil des Finances , & pris celui
des Gens de notre Confeil d'Etat, Nous de notre certaine fcience, plei
ne puiffance & autorité Souveraine, avons éteint & fupprimé, éteignons
& fiipprimons l'Office de Confeiller d'Épés en notre Siège Bailliager de

' Saint Diez, créé par ledit Edit du mois de Décembre 1726/ & refté
traçant en nos Parties Cafuelles comme dit eft, & au lieu & place du
quel, avons rétabli & rétabliffons l'Office de Lieutenant Particulier au
même Siège „ lequel Nous avons créé &: créons à titre d'hérédité, pour
en jouir parle Pourvu à l'inftar des autres Offices créés à pareil tître
par ledit Edit du mois de Février 1725.

Si donnons en Mandement à nos très - chers & féaux les

Préfîdens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre

Chambre des Comptes de Lorraine, Bailli, Lieutenant, Confeillers &
Gens tenans notre Siège Bailliager de Saint Diez & à tous autres qu'il
appartiendra , ils le faifent, fouffrent &c laiilcnt jouir dudit Office, plei
nement &£ paisiblement, ceflant & faifant ceiîèr tous troubles & empè-
chemens contraires .-Car. ainsi Nous plaît. En foi de quoi, aux
Préfentes lignées de la main de notre très-chere & très-honorée Dame
êc Mere Régente, de nos Etats, & contresignées par l'un de nos Con-

. feillers
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feiîlers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, a été mis & 173Z.
apoendu notre grand Scel. Donner Lunévillc- le 27. Juin 17 3 z.
Signé, ÉLISABETH-CHARLOTTE. Etpins bas > Par S. À. R.
Rennei. Regijlrata,!? h ikky.

- 7 U, publié é" régijlré à l'Audience publique tenante ; ouï & ce requérant
le Procureur Général de S. A. R. Ordonné qu'il fera fuivi & exécuté

fuivant fa forme & teneurs & que Copies duëment collatimnées feront en
voyées a la diligence dudit Procureur Général au Bailliage de Nancy & Siège
Bailliager de Satnt Diezf pour y être pareillement lû, publié,régi(lré ,futvi
ér exécuté. Enjoint aux Subjlituts des mêmes Sièges de tenir la main à fin
exécution > & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait a Nancy le 1 8.
du mois dAoût 1731. Signé , GOND RECOURT, Et plus bas,
Vaultrin.

DEC RE T

DE SON ALTESSE ROYALE,

Qui ordonne à Pierre Antoine, Imprimeur de Nancy,
de fe conformer à l'Arrêt Provifionncl rendu le vingt Juin
1730. touchant les Imprimeurs ; & pour fa Contravention le
condamne en cinquante frans de dommages ôc intérêts, &
aux dépens.

Du 2,8. Juin 1732,.

A SON ALTESSE ROYALE,

MADAME REGENTE.

SUPPLIENT très - humblement les Compagnons Imprimeurs
de Nancy.

DIs a n s : Qu'ils eurent l'honneur de fe pourvoir à Son AltesseRoyale au mois de Juin 1730. &: la fuppliérent de réformer
des abus pernicieux à l'Imprimerie, que certains Imprimeurs de fa Capi
tale introduifoient, entr'autres celui de prendre trop d'Apprentifs, tan
dis qu'ils n'avoient point ou peu de Compagnons.

Leurs raifons déterminèrent le Confeil d'État à donner un Arrêt pro-
vilionnel de Règlement fur cette matière ; aufli étoient-elles d'une cer
taine importance ; car ils firent voir aue les Maîtres Imprimeurs, en ne

Z
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xj\%, prenant que des Apprcntifs, donnoient la chafîe à des Compagnons habiles»

" en tout cas à des Compagnons qui auraient pu le devenir par émulation»
En fécond lieu, que le fecret n étoit point afïuré parmi des Apprcntifs.
En troiiîéme lieu , que l'Ouvrage compofe par ces derniers , tiroit

d'autant plus à conféquence, qu'un Leâreur qui n etoit point en garde
contre la mauvaife imprefllon, pouvoir fouvent prendre pour mauvaife
ou erronée, la propofïtion la plus orthodoxe; en effet, une tranfpofi-
tiôn, ou une virgule mal placée, donnoit lieu à cette dernière raifon ï
fur quoi fArrêt judicieux, dont on a parlé, intervint. ^

Les Balrazard, contre lefquels il fut rendu, ne fe fournirent^ pas d a-
bord; il fallut à la fuite fe pourvoir contre eux en Juftice reglee ; Us y
furent .condamnés. ' ,r/

.Mais comme 11 cet Arrêt avoît perdu de fa force par 1 écoulement
de deux années, il plaît à Antoine , Imprimeur a Nancy > de tomber
dans une contravention d'autant plus puniilàble , quil a actuellement
quatre Apprcntifs, quoi qu'aux termes de l'Arrêt, n ayant qu un feul

» Compagnon , encore fouvent défœuvré , il n en puiffe &. n en doive
avoir -qu'un feul.

Et pour d'autant mieux couvrir fa conduite , il n en tient que deux
enrégiftrés; ce qui ne laifferoit pas toujours d'être une Contravention ,
& en occupe deux pour ainfi dire incognito>mais ce qui eft maintenant
connu malgré fes précautions. s

Cette infraction de la Loi n'eft point pardonnable, parce qu elle ex-
pofe à des dommages confidcrables dé bons Ouvriers qui etoient a
Nancy avant l'Arrêt, qui y font reliés depuis , & d autres qui y font
venus en conféquence. C'eft ce qui force les Supplians de fe pourvoir»

Ce considéré, M AD AME, il plaife à V. À. Réordonner que
l'Arrêt ci-joint, en datte du zo. Juin 1730 , fera exécuté ; en confé
quence, faire défenfes audit Antoine d'avoir plus d un Apprentîf, tant
& fi long-tems qu'il n'aura qu'un Compagnon ; & pour avoir contre-
venu à l'Arrêt, le condamner en leurs dommages , tels quil plaira s
V. A» R. les liquider, avec dépens. Et fera grâce &: juftice.

Signe3 Sainj-Mihiel, Avocat au Confeil» ;

IJUcn Confeil la Requête ci-attachée, S. A. R. Madame Regente
y l'a renvoyée au Sieur de Montureux, Confeiiler d État,Procureur

Général de la Cour Souveraine > pour, après avoir ouï Antoine Impri
meur, y donner avis : Car, ainsi Lui plaît. Expédié audit Confeil

-• tenu à Liméville » S. A. R. Madame Régence y étant, le 4. Juin 17 32*.
Par le SieurTerveaus,Confeiller d'État, Maître des Requêtes Ordinaire
de l'Hôtel, Signé t Par S* A. R. Madame Régente» Poxkot.
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Autre Requête i Son Altesse Royale, Madame "Régente,
SUPPLIENT très - humblement les Go mpagnons Imprimeurs

• de Nancy.

D is ans : Qu'ils ont eu l'honneur de fe pourvoir pendant le courant du préient mois au Confcil d'État, contre Pierre Antoine »
Imprimeur à Nancy, au fujot de fes infractions à l'Arrêt proviiîonnei
de Règlement, qui y fut rendu fur la Requête des Supplians au mois
de juin 173a.- _ - 7

Leurs pourfuites contre ces infractions, d'autant plus puni/Tables »
qu'on y tombe que par une forte de mépris de l'autorité fuprême,fc»f
toutes juftes, puiiqu'ils ont fait voir fenfiblement à Monfieur le Procu
reur Général de la Cour, à qui leur Requête a été renvoyée,que ledit-
Antoine , dans le cas d'avoir un fcul Apprentif, puifqu'il n'a qu'un feut
Compagnon, en avoir quatre, première Contravention. Quedes qûa^
we, il y en avoit deux qui n'étoient point enrégiftrés , autre Contra
vention, Que des deux qui l'étoient, il y en avoit un à qui, contre k
teneur- de FArrêt, il avoit fait gagner une année, puifque fan Brevet»
qui eft ci-joint,eft du x 1. Mars 173Z. & qu'il y eft dit que fApprentif
cit entré dès le mois de Juin précédent.

Tant de Contraventions relieront-elles impunies ? Elles font direâe-
ment contre le Privilège. Elles dénotent un mépris formel de l'autorité
Souveraine, & elles appauvriflent les Supplions, qui ne trouvent point
à travailler, parce certains Maîtres remploient leur Imprimerie d'Ap-
prentifs, fe fouçians peu d'y faire honneur, pourvu qu'Us gagnent de
l'argent. •

Les Supplians pourraient ici faire voir les confequences dangereufes;
qui fuivent ces défordres ; mais comme le Confcil les prévoit d'un coup-
de fa pénétration, ils tireront le rideau, & n'en parleront point.'

Ils auront feulement l'honneur de faire cette obfervation, qu'il eft
des Maîtres, fur Icfqueîs on doit plutôt veiller que fur d'autres , eonié-
quemment, qu'on ne fçauroit trop gêner du côte des Apprentifs. Ce
font, par exemple, ces Maîtres, que l'autorité Souveraine eft quelque
fois néceflxtée de tenir fous le verroiiil pour des Ouvrages imprimés
.fans permiffion, ou qui portent coup à l'État; a quoi- on ne feroit point
cxppfé, fi on avoit des Compagnons fages & prudens , pour faire des
remontrances, ou abandonner l'ouvrage, & non pas des Apprentifs
ignorans & in'difcrets. " '

Ce .considéré , MADAME , il plaife à V. A. R. adjuger aux
Supplians leurs Concluions prifes par leur première Requête, avec dorn-^

- ' '
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1731. mages,intérêts &: dépens)leur permettre d'imprimer & afficher l'Arrée

qui interviendra. Et fera grâce & juitice. Signé » Saint-Mihiel ,
Avocat au Confeil.

X 7 U de rcchef en Confeil la Requête ci-attachée, enfemble 1 avis dix
\ Procureur Général de la Cour Souveraine ; Son Altesse Royale

M ad a me Régente, Ordonne que le Règlement proviiïonnel fait au
Confeil, le 20. Juin 1730. touchant les Imprimeurs, fera exécuté félon
fa forme & teneur ; & en confèquence , fait défenfes à Pierre Antoine y
foie qu'il ait un ou pluiieurs Compagnons, de tenir plus de deux Ap-
prentifs à la fois, & de ne faire enrégiftrer fur le Régillre des Impri
meurs aucun defdits Apprentifs, que du jour qu'ils commenceront leur
Apprentiiîàge ; & pour fa Contravention , en cinquante frans de dom
mages & intérêts envers les Supplians, & aux dépens; avec défenfe d®
récidiver, fous peine plus grande : A permis aux Supplians de faire im
primer & afficher le p*éfent Décret aux frais dudit Antoine : Car ainsi
Lui plaît. Expédié audit Confeil,tenu à Lunéville,S.A.R.Madame
Régente y étant le z$. Juin 1732. Par le Sieur Tervenus, Confeiller
d'Etat, Maître des Requêtes Ordinaire de l'Hôtel. Signé, Par S. A. R.
Madame Régente. Poirot.
9""'-' - » "U »- m.»* n.%. n m ' ! i . i l'i ii i I i.T

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant Règlement: au fitjet du Controlle des À6te&
iôus iîgnatures privées»

Duz^Jmlîetïj^z.

S ON Altesse Royale»ayant fait voir & examiner en fon Confeil, le Mémoire qui lui a été préfenté par Jeam-Baptîfte Chriftophes
Fermier Général des Tabacs, Formules, Controlles des Aâ:es des No^
taires & Exploits, Haut-Conduits oc autres Droits d'Entrées de Lorraine
& Barrois, contenant que par l'Article XL de la Déclaration du 2,7. Juil
let 1719. donnée en interprétation de l'Èdit du Controlle des Aêtes, du-
j z. Décembre 1718. il eft voulu que tous les Actes fous iignatures pri
vées, foient fujets au Controlle, lors que la reconnoiiïànce ou -l'exécu
tion en fera pourfuivie en Juftice, avant qu'il puilîe être fait aucun Aâe
en Juftîcé* Mais que n'y ayant aucune peine , ni amende prononcées
contre ceux qui contreviendront à cette Déclaration y les ennemis de
ce Droit du Domaine, & ceux qui cherchent les occafions d'en priver
le Fermier, commettent des fraudes continuelles, impunément & fans
crainte » enibitc que cette partie des Droits de Controlle eft tombée à
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rien, au grand préjudice & à la perte dudit Fermier; requérant par ce 17-32,*
Mémoire,qu'il plût à S. A. R. ordonner par forme de Règlement, que
ledit Article XI. de la Déclaration du 27. Juillet 1719. fera exécuté ;
& en confequence, que tous les Ades qui feront pailes fous fignatures
privees,feront Controllés, avant qu'on puifle faire aucunes pourfuites,
ni former aucunes demandes en Juftice, & que les Droits de Control-
le en auront ete payes fuivant la qualité des Ades & à proportion des
fommes y portees, conformément au Tarif du 21. Avril 1721. concer
nant le Controlle des Ades des Notaires, à peine de nullité des Procc*
dures: Ordonner que les Avocats, Procureurs & Praticiens quidreil©-
ront des Requetes, pour obtenir la condamnation des fommes portées
dans les Ades fous fignarures privées , feront tenus de faire mention
dans l'expole defdites Requêtes de la datte & qualité des Ades : Faire
défenfes a tous Juges Royaux, & à ceux des Seigneurs particuliers de
les décréter, ni permettre aucunes pourfuites, pour parvenir au paye
ment des fommes contenues aufdxts Ades fous Ixgnatures privées, qu'au
préalable ils n ayent été Controllés, & les Droits de Controlle payés,
.fuivant les Tarifs & Ordonnances, le tout à peine de nullité des Pour-
fuitçs, Aflignations, Procédures & Jugemens qui pourront intervenir»
& de cinq cent frans d'amende pour chaque contravention , qui de
meurera encourue contre les Avocats , Procureurs & Praticiens. Vu

auiîi l'Edit du 12. Décembre 1718 >la Déclaration interprétative dudit
Édit, du 27. Juillet 17x9 ; les Pièces de contraventions produites;l'avis
des Commiflàires nommés par S. A. R. à la Diredion de la Ferme Gé
nérale de fes Domaines, aufquels le Mémoire & Pièces ont été renvoyés,
& celui des cinq Commiflàires du Confeil, nommés pour examiner cette
affaire ; ouï le raport du Sieur Comte de Rennel, Confeiller-Sécrétaire
d'Etat, & tout coniîdéré.

Son Altesse Royale a ordonné & ordonne par forme de Rè
glement, que l'Article XL de la Déclaration du 27. Juillet. 1719. fers
exécuté ; & en confequence que tous Actes paffés fous fignatures pri
vées feront Controllés, avant qu'on puiJÎè fur iceux faire aucunes pour-
fuites, ni former aucune demande en Juftice,& que les Droits de Con
trolle n'en ayent été payés, fuivant les qualités des Ades,& à propor
tion des fommes y portées, conformément au Tarif du 21. Avril 17zi.
.concernant Je Controlle des Ades des Notaires ordonne en outre que
les Avocats , Procureurs & Praticiens qui dreiferont des Requêtes pour
obtenir la condamnation des fommes portées dans des Ades fous %na-
tures privées, feront tenus de faire mention dans i'expofé defdites Re
quêtes de la datte & qualité d'iceux : Fait S. A. R. défenfes à fes Juges
& à ceux des Seigneurs Haut-Juftiders > fes Vaflàia, de décréter k$
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Requêtes, ni permettre aucunes pourfuites pour parvenir au payement

* des femmes contenues aufdits Aâres,fous fignatures privées, qu'aupréa
lable il ne leur ait apparu dudit Controlle , le tout k peine de nullité
des Pourfuites, Ailignadons,Procédures & Jugcmens qui pourront in
tervenir , &: de cinquante frans d'amend© pour chaque contravention,
qui demeurera* encourue contre les Avocats , Procureurs, Praticiens r
même contre les Parties qui auront drefïé leurs Requêtes par elles mê
mes & fans miniftere d'Avocat,Procureur & Praticien. Fait au Coli-

fcil d'Etat, S. A. R. Madame Régenre y étant, tenu à Lunéville ie 23.
Juillet 1732.. Signé, E LIS A B ET H-C H A R L O T T E. Contte-figné>
S. M. L abbé. Collâtionné, S. M. L abbé. -

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & deTefchen, Roi de Jérufalem , Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. À nos très-chers & Féaux les Préiidens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &£ Bar-

rois, S al ut. Ayant été donné cej onrd'hui en notre Confeil, TArrêt
ici joint & attaché fous notre Scel fecret, portant Règlement au fujec
du Controlle des Actes fous fignatures privées , Nous vous mandons de
le faire lire, publier, régillrcr & afficher par-tout ou befoin fera, &z de
tenir la main à ce qu'il foit fuivi Se exécuté : Car ainsi Nous plaît.
E11 foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre très-chere &'
très-honorée Dame & Mere Régente de nos, États, &: contre - fignées;-
par l'un de nos Confcillcrs-Sécrétaircs d'État, Commandemens & Fi
nances, a été mis & appendu notredit Scel fecret. Donné à Lunéville
le zj. Juillet 1732. Signé, ELISABETH-CHARLOTTE.
Etplmbas\ S. M.Labbé,

T t/, publié, régifiré a l'Audience publique tenante; oui (r ce 'requérant
le Procureur Général de S. A. R. Ordonné qu'il fera, fuivi ér exécuté fui-

vmtfa forme & teneur, excepté néanmoins qdau cas que l'affaire reqaê*
rcroit célérité, ou qu'il y auroit péril en la demeure île Juge des lieux pour
ra en ce cas pajfer outre t a charge que lès Actesfous fignatures privées > fe
ront Controllés dans trois jours,fous les peines portées par PArrêt s Ordonne
qdk la diligence du Procureur Général S" aux frais de TImpétrant, Copies
duement collâttonnées du même Arrêt & du préfent, feront envoyées dans
tons les Bailliages, Prévotés & Sièges rejfortijfans a la Cour, pour y être pa
reillement. là-, publiérégifiré,fuivi & exécuté fuivant fit forme & teneur.
Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la main a fon exécution & dm
certifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy, le 14. Août 17 3 z.

G O NÎ)RE COURT. Et plus bas, Yaultrin, Greffier.
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A R R EST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE.

Concernant la préientation des Caufes ôc les qualités des
Jugêmens.

"Du 2,3. Juillet ijjz.
*

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar»de Montferrac & de Telchen, Roi de Jérufalem , Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prélentes, verront,
Salut. Sçavoir faifons, que cejourd'hui 2.3. Juillet, comparut judi
ciairement en l'Audience publique de notre Chambre des Comptes de
Lorraine, Jean-Baptifte Chriftophe, Fermier Général de la diftribution
des Parchemins & Papiers timbrés, & autres Droits y joints de Lor
raine & Barrois, Demandeur fuivant les fins de fa Requête du 5. du
préfent mois de Juillet. Exploit d'Afiîgnation de l'Huillier Navaux, du 1
1 o. controllê au Bureau de Nancy le lendemain par de Peronne, d'une
part. Contre Salter, Avocat en notre Cour Souveraine, exer
çant en la Prévôté de Foug ; André , Subftitut de notre Procu
reur Général; Georges, Denis, Gerardot,Eftienne & Blailin,auffiPro
cureurs en ladite Prévôté, Défendeurs; &c Trouffet, Greffier
en ladite Prévôté, pareillement Défendeur.

Daflule le jeune, Avocat du Demandeur, a conclu a ce qu'il plût a
notredite Chambre, condamner les Défendeurs, faute par eux d'avoir
inféré dans la Présentation des Caufes d'Audience qu'ils ont plaidés,
tant en la Prévôté qu'en la Grurie de Foug , la datte des Exploits , le
nom des Huiffiers & Sergens, la datte & le lieu du controllê, en deux
cent frans par chacune dckiites Préfentations de Caufe ; 8c ledit Trouffet
en la qualité de Greffier, pour avoir reçu lefdites Préfentations autre
ment qu'en cette forme, en pareille fomme de deux cent frans par cha- ^
cuné d'icelles ; les condamner aulli en l'amende de cinq cent frans, pour
n'avoir point donné les qualités pour deux cent Caufes qu'ils ont plai-
dées, & lefquelles Sentences ils ont levées; & ledit Trouffet en pareille
fomme, pour avoir expédié lefdites Sentences fans qualités. Condamner
en outre lefdits Salter, André, Georges, Denis, BMIn & Gerardot en
cinq cent frans par chacune Contravention par eux encourue , faute
d'avoir fait délivrer Copie des qualités par eux produites m Greffe de
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IJ$Z, Foug,& pour y avoir mis la (ignification, fans être lignée d'aucun Huif-

fier ou Sergent ; & ledit Trouflbt en pareille fomme pour avoir expédié
lefdites Sentences fur ces qualités, fans qu'il lui ait apparu de la lignifi
cation fignée d'Huiiïîer ou de Sergent, au défir des Édits,Déclarations

Réglemens ; & aux dépens.
Chaiîèl le jeune, pour les Avocats & Procureurs de ladite Prévôté

de Foug, a conclu à ce qu'ils fuflènt renvoyés de la demande avec dé-»
pens. ' .

Ouï Fournier, pour Trouflet, Greffier,qui a infîfté aux mêmes fins.
Ouï Lcfebvre, Avocat Général pour le Procureur Général. Les quâ-

, lités lignifiées. » .

Notredite Chambre, ordonne que les Pièces feront mifes fur
le Bureau. Et du depuis les Pièces vues, & ouï le raport du Sr* Millet. "

Notredite Chambre, fur le premier Chef, ordonne que l'Ar
ticle II. de l'JÉdit du 12.. Juillet 1705. fera exécuté » ce faifant, que les
Avocats &c Procureurs feront mention dans la Préfentation des Cauics-

d'Audience, de la datte des Exploits,du nom de l'Huiffier ou Sergent,
de la datte & du lieu du Controlle, à peine de deux cent frans d'amen
de contre chacun Contrevenant. Fait défenfes aux Greffiers de recevoir

defdites Feuilles ou Préfentations autrement, à peine de deux cent frans.
Sur le fécond Chef, Notredite Chambre ordonne que fon Arrêt du 5.
May 1711. fera exécutés ce faifant, que les Avocats Se Procureurs fe
ront tenus de faire fignifier les qualités de tous Arrêts & Sentences d'Au
dience , autres que ceux de fimples Remifes, avant d'en requérir l'expé
dition; & que les Greffiers feront tenus de fe faire repréfenter les qua
lités dué'ment lignifiées, auparavant d'expédier lefdits Arrêts & Senten
ces, & même de faire mention dans l'expédition de la lignification, def
dites qualités, fous les mêmes peines. Sur le troifiéme Chef, ordonne
que les Exploits de lignification des qualités, & tous autres, feront li
gnés des Huilîîers ou Sergens, à peine de nullité. Fait pareillement dé
fenfes aux Greffiers de faire les expéditions defdits Arrêts ôc Sentences»
qu'après avoir vu lefdits Exploits en la forme fufdite, fous les mêmes
peines. Tous dépens compenfés, à.la réferve des droits d'Audience ô£
coût du prefent Arrêt, qui demeureront à la charge des Défendeurs.
Ordonne que le préfent Arrêt fera lu & publié à l'Audience de nôtre-
dite Chambre, imprimé & envoyé es Bailliages,Sièges Bailliagers,Pré
vôtés & Grusies, tant de Nous que de nos Vallaux, pour y être pareil-!
lemént lû, publié & régiftré à la diligence & aux frais dudit Chriftophe.
jpjyr judiciairement a J'Audiençe publique de notredite Chambre ?

fous
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fous Ton Sccî, ledit jour vingt - trois Juillet 1732,» Signé à la Miiiutte. 1751,
LEFEB VR-E, & C. MILLET. Si Mandons., &c. Par la Chambre,
J, FRIMONT.

iUà CAudience publique de la Cbumbre ; oui & ce requérant riment
Générai, pour être fuivi & exécuté félon f forme ô" teneur. Fait judi-»

thiremen-t le 23. Juillet 1732,. Signé % LEFEBVRE. J.. Fwmont.-
HainiraiitiW.i.MW'.tW.iJl'i'H'i.mHamjii'. " - »"»" « mmu u». »m . «m. . n m ii.i'»nMCW»«M»iiinii> 11 iniiiij»Wi'<.

DEC L A RAT I O N.

Au fujcc du xécabliflfement des Magafins Publics,

Dit 17. Août 173a. -

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar»de Montferrat & de Tefchen, Roi de jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tons ceux qui ces Préfentes verront », \
Salut. Feu notre très-cher &; très-lionoré Seigneur & Pere ( de gio~
xieufe mémoire ) par une fage prévoyance, auroit par fou Ordonnance
du 11. Décembre 172,5. établi des Magafins Publics dans tous les Chef-
lieux de les États, pour fubvenlr aux befoins de fes Sujets dans les cas.
de difette;& par fa Déclaration du 31. Juillet 1726. il auroit voulu que
les Grains fournis dans lefdits Magafins en l'année, précédente , fufTent
rendus à ceux qui les avoient délivrés ., lefquels feroient . tenus de les'rem
placer en autres Grains de la récolté de l'année. Les fecours que nos Su
jets en ont reiîentis, en leur faifant ainfi remettre ' pour leur , fuMiftance
pendant le courant de l'année dernière les Bleds qu'ils avoient dépofés

. dans lefdits Magafins, Nous engagent de leur en continuer l'avantage,
m renouvellant les principales difpofitions contenues dans lefdites Or
donnance, & Déclaration. A ces Causes, & autres bonnes confïdé- :
rations à ce Nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de
notre certaine feience, pleine puiflànce & autorite Souveraine -, Nous
avons dit, déclaré & ordonné, difens j déclarons & .ordonnons % von~
Ions Se Nous plaît ce qui fuit. • ' '

ARTICLE PREMIER»

Conformément aufdites Ordonnance & Déclaration des^moîs de Dé
cembre 172-5. & Juillet i726\ tous ks Laboureurs de nos États, qui cul
tivent leurs propres fonds, ou des Terres tenues à Ferme , ainfi que les
Seigneurs Eccléfiaftîques & Laïcs, de quelque Ordr® &c état qu ilsio|éîi€> ,
fans aucune exception.ni Privilège, qui.régiront leurs Terres .5,011. leurs
Âirnodiscours Se Fermiersmême ceux de nos Domaines, feront tenus
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de fournir aux Magasins Publics ci-devant établis & à établir ci-après9
la quantité de Bled, Seigle ou Mcteil ci-après déclaré.

II. Celui qui aura cultivé dix jours de terres, en Bled, Seigle ou
Méteil, en fournira un demi relàl, mefure de Nancy : Celui qui en aura
cultivé quinze jours, en fournira trois bichets de ladite mefure, & s'il
en a cultivé plus grofiè quantité, il augmentera cette fourniture d'un
bichet par chaque cinq jours de terres qu'il aura enfèmcncées, & ce de..
la meilleure efpéce de grains & de la plus commune dans chaque ter
roir 5 & ceux qui n'auront cultivé des terres qu'au deiîous de la quan
tité de dix jours, feront difpenfcs d'en fournir.

III. Voulons que les Décimateurs & les Seigneurs Eccléfîaftiqties
& Laïcs, qui perçoivent des Dixmes, Rentes ou Redevances Seigneu
riales j en Bled, Seigle ou Mcteil, ou leurs Fermiers & Admodiateurs,
même ceux de nos Domaines, fourniilènt de chaque vingt-cinq refaux,
foit de Dixmes ou de Cens & Rentes, un demi refal v de cinquante re
faux un refal, & au defliis à proportion » à raifon d'un demi refal pat'
vingt-cinq refaux» .

I Y. Pour 1 exécution des Arrêts ci-defïus, Nous ordonnons que
dans la huitaine après la publication des Préfentes » il fera fait par les
Aflèyeiirs de chaque Communauté pour la préfente année,unRolle en:
préfence des Maires & Gens de Juftlce,des Perfonnes qui cultivent les
terres fur leur Ban & Finage, dans lequel ils inféreront la quantité &

. Tefpêce de grains que chacun devra fournir , fuivant les proportions
marquées aux Arrlcles précédens, à peine contre lefdics Aflèyeurs, en:
cas de fraude ou de dîffimulatîonr,d'être punis d'amende arbitraire, &
de fournir eux-mêmes le double de ce qui étoit à la charge de ceux
qu'ils auront favorifé, lequel Rolle fera par eux remis entre les mains,
du Maire ou du principal Officier de la Communauté , à la diligence;
duquel) Copie fera publiée & affichée à la porte de l'Auditoire, ou de
TÉglife Parroiffiale aa lieu .* Voulons que huitaine après lefdîtes affiches
& publications, tous les y dénommés délivrent entre les mains dudit
Maire ou du principal Officier de la Communauté, la quantité &Tef
pêce de grains que chacun d'eux devra fournir, à peine d'y être con
traint inceffamment, & nonobflant oppolîtion ou appellation quelcon
ques , en la même forme que pour nos propres affaires, & qu'après la.
collefte & amas qui en feront faits > ledit Maire ou principal-Officier»
faîfe voiturer lefdits grains par des Habitans de la Communauté , dans
le Magafiiî oà ils les ont. ci-devant dépofés,, ou tel autre qui fera indi
que , & les délivrer avec ledit Rolle au Garde-Magafîn prépofé pour
les recevoir» lequel donnera au Porteur fan reçu tant des grains que:
dudis Rolle i en telle forte que tous lefdits grains étant bien condition^
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nés, foient voitures & reçus dans chaque Magafin pour le quinze De- 1731,
.cembre de la préfente année, à peine de défobéïflànce.-

V. Et à l'égard de nos Vaiîaux , Décimateurs & Seigneurs Ecclc-
lïaftiques ou Laïcs, la cotité .des grains qu'ils devront fournir ejxiits Ma
gafîns fera fixée par nos Prévôts , ou par le Lieutenant Général du Bail-.
liage, où il n'y a pas de Prévôté dans fétendue de îa Jurifdi&ion où les
Dixmes & Rentes Seigneuriales fe levent, for les Baux qui leur feront
rçpréfentés dans la huitaine, a compter du jour de la publication des.
..Préfefites dans le Chef-lieu, par les Déeïmateurs, Seigneurs ou nos Fer
miers, aufquels Nous enjoignons de ie faire fans difficulté 1 & à défaut:
de Baux, fur la déclaration des Officiers & Gens de Jaface des lieux ; '
& au cas qu'ils n'auroient fatisfait dans la huitaine, nofdits Officiers s'en
feront donner des déclarations fpécifiques par les Officiers & Gens de
Juftice defdits lieux, fur lefquels Baux & déclarations, il fera par eux
procédé dans la huitaine fuivante à la fixation de ladite cotité , dont ils
envoyeront le double, figné d'eux, en notre- Confeil des Finances pour
Nous en rendre compte.

VI. La contingente des Grains que lefdits Déeïmateurs & Seigneurs
devront fournir par eux ou leurs Fermiers, enfemble celle; qui fe devra,
délivrer par nos Fermiers, feront notifiées par écrit par nofdits Officiers»
aux Maires de chaque lieu , lefquels en avertiront auffi-tôt leurs Sei
gneurs.Décimateurs, ou leurs Fermiers & les nôtres, qui feront tenus
.d'en faire 1a délivrance dans la huitaine aufdits Maires, à peine d'y être
contraints en cas'de refus, pour être lefdits grains,avep ceux des Labou
reurs, conduits par les Habitans de chaque Communauté, dans lefdits
Magafîns, pour y relier comme dépôt public,. à l'effet d'en fouiager nos
Peuples dans le tems de difette.

VII. Et d'autant que plufieurs de nos Sujets, ont dans des befoins
preffans, obtenu la délivrance de quantité de grains à prendre dans lef
dits Magafîns publics, à charge de les y remplacer à la rccoltc fuivante,
& qu'ils font encore en retard pour la plus grande partie de le faire, Nous
leur ordonnons de faire ledit remplacement de grains dans les Magafîns ,
où ils les ont pris, & ce à la décharge des Communautés au(quelles ils
font reclus, ce que ces. Particuliers exécuteront pour ledit jour quinze
Décembre prochain 5 à quoi faire les Infpeâxurs & Commis-Gardc-Ma-
gallas les feront contraindre par toutes voyes dûës, & comme pour nos
propres affaires, & drefferont des états exacts &- fidèles des grains qui
.doivent être remplacés, pour en être par eux tenu compte aux Commu
nautés qui n'ont pas retiré la totalité.des grains par elles fournis , JSç ce
en déduârion des fournitures qu'elles doivent faire en. la prélente année.

VIII. Voulons au furplus que ladite Ordonnance du1 z, Décembre
. ". : A a ij
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I73Z. 172-5- ^ Déclaration du131, Juillet 17a6'. enfemblc celles qui' ont

' été faites par les Ducs nos Prédéceifeurs, touchant^ le Commerce des
grains, &: les Traités & Concordats faits avec les États voifins, foienr
fuivis &'Sèxécutés feîon leur forme & teneur: ,

S i donnons e n Mandement à nos très ~ cliers & féaux les

Préfîdcns, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine èc Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de-
nos Bailliages , Prévôts, Mayeurs, & à tous autres qu'il appartiendra,
que ces Préfentes ils faifent lire, publier, régiftrer &: afficher par-tout,
où befoîn.fera, & de tenir la main chacun en droit foi , à leur pleine 8c
entière exécution:Car ainsi Nous.plaît. En foi de quoi, aux.
Préfentes lignées de la main de notre très-chere & rrcs-lionorée Dame
& Mcre , & contre-lignées par l'un de nos Confeillers- Secrétaires:
d'Etat, Commandemens & Finances,a été mis & appendii notre grand
Scel. Donné à Lunéville le 2,7. Août 1732. Signé, ELISABETH--
CHARLOTTE. Et plm bas.* Par Son AkelleRoyale, S- M. Labbe».
Megiftrat&y Thierï. ,

T tfê%publiée, ér regïjtrie Jludiéme: publique, tenante foui é* cerequeranf
•*-* k Procureur Général de S, A, Réordonné quelle fera fuivie dr exécutée-
pion fit ferme & teneur :• ô" qu'à la diligence dudit Procureur Général y,
Copies duément collâttonnées feront envoyées dans tous les Bâiltiages, Prévôt
tés Ô* autres Sîéges rejjortijfans a la Cour, & far-tout où befom fera, pouf
y être pareillement luepubliée, regiflrée,, affichée, fuivis- &. exécnrée. En
joint aux Subftitats des lieux de tenir la main a fm exécution, é° dem
certifier la Cour dans la quinzaine. Fait a Nancy le ï. Septembre 1732.
Signé, G G N D R E COUR T. Et, plus- bas, V a u l t r i n , Greffer..

Etat des lieux où il y aura- des Magafins pour ics Grains Publics^
dans., le Duché de Lorraine , & des Gages qui ferons

attribués, aux Gardes, dcfilits Magafins».

Lieux m ily aura des: . Gages quiferontattribue®
z Magafins Publics»- . aux. Garde--Magafins^
NANCY,,y compris HoMMtsrr : ... ' 30.0. livres-
X'UNEVItXE. ' . » • - ... JO'Oj,
T e z Eli 2 e , y compris Ha k. o u L ... ... 400.,
N EUF-ChATEAU. . . « ... ZjOi,

. Mib..b.coor..t,:. y compris Darnei». . *. ^ 4,0.0»».
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Épinài. . . . . . . . : §0.
C HATE X* ... » .. , <t ^ ' « » • # I ^ O*
BRUYÈRES. . P . * ... 50.
SAINT DIEY. . . . . . , . go.
RAMBERVILLER. . . . . •«... . , 100.
R O ZÎ E R E S. » . . • 1 « »

SAINT NICOLAS. . . . . . . 60.
CoMMERcy. . . . . . . 60.
ÇHATE AU-SALINS . , . . . 12,0.

DIEUZE •* . . , v . . 2.50.
ZARGUEMINES . . . . . . . 12.0.

BOUZONVILLE, y compris THOLEY . . . 2.50.
BOULÂT , . . , '. . . 100.
SAINT AVOLD . , . . t . , 90.
BLAMONT . , , . . , . , - . 50.
Bou QUE NOM . , ... . . fj..
BIT C H. « . . . « * . . IOO.

Remiremont.. . . . , f Aux.Gagcs qui faonc
^ rcgles par 1 Inlpecteur.

*

Les Magafins des Grains Publics dans le Barrois, fubfifteront comme
ils étoient du paflê,& les Gages des Garde-Magafins,comme ils feront
réglés par l'Infpe&eur, fous l'agrément du Conieil des Finances.

DE CL A R A T ION,

En faveur de la Charité de Saint Mihiel.

Du Septembre 17,^z.

RANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,

1734»

F de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalera , Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verroKt,
S a l u t. Feu notre très-cher & très-honoré Seigneur & Pere ( de glo-
rieufe mémoire) ayant par fon Edit du mois de Février 172.5. ordonné
que toutes les Personnes capables de Tefter, de quelque rang, qualité Se
condition qu'elles foient, qui feraient leurs Teitamens olographes ou au-»
ïentiques dans toutes les Villes, Bourgs & Lieux de fes Etats où il y a
des Hôpitaux établis, feraient obligées de faire un Leg,tel que leur Piété
leur fuggéreroit à l'Hôpital du lieu de leur réfidence ordinaire , à faute
de quoi là dixième partie des Meubles Meublans délaifl'és par Iç*di»



m r-m .19» • Ùrdonnânch fi Kéglemms de Lorrainer
1731. Tcftâtettrs, qui n'auroient fait lefdits Legs, apparticndrolt de plein droit

aufdits Hôpitaux, ainfi que le tout cft plus amplement expliqué par ledit
Edit, dont les dilpofitions ont eu jufqu'à préfent un fuccès favorable auf~
dits Hôpitaux Se. au foukgement des Pauvres Mais étant informé que
dans notre ville de Saint Mihiel, il y auneAumônerie établie en l'Abbaye
dudit Saint Mihiel, laquelle profite du bénéfice de cet Edit, quoiqu'il y
ait une Charité aulîî établie dans la même Ville , deftinée au foulage-
ment des Malades Pauvres, qui ne reçoivent aucuns fecours de ladite
Aumônerie,Nous avons réfolu pour foutenir ladite Maifon de Charité,
& la mettre d?autant plus en état de fournir des foulageraens aux Ma
lades Pauvres de ladite Ville, de lui attribuer le bénéfice dudit Edit.
A ces Causes, & autres, à ce Nous mouvant, Nous de notre cer

taine fcience, pleine puiilànce & autorité Souveraine , & en interpré
tant en tant que befoin ferait ledit Éditdu mois de Février 172.5. avons
déclaré ordonné, déclarons & ordonnonsvoulons & Nous plaît»
que déformais & à commencer du jour.de la publication des Prélentes»
toutes Perfonnes capables de Tefters de, quelque rang , qualité & con
dition qu'elles foieut, qui feront leurs Teftamens olographes ou auten-?
tiques en notre ville de Saint Mifiîel, foient obligés de faire un Leg, tel
que leur Piété leur fuggérera, à la Charité nouvellement établie, en la
dite Ville, au moyen de quoi, ils auront pleinement fatisfait aux difpo-
ïkions de l'Edit du mois de Février 1725. & à fauté de ce , Nous vou
lons que la dixième partie des Meubles Meublans , délaiilés par lefdits
Teftateurs,qui n'auroient point fait le Leg au profit de ladite Charité ,
lui appartienne de plein droit ; à l'effet de quoi Nous autorifons les Di
recteurs êc Receveur de" ladite Charité , de, fe préfenter à l'ouverture
des Succeffions, recueillir & pourfuivre le recouvrement defdits Legs,
ou la dixième partie des Meubles Meublans dans les cas ci-delîus expri
més ; & fera au furplus ledit Edit du mois de Février 1725.fuivi & exé
cuté fuivant fa forme & teneur , en tout ce qui n'y elt contraire aux
Préfentes.

Si donnons en M andement à nos très - chers & féaux les
Préfidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenant Général, Particulier. Confeillers &:

Gens tenans notre Bailliage de Saint Mihiel, &: à tous autres qu'il ap
partiendra, que les Préfentes ils faflent lire, publier,régiftrer & afficher
par-tout où befoin fera, pour être fuivies &c exécutées fuivant leur forme
&c teneur : C ar ainsi Nous plaît. En foi de quoi, aux Préfen
tes lignées de la main de notre tres-chere & très-honorée Dame &c Mere
Régente de nos Etats, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-
Sécrftairès d'Etat, Commandemens & Finances, a été mis & appendu
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notre grand Scel. Donne à Lunéville le cinquième Septembre 173a. 1
Signé, ÉLIS ABETH-CHARLOTTE. Et plus bas y Par S. A. R.
S. M. Labbé. Regijlrata, Laguerre, Pro, Thiery,

LUè, publiée & régiflrée ; oui & ce requérant le Procureur Général de
S. A. R. Ordonné quelle fera fuivie & exécutée félon fa forme & te

neur ; é° qu* fa diligence, Copies du'èment colUtionnées feront envoyées au,
Bailliage & Prévôté de Saint Mihiel, four y être pareillement lue , publiée
ét° régiflrée, affichée y fuivie & exécutée. Enjoint aux Subftituts efdits Siè
ges , de tenir la main k fin exécution & d'en certifier la Cour dans le mois.
Fait a l'Audience des Vacations le 27. Septembre 173 z. -
Signé, GONDRECOURT. Et plus bas, Yaultrin, Greffier.

1 1 - v II» I I ' m 11 '"11. " ' 1 raTT-**

A R R E S T
CONTRADICTOIRE

DE LACHAMBREDESCOMPTES
D E L O R R A I N E.

Qui condamne Mc* Pierre Andréa,Tabellion &: Greffier en la Prévôté
de Chatcnoi, en cinq cent frans d'Amende par chacune des quinze
Contraventions par lui commîtes à l'Jbdit du Controlle des A&es des
Notaires. -

En cinq cent frans, & autant de dommages & intérêts, faute d'avoir
tenu les Régiftres néceflaires en fa qualité de Greffier.

Et de payer les droits de deux déclarations de dépens , dont il avoie
délivré les exécutoires, fans être Controllés.

Fait défenfes aux Juges du Bailliage de Vôges, de modérer les Amendes
portées par les Ordonnances, à peine d'en répondre en leur propre
&: privé nom.

'.Du 6. Septembre 1732..

FRANCO..!S,-par l'a grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar;,de Montferrat & de Tefchcn, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres,&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,.
Salut. Sçavoir faifons, que comparut cejourd'hui judiciairement en
notre Chambre des Comptes de Lorraine, Jean-Baptifle Chriftophe 2
Fermier Général des Controllés des Actes des Notaires, de laDiftribu-

tion des Parchemins & Papiers timbrés, & autres Droits j joints de
Lorraine & de Bar,. Appellent d'une Sentence rendue par les Officiers
du Bailliage de Vôges > en qualité de Juges Domaniaux , le z:$, JuilkS'



r- a. Ordonnances îi Réglemens de Lorraine y
iyxt, dernier, par laquelle ayant aucunement égard à ia Demande de l'Ap»

pellant, l'Intimé ci-après nommé auroit été condamné à faire Control-
lcr dans trois jours les Actes dont il s'agit, & à en acquitter les Droits,
fauf à récupérer contre les Parties contractantes, & pour fon retard ,
en cent Frans d'amende & aux dépens ; enjoint à lui de fe conformer
aux Ordonnances, aux peines y portées, fuivant les fins de fon relief
du 13. Août dernier5 Exploit d'Intimation de l'Huiffier Mougenot du
z9. Controllé au Bureau de Mirecourt lè zi. du même mois , par Di-
dot, & fuivant fon Acte d'avenir du 5. du pré'lént mois, fignifié à
Avocat, pour ce 11011 Controllé, d'une part.

Contre Me. Pierre Andreu, Tabellion Général & Greffier en la Pré
vôté de Chatenoi, y demeurant; Intimé, d'autre part.

Dafîule le jeune, Avocat de l'Appellant, a conclu à ce qu'il plût â
nôtre-dite Chambre, mettre l'Appellation & Sentence dont eft Appel
au néant, amendant, condamner l'Intimé, faute par lui d'avoir fait Con-
troller les quinze Actes qu'il a reçus en qualité de Tabellion, ainfï. qu'il
eft plus amplement détaillé par le Procès- verbal dreffé par les Con-.
îrolleurs-Ambulails de la Ferme,le 20. Juin dernier,en cinq cent frans
d'amende par chacun defdîts Aâes, de faire Controller les mêmes Ac
tes, & d'en payer les Droits.au contenu des Réglemens ; & faute par
lui, auffi en fa qualité de Greffier, d'avoir tenu des Régiftres en Papier
timbré, l'un pour enrégiftret les Ëdits & Ordonnances , & l'autre les
Caufes d'Audiences & Sentences, Conformément' à TÉdit de Supplé
ment du 14. Août 172,1. & l'Article, XII. de la Déclaration du mois

* " . d'Août "1704- concernant le Papier timbré, en l'amende de cinq cent
• frans, & pareille femme de dommages & intérêts, ainfï qu'il eft porté

par l'Article XXIX. dç la même Déclaration de 1704. & ordonner que
ledit Intimé fera tenu d'avoir lefdits Régiftres dans la huitaine, lefquels
il fera tenu'de faire cotter &- parafer, & de régiftrer toutes les Caufes
'd'Audience depuis le 1. janvier 1731. & de continuer pour les autres »
& à payer les Droits qui font dûs à la Ferme pour deux déclarations &
diminutions de dépens , réfultans de deux Exécutoires qu'il en a déli
vrés , fe réfervant fAppellant de fe pourvoir aux grâces de S. A. R.
pour obtenir Règlement & condamnation d'amende en pareil cas, &
aux dépens, tant des Caufes principale que d'Appel.

Droiiot, au nom de Georges l'aîné, a conclu à ce qu'il plût à notre-
dite Chambre, mettre l'Appellation au néant, avec amende & dépens.

Ouï Lefebvre» Avocat Général pour le Procureur Général en les
Conclufîons & Requifîtioris. "

Les qualités lignifiées par. l'Huîiîier Dupuy.

Notre
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NOtredite Ckambrc, ordonne que les Pièces feront miles fur le Bu» l7it*reau.

Et depuis icelles vues: Notredite Chambre a mis l'Appellation & ce
dont eft Appel au néant, émendant,condamne l'Intimé,, en qualité de
Tabellion, en cinq cent frans d'amende pour chacune des quinze Con- :
traventions à l'Édit du Controlle des A&es des Notaires dont il s'agit ;
ordonne à l'Intimé de faire Controller les mêmes quinze Ades , & d'en
payer les Droits ; condamne l'Intimé, en qualité de Greffier, en cinq
cent frans d'amende, & en pareille fomme de dommages & intérêts , faute
d'avoir des Régiftres pour l'enrégiftrement des Sentences : Ordonne que
dans la huitaine, l'Intimé fe pourvoira de Régiftres , conformément a
l'Ordonnance » condamne l'Intimé de payer le Droit dé Controlle des
deux déclarations de dépens en qiieftion, avec défenfe de délivrer à la-
venir aucun Exécutoire fur déclarations de dépens non Controllés ; con
damne l'Intimé en tous les dépens de Gaufe principale & d'Appel ; ÔC
faifant droit fur les Conclufîons de notre Procureur Général, fait dé

fenfe aux Juges du Bailliage de Vôges, de modérer les amendes portées.
par les Ordonnances, à peine d'en répondre en leur propre & prive
nom; à l'effet de quoi le préfent Arrêt leur fera fignifié à la diligence
du Procureur Général, & à leurs frais. Fait judiciairement en nôtre-
dite Chambre à Nancy, le 6. Septembre 1732,. Signé h k Mimtte»
LEFEBYRE. Si Mandons > &e. Par la Chambre3%w% J.FrimonTj
Greffier.
m - LJ. -- ----- • • . n,"-rttf-- -m ' 1- •lîr-inrrrr-rnrr'v-^n'- ~ i -y ir""ir"f J|ln ' ' ilir#^ ifciftl T1i" *"1

' "a R
DE L A -COUl/SOUVËMïNE;

•DÉ LORRAINE ET BAR.ROIS.

Portant entérinement des Lettres-Patentes, confirmatives de§

Privilèges & Prérogatives accordés par les Souverains Pontifes,
aux Abbés & Religieux de l'Ordre de Cîtcaux s établis en
Lorraine. .

ï)u $. Novembre-175» '

VU par îaCour, la Requête a elle préfentée par les Abbés Réguliers de l'Ordre de Cîteaux, établis dans les États de S. A. R,>'-x-
poiitive • Que par Lettres- Patentes du vingt Mars dernier, il a plû a
S, A. R. de"confirmer les Privilèges & Prérogatives accordes aux Sup-
pifans par les Souverains Pontifes 5 au contenu des Bulles iaenci®iiiîees"



.T^ Ordonnances Kégiemens de Lorraine^
175 3, efdices Lettres ; & comme il leur importe de jouïr du bénéfice d'iceîîes*

* requérofent qu'il plaife à la Cour entériner lefdites Patentes , ordonner
qu'elles feront régiftrées en fes Greffes, pour être exécutées félon leur
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant; ladite Requête fi-=
gnce Maîcuy, Avocat; Conclulions du Procureur Général ; vû auili
lefdites Lettres-Patentes en bonne forme , fcellées du grand Sceau en
cire vermeille} ouï le raport du Sieur Roguier, Confeiller, & tout con-
lidéré.

* A Cour a entériné & entérine lefdites Lettres-Patentes dudir jouf
1 j xo. Mars dernier, pour jouïr. par les Supplians du benefice d icel-

les félon leur forme & teneur ; en conféquence , ordonne qu elles fc-?
ront régiftrées en fes Greffes, pour y avoir recours le cas échéant. Fait
à Nancy en la Chambre des Vacations» le §. Novembre 1732,. Paris
ÇoUTj LÂGARDE» -

Suivent les Lettres-Patentes,

François.» par la. grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Barsde Montferrat & de Tefchen., Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
"de Calabre & de Gueldres, &c. A tous préfens &: avenir, S a l w,t.
Vénérables nos chers & bien amés les Abbés Réguliers de l'Ordre de

• Cîteaux, établis dans nos États, Nous ont très-humblement fait repré-
fenter qu'ils jouïfîént de plufieurs Privilèges & Prérogatives qui leurs
ont été accordés par différentes Bulles des Souverains Pontifes qui fe
trouvent rappellées dans les "Lettres-Patentes de confirmation defdits
Privilèges, qui leur ont été accordés par feu notre très-cher & très-
îionoré Seigneur & Pere ( de glorieufe mémoire ) le 12. Mai 1707, de-;
puis lequel tems ils en ont joui' paisiblement jufques à prélent ; & défi-

' rans n'y être point troublés à l'avenir, ils Nous ont fuppliés de vouloir
leur accorder pareillement nos Lettres de Confirmation ; à quoi incli-
liant favorablement,Sf voulant,à l'exemple de nosPrédéccffeursDucs»
donner des marques de notre protedion, après avoir renvoyé la Requê
te qu'ils Nous ont fait préfenter à notre très-cher & féal Confeiller d'É
tat & Procureur Général en notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
lois, les Bulles y énoncées & jointes, & eu fur ce fon avis & celui des
Gens de notre Confeil; de notre grâce fpéciale, pleine puifTance & au
torité Souveraine ,t Nous avons confirmé & confirmons les Privilèges
-& Prérogatives accordés par les Souverains Pontifes aux Abbés & Re
ligieux de l'Ordre de Gîteaux, établis dans nos États, par les Bulles de
Calixte IL Honoré ÏIL d'Aléxandrç IV. d'Innocent IV d'Urbain

Se Qéaienï IV. de Grégoire X ào Pie IL de BoiiifaceVIU, MartinV»
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Sixte IV. Innocent VIII. Clément Vil. Pie IV. Pie V. Sixte IV. Inno- 1732,,
cent X. & Alexandre VIL toutes détaillées, dattées & rappellées dans
les Lettres de Confirmation de notredit très-cher & très-honoré S.ei-

gncur & Pere, dudit jour n. Mai 1707. dont Copie demeure ici jointe
ôc attachée fous notre contre-Seel : Voulons que lefdites Bulles foient
liimes-& exécutées, conformément aux Édits-, Déclarations , Coutu
mes & Ufages de nos États, & fauf en tout notre droit & 1 autrui.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les

Préfidens', Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lqr»,
faine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, & à tous autres nos

Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que du con
tenu en nos Préfentes Lettres de Confirmation & de tout l'effet d'icelles»

ils, & chacun d'eux en droit foi, fafient, fouffrent & hiâcat Icfdits
Âbbés &c Religieux de l'Ordre de Cîteaux,jouïr & ufer pleinement^:
paiiiblement, fans permettre ni fouffrir qu'il leur foit fait , mis ou don-"
né aucun trouble ni empêchemens contraires : Car ainsi Nous plaît»
En foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre très-cherc & très»
lionôrée Dame & Mere Régente de ^ nos Etats, & contre- lignées par
l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat , Commandemens & Finances^
a été mis & appendu notre grand SceL Donné à Luncville le 10.
Mars 173 2. Signe , É L ï S A B £ T H-C H A R L O T T E. Et fur M - "
repli, Par Son. Alce/îc Royale , Signé} Humbert Gi recour.

n MegiJlraU) Thiery,

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Toudianc ies Portions Congrues
Dit 9. Décembre

SUr les représentations faites à Son Altesse Royale , par lesCurés & Vicaires perpétuels de fes États, que les mêmes• motifs &S
raifons qui la portèrent au mois de Mars dernier, d'ordonner par Arrêt
de fon Confeil , qu'ils feroient payés pendant le courant de la prélente
année de leurs Portions Gongraës , à raifon de quatre- cent livres aux
Curés & Vicaires perpétuels, & de deux cent livres aux Vicaires Amo
vibles, fubfiftans encore préfentemënt ; ils auroient très - humblement
fupplié S. A. R. .de leur accorder la même grâce pour l'annee 173 3 «
fur quoi ouï le raport.

S On Altesse Royale en fon Goiifeil d'État, a ordonné St ordonne, que pendant le cours de l'année prochaine 173 3, feulement*.
Bb i|



196 Ordonnances Kéglemens de Lorraine,
les Dcci'matcurs continueront de payer aux Curés & Vicaires perpétuels
defes États, leurs Portions Congruè's dans les termes ordinaires, à raifon
de quatre cent livres aux Curés & Vicaires perpétuels, &c de deux cent
livres aux Vicaires Amovibles t Veut au furplus, S. A. R. que fa Décla
ration du 4. Décembre 1750. foit exécutée félon fa forme & teneur »
eh ce qui n'y eft contraire aux Préfentes. Fait audit Confeil d'État,
tenu à Lunéville, S. A. R. Madame Régente y étant le 9. Décembre
1732. Signé.y ÉLISABETH-CHARLOTTE. Contre-figné?..
Humeert Girecour. Collâtionné, Humbert Girecqur.-.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Barâde Montferrat &: de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A nos très-chers & féaux les Préiidens s
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois, S alut. Ayant été donné cejourd'hui en notre Confeil, un Ar
rêt auTujët dés Portions Congruè's des Curés '& Vicaires de nos États »;
Nous vous mandons de le faire lire, publier, régiftrer & afficher par
tout où befoin fera, Se de tenir la main à fa pleine & entière exécution :
Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, aux Préfentes lignées de
la main de notre très-chere & très -honorée Dame & Mere Régente
de nos États,& contre - lignées par l'un'de nos Confeillers- Secrétaires
d'État , Commandement & Finances, a été mis & appofé notre Scef
fecret. Donne à Lunéville le 9, Décembre 173-2,,. f
Signéy ÉLISABETH-CHARLOTTE» Etplmb-m-, 'Hhmberï;
GlRÊCOVR.

T V'% fuUiê & regîfiré ? oui & -ce- requérant te Procureur Générât dk.
*-* S. A* R* Ordonné qu'il fera fuivi é? exécute fuivant fa forme cr te
neur ; é* qdà fa diligence, Copies duément coBattonnéesferont envoyées dms
mus tes Bailliages f Prévotés S* antres Sièges du reffort de la Cour, four y
être pareillement lu} fublié^régïflré ^fuivi & -exécuté. Enjoint aux Subfli-
tuts "des lieux de tenir ta main à fin exécution 4en certifier h Cour
m mois,.: Fait a Nancy, Audience publique tenante le zi.. Décembre 173z*
Signé e G O ND ILECO U RT. Et $>ks bas » V a ul t r i h Greffer*
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DECLARATION,

Qui fait défenlcs aux Entrepofeurs & Débitans de Tabacs, de
vendre ni diftribuer aucuns Tabacs en poudre , qu'ils ne

foient en paquets ? & cachetés du Cachet de la Ferme,
Du 13. Décembre 1732»

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu» Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de T efcîien, Roi de Jérufalcm, Marchis, Duc
de Caiabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Notre amc Jean - Baptiftc Chriftophe, Fermier Général des
Tabacs & autres Droits de Lorraine &: Barrois, Nous a très - humble
ment fait remontrer, que quelques précautions qu'il ait prifes jufqu'à
prefent pour empêcher les veriemens des Tabacs étrangers dans nos
États, il n'a cependant pu arrêter la fraude qui fe commet & s augmen
te tous les jours, quoique les Tabacs qu'il fait fabriquer & débiter ,
foient de meilleure qualité que du paflé: Qu'il a remarqué par l'expé
rience , que ce font fes propres Entrepofeurs & Débitans qui lui caufent
le plus de préjudice, par les fraudes continuelles qu'ils commettent im
punément dans la diftribution qu'ils font des Tabacs en poudre,.en ou
vrant les paquets qu'ils tirent du Bureau Général, qu'ils vuident dans
des pots, qu'ils mêlent enfuite avec d'autres Tabacs de Contrebande
qu'ils ont pulvériies, & qu'ils vendent pour Tabac de la Ferme, & en
faifant encore pulvérifer & mêler des Tabacs appelles Rouge-fin Se
Noir-prefie de ladite Ferme , qui leur coûtent peu,-avec d'autres de
Contrebande, qu'ils vendent après ce mélange bien cher „ & trompent
ainfî le Public : Que; cet abus eft trop pernicieux pour être plus long-
tems toléréNous iuppliant très-humblement pour le réprimer, qu'if
Nous plût,, en interprétant l'Article LIX. du Bail Général, lui permet
tre de faire des paquets cachetés du Cachet de fa Ferme, de Tabacs ers.
poudre, de demi livre, d'un quarteron, dune once & demi omee,pour
être délivrés aux Entrepofeurs & Marchands débitans y airui cachetés s
avec défenfes de les ouvrir, & d'en vendre ni débiter d'autres, fous;lés
peines portées, par les Articles VL. & XXV. du Règlement. du 51, Juil-'
Jet 17Z0. & voulant maintenir la Ferme de fExpofânt, Se réprimer les
abus dont il fe plaint; après avoir eu fur.ee l'avis de notre très-cher &
féal Confciller d'État & Procureur Général en nos Chambres des Comp
tes de Lorraine Se de Bar, le Sieur Lefebvre, & fait examiner l'affaire
par des Commiflaires de notre Confeil, que Nous avons nommés a ecc,
effet Se qui: en ont fait leur raport > Nous % de notre cemiae jfciencc 3»



»

_T9g Ordonnancés îi Kêglemens de Lorraine,
pleine puiiïançe & autorité Souveraine, & en interprétant fArticle L1X
du Bail Général de nos Domaines & Gabelles, avons permis & permet
tons audit Chriftophc, de faire faire des paquets de Tabac en poudre»
d'une demi livre,d'un quarteron,d'une once & d'une demi once, pour
« r •- qr ALiïrrfisn* /-KAn C*or-K<«>? Ci -onv

peines portées par les Articles VI. & XXV. du Règlement du 3 x. Juil
let 1720. de vendre ni débiter autres Tabacs en poudre, que ceux def-
dits paquets cachetés, qu'ils auront tirés du Bureau Général, à peine de
confifeation au profit de ladite Ferme & des Amendes portées ès Arti
cles ci-delîus raportés. ,/

Si donnons en Mandement â nos très-chers 8c féaux les
Préfidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, & à tous autres nos Officiers-Jufticiers, Hommes &
Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils failént lire , publier , ré-
giftrer & afficher par-tout où befoin fera,, & de tenir la main à leur
pleine-& entière.exécution : Car ainsi Nous plaît. En foi de
quoi, aux Préfentes lignées delà main de notre très-chere & très-ho
norée Dame & Mere Régente de^nos États, & contre-ïignces par l'un
de nos Confeillers - Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances , a
été mis & appendu notre grand Scel. Donne à Lunéville le 13. Dé
cembre 1732. Signé, É LI SA B E TH-C HA R L O T T E, Et plus
hus'y Par S. A. R. Humbert Girecour. Regifrata, Thiery,

T uë, publiée & regijlrie / oui fjr ce requérant le 'Procureur Général de
J~j £ J. £. Ordonné quelle fera fuivie & exécutée félon fa forme & te
neur ; & qu afa diligence & auxfrais du Fermier, Copies duément colUtion-
nées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & autres Sièges du
reffort de la Cour, pour y être pareillement lue, publiée, regijlrée » affichée ,
fuivie & executée. Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir la main kfon
exécution & den certifier la Cour dans le mois. Fait Nancy > ,Audience pu
blique tenante, le zi. Décembre 1732. Signé t GOND RECOURT.
Et plus bas, Vaultrin, Greffier,
«gwww»"' "'HE " - n,.. m» «u. i t'.rxj'.i rw." «m .m iiiiim.ii.iiihiiIii I il »**||| mr.T,.fm. judDwiiww.^Mri w m

O R D O N N A N C E,
; \. Concernant les Poftes.

Duzo. Décembre 1732.

S On Altesse Royale, s'étant fait repréfenter fon Ordonnancedu zj. Août 1710. concernant les diftances des Poftes de fes États»



depuis le règne du Duc Léopold.. y i a* —
celle du 10. Avril 1728- qui fixe le prix des Courfes, en Guides ou en 1732,, '
Voitures, & celle du 2.3. Juin 173 1. qui accorde aux Maîtres defditès
Polies une augmentation pendant une année, à caufe de la cheretc des
Fourages s & étant informée que pluiieurs Coureurs refufent de payer
les Courfes à proportion de la difiance d'une Polie à l'autre, & qu'une
partie defdits Maîtres dePoftes fe font encore payer fur le pied de l'aug
mentation portée par l'Ordonnance du 2.3. Juin 1731. quoiqu'elle ait
dûe cefler au 1. Juillet, de la préfente année, Elle a trouvé à propos de
remedier aux abus qui fe commettent de la part des uns Se des autres »
& à cet effet de faire un Règlement nouveau pour prévenir toutes diffi
cultés.

Ouï fur ce fon Confeil des Finances.

Son Altesse Royale, a ordonné Se ordonne, que ceux qui
coureront la Polie en Guide, payeront vingt fols par chacun Cheval,
Mallier & Bidet. ^

Que ceux qui coureront en Chaife de Polie à une perfonne feule ,
payeront vingt-cinq fols pour le Cheval de Brancard, & vingt fols pour
le Cheval de côté.

Et que ceux qui coureront en Chaife à deux roues Se à deux Perfon-
nes, feront tenus de prendre trois Chevaux qui feront payés , Sçavoir ;
Le Mallier à vingt-cinq fols , & les deux autres à vingt fols chacun , le
tour outre cinq fols pour les Guides ordinaires par Polie, les demies 8c
doubles à proportion.

Que ceux qui coureront en Berlines ou en Voitures à quatre"roues,
prendront quatre Chevaux lorfqu'il n y aura que trois Perfonnes dedans,,
devant ou derrière; & au cas qu'il y en auroit un plus grand nombre ,
feront tenus de prendre lix Chevaux, lefdits Chevaux payés à raifon de
vingt-cinq fols par chacun.

Que les Chaifes de Polie à une Perfonne feule, ne feront attelées que
de deux Chevaux, à moins que les Malles & Porte-Manteaux qui fe
ront devant & derrière, n'excèdent le poid de cent.cinquante livres, au
quel cas les Couriers feront obligés dè prendre un troiïiéme Cheval de
côté.

Que les Couriers en Guide ne pourront charger le Mallier du.Poftfl-
Ion, de Malles ou de Porte-Manteaux plus forts que de quarante-cinq
livres.

Et pour éviter les conteftations qui arrivent journellement entre les
Couriers Se les Maîtres de Polies au fujet de la longueur du chemin
d'une Polie à l'autre, Son Altesse Royale a fait inférer aux Pré*

fentes la diftance qu'il y a des mies aux autres comme s'enfuit»



, Ordonnances fi Règlement de Lorraine $

I73Ù SÇ A VOIR:

Route de Nancy à Strasbourg.
De Nancy à Saint Nicolas, une Porte.
De Saint Nicolas à Lunéville, une Pofte & demie.
De Lunéville à Benaménil, une Pofte & demie.
De Benaménil à Blamont, une Pofte & demie.

De Blamont à Heming, deux Poftes.

Route à Brijac.

De Benaménil à Raon, deux Poftes & demie»
De Lunéville à Azerailles3 deux Poftes,
D'Azerailles à Raon, une Pofte & démit.
DeJlàon à Saint Diez, deux Poftes.
De Saint Dîez à Gemalngotte, une Pofte & demia*
De Gemaingotte à Sainte Marie, une Pofte.
De Sainte Marie à Liepvre, une Pofte.

Route de Nancy à "Paris.

De Nancy à Velaîne, une Pofte & demie, & attendu la difficulté des
Chemins, les Perfonnes qui coureronc en Chaife a une Perfonne feule, ,
.feront tenues de prendre trois Chevaux depuis Nancy â Veiaine,& du
dit Yelaîne audit Nancy.

De Velaîne à Toul, une Pofte,

pe Laye à Toul, une Pofte.
Dudit Laye à Void, une Pofte.
De Saint Aubin â Void, une Pofte & demie.

De Saint Aubin à Ligny, une Pofte.
De Ligny â Bar,.une Pofte &; demie. • -
De Bar à Saudrupt, une Pofte & demie, • ^
De Saudrupt à Saint Dizier, une Pofte 8c demie.

Routes de traver/è.

De Nancy à Roziéres-en-Haye, deux Poftes. ;
Dudit Roziéres à. Toul, une Pofte & demie.
Dùdit Roziéres à Pont-à-Mouft'on, une Pofte & demie.
Dudit Rozîéres à Rambucourt 3 deux Poftes &: demie
De Rambucourt à Saint Mihiel, deux Poftes & demie.'
De Rambucourt a Pont-à-MouiTon, deux Poftes & demie»

De Roziéres-en-Haye à Vignot, deux Poftes,
' ' De



depuis le règne dm Dus
De Laye a Vignot, une Pofte & demie.
De Vignot à Saint Mihiel, une Pofte & demie.
De Vignot à Saint Aubin, une Pofte & demie.
De Saint Mihîel à. Bar, trois Poftes.
De Saint Miiuei à. Ligny, trois Polies»
De Saint Mihie] à Troyon, une Pofte & demie.
De Troyon à. Verdun, deux Poftes.
De Spincourt à Verdun deux Poftes. - .
De Spincourt à Ametz, trois Poftes.
D'Âmetz à Longwy, une Pofte & demie.
D'Amecz à Thionville, deux Poftes,

Route de Nancy a Metz* ' .
De Nancy à BeîlevïMe, une Pofte & demie.
De Pont-à-Mouflbn audit BeHeville, une Pofte.
Dudit Pont-à-Môuffon à Corny, une Pofte & demie.
Dudic Corny à -Met?, une Pofte.

Kouu de Metrx à, Sarre-Louis,

Des Etangs à Metz, une Pofte Se demie.
Des Etangs à Boulay, une Pofte.: . -.
De Boulay à Falque, une Pofte & demie» '
De Falque à Sarre-Louis, une Pofte & demie.

Route de Lunhiïie à Zargucmiws*
De Lunëvlîle à Arracoutt, deux Poftes.
D'Àrracourt à Dieuze, deux Poftes.
D'Arracourt à Château-Salins, une Pofte & demie,,
De Dieuze à Altroff; deux Poftes.

D'Altroff à Puttelange, une. Pofte & demie.
De Puttelange à .ZarguemîneS j une Pofte demie,.
De Zarguemînes à Remeling, une Pofte Se demie»
De Remeling :à Bîtch, une Pofte Se demie. -

Route deLunéville a EJfinal î£
De Luncville à Magnieres, deux Poftes.
De Magnier'es à Ramberviller, une Pofte..
De Ramberviller à Bruyeres, une Pofte' &
De Ramberviller â Épinal, deux Poftes &
D'Epmal à Plombières, deux Poftes & demie.
De Ramberviller à Chenimenil» deux Poftes & demie.,

Ce
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De Clienîmsnil à Remircmont, une Poire & demie.
De Remircmont à Plombières ,unePorce &• demie , attendu la diffi

culté des chemins,

; Route de SamfPk^ a Ramberyiller*
De Saint Diez â Remberviller, trois Poftes,.

Fait défenfes S. À. R. à toutes fortes de Perfonnes, de quelque 'quan
tité & condition qu'elles loient , d'exiger des Chevaux defdits Maîtres
de Poftes qu'en payant, avant que de fortîr de la7 Pofte y le prix fixé
ci-devant &: à proportion de la dîftance des lieux ci-defllis énoncés, a
peine de défobéïiîance , & aufdits Maîtres de Poftes d'exiger plus
grande foinme,à peine de reftitution du quadruple & de punition cor
porelle.

Fait pareillement défeafes S. A, R. à toutes fortes de Perfonnes, d'o
bliger les Maîtres de Poftes ou leurs Poftillons, de faire des Paftès fur
les Poftes voiiînes,. à moins qu'il iïy -ait manquement de Chevaux , |
peine de défoBéïflance, Se aufdits Maîtres de Poftes ;& Poftlllons, de
palier outre, à peine de reftitutiondu prix' de la'Courfe au Maître de
Poftes qui en aura été fruftré»

Veut S. A. R. que les Maîtres des Poftes qui font "on feront autorifés;
par fon Conleil des Finances, de fe faire;payer de leurs Courfes en ar
gent au cours de France, attendu qu'ils font fur les frontières de Fran

ce, continuent de fe faire payer fur le même pied v & feront au furplus,
les Réglemens précédemment-faits au fujet defdites Poftes 5 fuivis &: exé
cutés félon leur forme ôc teneur,, en tout ce qui n'y eft contraire" aux;
Préfentes.

Mande S, Â. R.. àfonC&nfdî des Finances,! tous les Gouverneurs,
Baillifs, leurs LieucenansPrévôts, Chefs de Police , Maires & Gens
de Juftice des Lieux,> de tenir- la main, chacun- en droit foi, à fexécutiott
de la préfente Ordonnance, qui fera lue, publiée;par-tout où il appar
tiendra;», & affichée aux Portes de .chaque Pofte ., rafin qu'on n'en puxflc
prétendre caufe d'ignorance iTel want-i a - v- ox-o n t! d e S, A. Rv
En foi de quoi, les Préfentes font lignées de la main de' S. AR.; Madame
Régente,, & '"Contre-lignées par iin 'Gonfeiller-Séçrétaire d'Etat, Corn^ ;
mandemens & Finances» Donne à Liméville le 2,0. Décembre

ÉLISAB£.TH«.CHARLaT.T£s.-S/fc^ Ebmbjk
CiBi.com*
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A R R E S T

D E LA G OU R S OU V E R AIN E

DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant Règlement dans les Coutumes qui exigent la prélènce
de deux Notaires ? pour la validité des Contrats autentiques.

'"Du Févriw 171-

VU parla Cour, le Procès d'entre Êtîcnne Lapaix , Marchand demeurant à Levécourc, Appellant de deux Sentences rendues au
Bailliage de.Baflîgny, Siège de Bourmonr, les 7, Juillet 1731. & z8*
Mars 1752,. fuivantles fins de fa Requête du iq. Avril auciit an 17340
d'une part.

Et- Jean Mouginot, Marchand demeurant à Brevane > Claude Gillot:
&'• Catherine Naverdet, fa femme, demeurant au Moulin-Dubois dudfr
lieu; Mc* Denis Roland, Avocat à là Cour /exerçant audit Bailliage,
comme ayant époufe Marie Blanchelaine,, auparavant Veuve de MCo
Nicolas Robelot, lorfqiul vivait'N-otaire en la Sénéchatifiée de la- Mot-
tlie & Bourmont ; Dieudonné Crapelet, à caufe d'Éliiâbeth Robeçlo.fc».,
fa femmes & Jeanne-Thérefc Robelot, fille majeure, Intiméss d'autre
fart. • - ,

Et encore ledit Claude Gillot &- Catherine Naverdet, fa femme , in
cidemment Demandeurs en entérinement des Lettres deReftîtution par
eux obtenues, en cas de befoin feulement, le 9. Décembre dernier »,
fuivant les fins de leur Requête, du 7. Janvier 173 3. d'une part.

Et ledit Etienne Lapaix, incidemment Défendeurs d'autre part ; Sça-»
voir ; Les Sentences dont eft Appel, par la première defquelles il auroit ,
été ordonné que l'Appeilant repréfenteroit la? Minutte du Contrat du.
15. Avril 1715, finon que la Groffe feroit'rejettée du Procès; en;con-
lequence, fans avoir égard à l'Appel principal dudit Lapaix > d'une;
Sentence rendue en ladite Sénéchauliée, le g. Août 17x9. qui a ren
voyé Mouginot de la Demande contre lui formée, avec dépens, faut*
audit Lapaix de fe pourvoir ainfî & contre qui il aviferoit bon être , &£
dêfenfes au contraire, & faifant-droit: fur les-Appels incidents: defdits :
Mouginot & Gillot, des Sentences & Adjudications-faites en. ladite
Sénécliaufîêe, il eft dit qu'il a été mal & nullement procédé, vendu &;
adjugé , bien appelîé , en conféquence-, déclare la Vente des Chenne-
viéres nulle; ledit Lapaix, condamné à rendre les deniers qu'il a- ton-*

CC if;
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i?! 3« c^s ladite Tente avec les intérêts, & aux dépens des Caufes princi

pale & d'Appel envers toutes les Parties » & par la, fécondé , fans avoir-
égard à la Mi'nutte dudit Contrat, ligne d'un Notaire feulementor
donne que le> fécond membre de la première fera .exécuté.félon fa . for--.
me & teneur » & l'Appellant-condamné aux dépens faits depuis ieelle,-
envers îefdits Mouginot & Gillot 5 & fur la Demande dudit Appellent
contre les Héritiers de Me" Nicolas Robelot,liors de Gour ; les Ecritu-
ïnres, Pièces & Productions des parties, au contenu de l'Inventaire du
Procès ; Conclurions, du Procureur Générât, contenant fes requifîtions.»
A&e .lignifié à Requête dudit Mouginot, le-7.. Janvier dernier,-portante
qu'il étoit diftribué-au Sieur-de Serre, Conieiiler; Ouï le raport du Sieu.i
de Serre, & tout-coniidéré», - *

LA Cour a mis fAppellation & Sentence dont elï Appel au néants»émendant, lâns: s'arrêter aux Lettres obtenues par Gillot, Je 9. Dé-
cei oie dernier,de l'entérinement defqtielles,elle l'a débouté,, non-plus;-
qu ai v Demandes en déclaration, d'hipotéque, formées par -Lapais, cou- " •
tire Mouginot, defquelles Demandes-elle a renvoyé ledit Mouginot» a;
déclaré la Vente & Adjudication des Ghenneviéres acquêtées par ledit: -
Mouginot, le 18- Avril 1717. nulle & de. nul effetsordonné en confé—- .
<quence, que ledit .Lapaix. rendra- audit Mouginot, le prix qu'il, en ar
touche avec les intérêts, 6c l'a-condamné aux. dépens , tant des Caufes;•
principale que d'Appel envers,ledit Mouginot;: Et faifant droit- fur laef-
Demande en fomrmtibn & fubfîdiaire dudit Lapaix contre ledit Gillot,.,;
en conféquence des aveux réitérés dudit Gillot en fes Requêtes, du 'g-' ,
Mars- 17x4. &:-j„ Ao.ût 17-3-0» l'a condamné de payer audit Lapaix la-,
femme de quatre cent cinquante-une livres., portées- en l'Âfte. du 15^.-
Avril 1715. fauf à déduire le reçu.,-&: à fihdemnifer. des .dépens,. tant:;
actifs que pallifs du jour qu'il a été mis., en- Gaulé & fur la Demande;

. en fommatib-n, formée.'par ledit Lapaix contre Iefdits Roland, Crape--
Ici Jeanne-ThérefeRobelo£,,a. mis les Parties hors de Cour,,dépens-- . ;

. à cet égard compenfés faifant droit fur les re.qtiiïttiens du Procureur ; ;
Générai, ordonne que les-Minattes-de tous Aâres.-autentiqiies-, paffés;-- .

. dans-l'étendue de la; Coutume-.de.BafïignySiège de.Bourmont-,feront;-
jreçuè's. par deux Notaires, préfens,.& lignées- d'ènx à la-paflàtiôn defditsv

- A&es> avec.dé-fenfes; à l'un d'ic.eux. de fcs paflcr à- l'abfence de l'autre
à peine d'ïhterdiéHon-,, <&. de- plus grande, s'il échet, & de tous- dépens,,.",'

. dommages Se intérêts des Parties eont-re Iefdits- Notaires&. de n'être: - . '
leldits Actes .réputés aytentiques».. ce qui'fera-pareillement exécute dans-: , ...
l'étendue des autres Coutumes- du-, re.'lbrt de. la. Cour , qui exigent-
fréfence 4<? deux Notaires:, pour h validité des Ââes; &; Contrats, qu'ils», -



depuis le régne du Duc Léopold. 2.05.—«t
reçoivent ; à l'effet de quoi, le préfent Arrêt fera lu, publié, affiché éc 173 3,
envoyé pat-tout où befoin fera. Fait &: jugé à Nancy en la Chambre
des Enquêtes, ledit jour 2.3. Février 1733.. Par la Cour, Lagard e«

T 'Arrêt ci- de(fus a, été là , publie & regiftré / oui & ce requérant le
^ Procureur Général de S. A. R. Ordonné qu a fa diligence r Copies diièment
csRâtionnées, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges rejfor-
tijjans nuement a la Cour, pour y être /»-> publié-, affiché & exécuté, Enjoinïï
aux Subjlituts des lieux de tenir la main a fon exécution r Ô" d'en certifier
la Cour an mois. Fait à Nancy, Audience publique tenante, le Mars 173 3~
Signé, REBOUCHER. Et plus bas, Lagarde, Greffier*

A R R: E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE.

Par raporE à la longueur que doivent avoir les Bois à bfâlœ:
Uui s'exploitent dans les Forêts-

Du z 3.. Février 173' 3%

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, deBkr>de Montferrat & de Tefchen, Roy de Jérufalem , Marchis,Duc"
de Calabre & de Gueidres, &c. A cous ceux qui* ces Préfentes verront^
S alut. Sfavoir faifens,, que vit par notre Chambre des Comptes de*
Lorraine, le Requifitoire préfenté par notre Procureur Générai en notre--
dîte Chambre,, expo-ikifr Que" quoique par différentes Ordonnances &C
par des Réglemens, notamment par celui donne par le Duc Henry, le
z, Janvier i6z5. il foit voulu que nutBois de Corde puiffe être expofé
en vente, qu'il ne foit de là longueur de quatre pieds y avec défenfes aux
Bûcherons d'en façonner à- moindre fongetir, à;peine,- outre la confîf-
cation , d'une Amende de dix frans ; & inion£Hon aux Officiers de Gru-

rie de veillera l'exécution, foit qu'ils proviennent des-Forêts Doma
niales ou non ^àJ'èffet de quoi, faconnoiffance leur en eft attribuée^
Et: fur la- plainte des Adjudicataires des: Bois du Domaine que cette*
mefute uniforme dans..cette-' Exploitation , occafionnoie de» vols dans-
leurs Triages, dont ils pouvaient difficilement reconnaître les Auteurs j.
pour à quoi remédier, il fut par un autre Règlement générai ,: donné le
i-3. Janvier 1708.,au Bureau des Eaux & Forêts, adreffé.& envoyé dans:
toutes.les-Gœries,.enjoint à-toutes les Communautés d'exploiter lewrs-
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' 1733. Bois d'affouage 8c autres à la longueur de fix pieds, à peine de confif-

cation defdîts Bois, Chars & Chariots & d'Amende , avec pareille in
jonction aux Officiers d'icelles & Forêtiers, de tenir la main à ion exé
cution, lequel Règlement a été adopté pour les Riverains des Bois ache
tés par le Fermier Général pour l'exploitation des Salines , par Décret
du Confcil,du 5. Juin i7z6"»enforte que nul Bois de chaufage en cor
de , rie peut être exploité moindre defdites deux longueurs » fuivant le
cas ; cependant l'exécution de ces Ordonnances & Réglemens eft telle-,
ment négligée, faute par les Officiers Forêtiers de Grurie de veiller a
leur exécution, que journellement on expofe en vente, & l'on délivre
lefdits Bois de. moindre longueur, en quoi le Public eft intéreilè, croyant
acheter fous le nom de Bois marchand, des Bois deidites longueurs, vou
lues par lefdits Réglemens 1 & a quoi il ne peut être pourvu que pat-
une injonction aux uns & aux autres, notamment aux Officiers & Fch
rêtiers des Gruries du reiîort de la Chambre de Veiller exactement à

l'exécution d'iceux.

A ces Causes, a requis le Remontrant, qu'il plût à la Chambre,
vu lefdits Réglemens, en ordonner l'exécution ; en confequcnce, faire
défenfes aux Adjudicataires , & à tous autres ', d'exploiter ou faire ex
ploiter leurs Bois, loit dans les Forêts Domaniales, foit autres, à moim
dre longueur que de quatre ou fix pieds, fuivant la clallc où ils fe trou
vent, & à tous Marchands, d'en acheter &: vendre d'autres, à peine ,
outre la confifcation dcfdits Bois, même des Chevaux , Chars & Har- "

nois qui s'en trouveront chargés, de dix frans d'Amende pour la pre
mière fois, & de plus grande en cas de récidive, & à tous Bûcherons
d'en façonner, & à tous Cordeleurs & Livreurs d'en cordeler, livrer,
& recevoir d'autres, à peine de cinq frans d'Amende contre chaque
Contrevenant pour la première fois, du double pour la fécondé-, & de
plus grande, même d'interdit le cas échéant : Enjoint aufdits Cordeleurs
& Livreurs, de faire raport des Contravénti0113 qu'ils reconnoîtront ,
'aux Greffes defdites Gruries, & aux Officiers & Forêtiers, de tenir la
main ,& de veiller foigneufement par des vihtes exactes à l'exécution du
préfent Règlement, chacun à fon égard» lequel Règlement fera lû a
l'Audience publique de la Chambre, publié &c affiché ès lieux ordinai
res , & envoyé en tous les Sièges de Grurie de fon reflort, pour y être
pareillement lû, publié & affiché , dont les Subftituts certifieront au
mois ; & après avoir ouï fur ce le Sieur Antoine, ConfeiUer, en fon ra
port ? tout conlidéré.

LA Chambre, ordonne que les Réglemens dont il s'agit, feront exécutés fuivant leur forme & teneur » en conlcquence, fait défenfes
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aux Adjudicataires, & à tous autres, d'exploiter ou faire exploiter leurs
Bois 5 foie dans les Forêts Domaniales, foit autres, à moindre longueur
que de quatre ou fix pieds , fuivant les dalles d-defliis énoncées ; <k à
tous autres Marchands d'en acheter & vendre d'autres, à peine, outre
la conhfcation defdits Bois , même des Chevaux> Chars & Harnois qui
s'en trouveront chargés, de dix frans d'Amende pour la première fois,
& de plus grande en cas de récidive, & à tous Bûcherons d'en façonner»
& à tous Cordeleurs, Livreurs d'en cordeler >livrer & recevoir d'autres,
à peine de cinq frans d'Amende contre chaque Contrevenant pour la
première fois, du double pour la fécondé, & de plus grande, même
d'interdit le cas échéant : Enjoint aufdits Cordeleurs & Livreurs , de
faire raport des Contraventions qu'ils reconnoîtront au Greffe clcklkes
Gruries ; ôc aux Olficiers & Forêriers,de tenirla.main & de veiller foi-
gneufëment par des vifites exa&es à l'exécution du préfent Règlement,
chacun à fon égard: Grdonne pareillement que k même Règlement

. fera lu à fa première Audience publique, & que-Copies d'icélui duë-«
ment collationnées, feront affichées aux lieux ordinaires de cette Ville,

& envoyées en toutes les Gruries de fon reilbrt, pour y être pareille
ment M, publié, régiftré & affiché > dont les Subftituts certifieront dans
le mois. Fait en la Chambre à Nancy, le 2,3. Février 173 3,
Signés, LEPEBVRE, ANTOINE.

Y JE frèfent Arrêt a été lu h l'Audience ftélique de la Chambrét- -pm-<& ce
. requérant l'Avocat Général four le Procureur Général de S, A, R.- cejour-
d'hin 2,5. Février .Signé ,LEF.EB VRE. Et ftus bas f J, Frimony?

Greffier.
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DECLARATION»

ÂM lujet de la Bannalité des Moulins >• Fours.iç • Prdfôirev '• •

D® Mars- 173 '

FRANÇO-IS > par la.grâce de Dieu, Duc de ' Lorraine y,de Bar>de Montferrat & de Tefcheny Rot de Jérufafem, Marchis, Duc .
de Calabre & de GueMres,&c, A tous ceux qui cesPré/entes verront,,
Salut. Par Êdft du Duc Charles IIL du 3- Novembre 1571, & par
celui~du .Duc-Henry.,,. du 2.3, Mars toutes Perfonnes. indiftinÀe-
mentyde quelque rang & condition qu'elles foient, auraient été décla-

- rées-foumîfes & fujettes aux Droits-.de-Bannalité des Fours >- Moulins
& Preilbirs des lieux de leurs résidences où IciUfts Droits font établis »

a peine pour, chacune Coiitraveatloii de cin^ frans. d'Âîiieade ^ dc-coa-
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, £fcatîon des Grains, Farines, Pâtes, Raifins & Mares, applicables a
notre Domaine es lieux de notre Haute Juftice, & à nos VaiTaux Ec~
cléfiaftiques &ç Laïcs dans les leurs, outre les dommages & intérêts.
Quoique cesEdits ajmt dû avoir leur effet. Nous fommes cependant
informés que plusieurs Perfonnes, fous différons prétextes, ont faiteon-
-ftruire dans leurs Maîfons des Fours & Preffoirs, fans en avoir au préa
lable obtenu les permillîons néceffaires de Nous, des Ducs nos Prédé-
ceffeurs, ni des Seigneurs Hauts - Jufticiers, aufquels lefdxts droits de
BannaEté-appartiennent. Que d autres , fous de prétendus Privilèges»
fe font fouftraits aufdits droits , ou cherchent par toutes fortes de moyens
à les éluder, ce qui fait journellement naître des difficultés qu'il eft né-
ceflaire de faire ceffer. A ces C auses, & autres bonnes çoiifidéra-
dons a ce Nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de

notre certaine fcîenee, pleine puiffance Se autorité Souveraine , Nous
avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons , vou
ions & Nous plaît, que lefdits Édlts des 3. Novembre 1571. & -zf* •-
Mars 1616, foicîit exécutes fuïvant leur forme & teneurs & en conié»

quencé» -faifons très-exprelTes inhibitions & défenfes à toutes Perfonnes
de quelque état., qualité & condition elles puiffent être, de faire bâtir
Moulins , Fours & Preffoîrs particuliers, dans lès lieux où les droits de
Bannalicé •defdîts Moulîns,.Eoixrs'&'Prellbîcs font établis & appartien
nent à notre Domaine, ou aux Hauts-Jufticicrs Eccléiîafh'qties ou Laïcs,
à moins que lefdites Perfonnes n'y foient fondées en Privilèges & Con-
celfions bien reconnus, ou Titres valables* Délitant néanmoins dans
•cette:©çcafioB., traiter favorablement les Curés, & Vicaires de nos Etats-
ûi&at fondions de-Curés, Nous voulons-qu'eux & leurs-Domeftiqiies .
.ordinaires ne puiffent être contraints d'envoyer moudre leurs Grains,
Caire .leurs Pâtes, ni preflurer leurs Raisins, ni Mares d'iceux, es Mou-

- lins, Fours & Prdfo»rs Bannaux.des lieux de leurs rélidences, de laBan-

nalité .defqueis'Nousles avons déchargé Se -déchargeons, fens néanmoins
qu'ils -puîflènt , fous le prétexte de cette Franchlfe & Exemption, en
voyer moudre Ieurfdits Grains, cuire leurs Pâtes ni preifurer leursRai-

. fins à aucuns Moulins, Fours ni Preilbirs feues hors:de nos États j leur
avons de notre grâce plus ample & fpéciale, permis & permettons d'a
voir dans leurs Maîfons Curlales des Fours-Domeftîques, pour y cuire
leurs Pâtes feulement, avec défenfes d'y en cuire d'étrangères, à peine
-de confifcation d'icelles, de cinq frans d'amende pour chacune contra
vention, & de tous dépens, dommages & intérêts., & même de priva
tion 3u droit, en cas de récidive; & d'autant qu'aucuns dellh'ts Curés,

Vicaires, faifant fondions de Curés, ont par des Permifiîons expref-
fes ou tacites de Nous, ou de nos Prédécciièurs, dans les Hautes-Juffiees'

de
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de nos Domaines, ou dans celles des Hauts-Jufticiers,efqtielles laBan» 1733,
mlité en eft établie, fait conftruire des Prelloirs dans ieurfdites Maifons
Curiales, Nous, de notre grâce plus particulière , leur permettons de
jouir des Prefioirs dont ils font actuellement en poffeffion; mais Nous
leur défendons en même tems d'y preilurer aucuns autres Raifins, que
ceux provenans de leurs Dîmes, & des Yignes dépendantes des Fonds
& Dotations anciennes de leurs Cures, pas même ceux qu'ils auroient
achetés, ou qui proviendroient de Vignes, qui appartiendroient à Ieut
Cure & Annexe, par fondations fubfequentes aufditcs Dotations qu au
trement, ou qui leur feroient patrimoniales, & ce fous les mêmes pei
nes que celles prononcées ci-deflus, avec défcnfes aux Curés & Vicaires
de faire conftruire à l'avenir aucuns Prefloirs particuliers, fans la permît
fion de Nous, ou celles des Hauts - Jufticiers ayant droit de Bannautc, •

Si donnons en M an dement à nos très - chers & féaux les
Préiîdens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux^Particuliers, Confeillers
Se Gens tenafts nos Bailliages, & à tous autres nos Officier -Jufticiers »
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, de faire lire, publier, régiftrer
afficher les Préfentes par-tout ou befoin fera, pour être fumes & exé
cutées fuivant leur forme & teneur: Car ainsi Nous plaît. En

foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre très - chere ôc
très-honorée Dame Se Mere Régence dc^nos États, & contre-fignées
par l'un de nos Confcillers-Sccrétaires d'Etat, Commandemens 6c Fi
nances, a été mis & appendu .notre grand Scel. Donné à Lunéville»
U z6. Mars 1733. Signé, ÉLISABETH-pHARLOTTE.
Etplus bat, Par Son Alteil'e Royale, S. M. L a b b e. Regijlrata, T h 1 e r yv

T Uè-, publiée é" règiftrk - Audience publique tenante ; oiii& ce requérant
^-J le Procureur Général de S. A. R. Ordonné quelk fera Juivie & exécutée
fuivant fa forme & teneur s & qu'à la diligence dudit Procureur Général» 1
Copies duèment colUtionnéesferont envoyées dam tous les Bailliages, Prévotés
& autres Sièges rejfortijfans à la Cour, four y être pareillement lue , pu
bliée fui-vie , régijhée & exécutée. lEnjoint mx Subjlituts des lieux de te
nir la main À fin exécution den 'certifier U Cour au mois. lait k Nancyf
le 30. Mars 1733. Signée GQNDRECOURT, ëtplwbaft
¥ A.ULTIUN., Greffier,
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A R R ES T

delachambre des comptes
DE LORRAINE.

Qui ordonne que tous Marchands & Voiruricrs de Bois étran
gers, feront tenus de payer les Droits de Haut-Conduit d'En
trée au premier Bureau d'Entrée, & au dernier de fôrtie ? fur la
repréfèntation des Certificats des Officiers des lieux, d'où les
Bois ont été tirés, contenant leurs quantités ôc qualités, .

Du 14. Avril 1733.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar-de Moncferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Due
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront»
5 alut- Sçavoir faifons, que vû par notre Chambre des Comptes de
Lorraine,la Requête à elle préfcntée par Jean-BaptiileChriftophe,Fer
mier Général des Droits de Haut-Conduit, d'Entrée & Ifliië Foraine ,

6 autres Droits y joints de Lorraine & Barrois, expofitive : Que la Dé
claration du mois d'Août 1704. & l'Edit du 4. Avril 17x1, ordonnent

. que le Droit de Haut-Conduit fera payé par tous ceux qui feront en
trer dans nos États, des Vins, Vivres, Marchandises & toutes autres
chofes généralement quelconques, fans aucunes excepter»

Notredite Chambre,par un Arrêt contradictoire du 6. Juillet 172.
conformément à cet Édit & Déclaration, a entre autres chofes ordon
né que les Bois deftinés pour là Hollande / tirés des Pays étrangers >.
paycroient en entrant dans nos États., le Haut-Conduit d'Entrée, & en
fbrtant le Haut-Conduit de fortie, & Illuë Foraine > le tout fuivant les.
Tarifs des années 1704, &' 1604,

Ce n 'a été qu'après de grandes conteftatxons que cet Arrêt a été ren
du; jufqualors les Marchands de Bois par eau, avoient refufé de payer
les Droits , tels qu'ils font rappelles par ce même Arrêt 5 enforte que
Ion peut dire qu'il a rétabli les Droits du Domaine, que la mauvaife
Régie, exercée dans le cours des Baux précédens., avoit prefque anéantis.

Les Marchands de Bois d'Hollande, & autres qui commercent çii
Bois par eau , fe font, à la vue de cet Arrêt, mis en régie,, & ont d'a
bord fait des déclarations exacres,fur îe pied defquelles,ils ont réguliè
rement payé les Droits ; mas comme le; deflein de les frauder s'éloigne
îJiiFtfâegi^flj de i'iacjiiiatioft de U plupart des Commerçons » ceux-ci*
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pduf y parvenir, & pour fruftrer le Fermier du Droit de Haut-Conduit j j» „
d'Entrée, fe fervent de voyes qui n'ont point été prévîtes, & dont le
Fermier ne peut empêcher l'effet, fans un Règlement précis & néceflàire
â ce fujet; voici pourquoi:

Les Marchands de Bois d'Hollande, achètent & font annuellement
façonner dans les Forêts du Comté de Nailàu, du Duché des Deux-
Ponts, des Pays de Trêves, & de Luxembourg, du Gomté de Dabor,
des Evêchés & autres Pays étrangers, des Bois en nombre , deflinés pour
la Hollande, qui tous fe conduifent par terre en Lorraine, fur les bords
des rivières de Saare, de Blize,Mozelle & autres, iàns palier de Bureau»
& fans faire de déclaration, ni payer aucun Droit.

Ces mêmes Marchands en achètent & en font façonner dans les Bois
de Lorraine, qu'ils font conduire fur lés bords des mêmes rivières , ÔC
oîi fe trouvent ceux tirés des Pays étrangers.

Ces Bois ainfi dépoies, & le tems venu de les faire flotter pour les faire
paffer en Hollande, les Marchands ou Fadeurs,lorfqu'il eil queftionde
prendre les. Acquits néceffaires, ont grand foin, en confondant les Bois
tirés de Pays étrangers avec ceux tirés de Lorraine, de ne faire aucune
diftinftion des uns &c des autres, de forte qu'étant Maîtres de faire leur
déclaration comme bon leur femble, ils n'ont jamais que très-peu de
Bois provenans de Pays étrangers, ou dû moins la plus grande partie »
félon eux, font tous de Lorraine; les Receveurs, qui ne peuvent délivrer
les Acquits, foit d'entrée, foit de fortie, que fur le pied, & fuivant lee
déclarations qui leurs font faites, font forcés, en apperccvant la fraude,
de ne pouvoir la réprimer. -

Il en eft de même des Bois qui fe flottent fur la rivière de Vezouze»
qui palîe à Blamont, & fur celle de Meurthe, qui pafîè à Raon-l'Etape.

A Blamont, à Raon-l'Etape & aux environs, il y a quantité de Mar
chands , Commerçans en toutes fortes de Bois & de Planches ; ceux de
Blamont achètent dans lès Bois de Lorraine, dans ceux de la Principauté
de Salm, de Cirey, de Saint Quirin, & autres lieux d'Évêchés, des Boi&
de toutes efpéces.

Ces Bois une fois façonnés, font tous conduits à la fource de la rivière
de Vezouze,qui fort des Montagnes, & qui n'eft en état de fo tenir le
flottage fans battard-d'eau qu'à Cirey , où tous ces Bois font raiîemblés.

Là, ils font mis en flotte fans diftinâion de ceux provenans de Lor
raine, d'avec ceux des Pays étrangers, &: arrivent ainii de Blamont, ou
étant, lorfqu'il eft queftion du payement des Dtoits de Haut-Conduit
d'Entrée, dûs fur ceux provenans de la Principauté de Salm & d'Évê
chés, les Marchands & Conducteurs qui en iont requis, pour fe rédimer
de ce droit, ont foin de répondre que çous les Bois par eux conduits>

Ddij
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ï733^ on£ été façonnés & proviennent des Bois de Lorraine.

Ceux de Raan-fÉtape achètent dans la Principauté de Salm ; ils en achè
tent auffi dans le Comte &c dans d'autres Forêts de Lorraine; les uns 8c
les autres font façonnés, tous font conduits fur les rivières de Plaine &
de Meurchè,& arrivent en flotté au Port de Raon-l'Étape, mélangés &
confondus, fans aucune diftinâion de façon : Les Marchands & Con
ducteurs , interrogés d'où viennent leurs Bois, &: requis d'en payer les
Droits, font la même déclaration que ceux de Blamont, & s'affranchif-
fent ainfi du payement des Droits de Haut-Conduit d'Entrée, aufquek
les Bois: tirés des Pays étrangers font affuj ettis : Vouloir les obliger, suffi
tien que les Marchands d'Hollande, à repréfenter les Ventes &: Adju
dications qui leur ont été faites, tant dans les Pays étrangers que dans
nos États, des Bois par eux conduits, pour pouvoir faire la diltindion
de la quantité & qualité des uns & des autres ; ils répondent que nV
ayant ni Loi ni Règlement qui les y obligent, le Fermier ne peut les y
aftraindre. .

Leur dire & prétendre, que ne repréfentàht aucune Adjudication ni
Certificat , qui conftarent les États & les Lieux où les Bois ont été fabri
qués y les mêmes Bois feront tous cenfés provenir de Pays étrangers &
tenus des Droits de Haut-Conduit d'Entrée, ils fôutiendront, que de
vant être crus fur leurs déclarations, elles doivent néceifairement préva
loir & fatisfaire le Fermier.

• L'on ne peut pas les obliger d'acquitter les Droits d'Entrées avant lâ
confufion &: le mélange des Bois tirés des Pays étrangers, avec ceux ti
rés de Lorraine, pareeque d'un côté, la plupart des Marchands de Bois *
d'Hollande, en conduiiant leurs Bois étrangers des lieux de la fabrica-

- don fur les bords des rivières de Mozelle, Saare,Blife & autres,fie paf-: _
fent aucun Bureau de Foraine ; de l'autre , parcequ'il. n'y a & ne peut
y avoir dans: les Comté &: Principauté de Salm aucun Bureau de
Foraine établis, & qu'au-delà de Çircy & de Raon-l'Étape, où les Bois;
(é rafTemblent pour être flottés,, il n'y a aucun Village de Lorraine, pour
y établir des Bureaux, &.y faire payer les droits. .

.Que les Gardes foient envoyés fur ies lieux, qu'ils fafîcnt eux-mêmes
la diftindion des Bois de Lorraine d'avec ceux des Pays étrangers, qu'ils,
en conftarent la quantité & h qualité, lés Marchands arrivés à Zargue-
hïîrcs;t à Blamont, à Raon-1'Étàpe, & en toutes les autres villes & lieux
dé nos Etats, feront des déclarations toutes contraires , fufpederont &r
critiqueront celles des Gardes ; ceux-ci drefleront des Procès-verbaux de
làifieî ceux-là , fans être obligés de paffer à l'infcription de faux , articu
leront- des faits qui y feront contraires; la preuve en fera àdmife, & l'i- '
nimicié invétérée du Peuple contre lés Droits du Domaine, fournira des
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Témoins,plus qu'il ne faudra pour rendre la preuve complette,& tou
tes les attentions & les pourfuites du Fermier infruârueufes.

Dans de pareilles circonftances, qui journellement fe rencontrent, il
ne paroît pas qu'il y ait d'autres voyes à prendre,pour prévenir ces dif
ficultés & la perte des Droits du Domaine, que de prononcer un Rè
glement à ce fujet.

Le Règlement que demande le Suppliant, femble devoir être accordé
avec d'autant moins de difficulté, que le Droit de Haut-Conduit d'En
trée cil inconteftablement dû fur toutes les Marchandifcs & Denrées ve

nant de Pays étrangers ; que ce Droit, comme le plus ancien du Do
maine, doit être foutenu ainli que tous les autres le font, par toutes les
voyes propres & néceffaires pour en prévenir la perte ; que ce qui eft
demandé ne l'augmente ni le change en rien ; & enfin , que ce Règle
ment n'aura d'effet que contre les Fraudeurs & Commerçans de mauvai-
fe foi, qui rie fçauroient être punis & examinés dans leur conduite avec
trop d'attention, & auroit conclu à ce qu'il plût a notredite Chambre
( en ordonnant l'exécution de la Déclaration du mois d'Août 1704. )
enjoindre à tous Marchands & Conducteurs de Bois de Marnage, Plan
ches de Chênes & de Sapin, & de tous autres Bois généralement quel
conques, en entrant dans nos Etats, & avant que de paflèr les premiers
Bureaux établis pour la perception des Droits de Haut-Conduit, de fc
présenter au! dits Bureaux, pour y faire leurs déclarations de tous les Bois
qu'ils conduiront, dans laquelle ils diftingueront la quantité & qualité
des Bois tirés des Pays étrangers, de ceux tirés de Lorraine; a l'effet de
quoi, & pour coiiftarer la fincéricé defdites déclarations., ils feront te
nus de-remettre entre les mains des Commis-Receveurs, où elles feront

faites, Copie en bonne forme & certifiée d'euxj des Traités, Ventes„
Adjudications & Délivrances des Officiers de Grurie, qui leur auront
été faites deflits Bois, tant en Pays étrangers qu'en Lorraine; linon, 8c
au refus de vouloir faire lefdites déclarations, & de vouloir remettre Co

pies de leurs Traités, Ventes, Adjudications &: Délivrances de leurfdits
Bois, ordonner que le Droit de Haut-Conduit d'Entrée fera payé fur le
pied, & ainfi qu'il eft réglé par la Déclaration du mois d'Août 1704.
fur tous les Bois & Planches qui feront conduits, comme provenans de
Pays étrangers, nonobftant toutes déclarations contraires, & non jufti- '
fiées par piéees en bonne forme, qui dans ce cas feront réputées faites
en fraude des Droits ds notre Domaine; permettre eh conféquence au
Suppliant de faire imprimer & afficher, à fes frais, le Règlement qui in
terviendra; ladite Requête, lignée Daffule le jeune, Avocat > l'Ordon
nance au bas d'icélîe; le foit montré à notre Procureur Général, fes
Concluions enfuite ; ouï fur ce le Sieur d'Hablenville , Coafciller ? ejï
ion raport : Tout vû & conlid^ré,
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NOtredîcc Chambre, ordonne que Ton Arrêt du 6". Juillet 1723,fera exécuté ; ce faifant que les Marchands pu Voituriers des Bois
étrangers que Ion voudra faire pafïer dans nos Etats , feront tenus de
payer les Droits y énoncés au premier Bureau d'entrée, & au dernier de
iortie, fur le pied des déclarations qu'ils en feront, certifiées par la re-
préfentation des Certificats des Officiers de Jultice des lieux, d'où les
Bois ont été tirés, contenant leur qualité & quantité, fauf à lever fur le
furplus des Bois qui auront été pris dans nos États, Se qui pourroient
être joints aufdits Bois étrangers par flottage ou voitures par terre , les
feuls Droits de fortie de nofdits Etats pour les Bois y exploités; à l'effet
de quoi lefdits Marchands & Voituriers feront tenus de faire les mêmes
déclarations au Bureau de fortie. Fait en notredite Chambre à Nancy,

le 14. Avril 1733. fous le Scel de notredite Chambre. Signé, LEFEBVRE»
& D'H ABLEN VILLE. Par la Chambre, J. F riMONT.

OfiliiM - - - - - -- ------- T" " 1 - - I"" ' ' ' " 1—I -

EDIT DE SON ALTESSE ROYALE,

Interprétatif des Articles II. IV. V. XII. & XV. du Titre 15.
de la Coutume de Lorraine 5 au fiijet des Amendes

des Délits Champêtres.
Du mois dAvril 1733. règijlrê le 4. May.

FRANÇOIS-, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar j,de Montferrat &: de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres,&c. A tous préfens & avenir, Salut. Etant
informé des abus qui réfultent de la modicité des Amendes Champêtres,,
portées par la Coutume Générale de Lorraine, du relâchement,que cette'
modicité apporte à la garde des Beftiaux,& des dommages qu'en relient
le Public, par le mépris d'une peine légère & bien diTproporfionnée au
profit que le méfufant croit faire, en gardant ou laiilànt échaper fon
Bétail dans le Champ d autrui pour y pâturer 5 & les méfus de garde faite
n'étant point différenciés, quant au châtiment, de ceux commis par écha-
pée ; à quoi délirant pourvoir pour la confervation des biens de la cam
pagne , confiés àla foi publique, & pour faccroiilèment de laPolicé Cham-,
pêtre: Nous, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine
fcience, pleine puiflance & autorité Souveraine, en interprétant les Ar
ticles II. IV. V. XI. 6c XV» du Titre x 5. de lâ Coûtume Générale de
Lorraine , avons dit , déclaré 8c ordonné , difons, déclarons & ordon-,

pons, voulons & Nous plaît; Que dans tous les lieux fournis à la difpo-
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édon de la Coutume Générale de Lorraine, les Amendes pour échapéc 1733,
de Bétail, repris en mefus de jour, foicnt à l'avenir de fept gros Barrois
par tête, & celles d'échapées de nuit, de quatorze gros par chacune bête
reprifc, & que les Amendes pour Bétail repris en mefus de garde faite
pendant le jour, jfoient de cinq frans par bête, & celles des Befliaux re
pris nuitamment & à garde faite, de pareille fomme de cinq frans & de
confifeation, outre les dommages & intérêts qui feront payés en tous les
cas avant dits, après qu'ils auront été reconnus 8c eftimés en la manière
ordinaire, conformément à nos Ordonnances.

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les
Prefidens, Confeillers Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de
nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs & à tous autres nos Officiers-Jufti-
ciers, Hommes &Sujets qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faffent
lire, publier, rcgiflrer & afficher par-tout où befoin fera , & de tenir
la main à leur pleine & entière exécution', fans permettre ni fouffrir
qu'il y foit contrevenu dirc&ement ni indirc&ement : Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main de
notre très-chere & très-honorée Dame & Mere, &: contre-lignées par
1 un de nos Conieillers-Sccrétaires d'État, Commandemens & Finan
ces, a été mis & appendu notre grand Scel. Donné à Lunéville au
mois d'Avril 1733. signé, ÉLÏSABETH-CHARLOTTE.
Etplusbas. Par Son Altellè Royale, S. M. Labbé. Regiflrata, G VIRE,
fro, Thiery.

JT £/, publié & régiflré Audience publique tenante/ ouï & ce requérant
le Procureur Général de S. A. R. Ordonné qiiil fera executé fuivamt fk

forme teneur, du jour de la publications & qu'à la diligence dudit Fro*
fureur Général, Copies duement collationnées feront envoyées dans tous les
Bailliages, Prévôtés & lieuxfournis h la difpofitim de la Coutume Générale
de Lorraine, four y être pareillement lu, publié, régijlré, affiché, fuit'i ér°
exécuté. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la main a fin exécution,
& £envoyer pareilles Copies dans toutes les Mairies & Parroiffes de leurs
refforts ,foury être auffi lue,publiée, régijlrée, affichée ,fuivie & exécutée»
& d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, le 4. du mois de May 17$$*
Signé ,GONDRECOU R T. Et fins bas Y a y lt ji i n ? Greffier.
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7 3 "XRREST D.U CONSEIL DÏTAÎV
Qui oblige les Officiers de Mandres & Bouconville, à rclidcr

dans, le Chef-lieu de la Prévôté. \

Du 15. May 1733.

SXJR ce qui a été repréfenté à Son Altesse Royale, que lesPrévôtés de Mandres & Bouconville, qui ont été unies par l'Édit
de Création, font d'une étendue très-confidérable ; que le .Village de
Mandre en eft le Chef-lieu, & que nonobftant que les Audiences s'y
tiennent, cependant aucuns des Officiers n'y réudent, s'y tranfportant
feulement es jours defdites Audiences 5 ce qui occafîonne , mal-à-pro
pos des frais &: des voyages aux Parties, qui font obligée d'aller d'un lieu
a un autre pour obtenir les Décrets dont elles ont befoin ; & qu'enfin
il eft du bon ordre que les Officiers compofant ladite Prévôté, réfident
dans le Chef-lieu d'icelle, afin d'être toujours à portée de rendre la Jus
tice dans les cas provifoires, & de faire exécuter les Ordonnances ; fur
quoi ouï le raport.

Son Altesse Royale, en Ion Confeil d'Etat, a ordonné

ordonne très-expreflement a tous les Officiers compofant ladite Prévôté
de Mandres &: Bouconville, de s'établir incefïàmment dans le lieu de

Mandres, pour y réfider à l'avenir , fans qu'aucun defdits Officiers puif-
fent s'en exempter, fous quelque railbn & prétexte ce puiflè être ; à
l'effet de quoi, le préfent Arrêt foit lu & publié à l'Audience de ladite
Prévôté ôc régiftré en fon Greffe, pour y avoir recours le cas échéant.
Fait au Confeil d'Etat, S. A. Rv Madame Régente y étant, tenu à
Lunéville le 15. May 1733. signér ELISABETH-CHARLOTTE.

. Contre-figné, Mahuet. Collationné, Mahuet. - .

T V & publié cejourdhuiy Audience tenante : ouï & ce requérant Me,
Claude Willaume, Avocat a la Cour , faifant les fonctions de Subflitu-t

de Monfieur le Procureur Général en ce Siège s ejl ordonné que les Patentes
feront régifirées en notre Greffe, pour y avoir recours le cas échéant. Fait
ce xj. May 1733. Signé > Pompe y. Collationné ledit jour par le fiufjï-
gné * Pompe y.

DÉCRET
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D È G R E T
SUR REQUETE

DU CONSEIL D'ET A T.
Interprétatif de l'Edit du zz. Août 172.6. touchant la SucceJÎioE

des Jéiuites,
£>u z6. May 1733.

A SON ALTESSE ROYALE»
MADAME REGENTE.

Supplie îrcs ~ humblement Claude - François Lambert, Confcïller au
Bailliage de Pont - à - Mouflon, tant de fon chef, à caufe de Marie-
Anne Paquote,. fon Époufe, quen qualité de Curseur de Charles
Paquote, Fils Mineur. "

DIsant: Que feu le Sr* Louis Paquote, Tréforier de l'Hôtel, ayant?1 aille trois Enfans de fon Mariage avec la Dame Foiflèt ; Sçavoir t.
fEpoufe du Suppliant ; Etienne Paquote , Jéfuite > & le Sr* Charles Pa
quote, fils mineur ; ladite Darne Foiffet ayant la Garde-NoMe ,-prétend
qu'elle fera les fruits -iîens, non-feulement de Charles Paquote , reftef-
dans le Monde, mais encore d'Étiennc Paquote le'Jéfuite, qui cft hors
du Noviciat, & qui enfeigne actuellement la Cinquième à Charlcviile.

Cette prétention, au fojet du Jéfuite, furprend d'autant plus le Sup
pliant , que la Dame Foîifct n'a rien qui la fonde , foie que l'on regarde
le Jéfuite comme pouvant retourner au Monde, foie qu'il n'y retourne
pas,pareeque dans l'un & l'autre de ces cas,la Succeifion Paternelle du
Jéfuite, qui doit lui être confervée, du moins quant aux fonds des biens,
jufqu a l'âge de trente-fix ans, doit accroître, en ce qui regarde les rentes
& revenus, à fes Frere &" Sœur, qui en auroient infailliblement hérité,
& non la Mere, s'il étoit décédé.

Or, ce Fils Jéfuite , étant pour ainfî dire mort civilement 5 il fèmble
que ladite Dame Foillêt ne peut refufer au Suppliant & à Charles Pa
quote, fon fécond fils refté dans, le Monde, faccroiilèment de ladite Suc-»
ceiîion Paternelle, quant aux fruits & revenus des biens du Jéfuite, jufqu a
ce qu'il forte de la Compagnie avant l'âge de 3 6. ans, fixé par l'Edit du feu
Duc Léopold (de glorieufe mémoire). ,

Cet Édif, à la vérité, n'a pas prévu par lès difpofitions le pas qui le
Ee.
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, préfente aujourd'hui entre le Suppliant & la Dame Foiflèt, fa Belle-mere s
* celle-ci ayant la Garde-Noble de fes Enfans mineurs & non encore éta

blis fixement, prétend jouir des fruits & revenus des biens du Jéfuite, à
l'exclufion de fesFrere & Sœur, fans faire attenti'on que quand ce Jéfuite
feroit dans le Monde, elle ne pourroit en tout cas en jouir que jufqu'à
l'âge de vingt-cinq ans; enforte qu'il fe préfente deux queftions à déci
der par le Confeil, fur l'avis duquel eft intervenu ledit Edit.

La première, de fçavoir fi la Dame Foiifet, à la faveur de fa Garde-
Noble , fera lés fruits-iiens des biens de fon Fils Jéfuite , jufqu a ce qu'il
ait atteint l'âge de vingt-cinq ans; & la fécondé, fi, quand elle aura eu
cette jouïifance jufqu'à ce tems, elle pourra encore la continuer jufqu è
l'âge de trente-fix ans, tems de la profeffion &: de l'émiffion des Vœux
folemnels d'un Jéfuîce en Lorraine , qui après ce tems ne peut plus reve
nir au Monde. ,

Le Suppliant croit que la DameFoiiTet ne peut légitimement jouir des
revenus de-ces biens en aucun de ces tems, & qu'ils doivent accroître
dès ,le moment de la mort du Pere, tant à lui qu'à fon frere Charles Pa
triote ï en tout'cas Se à tout événement, l'on fe perfuade que cette jouïf-
fance ne peut aller plus loin qu'à 1 âge de vingt-cinq ans du Jéfuite : L'e
xemple, dans la FamiËe de Monfieur de Brichambeair , dont les Freres
ont joui des revenus d'un de leur Frere Jéfuite, à l'excluiîon de la Mcre*
qui avoit néanmoins la Garde-Noble, femble autorifer cette maxime..

Cependant , comme le Suppliant eft ennemi de toute conteftation, le
cas dont il s'agit n'ayant point été prévû ni expliqué dans l'Edit concer
nant la forrie des Jéfuites. de la Compagnie, il eft obligé de s'adreflèr à
V. A. R. en interprétation de l'Edit dont il s'agit fur les deux queftions
ci-devant propolees, pour la jouïifance des fruits & revenus des biens
confervés à Etienne paquote Jéfuite , ce qui fait le fujet de la préfente;
Requête» '

Ce considéré , MADAME, îî piaffe à Y. A. R. en interpré- '
tanr en tant que befoin, l'Edit de feu S. A. R, concernant les Jéfuites,
ordonner que le Suppliant & le S1, Charles Paquote,jouiront des fruits,,
rentes & revenus de la part des biens obvenus a EtiennePaquote Jéfuite,
dans la Succcffion Paternelle, du jour du décès du Sr- Paquote Pere, jufé:
qu'à l'âge de trente-fix ans fixé par ledit Édic, & en tout cas, du jour
qu'il aura atteint l'âge de vingt-cinq ans jufqu'aufdits trente-fix ans, &:
Y, A. R. fera juitice» Signé, Brulliot,

VU en.Confeil la préfente Requête, S. A. R. Madame Régente Farenvoyé à M. de Montureux, pour après avoir entendu la Yeuve,
du S1'* Paquote3 y donner avis; Car ainsi Nqvs plaît, .Expédié'
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audit Confeil, tenu, à Lunéville, S. A. R. Madame Régente v étant, ce
i§. Mars 1733.Par le Sieur Dubois de Riocourt, Confeillerd'Etat,Maî
tre des Requêtes ordinaire de l'Hôtel. Signé) ÉLIS ABETH-
CHARLOTTE. Et plus bas, Poirot.

VU de rechef en Confeil la Requête ci attachée avec l'avis du Sieurde Montureux, Procureur Général de la Cour Souveraine; S.A. R.
en interprétant en tant que befoin feroit, l'Édit du zz. Août 1 jz6. Or
donne que la Veuve du S1' Paquote, jouira par ufufruit, en fa qualité
de Gardienne-Noble, de la part échue à celui de fes Enfans qui eft en
tré dans la Compagnie de JÉsus, jufqu'à ce qu'il aura atteint l'âge de
vingt-cinq ans, après lefquels expirés, fufufruit des mêmes biens appar
tiendra aux Supplians en qualité de fes Héritiers, pour jouir enfuire pro-
priétairement defdits Biens, lorfque leur Frere, Jéfuite,aura atteint l'âge
porté par le même Edit: Car ainsi Nous plaît. Expédié audit
Confeil , tenu à Lunéville , S. A. R. Madame Régente y étant, le z6.
May 173 3. Par le Sieur Dubois de Riocourt, Confeiller d'Etat, Maître
des Requêtes ordinaire de l'Hôtel. Signé, ÉLIS ABET H-
CHARLOTTE. Et plus bas, Poirot.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT.

Qui adjuge la Succeffion d'un Abbé Régulier, Eyêque m
parttbus, à fes Héritiers.

Du z. ]uw 173 3.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar»de Montserrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de. Calabre Se de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront.
Salut. Sçavoir failons, que vû en notre Confeil d'Etat les Pièces de
l'Inftance d'entre Me* Pierre Petitdidier, Avocat à la fuite de notre Cour
Souveraine; Dame Barbe Petitdidier, Veuve du Sieur Hubert Chinoir

de Benne, Capitaine de Cavalerie pour le Service de France ; le Sieur
François Barail, Tréforfcr-Payeur des Dettes & Charges de nos Etats,à
caufe de Demoifelle Anne-Marguerite Petitdidier, fon Époufe; le Sieur
JolephAlliot, Ecuyer, Seigneur d'Urbache, Capitaine au Régiment de nos
Gardes, à caufe de Dame Louife-Françoife Petitdidier, fon Epoufe ; Me*
Jean-François Collin, Avocat en notxedite Cour Souveraine , exerçant
au Bailliage de Lunéville, à caufe de Demoifelle Élifabeth Petitdidier,
fon Époufe ; & Demoifelle Gabriel Petitdidier, fille majeure, demeuran
te audit Lunéville, Demandeurs en Caiiation d'un Arrêt readu en no-

E e ij
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1733» trcditc Cour- Souveraine ,• ..le 17. Juillet 1730. fuivant - les fins de leur

Requête'à Nous présentée le premier Décembre de là même année ,
d'une part. . • ^

Les Prieur & Religieux .de l'Abbaye de Senones, Ordre de Sr* Benoît,
de la Congrégation de St- Vanne & Sc* HytluJphe, & Michel Georges,.
Receveur de l'Abbaye de .Senones au Prieurés de Léoiîiônt , Défendeurs-
for ladite Demande en Caflkîon, d'autre part,

Sçavoir : la Sentence rendue' au Bailliage :dudît Liméville ,1e % 5-, Avril:
172,9. par laquelle., faifant droit fur l'oppolition formée par lefdits-Prieur
& Religieux, aux Sentences rendues contre ledit Michel Georges, leur
Receveur à Léomone, duquel ils .ont pris le fait & caufe en défe-nfe, Il
a été ordonné qu'elles feroient raportées fans réfufîon de dépens fur-
la Demande principale de ladite Dame Petitdidier & Confors en reddi
tion de compte de la Succeffion de M. Mathieu PetitdidierEvêque • de
Macra, l'on a mis les Parties hors de Cour r l'Arrêt rendu' en Hotredltc.'

Cour, ledit jour 7. Juillet 1.730. par lequel elle a reçu la Demande in
cidemment formée fur le Barreau par ladite Dame Petitdidier & Con
fors ; & après la déclaration faite par lefdits Prieur & Religieux 5. qu'ils
offrent de donner à ladite Dame & Confors, des Copies en bonne de:.
due forme, des Bulles dont s'agit , a mis tant fur l'Appel que fur la De
mande incidente, les Parties hors de Cour » a condamné ladite Dame

Petitdidier & Confors, aux dépens envers ledit Michel Georges, les au
tres'compenfés; ledit Arrêt lignifié à Avocat & à Partie,les ig. & 19.,
dudît mois de Juillet s les pièces & productions fur lefquelles il eft inter
venu» la Requête à Nous préfentée par ledit MCt Pierre; Petitdidier &
Confors, tendante à ce qu'il Nous plut les recevoir à fe pourvoir «en:
Caflatîon contre ledit Arrêt, le caffer &: annulier ; en conféquence,fai
sant droit fur l'Appel de la Sentence du Bailliage de Lunéville , du zç».
Avril 172. 9. mettre l'Appellation &: Sentence dont eft Appel au néant y.
émendant, fans avoir égard à fOppofition des Religieux de Senones ss
-condamner le Receveur deLéomont,de leur délivrer tout ce qu'il avoir
de la Succefïion de M. Petitdidier, Évêque de Macra,.lors.-de fon décès,,
•& au poins des Saliies faites entre les mains dudit Receveur, de tout quoi
il fera tenu de rendre compte par ferment;, condamner pareillement Ici-
dits Religieux de Senones, de leur remettre par Inventaire, tous les au
tres revenus & effets dela même Succefïion,fauf à informer du recelé;-,
avec reftîtutîoBL des. 'fruits, dommages & intérêts ; condamner les même»
Religieux à remettre, aux Demandeurs les Originaux des Bulles accor
dées à feu M. Peticdidïer5les- z. ôc tz. Décembre 1-7 iC- comme Titres:

. d'IUuftrations appartenans à leur Famille, fauf aufdits Religieux d'en ti~
jrer des Copies cpliatiowaees., §£ les condamner e» tous les dépensame-
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.me à rendre les frais, cpfces, coût & lignification d'Arrêt ; ladite Re- 1755,
quête , lignée Saint-Mihiel , Avocat en notredit Confeil , de l'avis de
Brafy, Jacob l'aîné, Lallemant, Bayon, de Maudhuy de Beaucharmois,
François, Guyot l'aîné> Chalîèl le jeune, André l'aîné, Georges,Four-
nier, & Dordelu, tous Avocats fuivans notredite Cour Souveraine ; notre

Décret dudit jour 1. Décembre .1750. par lequel Nous avons reçu les
Demandeurs a le pourvoir en Caiîation contre l'Arrêt dont s'agit ; &c
pour prendre règlement fur la Demande en Caiîation contre l'Arrêt
dont s'agit, renvoyé les Parties pardevant le Maître des Requêtes de
quartier» la Requête prel'entcc à "feu le Sieur Protin , aux fins de faire
alîigner les Parties pour prendre ledit règlement ; fon ordonnance au bas,
du 7. dudit mois de Décembre; 1 Exploit d'allignation en conféquence,
du î 15 controlle a Luncville le même jour ; l'appointement pris le 30»,.
lignifie le 13» Janvier 1731. par lequel les Parties .ont été appointées
fur la Demande en Caiîation dont s'agit, à en donner caufcs , moyens
Se reponfes,ccrire,produire,contredire & iauver de huitaine à autres,,
jointes les fins de non-reccvofr & défenfes au contraire ; & ordonné que
les Demandeurs- consigneront au Greffe de notredit Confeil l'Amende
en Caiîation; 1 Acte de Confeing,,du'ig. Janvier, lignifié ledit jour 13»
de la fomme de lïx cent fraus ;• un Mémoire imprimé des Demandeurs,
lignifié le 29 ; Requête en reponfes defdits Prieur & Religieux , lignée.
Courtois, aulli Avocat en notredit Gonleil, lignifiée le 23. May dite
année 1731. par laquelle ils ont conclu a ce qu'il Nous plût débouter
les Demandeurs de leur Demande , & les condamner à l'amende & aux

dépens ; vû le Précis imprimé defdits Religieux, lignifié le même jour
z 3. May ; Requête d'emploi" des Demandeurs, lignifiée le 4. Juillet ; au
tre dess mêmes en production nouvelle des pièces y énoncées l'ordon
nance de.réception au bas, du deux, lignifiée ledit jour quatre,portant
qu'elle feroit contredite & iativée de trois jours à autres ; lix pièces de
production nouvelle ; Requête fervant de contredits defdits Religieux,
lignifiée le 17. Septembre.;..autre,xles mêmes, aufîi -en production nou
velle de trois pièces reçues pour être contredite & fauvée de trois jours
â autres, par ordonnance dtr 20. Novembre ,.lignifiée le même jours
autre Requête des Demandeurs, fervant de rcponlcs &de falvarions, li
gnifiée le z6. Janvier 1732 ; Acte de distribution des mêmes, lignifié le
4. Février fuivant; Requête demploi defdits Religieux, lignifiée le 13.
Mars, aulli fuivant; A.âe d'emploi des Demandeurs, lignifié le 29 au
tre Aéte d'emploi defdits Religieux,, lignifié le zi. Avril le Décret dis
Confeil, du 19. May dernier,, lignifié le 20, par lequel nos très - chers
& féaux Confeillers d'Etat , les Sieurs de Lupcoart, de Pvomecourt,& de
Remieljont été aoiTmésÇommilIàires,.|io.iirconjoin.teHxentaveciiosaiîfll
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i7î - très-chers & féaux, Confeillers d'État, les Sieurs de Girecour, de Ter-

venus Raportcur, de Riocourt, & du Rouvroy , Commiflàires ci-de
vant nommés , examiner fInfiance- donc s'agit , & y donner avis ;
les autres pièces &: productions des Parties ; & après que ledit Sieur Ter-
venus, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel , a été ouï en font .
raport, & lui & lefdits Sieurs de Lupcourt, de Girecour, de Rome-court^
de Riocourt, de Rennel & du Rouvroy, en leurs avis.

S ON Altesse Royale, en fon Confeil, failant droit fur îa Demande, a caffé Se annullé l'Arrêt rendu entre les Parties, à la Cour
Souveraine, le 17. Juillet 1730; & en conféquence, fans avoir égard à
l'Oppolkion des Défendeurs, a condamné Michel Georges, Receveur a
Léomont, dé délivrer aux Demandeurs, en qualité d'Héritiers du Sieur
Petitdidier, lors de fon décès, Évêque de Macra, tout ce qu'il pouvait
avoir lors de la faille interpolée entre fes mains, dépendant de la Succef-
fion dudit Sieur Petitdidier, de tout quoi il fera tenu de rendre compte
à ferment, pardevant le Confeiller-Raporteur, & fauf à informer du re
celé ; S. A. R.. a en outre ordonné, que les Défendeurs remettront aux
Demandeurs, en ladite qualité,les Originaux des Bulles accordées audit
Sieur Petitdidier, les 1. & Z3. Décembre ijzé. fauf aux Défendeurs de ....
s'en faire expédier des Copies collationnées, & fauf pareillement aux De
mandeurs , d'agir ainfi qu'ils aviferont bon être, pour fe faire adjuger le . -

• furplus des revenus & effets dépendans de ladite Succefïion j a condam
né les Défendeurs en tous les dépens envers toutes les Parties j ordonné
que-l'amende de fix cent frans, confîgnée par les Demandeurs, leur fera-
rendue, â charge d'acquitter les droits de Confeing. Fait & jugé au
dit Confeil, tenu à Luncvfîle, S, A. R. Madame Régente y étaiy, le z,-
Juin 1733* Signé, ÉLIS.ABETH-CHARLOT TE. Etflusbâs^
fontre-fignê, Poiroj. Çolhttonne, Y a ut hier. ,

ARREST DU CONSEIL D'ÉTAT,
ET DECLARATION,

Àûfujetdu flotage des Bois deftincs àTulage de JaSaiine deRofiérc.
Des p. & 13 Juin 173 3.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabrc Se de Gueldres, &c. A tous ceux qui, ces Préfentes verront,
Salut, Sçavoir faifons, que vû en notre Confeil d'Etat la Requête y
prcil'nré parPierre Giiiet, Fermier Général des Domaines & Gabelles de
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Lorraine & Barrois, expofkive : Que par l'Article VIII. de la Déclaration 1 ^3 3 „
du 16. Décembre 1729. il eft fait défenfe à tous Vaflàux , de quelque
rang & qualité ils foient, de s'approprier par droit de conftfcation , au
cun Bois noyons » deftinés pour notre Saline de Rofîéres, ni ceux qui au
ront été hors des rives des RuiiTeaux & Rivières, à moins qu'ils n'y ayenc
été abandonnés pendant quatre mois; que les Seigneurs & autres Rive
rains prétendent qu'après ce délai, il leur eft permis de s'approprier lef-
dits Bois : Remontre que dans cet intervale de quatre mois, il ne lui eft
pas polïible, foit par raport aux débordemens ou aux fechereffes qui
arrivent dans les tems du flottage , d'en pouvoir raflembler les Bois 1
-pourquoi il auroit conclu à ce qu'il Nous plût faire défenfes à toutes
Perfonnes de quelque qualité &c condition qu'elles foient, de s'appro
prier aucuns Bois noyons ni au très, fous quelque prétexte ce puilfe être
en aucuns tems , à peine de cinq cent frans d'amende, & de tous dé
pens, dommages & intérêts ; rendre refponfahles les Peres, Meres,
Maîtres & Maîtreflcs, des condamnations pécuniaires qui feront pro
noncées contre leurs Enfans, Serviteurs ou Domeftiques , & autôrifer
tous les Forêtiers, Gardes Sel, Gardes Foraines & de Tabac, & géné
ralement toutes Perfonnes ayant ferment à Juftice , à dreiîer des Pro
cès-verbaux contre tous les Délinquans, & permettre aufdits Forêtiers
& tous autres ayant ferment à Juftice, de faire perquilition dans toutes

/ les Maifons, dont les Propriétaires, lorfqu'il s'y trouvera des Bois de
Saline, feront réputés les avoir pris, ou fait prendre,& condamnés aux
amendes, dommages & intérêts en réfultans ; ladite Requête, fïgnée
Simon, Avocat en notredit Confeil»; le Décret au bas, du 3. Mars

ï7/3 3-par lequel elle a été renvoyée à notre très-cher & féal Confeiller
d'Etat, Procureur Général de nos Chambres des Comptes de Lorraine
& de Bar, le Sieur Lefebvre, pour, après en avoir conféré avec les Com-
miifaires de la Ferme Générale, y donner avis ; l'avis donné par ledit
Sieur Lefebvre; autre Décret du 2.4. dudit mois de Mars, portant no
mination de nos auffi très-chers & féaux Confeillers d'Etat, les Sieurs

de Girecour, de Tervenus, de Riocourt, de Rennel, & de Vulmont,
pour l'examiner & y donner avis ; & après que ledit Sieur Comte de
Rennel a été ouï en fon raport, & lui & lefdits Commiiliures en leurs avis.

SOn Altesse Royale, en fon ConfciJ,a permis à fon FermierGénéral, de retirer en tous tems les Bois noyons & autres, prove-
jians du. flottage des Bois deftinés à l'ufage de la Saline de Rolieres, à
charge par lui de les faire amaffer & mettre en corde le plutôt que faire
fe pourra, & d'indcmniler les Propriétaires riverains des dommages
qu'ils auront foutterts par la recherche & le dépôt defdits Bois,laquelle
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î7,, indemnité fera réglée de gré à gré, linon a dire d'Experts, qui feront

nommés pardevant le, premier Juge Ducal le plus voîfîn. Fait Sadite
Alteflé Royale, défenfes à toutes Perfoniies, de quelque état, rang &c
qualité elles foient, de s'approprier aucuns defdits Bois noyons , ou au-

! • très, en quelque tems ce puiilè être, aux peines Se cîaufes portées par -
l'Article VIII. de notre Déclaration du 16. Décembre 172,9 ; à 1 effet
de tout quoi, Sadite Alteflé Royale, ordonne qu'il fera expédié en fa
Chancellerie, une Déclaration interprétative de l'Article VIII. de ladite
Déclaration. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville, S. A. R. Madame
Régente y étant, le 9. Juin ï73 j. Signe> Par S. A. R. Et flus bast
P-OtRO-Ti-

D E C L AR A T I O N.

FRAN G O IS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine» de Baivde Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Galâbrc & de Gueldres, &c. A tous ceux quixes! Préfentes verront».

' S alut.' Notre artlé Pierre Gillet, Fermier"Général de nos Domaines Se.
Gabelles de Lorraine & Barrais, Nous a très-humblement fait repréfen-
rer que par l'Article VIII. de notre Déclaration du 16\Décembre 1729.
donnée au fujet de l'exploitation des Bois deftinésà nos Saîmes de Dieuze
& de'"'Château-Salins, Se fout le flottage de-ceux â l'ufage de notre Sa-,

' line de Rofîéres, il eft fait défenfes à tous nos Vaflaux, de quelque rang
- & qualité ils foient, de s'approprier par droit de confifcation , aucuns-

Bois noyons provenons du flottage , ni ceux qui auront été jette hors
des rives des Rivières & Ruiffeaux fur lefquels on les fait flotter,- à moins
qu'ils n'y ayent été abandonnés pendant quatre mois; que lefdits Vaf-
faux & autres Riverains prétendenten conformité de cet Article, qu'a
près que les quatre mois font écoulés,, il leur eft permis de s'approprier
"lefdits Bois , qu'il ne lui èft pas poiïible à caufe des débordemens ou des
féchereflés, qui arrivent fotivent pendant les tems de flottage, d'en pou
voir raflembler tous les Bois dans ce délai de quatre mois 5 & qu'enfin fi

' la dîfpofition dudit Article VIII. de notre Déclaration du 1 Décembre"
172,9. continiioît à avoir fon exécution, il lui,en réfulteroit des pertes-
Si dommages très-coniiderables, aufquels il Nous a trcs-humblement îaic
fupplier de vouloir remédier.. A ces Causes, &: autres bonnes confié
dérations, à ce Nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil &
de notre certaine fcîence, pleine puiflance & autorité Souveraine ; Nous,
çn interprétant l'Article VIII. de notre Déclaration du 16. Decemore
172,9, avons permis & permettons par ces Prefentes-, s. notre Fermier
Général aduel, & à fes Succeflcurs Fermiers, de retirer en tous tems des.

- Rivières
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Rmêres & RuiiTeaux, fur lefquels-on fait flotter les Bois défîmes à
fage de notre Saline de Rofiéres, tant les Bois noyons, que ceux qui pat
les débordemens auront été jettes hors des rives, à charge par eœr de
les faire amaflèr & mettre en corde le plutôt que faire le pourra, & d'in-
demnifcr les Propriétaires riverains, des dommages qu'ils auront fottftéits
par la recherche & le dépôt dcfdits Bois, lefquelles indemnités Nous
voulons être réglées de gré à gré, finon a dire d'Experts , qui feront
nommés pardevant nos Officiers des Bailliages ou Prévôtés le plus à por
tée, à l'exclufion des Juges de nos Vaflàux ; en confequence , faifons
très-expreflés inhibitions & défenfes à toutes Perfonnes de quelque état,
rang & qualité qu'elles foiexit, de s'approprier , prendre ou enlever ea
quelque tems ce puiflè être, aucuns dexdits Bois noyons ou autres, qui
par les débordemens auront été jettes hors des rives defdites Rivières ôd
Rtiiflèaux fervans au flottage, à peine de cent frans d'amende, & de tous
dépens, dommages & intérêts pour la première fois, & en cas de réci
dive , du fouet & du bannilfement de nos États pour neuf ans , contre
les Roturiers " & Perfonnes fans caraétere , & de deux cent frans d'a
mende, outre les dommages & intérêts contre les Perfonnes Nobles &r
Privilégiées ; & feront les Peres & les Meres, les Maîtres & les Maîtref-
£és 5 refponfables des condamnations pécuniaires prononcées contre leu'rs
Enfans, Serviteurs & Domeitiqucs : Voulons en outre, que non-feule
ment nos Forêtiers & Gardes de Pêche, mais encore les Gardes de Sel,
Gardes de Tabac & de Foraine, employés pour nos Fermes,& qui ont
prêté ferment en Juftice, foient autorités , comme de fait Nous les au-
corifons a en faire leur raport : Sera au furplus notredite Déclaration dit
16. Décembre 1729. fuivie & exécutée fuivant fa forme & teneur, en
tout ce qui n'y eft contraire aux Préfentes.

Si donnons en" Mandement à nos très-chers & féaux les

Prcildens, Confeiilers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorrai
ne & Barrois , nos très-chers & féaux les Préfidens, Confeiilers, Maî
tres , Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine,
& à tous autres nos Officiers-Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appar
tiendra, que ces Préfentes ils fallent lire , publier, fégiftrer & afficher
par-tout où befoin fera, pour être fuivies &: exécutées fuivant Içur for
me & teneur : Car, ainsi Noïïs pl aît. En foi,de quoi, aux Pré
fentes lignées de la main de notre très-chere & très-hoftorée Dame Se
Mere Régente de nos États, & contre-lignées par l'un de nos Confeiilers-
Secrétaires d'Etat, Commandemens &, Finances, a été mis & appendu
iiotre grand Scèl. Donne à Lunevillcle 15. Juin 173 3. 1 .
Signé, ELISABETH-CHARLOTTE. Et plus bas, Par S. A. R,
.Mahuet. Regijlrata, Gu 1 r e , fro, T h 1 e r. y. '
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1*' tyèi^pMtâtth; Y6]0r-èeiv Atiâie^ct ptblique tenante i oui & ee-requê*
fa PfVW!Wr-:Géfférd£orJi>mi?. qd'eïle ferafuïvieé* exécutée fui--

<vanê fa forme: & teneur- & qd:a la diligence dudit Procureur Général ?
ér mx-fràis; de IfImpétrant , Copies; dtièwent eoUationnées feront envoyées
dans tom les Sièges de fin refort, pour y être pareillement lue, publiée, ré»
giflrèe & exécutée, . Enjoint aux Subjlituts des lieux de, tenir la main a fin
emcutM»-) & &«&.< certifier- h 'Cour. 4# moisFût a Nancy le- 3. Août 17$ 3*
Signé:, REBO UCHER. Et plus, bas, Vaxjltrin, Greffer.

T U'è en h Chambre du Confeih om & ce requérant l'Avocat Général pomh
•*-*ProcureurGénéral; la Chambre, ordonne que tant la préfente Déclaration
quel*Arrêt du Confiil d'Etat, du 9. Juin ,y énoncé,feront régiflrès enfis Gref

fets,pour être fuivis & exécutés fuivant leurs formes & teneurs, &y avoir
recours le cas échéant s & qu'à la diligence S" aux frais du Fermier Général^
Copies duément collationnees feront envoyées & affichées par-tout ' on hefiïm
feras & au cas de conte(lutions, qui ne pourraient être réglées par forme de
Police, les Officiers envoyeront leurs Procès-verbaux a la Chambre, pour les
Parties y ornes, être ftatué ce qu'au cas appartiendra. Fait en la Chambre k
Nancy, le 12. Août 173 3. Signé, LEFEBVRE. Et plus bas, J. Frimont»
Greffier* .

DE PAR SON ALTESSE RPYALE,

Monfieur le Marquis de Gerbéviller, Grand Bailli, & Meifieuïs
les Préfidenc & Confeillers de l'Hôtel de Ville

&. Police de Nancy»

"Règlement 5 au fujet des Domefiiques Garçons de Boutiques,
Du 12. Juin 1733.

SUr les Remontrances faites par le Procureur-Syndic s Que les différentes plaintes que l?on reçoit journellement de la part des Maîtres
contre les Domeftiques, & très-fouvent de la part de ceux-ci contre
les Maîtres, tant à caufe du peu de fidélité des uns à tenir leurs enga-
geniens, que de la dureté des autres dans leur exécution , & générale
ment à caufe de l'imprudence que plufieurs ont de prendre à leur fer-
vice des gens fans aveu, fans Certificat de leur vie,- mœurs, eongé ou
témoignage de fervice précédent, méritent d'autant plus l'attention de
la Chambre, que de-là naiflent quantité de querelles entre les Bourgeois*
qui naboutiiî'ent qu'à troubler leur repos» & que cette indiferétion de
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la plupart, à recevoir à leur fervice gens fufpe&s & inconnus > & lîic- y,
me quelquefois au mépris de leurs premiers Maîtres, ne fërt qu'à intro
duire dans la Ville des Perfonnés d'un commerce dangereux, & a ren
dre le Domeftique plus licentieux, ce qui eft également contraire à la
fureté & à la tranquilité publique j à. quoi il eft important de Remédier
par un Règlement particulier, qu'il y a tout lieu d'attendre de la pru
dence ordinaire de la Chambre.

A ces Causes, l'Affaire mife en délibération ; la Chambre ordos -

ne qu'aucune Perfonne ne pourra fe mettre en fervice , fans déclarer au
paravant au Maître ou à la Maîtrelfe, le Pays & le lieu de fa naïfiànce»
& fa Religion, defqiiels il fera tenu d'exhiber des preuves littérales .par
la repréfentation de fon extrait de Batême, de Mariage, ou autre Acte
<jui (oit fuffifant. . ^
- Que tout Domeftique fera tenu pareillement de déclarer en fe pfé-
fentant, s'il a ou non,déjà fervi. 7 ; :

Qu'au premier cas, il fera obligé, outre les épreuves littérales ..ci-def-
fus du lieu de fa naiiîànce & de fa Rèligiôn, de déclarer le "'nom des
Maîtres qu'il aura fervi, Se de produire le côngé par écrit du dernier
Maître ou Maîtreflè, contenant la çaufe , ofceàfion ou raifort pour lef-
quelles il aura été congédié, notamment s'il l'a été ayant le terme de
fon engagement rempli.
- Et au fécond cas, fçavoir, Au cas qu'il n'àuroit encore fervi il fera
oblige, outre fon extrait de Batême ou autre Aâre fulriiamment juftlfr-
catif du lieu de fa naiiîànce & de fa Religion , de produire une attefta-
tion en forme de fes vie & mœurs , donnée par les Cens de Juftice di»
iieu du dernier domicile où il fera refté au rnoîns pendant fix mois, dè
quoi il fera fait mention dans ladite atteftation.

Fait très - exprelfes inhibitions Se défènfes à tout Domeftique, dè
- prendre ou fuppofer de faux noms, fauffès origines, demeurés ou qua
lités , de diffimuler les noms des Maîtres ou Maîtrellès qu'ils auront fer-
vis, le tems Sele lieu du fervice, à peine de prifon, Be de toutes autfês
portées par les Ordonnances contre lès Vagabonds.

Fait défenfes à leurs Cautions ou Répondons, d'entrer "dans aucune
des dilïimulations ou pratiques de faux, énoncées en l'Article ci-deffus,
à peine de répondre en leur pur &: privé nom. de tous les évenernens ^

en outre, d'une punition exemplaire.
Défend pareillement très-exprefféme'nt à tout Domeftique , de quitter

avant le terme de fon engagement le fervice de leurs Maîtres} foit pouï
én aller fervir d'autres ou non , fans en avoir un ade de coiifêntèmettt

par écrit, a peine clé'prifon,.d'une aiileiide de vingt-cinq fraû'$,qui MS
pourra être modérée en aueun cas , & de perdre les gages du fervîc®
précédent qui pourraient lui être dûs. F f ij
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1733, Et pour aiTurer d'autant mieux de la part des Maîtres & MaîtrefTes

l'exécution de la préfente Ordonnance, la Chambre fait défenfe à tou
tes fortes de Perfonnes de fe fervir de gens qui ne feront en état de re
présenter les preuves littérales de leur origine, religion, congé ou certi
ficat de leurs vie& mœurs au contenu ci-de/Tus, à peine de répondre ci
vilement des vols & délits que lefdits Domeftiques, d'origine inconnue,
vie & mœurs fufpeds , commettront pendant le tems qu'ils feront a
leur fervice, même de tous dépens, dommages & intérêts envers le der
nier Maître, dont le congé n'aura pas été produit, & en outre , d'une
amende de cinquante frans, qui ne pourra être modérée en aucun cas.

Ordonne néanmoins, que ii le Domeftique a dans le cours de fort
engagement, quelque cauie ou exoine légitime pour quitter le fervice,
fon Maître ou fa Maîtreffe fera tenu de lui donner un congé par écrit,
cireonftancié comme il a été dit ci-defliis > & comme la dureté du Maî

tre pourrait quelquefois le porter à un injuffe refus, fur-tout lorfque fes
traitemëns trop rigoureux auront occafionné la plainte du Domeftique , .
la Chambre veut & entend qu'en ce cas, le plaignant fe retire parde-
vers le Sieur Lieutenant Général de Police , lequel, après s'être enquis
delà caufe potîr laquelle le Maître aura fait ce refus > donnera au Do- '
meftique un ade de ce qu'il aura pu reconnoître de la vérité , lequel
lui tiendra lieu de congé. ^

Ordonne en outre que le préfent Règlement aura lieu entre les Maî
tres des Corps de-Métiers de cette Ville & leurs Apfrcnti.cs eu Car»
çons de Boutique, en ce qu'il n'y aura été pourvu par.leurs Chartresî
& pour prévenir d'autant mieux la diiîblution entre îefdics Apprentifs^
Garçons & Compagnons de Boutique, Valets, Serviteurs & Domefti
ques ,défend trés-expreiîément, en conformité de la difpofition de l'Ar
ticle II. de l'Édit du mois de May 172.3. à tous Tavcrniers &: Cabare-
ti'ers, de donner à boire & à manger dans leurs Tavernes & Cabarets,
foît de jour ou de nuit, aufdits Apprentifs ou Domeftiques, à peine de
dix frans d'amende pour la première fois, du double pour la fécondé
& de punition exemplaire pour la troifiéme, & notamment de priva
tion du droit de Cabaret ; excepte néanmoins de la préfente difpofition,

.. , les Domeftiques à qui les Maîtres donnent leur argent a dépenfer par
Jour, lefquels pourront en ce cas, aller prendre leur refedion ès Taver
nes & Cabarets, aux heures convenables. a •

Et comme une facheufe expérience a fait eonnoître que les aftemblées
nodurnes où fe trouvent ordinairement les Domeftiques, foit contre lç
gré, ou très-fo.uvent par une tolérance trop facile de leurs Maîtres, n'a-
boutiflènt qu'à les jeiter dans le libertinage , par des ^occafions fatales 5

- que leurs danfes & autres jeux diliblus leur en fourniûènt 3 la Chambre*



depuis le règne du Duc Lèopold. i-if
pour arrêter de pareils défordres , fait très-expreffes défenfes à tous Do- 173 3,
meftiques, même à tons jeunes gens de Métiers, foit Garçons ou Fil
les , de s'écarter la nuit des maifons de leurs Maîtres, pour former au
cune aifemblée de jeux ou de danfes, &c de paraître dans les rues que
pour les chofcs qui concerneront leur fervice ou autre raifon légitime,
à peine d'être fur le champ mis dans la Renfermerie, & à telle autre
peine que de droit.

Fait en la Chambre du Confeil de Ville de Nancy, le douze Juin
1753.Préfens Meilleurs de Hofîclize,Préfîdent,pour le Confeil d'État»
Sarrafin, Confeiller à la Cour; Richard, Maître des Comptes, Hanus,
Prévôt, Lieutenant Général de Police; Harmant, Confeiller au Baillia
ge; Pouget, Confeiller pour la Noblefle ; Charles ; Ruynat ; Pierre ;
Chenot, Confeillers, Permanens ; Chevalier, aulïî Confeiller & Tréfo-

rier ; Mougenot, Aflelleur premier Commis, & Noël, Procureur-Syndic,

LETTRES-PATENTES,

portant ctabliflcment d'une Forge & Manufadure Royale de
Fers Blancs, à Bain.en Lorraine&'.:dittérfi)ps,;#riyilégcs Se
Exemptions pour trente années,accordés aux Sieurs George
Puthôn j Marchand & Maître de Forges à Remiremont, 6c
les Frères Gofccr& Viliicz, Marchands Banquiers à Nancy,

Du 1733.

FRANÇOIS , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de Tcïchen , Roi de Jtruialem , Mai chis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
S alut. Nous voyons avec fatisfa&ion que le Commerce,établi depuis
plufieurs années dans nos Etats, s'augmente journellement à l'avantage
de nos Peuples en général, & en particulier de ceux qui s'y appliquent 5
aulîi fommes Nous dans le deflein d'en favorifer en toutes occafions les

progrès & l'accroiffement, & pour cet effet de faciliter l'établiilément
des Manufactures, d'autant qu'il en réfulte deux effets également avan
tageux, en ce que par là, non - feulement nos Sujets trouvent dans le
fein de l'£tat & à un prix raifonnable, les Marchandifes dont ils pour-
roient avoir befoin, mais encore pareeque n'étant plus obligés de les
aller chercher dans les Pays étrangers, on évitera la fortie des efpéces
d'or & d'argent. Toutes ces confidérations Nous ont fait écouter favo
rablement la très-humble remontrance qui Nous a été faite de la part
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I733. de nos aînés Georges Pnthon, Marchand 'Se Maître de Forges, dè-

.meurant en notre ville de Remiremont, & des Freres Cofter & ViHiczs,
Marchands Banquiers demeurans èn notre bonne ville de Nancy , ex-
pofitfve : Qu'ayant remarqué que de toutes les Manufa&ures'que l'on
pourroit établir dans nos Etats, celles pour la Fabrication des Fers
Blancs ferôient les plus avantageufes, & qu ayant acquis par leurs voya
ges, leur application & à grands frais, les connoifTances néceflàires pour
parvenir à la compôfkiôn Se Fabrication defdits Fers Blancs-, ils {croient
dans le deteii-d'en établir une Manufacture, laquelle ils efpérent faire
réMîr, tant à câufe des fonds confidérables qu'ils ont faits dans leur So
ciété, que parce qu'étant parfaitement au fait du Commerce, & ayant
des correibonda-nces bien établies & bien accréditées, ils font en état
de faire connoître leur Manufacture, & d'avoir un débit certain des
Marcliandifes qu'ils y feront fabriquer: Mais pour parvenir à l'exécu
tion de leur dciïein, ils Nous ont très-humblement fait fupplier de leur
accorder les Lettres de Privilèges fur ce néceflàires, avec faculté de
contracter Société pour raifon dé ladite entreprife, pour par eux, leurs
Aflbciés & fuceeiTeurs en jouir, enfemble dè tous les droits, franchifes,
exemptions & privilèges qui y feront attribués pendant l'eipaçe de 3 c\
années ; en confequence leur permettre de construire une Forge fur la

• rivière:du Conez, Finage de Bain, à fexcluiîon de tous autres fur ladite
Rivière , & à quatre lieues de diftaiice es environs, pour y forger du
fer d'une qualité propre à être converti en Fer Blanc ; leur permettre
de conftruire dans un lieu à portée de ladite Forge,les Bâtimens, Mou
lins & commodités convenables à ladite Manufacture ; les autorifer à
faire les acquittions de Terrains & Prez néceflàires, tant aufdites Ufui-
nes, qu'aux Ouvriers qui y font employés, à charge d'en payer ie prix de
gré à gré, ii-non à dire d'Experts -, qui feront nommés pardevant tel Of
ficier qu'il Nous plaira. Et pour leur faciliter la réùffste de leur entre
prife, de leur accorder ce qui fuit,

S Ç A V O I R :
L Les Bois ncccffkircs pour la construction & bâtiment defdites Ufui-

' "hes, à prendre dans les Forêts de notre Domaine, dépendante de notre
Grurie de Dompaire, les plus à portée que faire fe pourra 5 lefquels bois
Jeur feront marqués & délivrés fur les ordres du Grand Gruyer du Dé
partement, aux offres que font les Supplians d'en payer la moitié du
jufte prix, ainfi qu'il fera réglé par ledit Grand Gruyer. ^

II. La franchife du cours d'eau fur ladite rivière du Conez , fauf
les droits des Seigneurs particuliers, fi aucuns y a.

III. L'exemption (les droits, dé Marque des Fers, d'Entrée, Sortie,
Foraine , ÔC de Haut-Conduit fur les matières, fontes & étains néeelîài-
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?es à ladite faBrication,de même que fur les Fers Blancs,qui feront fa- 17*3.
briqués &: proviendront de ladite Manufacture.

IV* La franchlie &: exemption de la Subvention , & de toutes au
tres charges publiques, tant pour celui defdits Puthon , Cofter Freres Se
Viîliez , qui fera chargé de la direction defdites, Ufuines- , que pour les
Çommis Ouvriers^ qui y feront employés, foit étrangers ou nos Su
jets pourvu qu ils n'ayent été précédemment compris dans les Rolles
de la Subvention de nos Etats.

^ Y. Leur permettre de faire pâturer les Beftiaux dans toutes Tés Fo
rets Se endroits, ou les Habitans du Village de Bain ont droit d'envoyer
leurs Troupeaux.
. VI. Prendre & recevoir ladite Manufacture fous notre protection
& fauve-garde, leur permettre de faire placer nos Armes fur la ports-
principale d'icelle > avec cette Inicription (MANUFACTURÉ
ROYALE^

VII. Et enfin, leur députer un Çommiflaire à portée des lieux, '
pour connoitre de toutes les difficultés qui pourront concerner lcfdites

' Forges & Manufactures, fauf l'appel de fes Jugemens pardevant telles
Comiîîilîaires de/ notre Confeil d'État, qu'il Nous plaira nommer. Ec

' voulant traiter favorablement lefdits Puthon,: Cofter Freres Se Vilïicz s
& leur donner des marques de notre bienveillance, après avoir fait voir
& examiner la Requête qu'ils Nous ont préfentée à ce fujet par des
Çommiilâires de notre Confeil durât, qui ont été nommes & commis
à cet effet, & eu fur ce leur avis, enfemble celui des- Gens, de notre. Con-
feiî; .Nous, de notre grâce fpéclak, pleine puiffance & autorité Souve
raine, avons permis & permettons par ces Préfeûtes aufdits PuthonV
Cofter Freres & Villiez, 4 établir, une Fabrique & Manufacture deFers
Blancs dans nos Etats.,.pour, raifon de laquelle leur avons accordé la li
berté de contracter-une Société,, pour par eux, leurs AfTociés & fuccef- ;
feurs, jouïr pendantJ'efface de trente années,, à compter du jour de
l'entérinement des Préfentes, de tous les droits, franchifes^ëxemptions"
& privilèges qui y feront attribues ; en conféquence, de faire çonftrui- . ~
re une Forge, dont l'emplacement leur fera déïxgné par notre cher & ,
amé Subftitut de notre Procureur Général en notre Prévôté d'Arches j
le Sieur Doyette, fur la rivière du Conez, Finage .de Bain,à fexclufion ;
de toutes autres Perfonn.es fur ladite, rivière & à quatre lieues de duîan-
ce ès environs, pour y forger du fer d'une qualité propre a être con
verti en Fers Blancs, feulement. Leur permettons de même, de confirai-
re dans un lieu à .portée de ladite. Forge , & qui leur fera aulîï déiîgné
par le Sieur Doycttc , les Bâtimens, Moulins , Ufuines & commodités
convenables à l'ét^iiement de ladite Manufacture de Fers Blancs ; à
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i^., l'effet de quoi Nous les autorifons à faire acqdfidon des Terrains &

1 prez néceilâires aufdites Ufuines & aux Ouvriers qui y travailleront, à
charge d'en payer le prix de gré à gré, linon & en cas de conteftation,
à dire d'Experts, qui feront nommés par les Parties, pardevant ledit
Sieur Doyette. Leur accordons les Bois néceilâires pour la conitmétion
& bàtimens defdites Ufuines, à prendre dans les Forêts de notre Do
maine , dépendantes de notre Grurie de Dompaire , les plus à portée
que faire fe pourra, & fuivant la poilibilité defdites Forées ; lefquelsBois
leur feront marqués & délivrés fur les ordres du Grand Gruyer du Dé
partement, à charge par eux d'en payer la moitié du jultc prix , ainfi
qu'il fera réglé par ledit Grand Gruyer. Leur accordons encore la fran-
chife du cours d'eau fur ladite rivière du Conez ., fauf le droit des Sei

gneurs particuliers, li aucuns y a. Voulons qu'ils jouïlîent pendant lef-
dites trente années, de l'exemption du droit de la Marque des Fers pour
ceux qu'ils convertiront en Fers Blancs, & de l'exemption des droits
d'Entrée & de Haut-Conduit fur les matières, fontes & crains qu'ils fe
ront venir des Pays étrangers, tant pour forger Iefdits fers ,. que pour
fervir à les convertir en Fers Blancs, à charge néanmoins que cette
exemption n'aura lieu pour iefdits droits d'Entrée & de Haut-Conduit,
qu'autant que les Lettres de Voitures feront mention de la deftination
defdites matières, fontes & étains, & qu'elles feront pour l'ufage de la
dite Manufa&ure ; à l'effet de quoi ,1e Voiturier ou Conducteur en fera
fa déclaration au premier Bureau de l'entrée de nos États ; & en repré-
fentanc fa Lettre de Voiture, il prendra un Acquit à Caution, qu'il fera
certifier par le .Directeur ou principal Commis de ladite Manufacture y
lequel Acquit certifié, il fera tenu de remettre au Commis du Bureau,
où il aura fait fa déclaration dans le tems & dans les formes preferites
par les Ordonnances, & fous les peines y portées. Jouiront pendant lef-
dites trente années, de l'exemption des droits de Marque des Fers,-du
Haut-Conduit, & de Sortie fur les Fers Blancs, qui auront été fabriqués
dans ladite Manufacture, qu'ils pourront faire tranfporter dans toute l'é
tendue de nos Etats & au dehors; faifons défenfes à notre Fermier Gé

néral, fes Commis, Prépofés & Gardes, de les arrêter; à l'effet de quoi
les Lettres de Voitures, lignées de celui defdits Puthon, Coller Frères &
VilKéz, qui fera chargé de la Direction de ladite Manufacture , feront
vifees & controllées, fans frais, par le Commis du Bureau de la Ferme
le plus prochain, à l'effet de pouvoir tranfporter Iefdits Fers Blancs ainli
qu'il eft dit ci-dcflus. Faifons pareillement défenfes aux Officiers de l'Hô
tel de Ville de Nancy, Se à ceux des autres Villes de nos Etats, dans lei-
qaelles Iefdits Puthon, Coller Freres &C Villiez jugeront à propos d'en-
trepofer leurs Fers Blancs, d'en exiger aucuns droits, fous quelque pré--

' - texte
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texte ce puiffe être ; ils pourront néanmoins en tenir un état pendant la
première année,pour connoître le montant defdits droits, & enpourfui-
vre & faire régler l'indemnité (i aucune elt due; & à charge encore que
ladite exemption des droits de Haut-Conduit & de Sortie fur lefdîts Fers
Blancs n'aura lieu que pour la première main & en faveur du premier
Acheteur, & non lorfqu ils auront été trafiqués ou revendus de la part
du premier Acheteur a un fécond. Accordons la franchife, exemption
de toutes Tailles, Importions, Subfîdes & Charges publiques , tant or
dinaires qu'extraordinaires, généralement quelconques,même de la Sub
vention, tant pour celui defdits Puthon , Coller Freres & Villiez , qui
fera chargé de la-Direction de ladite Manufa&ure, que pour les Com
mis & Ouvriers qui y feront employés, foit étrangers, ou nos Sujets ré-
iidans à ladite Manufacture ou au Village de Bain, pourvu qu'ils n'ayenc
été précédemment compris dans les Rolles de la Subvention de nos Etats.
Permettons au principal Directeur de ladite Manufacture, aux Commis
& Ouvriers y employés , de faire pâturer leurs Beftiaux dans toutes les
Forêts & lieux où les Habitans & Communauté de Bain ont droit d'en

voyer leurs Troupeaux.
Et de notre plus ample grâce, Nous avons mis, pris & reçus, met

tons , prenons & recevons ladite Manufacture fous notre protection &
fauvegarde; à l'effet de quoi,nos Armes feront placées fur la principale
entrée avec cette Infcription ( MANUFACTURE ROYALE.}'
Et pour faciliter d'autant plus la réiiiïite de la même Manufacture, &
éviter une partie des frais de Procédure qu'on pourroit lui occafionner,
Nous avons nommé, commis & député, nommons, commettons & dé
putons ledit Sieur Doyette, pour connoître, juger & décider en première
inftance, tous les procès, conteftations & difficultés qui pourront furve-
nir à l'occafion defdites Forges & Manufactures, appartenances & dé
pendances , lui ayant, quant à ce, donné tout pouvoir & jurifdiCtion
nécefïàire, & l'interdifant a tous nos autres Juges, fauf l'appel des Juge-
mens qui feront rendus par ledit Sieur Doyette, & que Nous voulons
être relevés pardevant nos très-chers & féaux Confeillers d'État & Gens
tenans notre Confeil des Finances , que Nous avons nommés & établis
nos Commiflaires à cet effet;le tout néanmoins fans préjudicier à la Ma
nufacture des Fers Blancs établie au Thillot, par Patentes dii 14. Août
172,7, que les Entrepreneurs pourront continuer de faire travailler, s'ils
le jugent à propos.

Sr donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les

Prclîdens, Confeillers & Gens tenans-notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Préfidens,Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens te

nans notre Chambre des Comptes de Lorraine,8c à tous autres nos Of-
Gg
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3733« ficiers-Jufticfers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que du contenu

aux Préfentes & de tout l'effet d'icellcs, ils faifent, fouffrent & 'aillent

jouïr & ufer lefdits Pu thon, Cofter Frères & V illiez, & leurs Affocîés
ôc fuccefleurs, pleinement & paisiblement, cefîant & faiiant ceffer tous
troubles & empêchemens contraires: Car. ainsi Nous plaît.
En foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre trés-chere &
très - honorée Dame & Mere Régente de nos Etats, & contre - lignées
par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Fi
nances , a été mis & appendu notre grandScel. Donne à Lunéville le
18. Juin 1733. Signé, ÉLISABETH-CHARLOTTE. Et plm
bas y Par Son Alteflè Royale, M a hue t. Segifrata, T hier y.

Les Patentes ci-deffus & (fautre part, ont été régifrées en la Chambre
des Comptes de Lorraine, en exécution de fin Arrêt d'entérinement, du 30
Juin 1733. par fin Secrétaire ordinaire fouffgné. Signé, P £ c h e u r.

Les Taientes dautrepart & ci-deffus, ont été régijlrées au Greffe de la Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois, en exécution de fin Arrêt de cejourdhui,
m bas du même Arrêt > par le Greffer fon-ffgné. A Nancy Je z. Juillet 1733»
Signé„ Bernard.

Les Lettres - Patentes du 1$. Juin 1733. & ci-deffus, ayant été tues 0
tAudience de la Chambre du Confeil de Ville & Police de Nancy , ladite
Chambre a ordonné quelles feroient régijlrées fur les Eégiftres de Jes Délibé
râtions , pour être fui-vies S" exécutées fuivant leur forme & teneur , ef y
avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil de Fille
& Police de Nancyle 4. Juillet 1733. Signe, N oel, Syndic & Secrétaire*

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant Imposition fur les Juifs 3 au lieu de la Subvention 3 &.
defenfes d3 en laiifer établir d'autres.

, T>u 2.8. Juillet 1733..

SUR ce qui a été repréfenté à Son Altesse Royale, que lesJuifs, dont on a toléré jufqu'à préfent l'établiiTement dans certains
lieux de fes Etats, où ils rélident actuellement, au contenu des Déclara
tions qui en ont été ci-devant faites, fe trouvoient, les uns cottiïés poui*
la Subvention fur les Rolles des Communautés x d'autres abonnés avec;
qiielquunes defdites Communautés ï & enfin , plufieurs autres fe font
obliges, de payer certaines fouîmes aux Seigneurs Hauts-Jufticiers ou aux
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Baillis, an moyen de quoi, S. A. R. eft privée des cottes auxquelles ils
devraient être impofés pour les charges ordinaires de l'État, ce qui for
me une variété abufive qu'il eft important de réprimer; fur quoi ouï le
raport.

Son Altesse Royale, en fon Confeil,fait dcfenfes aux Maires,
Habitans & Communautés de fes Etats , aux Baillis de fes Bailliages,
Prévôts & autres OiEciers, de même qu'aux Seigneurs Hauts-Jufticiers ôc

tous autres, de plus a 1 avenir faire aucune impofition ni percevoir au
cune taxe forcee ou volontaire fur les Juifs qui réfident dans les Com
munautés , Bailliages, Prévôtés &: Seigneuries de fes États, Pays, Terres
& Seigneuries de fon obeïflance , en vertu des fouffrances qui leur en
ont cte ci-devant accordées, de toutes lefquelles Importions Se Taxes,
elle a décharge & décharge lefdits Juifs, qui demeureront feulement obli
ges pour l'avenir, & à commencer du premierJanvier dernier, de payer
à S. A. R. entr'eux tous & folidairement, une fomme de dix mille livres,
qu elle leur a impofée & impofe par chacune année, & dont îa réparti-
îion fera faij^e iur tous lefdits Juifs des Etats, le fort portant le foible,
&C fuivan|j§ils facultés d'un chacun , par Moyfe Alcan Banquier , leur
chef, & Lyon Godchaux Pere, demeurans à. Nancy, qui prendront pour
Ajoints un Juif de chacun des lieux de Puttelange, Morhange, Bouiay,
FreiftrofF, Fenetrange. & Dieuze, lefqucls feront obligés d'en dreflér un
Rolle, ligné d'eux, d'en faire lever le montant dé remettre,fans non
valeur, ladite femme de dix mille livres, de quar/er en quartier & par
chacune année, entre les mains du Tréforicr Général des Parties Ca-

fuelles, avec copie dudit Rolle en bonne forme, afin d'en faire recette
au profit de S. A. R, & pour la préfente année, les trois quartiers qui
feront échus au premier Octobre prochain feront payés ledit jour, & le
dernier quartier au premier Janvier 1734, & en cas de refus ou retard
de payement de la part d'aucuns defdits Juifs cottifés, ils feront con
traints par les Colleâeurs qui auront été établis par lefdits Alcan & God-^
chaux & Ajoints, comme pour les propres deniers de S. A. R , dans la
quelle Impoiition 11e feront compris les débits de. Ville, que lefdits Juifs
acquitteront comme les autres Habitans. Fait défenfes, Sadite Alteffc
Royale, à tous fes Officiers, à ceux de fes Vailaux, Maires, Habitans &
Communautés des lieux où il y a des Juifs, d'y en laitier établir d'autres
que ceux qui y ont été foufferts par les Réglemens ci-devant faits , &
au contenu des états qui en ont été dreffés, à peine de défobéïflance &:
de punition exemplaire. F ait audit Confeil d'État, S. A. R. Madame
Régente y étant, tenu à Lunéville, le 28. Juillet 1733.
Signé i ÉLIS A B ET H-C HARLOT TE. Contre-figné, Hu m b e r t
Çirecour,Colktiomtê-, Humbert Gib.ecouk.

Gg'i
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FRANÇOIS, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , de Bar,de Montferrat & deTefehen, Roi de Jéruiàîem, Marchis, Duc de
Calabre & de Gueldres, &c. A nos très - chers & féaux les Préfidens,
Confeiilers , Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des
Comptes de Lorraine, S a l u t. Ayant donné cejourd'hui en notre Con-
feil, l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre contrc-Scel, portant Impofi-
tion d'une fonime de dix mille livres par année, à repartir fur les Juifs
réfidans dans nos États ; & voulant qu'il ait fon exécution , Nous vous
mandons de le faire lire, publier & régiftrer par-tout où befoin fera ,
pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur :Car ainsi Nous
plaît. En foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre très-
chere & très-honorée Dame & Mere Régente de nos États, & contre-
lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandernens
& Finances, a été mis & appendu notre grand Scel. D on ne à Luné-
ville le 2.8. Juillet 173 3. Signé, ÉLISABETH-CHARLOTTE>
Etplus bas> Humbert Girecour. ^

T U, publié en la Chambre , Audience publique tenante ,• oui & ce reque-
•*-' rant £Avocat Général pour le Procureur Général de S. A. IL La Chambre„
ordonne que le préfent Arrêt fera régifiré en fis Greffes,four être fuivi ô*
exécutéfuivant fa firme & teneur, & y avoir recours le cas échéant s &
qu'a la diligence du Procureur Général, Copies du même Arrêt feront affi
chées aux lieux accoutumés de cette Ville, & envoyées en tous les Sièges de
fon reffort, pour y être pareillement lu, publié, régifiré & affiché >fuivi &
exécuté, dont les Subfituts certifieront la Chambre au mois ; Ordonne qu'il
fera fait annotation dit même Arrêt fur les Mandcmens de la Subvention ,
qui feront envoyés aux Communautés où il réfide des Juifs. lait judiciai
rement en la Chambre a Nancy le g. Août 173 3. signé> L E F E B V R E»
Et plus bas, J. Fri'mont.

ORDONNANCE,
Sur le £ak des Gabelles»

Du 6. Novembre 1-73J*

FRANÇOIS, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar»de Montferrat & de Tefehen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c» A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Ayant été informé que les anciennes Ordonnances des Ducs
nos Prcdéccilèiirsjfur le fait des Gabelles, n'ont que peu de diipoiitions
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qui piaffent être appliquées à la manière dont la vente & diftribution 1733,
du Sel doit Te faire depuis qu'elle a été jointe à la Ferme Générale de
nos Domaines, & que d'ailleurs l'Ordonnance du 10. Juin 1711. faite
depuis cette injonction, n'a pas luffifamment prévu tous les cas que le
deifein de frauder nos droits a fait inventer pour s'en procurer l'impu
nité; Nous avons cru néceiîàire, pour en prévenir abfolument les abus,
d'entrer dans des détails, qui en faifant connoître à nos Sujets leurs obli
gations légitimes envers Nous, les inftruifcnt en même tems des peines
que la fraude qui feroit pratiquée en cette manière pourroit leur attirer.
A ces Causes, l'Affaire mile en délibération en notre Confeil, de

l'avis des Gens d'icelui, & de notre certaine fcicnce, pleine puillànce Se
autorité Souveraine, Nous avons dit, ftatué & ordonné , (liions , fta-
tnons & ordonnons, voulons ôc Nous plaît ce qui fuit:

Article PREMIER.

Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes à toutes Perfonnes , de
quelque qualité & condition qu'elles foient, d'exercer le Fauxsfaunage
dans tous nos États, Pays, Terres Ôc Seigneuries de notre obéïiîance,
fous les peines énoncées ci-après.

II. Déclarons Faux-fel dans nofdïts Etats, Terres & Seigneuries de
notre obéïiîance, celui qui proviendroit des Salines des Pays étrangers »
celui de nos Salines,qui étant une fois forti de nos Etats y feroit rapor-
té ; celui de nofdites Salines, qui ayant été chargé & deftiné pour les
Pays étrangers, feroit en route verfé dans nos États ; enfin , celui d'un
de nos Magalins, qui feroit verfé dans le diftricl d'un autre : Voulons
qu'en tous lefdits cas, les Vendeurs & Acheteurs dudit Faux-fel, foient
punis félon le preferit des Articles fuivans.

III. Les Faux-launiers attroupés au nombre de cinq & au de/lus,
avec armes, feront condamnés au foiiet & à la marque furies deux épau- •
les, avec banniifement perpétuel, & confîfcation de biens pour la pre
mière fois, & au dernier iupplice en cas de récidive.

IV. Les Faux-fauniers attroupés fans armes au même nombre de cinq
& au deffus, feront condamnés en deux mille frans d'amende & au

foiiet,pour la première fois;au foiiet & à la marque fur les deux épau
les, avec banniifement perpétuel & coniifcation de biens en cas de réci
dive , &c au dernier fupplice pouf la troiiiéme fois.

V. Les Faux-fauniers avec armes, feuls, ou en moindre nombre que
de cinq, qui auront du Faux-fel fur les Voitures, Chars , Charcttcs ou
Chevaux, feront condamnés chacun en deux mille frans d'amende, avec
coniifcation des Sels, Voitures, Chars, Charcttcs, Chevaux & Harnois

pour la première fois, au foiiet pour la fécondé, & à plus grande peine
afflidive en cas de récidive > avec pareille coniifcation en cous lefdits cas*
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ï 733. VI. Les Faux-fauniers fans armes, feuls, ou en moindre nombre que

de cinq, ayant du Faux-fel fur Voitures, Chars, Çharettes ou Chevaux,
feront condamnés en mille frans d'amende, avec confifcation des Sels,
Voitures, Chars, Çharettes, Chevaux & Harnois pour la première fois,
au bannilîèment pour lix ans hors de nos Etats, deux mille frans d'amen
de, & pareille confifcation pour la fécondé, & à punition corporelle ar
bitraire , & à pareille confifcation en cas de récidive.

VIL Les Faux-fauniers à porte-col avec, armes, feuls, ou en moindre
nombre que de cinq, feront condamnés en mille frans d'amende, avec
confifcation du Sel pour la première fois ; au bannifîèment pour trois ans,
dieux mille frans d'amende, &c pareille confifcation pour la fécondé, &
à punition corporelle arbitraire en cas de récidive , avec pareille confif
cation.

VIII. Les Faux-fauniers â porte-col fans armes, feuls, ou en moin
dre nombre que de cinq, feront condamnés en cinq cent frans d'amen
de, & confifcation du Sel pour la première fois ; en mille frans & pa
reille confifcation pour la fécondé, & au foiiet avec banniilèment per
pétuel en cas de récidive.

IX. Réputons l'attroupement fait avec armes, quand bien-même les
Faux-fauniers ne feraient armés qu'en partie, & en ce cas, les non-armés
feront punis des mêmes peines que ceux qui feront armés.

X. Ceux qui achèteront du Sel des Faux-fauniers pour le revendre ,
feront punis des mêmes peines que les Faux-fauniers Vendeurs.

XI. Ceux qui en achèteront pour leur ufage feulement, feront con
damnés en cinq cent frans d'amende pour la première fois, en mille frans
pour la fécondé, & au bannifîèment perpétuel, avec confifcation de biens,
en cas de récidive.

XII. Outre les peines ci-dcflus prefcrltes, îefdits Faux-fauniers & les
Acheteurs de Faux-fel, feront condamnés aux dommages, intérêts des.
Fermiers des Magafins, dans le diftrict defquels ils feront repris, klquels
dommages, intérêts feront payés par préférence aux amendes.

XIII.' Les Femmes & Filles qui feront trouvées avec des Faux-fau
niers &: complices du Faux-faunage, feront punies des mêmes peines que
Iefdits Faux-fauniers, fuivant les difFérens cas ci-dellus.

XIV. Les Peres & Mores feront refponfables civilement & folidai-
rement du fait de leurs Enfans non mariés, demeurans avec eux,qui fe
ront le Faux-faunage ; les Maîtres, Maîtrelles le feront pareillement de
leurs Domeftiques, s'ils ont connoiffance & s'ils tolèrent le Faux-fauna
ge pratiqué par Iefdits Domeftiques, & fhypotéque pour les condamna
tions pécuniaires prononcées contre îefdits Enfans & Domeftiques, aura
lieu en ce cas fur les biens défaits Peres & Meres, Maîtres & Maîcrcifes,
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du jour de la condamnation prononcée contre lcfdits Enfans & Domef- 1733,
tiques.

X V. Les Commis & Gardes prépofés à la confervation des Gabel
les, qui feront convaincus d'avoir fait le Faux-faunage, feront punis de
mort. .

XVI. Les Complices du même fait feront tenus des mêmes peines s
& d'acquiter folidairement toutes les condamnations pécuniaires pronon
cées contre chacun d'eux.

XVII. Faifons défenfes à tous nos Sujets,de donner fciemment re
traite aux Faux-fauniers, à leurs fels & équipages > ni de leur en faciliter
le trafic, à peine de complicité.

XVIII. Toutes les condamnations prononcées pour le Faux-fauna
ge, feront payables par corps. :

XIX. Déclarons tous Juges & Officiers publics, même toutes per
sonnes privées, autorifées pour arrêter les Faux-fauniers,leurs fels & leurs
effets, fans qu'il foit befoin de Décret ni de Commiiîion, à la charge de
les faire conduire incefiamment pardevant les Juges qui en doivent con
naître, avec leurs effets & les Procès-verbaux de leur capture.

XX. Voulons, en cas que lcfdits fels & effets feroient déclarés judi
ciairement fujets à confiscation, que lcfdits effets foient délivrés &: appar
tiennent à ceux qui en auront fait la capture, & que le fef foit remis dans
le Magafm, dans le diftrid duquel la reprife en aura été faite , pour le
prix d'icclui, à raifon de quatre livres le vaxel, leur en être payé par le
Fermier dudit Ma^alin, de quoi ledit Fermier fera tenu de donner avis
à notre Fermier Général. ; .

XXL Ordonnons que le tiers des autres condamnations qui ferons
prononcées pour cas de Faux-faunage, foit attribué au Dénonciateur qui
aura indiqué les T émoins fervans à la convidion des repris.

. XXII. Il ne fera fait aucune pourfuite contre ceux qui auront tué
des Faux-fauniers réliftans à leur capture; impofons filencc en ce cas à
tous nos Procureurs.

XXIII. Le procès-verbal de reprife , iîgné de deux Commis, ou
Gardes ayant ferment en Juftice , & par eux affirmé véritable dans les
vingt-quatre heures, pardevant le plus prochain Juge Royal du lieu de
ia capture, quand, bien même il ne feroit point compétant pour connoî»
tre du fait des Gabelles, ou pardevant un Juge compétant audit fait,
avec l'interrogatoire de l'Accule fur le contenu audit -Procès-verbal^ fuf~
liront fans autres Procédures,-pour prononcer les condamnations: pécu
niaires , & de confifcation contre les non- domiciliés dans nos États.

XXIV. Et à l'égard des Domiciliés, voulons qu'avant d'entrer dans
leurs MaiTons* les Commis & Gardes foient tenu? de requérir •& de fc
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_ faire affifter d'un Officier du lieu., fi aucun y a, finon d un notahc Ha-

bitant, pour être prêtent aux Vifites; & en cas qu'il y ferait trouvé du
faux-ici, être icelui faifi, avec déclaration de la quantité, dont il fera pris
par lcfdits Commis ou Gardes deux échantillons, qui feront mis en deux
envclopes, cachetées du fceau defdits Commis ou Gardes, & de celui
du repris 11 bon lui femble, dont 1 un fera laill'e au repris, & 1 autre em
porté par lcfdits Commis ou Gardes, & le furplus dudit Sel, également
cacheté, fera tranfporté au Greffe de la Jurifdiâion qui devra connoître
de la reprife, de tout quoi fera dreflè Procès-verbal, ligné defdits Com
mis , Gardes, Officiers ou Habitant affiliant, & du repris, s'il fçait ou veut
le ligner, dont il fera interpellé, &lui en fera donné copie dans les vingt-
quatre heures. . _ _

XXV. Voulons qu'en vertu dudit Procès-verbal, le repris foit alfi-
«me à comparoir en perfonne à certain & compétant jour pour repréfen-
ter ion échantillon, lequel, avec celui emporte par lcfdits Commis ou
Gardes, le Juge ordonnera être vilité & reconnu par Experts dont les
-Parties conviendront, linon nommes d Office , pour après leur raport
communiqué au repris, & icelui ouï à 1 Audience, ou par interrogatoi
re, être jugé ce qu'au cas appartiendra. ,

XXVI. Les condamnations à peines affîictfves, ne pourront inter
venir qu'après une inftru£tion entière par information, recollement Se
confrontation, ou contumace comme dans les autres crimes. ^ ^

XXVII. N'entendons néanmoins comprendre en l'Article précé
dent les convenions qui fe feront de droit des condamnations pécuniai
res en peines corporelles comme il fera dit ci-aprcs, lefqueiles conver-
lions feront déclarées par nos Juges fur une fimple Requête de la Partie»
ou fur le requifitoire de notre Procureur General ou de fes Subllituts 3
fans nouvelle inftruârîon. _ »

XXVIII Déclarons le témoignage de deux Commis ou Gardess
conformes dans la répétition & confrontation qui en fera faîte aux ac
culés , fuffifant poux- leur conviction, fauf les reproches procédans d ail
leurs que de leur qualité de Commis &: Gardes. _

XXIX. Ordonnons a nos Officiers de rendre jugement fur le fait
des Gabelles, dans les vingt-quatre heures après la Procédure inftruitc

' en la forme ci-deffus, à peine de prife à partie, & d'en répondre en leur
propre & privé nom.

XX X. Les Appellations interjettées des Ordonnances & Jugemens
d'inftrudion des Procédures en fait de Gabelles, n'auront point d'effet
fufpenfifi . tî '

XXXL Les Jugemens donnés en matière de Gaoeîles, pakeront
en force de cliole jugée, Se feront pleinement exécutés, fi les fommes y.

portées



depuis le rigne du Duc Leopold. 14.
portées ne font payées ou consignées dans le mois du jour de la pronon- 1^53 0
cxation.

XXXII. Si les condamnés aux amendes par Jugemens pafîes en
force de chofe jugée, ne les payent pas dans la huitaine , & s'ils 11 ont
point de biens apparens en fuffîfance pour les acquitter, voulons que fur
le requiiitoire de notre Procureur Général & de Tes Subftituts, après avoir
ouï fommaïrement les condamnés, lefdites peines foient converties, fça-
voir : l'amende de cinq cent frans contre les Faux-fauniers à porte-col>
en la peine du foiiec & du banniiTement pendant cinq ans hors de nos
Etats; celle de mille frans, en celle du fouet avec bannillement à perpé
tuité de nos États 5 & celle de deux mille frans, en celle du fouet & de
la marque fur les deux épaules, avec bannillement perpétuel de nofdics Etats.

XXXIII. Voulons au furplus que les Ordonnances précédentes,
notamment celle du 10. Juin 1711. foient exécutées en ce qui ne s'y
trouvera contraire à notre préfente Déclaration > que Nous voulons être
pleinement obfervée, fuivie & exécutée.

Si donnons en Mandement à nos très - chers & féaux les
Préfidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, & à tous autres nos Otïïciers-Juiliciers,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que les Préfentes ils fa/fent lire»
publier,régifter Se alficher par-tout où befoin fera,pour etrefuivies 8c
exécutées félon leur forme & teneur, fans permettre ni fouffrir qu il y
foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi Nous

r l a ît. Eh foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre tres-
chere & tres-honorée Dame & Mere Régente de nos Etats , & contre-
iignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires dEtat, Commandcmens
$c Finances, a été mis & appendu notre grand Scel. Donne à Lune-
ville le 6.Novembre 1733. Signé, ELISABETH-CHARLOTTE.
JZt plus bas, Par Son Altefle Royale,S. M. Labbe. Regijlrata,Gviku,
fro, Thiery..

* JT Uê en la Chambre du Confeil / ouï dr ce requérant le Procureur General
JL'de S. A. R. la Chambre ordonne que la préfente Ordonnance fera régif
irée en fes Greffes,pour être fuivie ô" exécutée fuivant fa forme &teneur>
gr y avoir recours le cas échéant ; & qu'à la diligence du Procureur Générait
ç-r aux frais du fermier Général, Copies dicelle duèmment collationnees,fe
ront envoyées dans tous les Sièges du rejfort de la Chambre, pour y ctre pa
reillement lu'è, publiée, régifrée & affichée par-tout oit befoin fera , fume
& exécutée fuivant fa forme çfr' teneur, & y avoir recours le cas échéant*
Fait en la Chambre du Confeil, k Nancy le 16. Décembre 173 3.
Signé, RAULIN. Et plus bas, J. Fiumont, Greffier.
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DE PAR SON ALTESSE ROYALE,

Monfieur le Marquis de Gcrbéviller, Grand Bailli, & Meilleurs
les Président &c Confèillers de la Chambre de Ville

ôz Police de Nancy.

Kéglement de Police pour le Tain.
Du 16. Novembre 1733.

SUR les Remontrances faites à la Chambre, que le prix des Bledsétant augmenté, il étoit néceflàire de mettre les Boulangers en état
de faire une fourniture convenable au Public, par une augmentation pro
portionnée de celui du Pain ; l'Affaire mile en délibération , Se ouï le:
Sieur Lieutenant Général de Police en fon raport ; la Chambre a par
proviiion réglé & taxé, Sçavoir: -

La livre de Pain blanc, compofé de farine de beau bled, pur froment,
moulu & pallé au blutôt des plus fins, à un fol neuf deniers , faifant les
deux livres, trois fols iix deniers.

La livre de Pain bis, auffi pur froment, moulu & pafïe au blutôt du
gros moyen, fans mélange de fon ni retrait, à un fol trois deniers , fai
fant les deux livres, deux fols ûx deniers, & la miche de feize livres de
poids, vingt fols.

Enjoint aux Boulangers, de bien pannager & cuire leurs Pains, fans
pouvoir fe départir des qualités & conditions ci-deiîus, à peine de con-
fifeation & de cent frans d'amende, & en cas de récidive de punition
arbitraire. Seront les Boulangers tenus de cuire leurs Pains à bonne heu
re, jxnir qu'ils foient en état de délivrance au moins à fix heures en Été,
& à huit en Hyver. Auront des Pains en montre fur leurs Étaux & Bou
tiques , en cuiront abondamment pour qu'ils ne foient pas dégarnis, &
ne refuferont de pain à perfonne. Auront copie de la préfente Ordon
nance, affichée fur une planchette au devant de leurs Étaux .& Bouti
ques , où elle puifle être facilement lue par les Acheteurs. Seront les
Pains pefés avant les délivrances, avec défenfes aux Cabaretiers , Bour
geois , Revendeurs de la Ville & des dehors, d'acheter plus grande quan
tité de pain que celle xiéceflàire à leur confommation ordinaire, ni d'en
acheter pour revendre, & à toutes Perfonnes d'en reprendre ni d'en faire*
acheter par Soldats ou Gens interpofés, à peine de 50. frans d'amende»
& pour faciliter le débit, ordonne auxBoulangers de faire des bordes d'une
demi livre de pain blanc ,& des miches de quatre livres de Pain bis.

fur les plaintes qui ont été faites des fraudes que les Boulangers
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Commettent journellement, en allant, contrairement aux Ordonnances 1735,
de Police, au devant des Forains qui amènent des grains au Marché ,
defquels ils font des achats en gros fur la route, & très-fouvent aux Por
tes de la Ville & dans fes Fauxbourgs, fans les lailfer venir aux Halles,
ce qui fait un obftacle à l'abondance de l'cfpéce fur le Marché , & en
Introduit en même tems la chcreté , la Chambre, pour prévenir de pa
reils abus, & notamment les difficultés qui furviennent dans les preuves
de la contravention, par les prétextes ou Émulations de marchés faits
précédemment fur les lieux de la rélidencc des Vendeurs , ou fur mon
tre, dont les Boulangers ne manquent pas d'excipcr par une intelligence
très-fouvent concertée entr'eux & lès Vendeurs; Ordonne que tous Bou
langers , Bieriers, Patifîters, & généralement tous: Marchands &. Com~
merçans en grains , qui en auront fait des achats, foit fur montre ou fur
les lieux de la rélîdence des Vendeurs, feront tenus , avant de pouvoir
les faire entrer dans les Villes & Fauxbourgs de Nancy , & décharger
dans leurs greniers, d'en donner une déclaration exâéte au Lieutenant
Général de Police , contenante le priij & la quantité , des grains achetés»
le nom du Vendeur, celui de fà réiidence & la datte précife des con
ventions verbales ou par écrit qui auront été faites ; laquelle déclaration
"fera fournie, fçavoir : Pour les grains qu'ils voudront faire entrer & re
cevoir dans la Ville & fes Fauxbourgs, les jours de Mercredi & Same
di ( dcib'nés particulièrement pour la vente &marchés publics des grains)
ï4ès.avant midi des jours précédensi & pour ceux qu'ils voudront faire
entrer & recevoir ès autres jours de la lèmaine , efquels les Forains font
également obligés de conduire aux Halles, ceux qui ne font vendus ni
deftlnés à aucun Bourgeois, au moins dès la veille au foir ; à défaut def-
.quelles déclarations, les grains que lefdits Boulangers & autres ci-devant
mentionnés, feront entrer & recevront dans la Ville ou fes Fauxbourgs,
feront réputés grains achetés par fraude .& contravention, & lèfdits Bou
langers 3 Bieriers, Patiffiers, &c. punis dans toute la rigueur des Ordon
nances. .

Et attendu qu'aucuns defdits Boulangers Se autres', interprétant mai
la liberté qu'ils ont de faire des achats fur montre, prétendent être
exempts du droit de Coupel, à l'égard des grains par eux ainli achetésj
& refufent de fatisfaire le Fermier , la Chambre, pour arrêter l'injufticc
'de ce procédé, ordonne que l'Article I. du Règlement intervenu fur cc
le §. Mars 1732. fera exécuté fiuvant fa forme & teneur; ce fkifant,
déclare tout grain acheté fur montre ou fur les lieux de la rélîdence du
Vendeur', fujet au droit de Coupel, a moins que la livraifon & délivran
ce effective n'en ait été faite fur les lieux même .de la rélidencc du Ven

deur, enforte que pour tout grain acheté au dehors & livré dans la Ville
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37,, feulement, le droit fera acquis, foie que la livraifon foie faite par les

Livreurs jurés, ou non, & ce à peine de confifcation en cas de fraude.».
N & de telle autre punition qu'au cas appartiendra.

Fait & délibéré en la Chambre du Confeil de Ville & Police de
Nancy ,, le Lundi i6„ Novembre 17$ 3. Préfens Meilleurs de Hoflélife»
Prcil-ient, pour le Confeil d'Etat* Sarafin, Confeiller à la Cour Souve
raine ; Richard, Maître des Comptes 5 Hanus, Lieutenant Général de
Police;. Harmant, Confeiller au Bailliage ; Pouget, Confeiller pour la
Noblefte; Charles; Ruynat; Pierre; Chenot, Confeillers ; Chevalier»
aixilï Confeillcr-Tréforicr ; Mougenot,. AileUcur * & Jacob,, Procureur*
Syndic.' Signé, Noet. Secrétaire*

D E C JL E T
DE SON ALTESSE ROYALE,

M A D A M E R E G E NTE.

Obtenu par le Sieur François Poirot, Confeîllef - Secrétaire du
Cabinet de S. A. R.. de fesjCommandemens & Finances,. Se Greffier
en Chef de fon Confeil d'Etats le x. Décembre 1733.

l'ortânt déferefis à tous ProcureursTSeUîons & autres, defaire en hVîBe-
de-Nancy les fondions de Greffier-Commis dans les Affaires du ConfeÉ
qui yferont renvoyées / & enjoint a Meffeurs les Cemmijfaires qui:pout~.-
vont être commis <é* délégués %de fefervkr de Me. 'Jeâtb.Baptifft:Frimghàm
Greffier de h Chambre des Comptes de Lorraine> qui efi commis à cet*
effet, à. feins de milité des A&esî & ordonne a. ceux qui fopt affuelk*»

! ment chargés de quelques Minutes de[dîtes Commiffims%dshs renvoyer
, m Greffe 3m Confeil? a telle peine que. de droit».

Du r. Décembre 1733V . • .

VU en Confeil h préfente Requête, Son Altesse R o ya it:'Madame'Régente*fait défenfes i tous Procureurs, Tabel
lions ëc autres ,, de faire en la Ville de Nancy, les fondions de Greffier-
Commis dans les Affaires du Confeil qui y feront envoyées t Enjoint
aux Commiffaires qui feront, nommés > de fe fèrvir de Jeaa-Baptifte FiIt
mous, qui a été à cet effet commis par le Suppliant, excepté dans le?
cas d'abfence ou de reeufation » ou autres empêchemens légitimes , i
peine de nullité des A&es;. ordonne en conféquence, que ceux qui font
chargés de quelques Minutes de Procès-verbaux , Jugemens ou autres?.
A.itss j feront ternis 4e tes renvoyer au Greffe du Confeil -, à telle ptixm .
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c}ue de droit ; à l'effet de quoi, permis au Suppliant de faire afficher le 1733*
préfent Décret par-tout où befoin fera : C a r ainsi Lui plaît. Ex
pédié audit Confeil, S. A. R. Madame Régente y étant, tenu à Luné-
ville le 1. Décembre 1733. Par le Sieur Dubois de Riocourt, Confeil-
1er d'Etat, Maître des Requêtes ordinaire de l'Hôtel.
Signé, ÉLISABETH-CHARLOTTE. Et plus bas,Vauxhier».

A R R ES T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant que le lieu de Bou,zonviIle-fur-Ornc, fera régi comme
du palle par ia Coutume Générale du Duché de Lorraine*

2>« 10. Décembre 1733.

ENtre Nicolas Marchai, Marchand Bourgeois de Saint Mihfel, Appelant d'une Sentence rendue au Bailliage de Saint Mihiel,le fepe
Juillet dernier, fuivant les fins de fon relief d'Appel du 18. Août ; Ex
ploit du Sergent Petitjean, du zi. du même mois, controllé au Bureau
de Buzy à l'inftant; ladite Sentence, par laquelle fans s'arrêter à l'Ap
pel principal, faifant droit fur l'Appel incident, il auroit été dit r Qu'il
avoit été mal jugé par une précédemment rendue en la Haute Juftice de
Bouzonville, le 1. Avril de la préfente année, en ce qu'il auroit été or*
donné que l'Intimé ci-après nommé, rembourfera le prix principal, im~
penfes & méliorations, fauf à lui à retirer les deniers confïgnés , bien,
appelle, émendant quant à ce, le même Intimé eft déchargé de retirer
lefiits deniers, la Sentence au rciïdu fortifiant fon effet, & l'Appellant
condamné aux dépens de la Caufe d'Appel ; celle rendue en ladite Haute.
Juftice, par laquelle l'Appellant eft condamné d'abandonner à l'Intimé
par droit de Retrait lignager, la pièce de Prez dont il s'agit, dont il lui
fera paflè Contrat de revente dans la huitaine, linon que ladite Senten
ce vatidroit Contrat,à charge par l'Intimé de rembourfer à l'Appellant,
fuivant fes offres, non-feulement la fomme principale de l'acquiiition r
mais encore fes labours, femences & méliorations à donner par déclara
tion , & l'Appellant condamné aux dépens, d'une part.

Et Jean Jeandin, Marchand demeurant à Buzy, Intimé >d autre paff.
Après que Barail l'aîné, Avocat de l'Appellant , a conclu à ce qu'il

plût à la Cour , mettre l'Appellation & ce dont eft Appel au néant >
Imendant » déclarer ïbxtkak noji recevable en fa Demande ça.
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lignager, d'une pièce de Prez fîtué fur le Ban de Bouzonville-fur-Orne,
acquêts par lui Appellanc, de Dominique Jcandin , en l'année iyi<?.
attendu que le lien de Bouzonville s'eft toujours régi par laj Coutume
Générale de Lorraine, & condamner l'Intimé aux dépens, tant des Gan-
fes principale que-d'appel.

Ouï Marcol l^aroé,, pour l'Intimé, qui a conclu à ce que l'Appella
tion fut mile au néant, avec amende & dépens.

Et Touflain de Viray, Avocat Général pour le Procureur Général»
qui,après avoir fait récit du fait & des moyens des Parties, a eftimé y
avoir lieu avant faire droit fur l'Appel, d'ordonner que l'Appellant fe-
roif preuve que de tout tems, & notamment pendant que le lieu de
Bouzonville a été fous la domination du Roi Très-Chrétien , il a été

jégi & gouverné par la Coutume Générale du Duché de Lorraine.
Les qualités ci-delîus, lignifiées par Exploit de l'Huiilier J. C. MeHùy.

LA Cour, pour faire droit aux Parties, ordonne que les Pièces feront mifes fur le Bureau.

Et depuis les pièces vues, & notamment les lettres de reprifes faites
' le 8. Juillet par Baltazard* de Fiquemont, des ^^hateaux,lierres
Seigneuries de Mârs-la-Tour, Tronville & Bouzonville en dépendant,

; & moùvans du Duché de Lorraine ; la Sentence rendue au Bailliage de
"Metz, le 4. Avril 1663. par laquelle il auroit été ordonné que tous les
Procès d'Appel des Sentences du Juge de Mars-la-Tours & lieux en dé
pendans , feroient.jugés fuivant la difpofition de la Coutume de Nancy 5

"enfembîe le Certificat des Gens de Jufh'ce de Mars-la-Tour, du zz. Juin,
' 1710, par lequel ils attellent que Mars4a-Tour&Bouzonville-fur-Orne
en dépendant,font régis par la Coutume du Bailliage de Nancy; & ouï
le Sieur Abram, Confeiller en fon raport. ^

LA Cour a mis l'Appellation & ce dont eft Appel au néant', cmen-dant, a débouté la Partie de Marcol de fa Demande en Retrait

lignager , & la condamné aux dépens , tant des Caufcs principale que
d'appel; & en conléquence , ordonne que iclieu-de Bouzonville-fur-

• Orne, continuera d'être régi comme du paflê, par la Coutume Générale
du Duché de Lorraine ; que les Juges de la Haute Juftice dudit Bouzon-
vrlfe,feront tenus de fe conformer dans leurs Sentences aux difpofîtions
de la même Coutume, & que les Officiers du Bailliage de Saint Mihiel
jugeront les Procès du même lieu de Bouzonville , qui feront portés
pardevant eux, foivant le preferit de la même Coutume Générale du
Duché de Lorraine ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera lu à l'Audien
ce publique de la Cour , & Copies coHationnées du même Arrêt, feront
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envoyées à la diligence du Procureur Général aux Officiers dé la Haute 1733;
Juitice de Bouzonville, de la Prévôté de Conflans-en-Jarnili, & du Bail
liage de Saint Mihicl, pour être pareillement lûës à la première Audience
des memes Sièges, & régiftrées ès Greffes des mêmes lieux ; Ordonne
en outre, que la copie des repriies de Bakazard de Fiquémont de la Sen
tence du Bailliage de Metz, eniemble le Certificat des Gens de Juitice
de Mars-la Tour, demeureront joints à la Minute du préfent Arrêt.
F ait & jugé à Nancy , en la Chambre du Confeil de îa grande Cham
bre ,ce 1 o» Décembre 1735. Par ^ Cour> Signé, L ag arde,Greffier.

Y E, même-jour 10. du mois de Décembre 1733. le préfent Arrêt a été là
publié h l"Audience publique tenantes oui & ce requérant le Procu

reur General de S. A. R. Ordonné qu'ilfera fuivi & exécuté félon ft formé -
& teneur. . Signé, Lagarde, Greffier.

'" i-ni- 1--inn uij.iriimi'

DE PAR SON ALTESSE ROYALE,

.Monfieur le Marquis deGerbévilIer, Grand Bailli , Mcflieurs :
les PréfideiiE & Confèiiicrs de !a Chambre de Ville :

[ . & Police de Nancy.

Règlement de Police four k Poison, :
Du ï 2. Décembre ,175 j.

SU R les Remontrances faites par le Procureur-Syndic, que le Bari«ment de la Poillonnerie, ordonné par S. A. R. Madame Régente »
étant entièrement achevé, & difpofé à recevoir les Poiilbnniers des deux .
Villes de Nancy, il étoit à propos de les y réunir, pour remplir les vûës '
qui ont fait l'objet de cet établiiïèment, fçavoir : La commodité des deux
Villes,une inlpeétion plus facile, de la Police,& le bon prix du Poiffon
qui en doit être une fuite. A ces C auses, l'Alraire inife en délibé
ration! & ouï le Sieur Lieutenant Général de Police, en (on raporc ; L&
Chambre a réglé, ftat ué & ordonné ce qui fuit :

Article Premier»

Elle a révoqué la difpofîrion de fon Ordonnance, du 30. Août 172,5,
par laquelle elle a permis aux Poiilbnniers réfidans dans Nancy & ven- '
dans de 1a fécondé main & en détail, de faire leur vente & débit au

Marché de la. Place Saiiit.Epvre, & de la. grande Place de la Ville-Neu
ve, en confequence,leur fait défenfes de s'y plus tenir à l'avenir, & d'y
vendre ou débiter aucun poiiTon frais ou falé, à peine de vingt-cinq ftmg
d'amende pour la première fois } ôc de plus grande m cas de récidive»
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I L Permet feulement aux Poiiibnniers étrangers qui vendent de

première main, de conferver aux Marchés defdites Places, celles à eux
affignées par la même Ordonnance du mois d'Août 172,3. fans qu'ils
puili'ent faire aucune vente ni débit ailleurs, qu'après une expofirion ef
fective de trois heures, de leurs Marchandises fur lcfdits Marchés.

III. Et pour pourvoir les Poiilbnniers-Revendeurs, d'un lieu con
venable & qui foit d'une commodité égale aux deux Villes , ordonne
qu'ils fe tiendront à l'avenir, à commencer le Vendredi ig. du préfent
mois de Décembre, fous la Salle de la Comédie , nouvellement conf-
truitc fur l'Efpîanade, lequel endroit fera ci-après nommé la PoMonne-
rie, ou Marché au Poilfon, commun aux deux Villes.

IV. Que lefdits Poiilbnniers-Revendeurs, ne pourront étaler, ven
dre ni débiter ailleurs qu'audit Marché au Poifton, a peine de dix frans
d'amende pour la première fois, avec confifcation de leur poiflbn ; de
vingt-cinq frans pour la fécondé fois, outre ladite confifcation , & de
plus grande en cas de récidive, fuivant l'exigence du cas.

•V. Qu'il ne leur fera même loiiible de paraître fur les Marchés de
la Place de St. Epvre & de la grande Place de la Ville-Neuve,les veilles
defdits Marchés, depuis midi^ ni les jours aufquels ils fe tiennent, qu'a
près dix heures du matin en Eté, & onze heures en Hyver, l'Été com
mençant le premier Avril, & l'Hyver le premier d'Octobre, à peine de
cinq frans d'amende pour la première fois, de vingt-cinq pour la fécon
dé, & même d'être rayés du Catalogue des Poiflonniers en cas de réci
dive, lefquelles peines auront lieu pour le feul fait, & fans qu'il foit be~
foin d'aucune preuve de vente ou marché,par eux faits fur lefHicsMar
chés.

V I. Qu'aufïî par le feul fait d'avoir communiqué dans les tems ci-
defiiis prohibés avec les PoiiTonniers-Eorains, dans les Cabarets, fur les
avenues, ou autres lieux femblables, ils feront fujets aux mêmes peines,
&: cela pour prévenir les ventes fecrettes des Poiffonniers-Forains, & les
reventes de fécondé main, préjudiciables au Public.

VIL Qu'après les heures ci-delTus marquées, & le Public fervi, ils
pourront feulement acheter des Poilfonniers-Forains, ce qui leur reliera
de Marchandises, pour en faire leur vente & débit particulier au mar
ché du poiffon, fans néanmoins pouvoir excéder les Taxes qui fubfifte-
ront , conformément aux Ordonnances & aux peines y portées.

VI11. Et comme ces achats particuliers pourraient être infuffifans
pour entretenir leur commerce, ils pourront,comme ils difent commu
nément , aller aux champs , c'elt-à-dire, aller eux-mêmes en emplettes
fur les rivières & étangs, aux conditions fuivantes. i"* Qu'ils ne pour
ront fe fervir pour cela de Perfonnes interpolées. zq' Qu'ils ne pourront
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faire amener leur poillon par lés Vokiiricrs des Polilbniiiers-Foraiiis qui 1733.
vendent de première main dans Nancy, ni acheter d'eux fur les routes,
à quelle diftance fe piiiife être; & enfin, de raporter exactement des
Certificats, de leurs achats faits liir les lietix, le tout à peine de confifca-
tion, & de telle amende qu'au cas appartiendra.

IX. Ordonne au furplus » que les PoMbiiniers-Revendeurs ne pour
ront, fous prétexte de leurs achats faits "fur les lieux, expofer, vendre ou
débiter fuç^e»Mai^hé;ïde:l^fec.e^aînCj Epvré ou . de ,la grande Place
Ville-Ncuve, mais feulement au Marche"du Poiffon fur l'Hpianade, con
formément à la difpofîtion de l'Article IV". ci-deifus.

X. Qu'audit Marché au PoiHbn, ils tiendront placé fuîvant l'ordre
des plus olrrans, ; ~ -,

XL -"Veilleront'leflîts Poinbniiiers-ReVeïT.détirs à la propreté dudic-;
Marché, & pour cela ils feront chargés:i chae i -> t Dur de rofle &: .pen
dant une femaine entière, de nettoyer autant dn f^is qu'il fera néceflài-

. re le baffîn de la fontaine & toutes les ordures qui fe trouveront audit;'
Marché, à ^"iiie contre le néoh'o-ent d'une amende arbitraire.

: -xr T T T"1" f DO. ^ . v/..
- Xll rangeront leurs duveauxrautour dudit bafiîn , de manière;

qu'ils ne i u jcnt fervir d'ohllâcles attîÉ entrées de la Comédie ; &è pour
prévenir la confulion, ils les marquetonC chacun d'une marque particu
lière. . ' :' ;. -,

XIII. -Ils ne pourront, a la réferve des Pere & Mere & leurs En-c
fans, dès Frères, Sœurs, Beau-ffetes & Belle-fœurs feulement, s'afibeier
«itreux, ni en aucuns cas avec les Poiilbnniers-Foraias,aux peines por
tées par les Ordonnances contre les Monopoleurs, lelquelles auront lieu
dans toute leur rigueur.

Fait & délibéré en la Chambre du Confeil de Ville & Police de

Nancy, le Samedi iz. Décembre 173 3. Préfens Meilleurs de HofFelife,
Préfident, pour le Confeil d'Etat ; Saraiin, Confeiller en la Cour Souve
raine ; Richard, Maître des Comptes*, Hanus, Prévôt, Lieutenant Gé-;.
lierai de Police.; Harniant, Confeiller au Bailliage ; Pouget , Confeiller .
pour la Nobleilè ; Charles ; Ruvnat ; Chenot, Confeillers ; Chevalier ,
aufTî Confeiller-Tréforier ; Mougenot, Allèllèur ; & Jacob > Procureur-,
Sjndic. Signe 3 Noël, Secrétaire, : - ;
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DE PAR SON ALTESSE RQYALE,

Monfieut le Marquis de Gcrbévillcr# Grand Bailli, &Meffîeuris
les Préfident ^ Gonfeillers dé la Cfeambre de Ville

ëc Police deNancy*. .'.L

. Règlement dé Folies imur les. Nomeaux: entmns*.. .
Du 31. Décembre 1733.

SUR les Remontrances faites à la GliaiBbre^que qyQlque par Iës©r--JonnanccS de Police précédemment rendues, . il. ait été enjoint i|s
tous Cabareriers & autres Personnes qui donnent à r loger,, & louent des,:
Maifons, Aoparreinens, ou Chambres ganu.es à des étrangers -, ou à gens:;
•\renans des Villes &, Villages des États » d'eu donner des déclaratiôna.;
exactes au Lieutenant Général de Police 5 cependant pluiicurs négligentL:
de fatisfaire à ce devoir, ou ne s'en acquittent qu'imparfaitement, ..feuié;
d'u >e cxj licazion fuffifante des tems,cas ou circonlbmces danslcfquelles,
lefdxtes uedàrations doivent être données > ! à quoi; il coB^ieiit:'de-)remé-ï-
dier pir Lin Règlement particulier -, qui , détaillant mieux les obligations-,
defdits Bourgeois & Cabarcricis dans ces fortes d'occafionsréponde;'
plus efficacement à-la?vigilance £equife?dans une partie de la Police âuffi
efTentiéile qiie: celle-là;. M -çes -Ca trsE'S', l'Araire irJfe en: délibération :.
S£ ouï le.Siëur Lieutenant Général de Police en ion rapqri & avis : La
Chaftibre a ordonné:& ftatuêce qufc&it:::

Article Premier,-,

. Elle enjoint: a totmCàbaretiérs,- Tavemiêrs •& autres qui'donnent â5
ïôger, d'envoyertous les foirs au Lieutenant Général de Police,une dé
claration exad£ des Perfonnes qui~feront arrivées en leurs Maifons pouE.*
y log'er,,contenant leur nomqualité, profeilion &: demeure ordinaire,,,
Mla réferve néanmoins de ce qui regardera les Domeltiques & gens de;:
fuite, delquels il fuffira de marquer le nombre;,

II., Les déclarations: des. Cabaretiérs & Taverniërs. dsJ'intéfieiirr'déss

deux Villes, ne pourront être différées au .lendemain,mais feront nécef-
fairement.faices le: jour, même de l'arrivée , &r portées dans la boê'te &"
lieu^ordinaire, pour les fept tteure& du foir. en Hyver-, & pour les neuf*
en Eté, l'Hyver commençant au premier Ottobrc, & l'Été au première
de M^rs ; &; à l'égard de celles des Cabaretiérs ou /Taveiniers du dehors^,
il fuffira: qu'elles foiént apportées le lendemain à porte ouvrante.

III» Elles porteront en tête le nom de la Parroifle ou Quartier dans?
fe^plitHôteilerie ou Taverne, fera limées enfuite elles .annonceront pact
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ïerpfemîeFs mots de la première ligne,-î'enfeigne -"fetfoîft : édites en j
caradrere liiibJe.

IV. Les Juifs y feront marquer précifenient le rems qu'ils préten
dront fejourner en cette Ville, lequel étant expiré > les -Cabaretiers ou
«autres qui les auront reçus, feront ternis de réitérer leurs déclarations, &
ce dans le jour même de l'échéance du terme.

V. Seront auili les déclarations réitérées pour toutes autres Perfon-
nés qui auront féjournés plus de quinze jours dans les Auberges, Ta
vernes, &c. en renouvellant à chaque fois ia datte de l'arrivée.

VI. Et en cas que îes étrangers ou nouveaux venus refuferoîênt de
déclarer leur nom, qualité & demeure ordinaire , ceux chez qui ils fe
ront logés, feront tenus d'en informer fur le champ le- Lieutenant Gé
néra! de Police, pour y être par lui pourvu»

VII. Il en fera de même il les Hôtes viennent à découvrir qu'il y
ait eu aucun déguifement dans les noms, -qualités & pays.

V11L A tous lefquels points il fera ponctuellement fatisfait, â pei
ne de cinquante frans d'amendé pour chaque contravention, dont letiers
appartiendra au Dénonciateur»

IX. Et en ce qui concerne les Bourgeois , Propriétaires ou premiers
Locataires de Maifons 9 ils ne pourront, de quelque qualité ôc condi
tion ils foient, laiifer, ou fous-lailîer aucune chambre garnie , apparte»
3»ent ou maïfon, foit en tout ou en partie, à gens venans du dehors „
ikns faire pareillement leur déclaration, ce qui fera néceflaîrement exé
cuté avant l'entrée du Bail, ou tranfporc d'aucun meuble ou effet des
Locataires dans leurfiltes rnaifons, appartemens ou chambres garnies»
aux peines portées en l'Article précédent.

X. Il fuffira néanmoins que les déclarations defdîts Propriétaires oit
premiers Locataires, ancres que Cabaretiers ou T-avernïers, foient faites
.aux Commïflaires de leur quartier, lefquels en conformité de l'Article IL
de l'Ordonnance de la Chambre , du 7, Mars 1731. feront tenus d'en in
former aufli-tôt le Lieutenant Général de Police, & au plus tard à fa
prochaine Audience, pour, fur les Certificats de bonne conduite -, reli
gion , état., profeiïion &: extrait de Mariage, s'il échec, qui lui feront
ïcpréfeiités, être par lui ftatué ce qu'il jugera néceflàire.

X ï. Lefdits Commiilàires tiendront pour leur quartier, un ilégifrre
.odes nouveaux entrans, â l'article de chacun defquels il fera mis par l'or

dre du Lieutenant Général de Police , une notte du certificat, caution
ouprofeilîon qui auront autorïfés la reception du nouvel entrant ; ô£
pour fureté plus grande, elle fera lignée, ou au moins parafée de fa main»

X11. Les. Perfoanes à fimple peniion ( exceptés les Ecoliers ) & les
Pareils £ autres que les Pere , Mere, Enfans ou Petits -Enfans, Freres »

lï i|
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Sœurs, Ondes, Tantes, Neveux ou Nièces) feront pareillement clccla-

' rées, aux mêmes peines que ci-deffus.
.XIIL En exécution de l'Article III. de la Déclaration de S. A. R„

<lu z. Septembre 1730. toutes Filles , quoique de la Ville , ou Femmes
étrangères, demeurant en chambre ou location particulière, foit feule
ou plulieurs enfemble, feront tenues de fe retirer dans leurs familles ou
d'entrer en condition, à peine d'être chaiîees de la Ville, à moins qu'el-
n'ayent des Parens ou amis, gens de probité,qui répondent de la régu
larité de leur conduite, dont l'examen fera fait par le Lieutenant Géné
ral de Police.

XIV. Et généralement tout enfant de famille, non marie, de queî.
fexe il foit, ayant Pere ou Mere habitué dans la Ville , ne pourra être-
reçu en pcnilon, chambre garnie, ou location particulière , fans l'aveu,,
de fes Pere ou Mere, ou qu'il n'en n'ait été ordonné par Juftice , lef~
quels aveu ou autorifation* feront énoncés dans les déclarations, le cas»
échéant»

XV. Les Matrones ne pourront pareillement recevoir chez elles, nî
placer dans d'autres maifons aucunes femmes ou filles , fois étrangères oit
des États pour y faire leurs couches , fans en avertir le Lieutenant Gé
néral de Police, à peine, conformément à l'Article IV.. de la Déclara
tion de S. A- R. ci-devant raportê, de privation de leur état & de cincg
cent frans d'amende., - * ,

XV L Et pour a/Turer l'état des Rolîes & la fuite des Bourgeois, au-*
cun ne pourra fortir d'un quartier de la Ville pour paller dans l'autre „
fans en avertir en même tems les.Commiffaires de l'un &: l'autre quar
tier, à peine d'être compris doublement fur les Rolles, & de payer les;
fommes pour lefquelles ils y auront été taxés& en outre d'imc amen
de de cinq frans,

Fait & délibéré en Ta Chambre du Confcil de Ville & Police de,

Nancy,, le ji. Décembre 175-3. Préfens Meilleurs. de HofFelife , Préli-
dent, pour le Confeil d'État Sarafin, Confeiller à la Cour Souveraines
Richard, Maître des Comptes Hanus,, Prévôt, Lieutenant Général dé
Police ; Harmant, Confeiller au Bailliage ; Pouget, Confeiller pour la.
Noblefle ; Charles >• Ruynat ; Pierre ; Chenot, Confeiliers ; Chevalier*
auffi Confeiller-Tréforier ; Mougenot, Afleflcur, & Jacob Procureur-
Syndic. Signé y Non 5, Sécrémre.. .
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DECRET DU CONSEIL D'ETAT,

SUR R E QJJ ETE,

Portant défenfes d'enlever dans l'étenduë du Bailliage* d'Alle
magne, les vieux linges & guenilles qui fervent à la fabri

cation du Papier, pour les tranlporter hors de l'Etat.
Du 2,3. Février 1734.

A SON ALTESSE ROYIALE,
MADAME REGENTE.

Supplie très-humblement Jean- François Rouelle , Subftitut de Mef-;
iieurs les Procureurs Généraux ès Prévôté ôc Grurie de Saint Avold. ,

DIsant: Que par Décret de Votre Altesse Royale, du7. Septembre 173z. il lui a été afcenfé un Etang Domanial, fituc
proche Hombo urg, Saint Avold, aux fins d'y établir une Papeterie qu'il
y construit actuellement a grands frais > que pour le roulement & l'en
tretien de cette Uiiiine , il doit s'ailùrer le rainas de la -plus grande par
tie des vieux linges & drapeaux qui peuvent fe trouver dans l'étendue
du Bailliage d'Allemagne, dans le reflbrt duquel cette Manufa&ure fera
fituée. Pour y parvenir, il vient de traiter avec le nommé Jean Koémpfs^
aurait de ce commerce,pour lever & lui fournir pendant vingt années,
coniecutives, les quantités fujffifantes defdites guenilles & vieux linges- i

Les conditions les plus eflèntielles de cette convention & de la rétif*-
lire de cette Papeterie, qui clt l'unique dans l'étendue dudit Bailliage ,
dépendent des grâces de V. A. R. fans Iefquelles cette entreprile , quî
eft de plus de dix mille livres dé dépenfe pour le Suppliant, lui dcvicn>-
droit abfolument ruineufe, pareeque le nommé Humbert Radius, éta
bli à Rodem, Village dépendant de Sarre-Louis, fans avoir à foi aucu
ne Papeterie, fous prétexte de la liberté de Commerce , envoyc & faiç
réfxder dans l'étendue dudit Bailliage d'Allemagne plufîeurs Prépofés j,
qui y font l'enlèvement général de routes ces matières, de qui il les re
çoit par chariots & les fait tranfporter par batteaux en Hollande, ©11 i£
les commerce, fuivant qu'il appert par les Certificats ci-joints des Re
ceveurs des,droits de Sortie des États de V, A.R. & les Sentences auffi ç§-
jointes, rendues en la Prévôté de Sîerfberg, le 10. Décembre 173 r. fur
l'oppolition faite à fes enlévemens par les Maîtres Papetiers des trois
Évêchés j. a.caufe de la réciprocité de ce Commerce, qui y a lieu jsouf
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173les' Maîtres[Papetiers des États de Y. A. R. comme il eft jufflfîê par le

Dccrct ci-raporté de l'Intendance de Metz, du 8- Avril 17 j 1.
Sur des plaintes antérieures, que porterait au Confeil d'État du Roi

lefdits Maîtres Papetiers des trois Evêchés, que tes enlévemens defdites
guenilles, faits alors en partie dans lefdits trois Évêchés par ce Radius »
faifoient chômer leurs Ufuînes &: les rendoient inutiles; il intervint le4»'
Mars 1727. l'Arrêt ci-joint, qui défend la ferrie defdites matières hors
du Royaume, f®iis peine de confifcation, & dé crois mille livres d'a
mende.

La liberté de ce Commerce doit également n'avoir lieu dans les États de
Y. A. R. qu'en faveur des Maîtres Papetiers d'iceux, &c de ceux des trois
Évêchés, & la fortie defdites matieres pareillement défendue à tous au
tres. '.

Ce considéré, MADAME, plaife à Y. A. R. agréer & confîr-
1 -mer le Traité paflè par le Suppliant avec ledit Jean Koémpfs, le quatre

«de la préfente année, & lequel eft ci-joint, pour y demeurer annexé
fous le Scël fecret de votre Confeil , en conféquence, lui permettre de
faire amaiîér dans l'étendue dudit Bailliage, dans le report duquel cette
Papeterie eft fîtuée, tous les vieux linges, guenilles & pâtes néceffaires
pour l'entretien &c fabrique d'icelle, avec défenfes audit Hambert Ra
dius de Rodem, & tous autres ( que les Papetiers des États de Y. A. R.
& ceux des trois Evêchés, qui doivent jouir de la liberté réciproque de
ce Commerce) de faire à l'avenir aucun enlèvement defcjites, matières
fovant à la fabrique du Papier , à peine de confifcatlon, & de trois mille
ffrâns d'amende î & aiïn que perfogme n'en puiilè j>rétendre aucune
eaufe d'ignorance, ordonner que votre noble Décret portant lefdites
défenfes, fera imprime, publié & affiché aux frais du Suppliant, dans
l'étendue dudit Bailliage,.Se Y. A,. R. fera grâce. iConELi-E, Siî^on.

U en Confeil la préfente Requête , S. A. R. Madame Régente ,
la renvoyé à fon très-cher & féal Confeiller d'État & Procureur

Général en la Cour Souveraine de Lorraine & Barroîs, pour y donner
avis : C ar ainsi Lui plaît. Expédié audit Confeil, S. A.R. Ma
dame y étant , tenu a Lunéviile le 16. Février 1734. par le Sieur de Ter-
venus, Confeiller d'Etat* Maître des Requêtes ordinaire de l'Hôtel.
Ugm, ÉLLSAB ET H-CHARLOTTE. Etplus bas, Poirot.

U derechef en Confeil la préfente Requête, enfemble lavis du
Procureur Général de la Cour Souveraine, S. A. R. Madame Ré

cente, a fait défenfes à toutes Perfonnes, non réfidantes dans les États,
dans les trois Évêchés, &; lieux où il y a réciprocité de Commerce éta-
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Bli par les Traites & Concordats, d'enlever fans la pcrmilîion de S. A. R. j ~!.za<>
aucuns vieux linges, drapeaux, drilles & pâtes fervans a la fabrication
du Papier, dans 1 etenduë du Bailliage d'Allemagne, pour les tranfpor-
cer hors de lÉtat, à peine de-cinq cent frans d'amende & de confifca-
tion » permet au Suppliant de faire imprimer, afficher & publier le pré—
fentDccret dans le reffcrt duclit Bailliage : Car arn-si Lui plaît»
Expédié audit Confeil, tenu à Lunéville, S. A. R. Madame Régente y
étant, le 2 3 . Février 3 4. par le Sieur de Tervenus., Confeiller d'Étaty,
Maître des Requêtes ordinaire de l'HôteL Skné 3 E LIS A B E T H-•
CHARLOTTE. Mpplus,bas;, Poirot,

ARRESI BU CONS E IL. DE TAT,
Qui défend de faire & vendre des Bas d'eftame a deux fils, avec:

difféteas Décrets rntewenus en- €©nfëqacnce *d©iat :
. le dernier ell da 23v Mars 173 4v-

ÇOn A-ETE.'ssE R oT"4EE>' s-étant:fait repréfencereii fon €onfeiî>
ssJjMa Requête à elle préfentéede la part de Jean Leduc , Alexandre &ç::
Mathieu Olivier, Entrepreneurs* de la Manuîactu.te des Bas au métier,,
établie à Marainville, près de Nancy;, tendante à ce que pour-les eau-
fes Se. motifs, y contenus,, il plaife à: Sadite A..R. défe-adre la fabrique s;,
vente &. ufage des' Bas au métier à deux fils dans, tous fes Etars ,à peine;'
de confifcatidn ? & de deux mille frans d'amende contre les contreve™

nans. Et S. A. R. étant bien informée que la fabrique &ç: l'ufa-ge. des Bas
deux fils font mauvais &; pernicieux pour l'Etat, & qu'il eft néceilaire
de prévenir, les abus que les lahfiquans. &. Marchands:, ai gourroienc:
faire. Ouïr le raport,:.

So A. ETE'S s E-, K o wïêj .de l'avis des Gens- de fon Confeil, dé

fend-à tous .les Entrepreneurs y Fabriquans-., MarchandsColporteurs &g:
autres, de. fabriquer, vendre ni diftrihuer des las d'eftame à: deux fils-
dans: l'étendue: de.fes Etats-i Jâ' en confsqnen.ee, ordonne que. les Bas
autres ouvrages dîellame ne pourront être fabriqués fur-les' métiers a*
moins de trois fils^nî être expofês;en' vente , foit. en gros.;, foit en dé
tail, qu'ils ne foiéntde cette qualité,à peine;.-de confifcation &. de-deux,
mille frans d'amende, appliquabies, moitié à notre profit, &£ l'autre-moi
tié. au Dénonciateur,. contre les Eabriquans ou Marchands Colporteurs
êt Négocians, qui le trouveront iàilis defdits Bas à deux fils. Enjoinr:
Sadite A. R.-aufdits Fabriquans & Marchands de s'en défaire, & de le®
envoyer hors de fes États dans le mois, faute de quoi. ledit, tenos paf»

cncoureront. les peines, portées. cfedefius...
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1754. Mande S. A. R- a fes très-cliers & féaux les Préfidens, Coufcillcrs

& Gens tenans la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Lieutenans
Généraux » Conielllers & Gens de fes Bailliages -, Prévôts &c Chefs de
Police de fes États, de tenir exactement la main , chacun en droit foi,
à 1 exécution du préfent Arrêt, qui fera lû , publié & affiché par-tout
ou befoin fera, a ce que perionne n en. ignore» F ait au Confeil d'Etat
de S. A. R. Icellc y étant, tenu à Lunéville le z6. Août 1721.
Signé, L É O P O L D. Et flm bas, contresigné , Humbert: Girecûur.
Collâtionné, Humbert Girecour.

Décret de S. A, R, qui permet U Vifits des Bas d'tjtame.
14. Janvier 1722.

T U de rechef en Confeil la préfente Requête , enfemblc l'avis de
%/ notre très-cher & féal Confeiller d'Etat & Procureur Général en

notre Cour Souveraine, le Sieur Mathieu de Moulon, Nous ordonnons

que l'Arrêt de notre Confeil, du z6. Août dernier , fera exécuté félon
fa forme & teneur; & en conséquence, avons permis aux Supplians &
à leurs Commis ou Prépofés, de faire vilïte chez tous les Marchan ^
autres, vendafis &; débitans des Bas d'eftame, pour reconnoître s'il s en,
trouve à deux fils, à charge que lors defdites viiites , ils fe feront affif-
ter d'un Officier de Juftîce des lieux : Car ainsi Nous plaît»
Expédié audit Confeil, Nous étant, A Lunéville le 14. Janvier ïjzz.
par le Sieur Dubois de Riocourt, Gonfeiller djEtat, Maître des Requê
tes ordinaire de notre Hôtel. Signé, LEOP O L D. Et flm bas»
Marchis, Secrétaire-Greffier en Chef du Confeil.

« = •

£ A Cour a donné Atie de la lecture & publication du préfent Arrêt&dm
Décret de S. A. R- du 14. du préfent mois intervenu en confequence j or-

' donne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, & régif
irès en fin Greffe, four y avoir recours le cas échéants & a fermis aux Par
ties de Fournier, de les faire imprimer, publier & afficher far-tout où bon
leur femblera, a charge qu'ils ne pourront faire les Vifîtes portées audit Dé
cret, qu'après le mois. A Nancy, /'Audience publique tenante, le z6. Jan
vier jjiz. Signée BOURCIER. Et plus bas, Vaultrin, Greffier*

A
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aToîTaltesse roTaleT
'-' MADAME REGENTE,

Svppli ent très - humblement Jean -François Chevalier, Gonfeiller»
Tréforier de l'Hôtel de Ville de Nancy, & nommé pour le repréien-
ter; Marcellîn Behlt j Alexis Monier, & Compagnie ; Claude-Julien ' -
Bayle, & François Durand, Marchands à Nancy , AlTociés pour la
Manufa&ure de: Marainville, près Nancy.

. *ï~% I s a n s : Que fur les plaintes de Jean Leduc , Alexandre S Ma-
1# rfiieu Olivier , ci-devant Entrepreneurs de ladite Manufacture, le-

feu Duc Léopold (de glorieufe mémoire) par Arrêt du z6. Août 171 r„.
- défendit à tous Entrepreneurs , Fabriquaiîs , Marchands, Colporteurs &
autres, de fabriquer, vendre & débiter des Bas d'eftame à' deux fils dans
l'étendue de fes États j en conféquence, ordonna que les Bas &c autres
ouvrages d'eftame ne pour-roîent être fabriqués: fur les métiers à moins
de trois fils, ni être expofés en vente, foit en gros, foit en détail, qu ils
ne foient de cette qualité, à peine de confiscation & de deux mille frans
d'amende, applicable moitié au Domaine,& l'autre moitié aux Dénon
ciateurs , contre les Fabriquans ou Marchands , Colporteurs & Négo-
clans qui fe trouveroient faifis defdits Bas a deux fils. Par Décret du 14.
Janvier iyzz. il fut permis aufdits Entrepreneurs & à leurs Commis ou
Prépoles, de faire vilîte chez tous les Marchands & autres, vêndans 5c
•débltans des Bas d'eftame, pour reconnoître s'il s'en trouvoit à deux fils»
à charge que lors defdites viiltes ils fe feraient affilier d'un Officier de
Juftice des lieux ; ces Arrêt & Décret furent lûs & publiés à fAudien
ce de la Cour Souveraine, du z6. dit même mois de Janvier ; plufieurs
ne Iaillerent pas de continuer le débit des Bas d'eftame à deux fils, & •
ayant prétendu'fe mettre à couvert des reprifes, fur le défaut de publi
cation d'iceux dans les lieux de leur réfidence, le feu Duc Léopold »
ordonna le .8. Février 172^. fur la Requête dudit Jcafi Leduc , alors
Maître de ladite Manufacture, que ledit Arrêt du z£. Août 172,1. fe-
roit envoyé, lû , publié & régiftré dans, tous les Bailliages, Sièges &
Prévôtés du rellort de la Cour, à la diligence de M. le Procureur Gene
ral en icelle , ainfi & de même que les autres Ordonnancés.

Par un Article du Traite qui a été paflê parle Confeil des Finances»
le z6. Mars 173 3. pour foutenir Jétahliïïèment de ladite Manufacture, -
&C auquel les Supplians font fubrogés, l'exécution de l'Ordonnance au .
fujet des Bas à deux fils, a été expreftêment llipulée , avec liberté de
faire les vlfïtes chez les Marchands & autres, vendans 8c débitons des

' " • ' , ' Kk '
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Bas d'eftame;mais ils croyentnéceflâire d'en rcnouvcllcr la publication,
pour ôter aux Contrevenans toutes excules , & c'eft pour en avoir la
permiflïon qu'ils ont recours à l'autorité de V. A. R.

Ce considéré, MADAME, plaife à V. A. R. vu Copies déf
aits Arrêt & Décret en bonne &C due forme ci-jointes, ordonner qu'ils
feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, en conféqucnce,
qu'ils feront de nouveau lus & publiés à l'Audience de la Cour Souve
raine , & régiftrés en fon Greffe, pour y avoir recours le cas échéant s
qu'ils feront enfuite envoyés dans tous les Bailliages, Sièges & Prévôtés
de fon reflbrt, pour y être aufll lus, publiés & régiftrés à la diligence
de M; le Procureur Général, & fans frais ; permettre aux Suppliant
de les faire imprimer & afficher par-tout où ils le trouveront à propos »
& fera grâce. Signé, Saint-Mihiel.

VU en Confcil la préfente Requête, S. A. R. Madame Régente ,ordonne que l'Arrêt du Confeil, du 16. Août 172,1, Décrets du
14. janvier 172,2. & g. Février 1729. obtenus par les ci-devant Inté-

"refîés dans la Manufacture de Marainville, feront exécutés félon leur

forme & teneur , & en conféquence, qu'ils feront de nouveau lus &
publiés à l'Audience delà Cour Souveraine & régiftrés en fon Greffe»
pour avoir recours le cas échéant » qu'ils feront enfuite envoyés dans
tous les Bailliages, Prévôtés & lieux de fon rellort, pour y être pareil
lement lus, publiés & régiftrés à la diligence dudit Procureur Général,,
& fans frais > a permis aux Supplians de les faire imprimer & afficher
par-tout où befoin fera : Car ainsi Lui plaît. Expédié audit Con
feil, tenu à Lunéville, S. A. R. Madame Régente j étant, le.23. Mars
1734. par le Sieur Dubois de Riocourt, Confeiller d'Etat, Maître des
Requêtes ordinaire de l'Hôtel. Signé, ELISABETH-CHARLOTTE, -
Mtpksbas, P01 rot.

Us ô"publiés a rAudience publique tenante & régiflrés /ouï dr ce requé
rant le Procureur Général de S. A. R. Ordonné qu'ils feront fuivis &

exécutés félon leur forme é* teneur / dr qu'à la diligence dudit Procureur
Généra^ & aux frais des Impétrans, Copies duement collâttonnées feront
envoyées dans tous les Bailliages, Prévotés & lieux du refort de la Cour»
four y être pareillement lus, publiés, régiftrés, fans frkis -, fuivis & exécu
tés. Enjoint aux Subjlituts des lieux, de tenir la main à leur exécution, é"
d'en certifier la Cour dans le mois ;& permis aufdits Impétrans de les faire
imprimer é° afficher oh befoin fera. Fait à Nancy le 5. Avril 17340
Signé, REBOUCHER. Et pksbas3 Vaultrin,. Greffer.
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ARREST DU CONSEIL D ET AT,
Servant de Règlement pour le Droit de Sceau.

Du zo» Avril 1734.

SUR ce qui a été tepréfentc à Son Altesse Royale en l'enConfeil, par Jofeph Boulenger,Tabellion Général refîdant aNancy»
Fermier du Droit du Scel des Contrats du Tabeiiionage des Offices, de
Nancy & autres lieux , qu'au préjudice des Édits, Ordonnances & Re~
giemens des Ducs Henry II, & Charles IV. des 9. Février^ 1616, zp
Juin i6$z. & 10. Janvier 16"3.3. de l'Arrêt donné par la Cliambre des
Comptes de Lorraine, le 1. Août 1698- & de celui du i^onieil des Fi
nances,/du 7. Février 1716'. au fujet de la perception defdits Droits de
Scel & de Tabeiiionage, portant entr autres chofes, défenfes de mettre
à exécution contre les Débiteurs aucuns Contrats de Conftitutions 8c
Obligatoires, {bit par faille,exécution,oppolïtion aux Decrets&criees
de leurs Biens ou de leurs Cautions,que les grofles eû parchemins,fcel-
lées du Scel du Tabeiiionage ne lbient repréfentées, jointes es. . Requêtes. t
données aux Juges , & produites, avec defenfés den recevoir ni admet
tre les Copies, ni'de faire aucunes pourfuites fur icelles, fous les peines
portées par lefdits Édits, Ordonnances, Réglemens & Arrêts, dont l'exé
cution eft cependant journellement éludée par la fubtilité des Parties &
de leurs confeiîs , & la trop grande facilité des Juges i donner des Dé
crets 5& foufFrir pardevant eux des pourluites fur de {impies Copies qui
ne doivent avoir ni autenticite ni hipoteque; ce qui aneantiroit ia Fer
me du Droit du Scel du Tabeiiionage , qui eft un des plus ; anciens & /
dlëntiels Droits du Domaine de la Couronne,, fi cet abus étoit plus
lôrtg-tems toléré. Ilcauferoït la ruïiie dudit Fermier, s'il n'y étoit.prompt
tement pourvu; requérant qu'il plut a S. A. R. ordonner que lefdits
JÉdks3Ordonnancés & Réglemens des 9,Février 1616, 25. Juin 1652..
& 10. Janvier ï 633, enfemble l'Arrêt de la Chambre des Comptes de
Lorraine, du 1. Août 1098. & celui du Confeil des Finances, du fept
Février ij\6, feront exécutés félon leur forme & teneur-, & en coriié-
<quen.ee> faire défenfes à tous Créanciers qui feront Parties^ dans les lai
tances de préférence on de collocation, de fe fervir de /impies Copies
de leurs Contrats de Conftitutions ou d'Obligations ; faire p^reule> de-.
fenfes 'aux;. Greffiers de,les recevoir dans les produârions defditesJn^an-
ces d'ordre '& de .préférence , & aux Juges de les admettre, dajuger-
aucune fomme, ni de colloquer aucun Créancier dans iefdites Inftaneci>
fous les peines 5 contre les. uns & les autres, portées par lefdités Ordon-
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nances, même de nullité de toutes les Procédures faites au contraire p
faire pareillement défenfes à tous Créanciers' dé potirfuivre le payement
«les forames portées par Contrats, foit pour les capitaux # foit pour les
intérêts,, que Iefdits Contrats ne fùîent grolToyés & feellcs, fous les
mêmes peines, Se a cet effet permettre à l'Expofant de faire réimprimer.-
Iefdits Edits, Ordonnances & Arrêtsde les faire publier dans tous les;
Tribunaux des lieux fujets aux Droits du Scel des Contrats dont il eft
Fermier, & de fuite, les faire afficher par-tout ou befoin fera y. l'Affaire*
jnife en délibérationvu lavis du Procureur Général.es-Chambres'des;

Comptes de Lorraine & de Bar , auquel la Requête prefente a été
communiquée,, ouï le ragors des Commiïlàires qui l'ont; examinée,.. ,

SOn A lté s s s- Royale, en.fon Confeil, a ordonné ôc ordonne;que les JEdits, Ordonnances & Reglemens, des 2.5. Juin 1631..
& 10. Janvier 1^33 , enfemble l'Arrêt de la Chambre des Comptes de;
Lorraine,, du 1, Août 169:8..Se. cdiîf du-Confeil des Finances du 7,Fé
vrier 17.x ^..au fujet du Droit du Sceau; des Contrats, feront exécutés fé
lon leur forme 8c teneur r fous les peines y portées contre tous ceux yr,
dénommés, fans qti elles ptïiïfent être réputées peines comminatoires *
notamment a l'égard de celle de nullité, refultante des Aéèes qui pour- ,
roient être faits,.même de 1 autorité.du Juge, fans, que la groflè:fcellée
ait ' été. reprefentée * avec défenfes à tous Avocate, Procureurs & Parties,.:
de dre/fer aucune Requête,, former aucune demande, même aucune:
©ppofition àPécress & Criées yfans y faire mention du titre: qufferviœ.
de'"fondement, aufdites demandes, & oppoiîtîons, & que lâ groflê dui
même titre fcellée dont ils voudront fe fervir ,11c foit jointe à- la-deman
de. & produite, à peine, outre celle "de nullité,, de. cinquante, frans d'à- '
mende contre ceux qui"auront figné lefdites Requêtes & Àâres.. Fait,,
S. A. R. pareilles défenfes aux Receveurs dés Confignatidns,,, de jpayer
en'verni de jugemens d'ordre,;que ladite grolfe ne'leur foit exhib.ee,
©rdonne que .tantlefdîtes anciennes Ordonnances., Réglemens & Arrêts,, '
que. le-: préfent,. feront de nouveau imprimés:. & enfuite publiés ^régift-rés;,
dans tous les Sièges; ordinaires-, Se. -affichés en. la manière- accoutumée».;
f att audit Confeil S,. A» R, Madame Régente y étant, tenu à Luné-...
ville le 20. Avril. .173.4./. si&nè.y JÊLIS A B.E-XH-ÇH A R L 0 T.TE». j
€ontr&$gnk »,Himj«ï ,Gi r,e.g 0 vR,.CdîamméflîvMBEm:: Girecofku

FRÂK:Ç.Omxpar'la.-grâce-de Dieu,-Due- de-Lorraine,..de Bar.»de. Montferrat, & de; Tefchen, Roi de JérufalemMarchis Duc.
'de Càlabre Se de Gueldres, &c, À nos très-cjiers & féaux les-Préfidens».
pîiifeiUm' fit Gén& taaia.m nattr.Q>ur Souverame. de Lorraine. & Bar-.
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rois, S a l u t. Ayant été donné en nôtre Confeil, le zo. Avril' dernier, 1734;,,
l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel fecret, au fujet du Droit de
Sceau du'Tabellionage des Contrats, & voulant qu'il ait fon effet, Nous
vous mandons de le faire lire, publier, régiftrcr & afficher par-tout ou
hefoin fera, & de tenir la main à ce qu'il foit fuivi & exécuté, de même
que les anciens Edits » Ordonnances, Réglemens & Arrêts qui y font,
rappelles & confirmés : Car ainsi Noirs pi.aî t. En foi de quoir
aux Préfentes lignées de la main-de notre très - chere & très-honorée
Dame & Mere Régente de nos Etats,& contre-fignées par l'un de nos.
Confeiliers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, a été mis,
& appofé notre Scel fecret. D.onne a Lunevillé le zg. Mai-1734.
Signé x ÉEÎS ABETH-CHARLOTTE.. Mtplus bas y HuM.BE.irt
-CIRE cour» '

T U* publié ér regiftré, du très-exprès commandement de S. A.. "Ê / oui
ce requérant le Procureur Général de Sadite A. IL Ordonné qu'il fers-

fuivi é° exécuté félon faforme & teneur s é* qu'a-la diligence dudit Frûcu-
reur Général, Copies dmmsnt collâtiourtées feront afuoyées 3 aux frais de
l'Impétrant r dans tous les Bailliages , Prévôtés & autres Sièges, du reffort
de la. Cour, pour y être pareillement lu, publie,, régiflré,fuivi S" exécutée
Enjoint aux Subftïtuts des lieux• de tenir la tnain a, fin exécution, & de»
certifier U Cour au mois. Fait a NancyAudience publique de la Cour tenmtem
Je 8. Juillet 1734* Signi* 'G-QNDRECpÙ-R.Ti. Et plus,- bas »
Y axiilï-ilin* Greffier* !

S'enfuit là teneur des anciennes -Ordonnances , Réglemcns St -
' Arrêts..

OR D ONNAM C E, D É S OB ÀLT1SS&

^Bn ^.,T>êeembrt ré-if, infinuée le 9* février .

HENR Y", parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchas*; Bue* ;de Galabr.e,.Bar, Gtieldres.,'Marquis de.font-à-Mouflbn,Nom--
meni, Comte, de Provence ,, V.aadêmo.ntj, Blamont, Zutpfien r8ç&. A
tous ceux qui' ces Préfences Se avenir verront, S Ai trx. H - Nous a :êtés
trës-iiumblement remontré de Impart dé nos cliers & .bien aimés les lçr-
mièrs des Seeaiïïx des Tabellldnages de no.ftre Duché de Lorraine, qu'au,;
très-graad préjudice de leurs Fermes7, & à là diminution desDroits
profits &' émolumens , lefqueis autrement Nous poiirroiënc revenir &*rai
japllte. Domaine: ordinaire an moyen: defdits. Sceauix. .>» glufieuts: sfeg^
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1734. rent, au Heu de paflèr des Obligations & Contra&s de Ventes qu'ils.

.ont àpaflèr pardevant nos Tabellions, d'en palier Submiffions pardevant
les Juges ordinaires des lieux, fous les didriàts dcfquels ils s'obligent à
prendre Décret d'adjudication des Immeubles qu'ils veulent acheter, au
lieu de Lettres d'Acquêts, fous prétexte de vouloir ainlï purger les hy-
potéques defdits Immeubles qu'ils acqueftent, à quoi nofdits Juges les
reçoivent librement, Nous fuppliant partant lefdits Fermiers vouloir y
pourvoir de remède convenable, tant pour la confervation de nofdits
Droits, que pour les garantir de plus grands intérefh en leurfdites Fer»

- mes : à laquelle remontrance & fupplication inclinant benignement ;
Sçavoir failons, qu'ayant fur ce entendu l'avis à Nous verbalement re~
préfenté de nos très-chers & feaulxles Préfidens, Confeîllers & Audi
teurs des Comptes de Lorraine, Nous avons très-exprefîément inhibé
& défendu,, inhibons & défendons par Cettes, a tous Juges & Gens
de Juftice de noftredid: Duché de Lorraine , de quelle qualité & con
dition ils foient, de recevoir aucunes Submiffions pour chofes quelcon
ques 5 fi ce n'ell fur Obligation déjà paflée pardevant Tabellion, &
gro/Toyéc, ou pour chofe jugée , ou pour lefquelles du moins y aura
Procès pendant aâruellement pardevant eux ; & ce fans fraude, collufion
ou intelligence des Parties litigantes ; & femblablement de ne palier au-

" cuns Départs de Cours, Sentences ou Décrets d'adjudications, II ce ncfb
pour Immeubles, fur lefquels il aura été exploité & exécuté a Requête
de quelques Créanciers fur commiflion des Juges , le tout à peine de
nullité defdites Submiffions autrement reçues ; & comme toutes fois il
arrive allez fouvenc- qu'aucuns, pour les juftes foubçons & craintes qu'ik
peuvent avoir que ceux defquels' Ils défirent acquêter ne foient obérés *
& qu'ainlî ils demeurent mal allures pour la garantie des chofes qu'ils
veulent acquêter , font difficulté d'entendre à ces acquêts , fi ce n'eft
qu'ils les ayant.-par Décrets & adjudications de Juftice, après dues &
accoutumées publications, pour a ce moyen en purger les charges &:
liypotéques ôc s'en alllirer la garantie , important au Public & au par
ticulier de nos Sujets, de ne retrancher telles voyes & moyens, de s'af-
furer par la grande -difficulté que pîul'ieurs auroient à rencontrer Mar
chand pour la vente de leurs biens, Nous déclarons vouloir bien & en
tendre qu'il foit ainfi que du paflé, procédé par nofdits Juges à telles
ventes, encore que volontaires convenues entre les Parties, pourvu qu'il,
apparoiflc préalablement aufdits Juges, des Contracte defdites ventes vo
lontaires qui en auroient été paflèes entre les Parties, & que lefdits Con
trats leur foient exhibés en bonne & authentique forme, & fcellcs des

- Sceaulx des Tabellionagcs fous lefquels ils auront été pafles, pour fur &
en exécution defdits Contrats , être paiîe outre aux publications Se
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criées des Héritages & Immeubles vendus ou cédés par Iefdits Contrats, 1734.
& de fuite aux Adjudications d'iceux par Décret, pour en purger les
charges & hypotéques comme dit eft, & fauf aufdits Juges & à leurs
Greffiers & Sergens leurs droits & falaires raifonnables & accoutumes
defdites criées & adjudications. Déclarant dès-à-préfent, comme pour
lors, que toutes fubmifiions, qui du jour & datte des Préfentes en avant
feront faites contre & au mépris defdites Préfentes, feront tenues pour
écritures & cedules privées, & comme telles ne porteront exécution
parée ni hypotéque : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi,
Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, fait mettre & appofer
en placard notre Cachet fecret. Donne en notre Ville de Nancy , le
3. Décembre 1615. Ainfifignê, HENRY. A coté ejl écrit, Par Son

,Àlteiî'e, les Sieurs Comte De T ornielle, Grand Maître en l'Hôtel,
& Sur-Intendant des Finances ; de Mar ainville , Prélident du
Barrois ; "Woillôt ; de Pulleno y , Tréforier Général ; & de

Girmont, préfens. Contre-figné pour Sécrétaire, N. de Gleysn6v e,
& cacheté en placard de cire rouge. Signé, Retondeur, avec parafe.

ORDONNANCE DE SON ALTESSE.

Aux Tabellions, que des Obligations, Conftitutions de Rente
Se autres Contrats par eux reçus & pafles, ils en donnent
Se délivrent Copies, lignées d'eux,aux Parties contrahantes,
fans néanmoins qu'icelles foient admjfçs en Jugement®, fi-
non dans les cas y Ipécifiés.

Vu 2.5. }um i6$z„

CHARLES, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , MarchisDuc de Calabre, Bar > Gueldres, Marquis du Pont-à-Mouflon Se
de Nommeni, Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen»
&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront. Salut. Les accidens de
la Pelle, qui fort grièvement a régné ès années dernieres en la plufpart
des Villes, Bourgs & Villages de nos Pays,'ayant donné de la crainte
à aucuns de nos Sujets de perdre plufieurs dettes qui leur eftoient dûè's
par Obligations & Conftitutions de Rente, pour n'avoir eu rien vers
eux pour vérifier leurs dettes, il Nous a efté repréfenté par aucuns de
nos principaux Officiers, qu'il feroit expédient de lever les défenfes ci-
devant faites aux Tabellions, de délivrer aux Parties Copies par eux li
gnées defdites Obligations & Conftitutions de Rente par eux reçues Se
paflées,pour obvier aux inconvéniens qui pourroient advenir fur lefaiç
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f734- c'-e ia^ïce Contagion & autres cas fortuits qui pourraient caufer la per-

: ' te des Minutes, Nettes, Prothocolles & Régifhres defdits Tabellions*
" A quoi voulant pourvoir ( ainfi que l'Importance de cette affaire le re-

•quiert > ) Nous l'ayons mis en délibération des Gens de noftre Confeil,
& eu fur ce lavis de nos très-chers Se féaux Confeillers, les Préfidens
Sic Gens des Comptes de Lorraine, qui ont ouï le Fermier du Sccl du
Tabellionage de Nancy , fur l'intérêt qu'il pourroit prétendre par la dé
livrance defdîtes Copies lignées, & nollre délir eftant de procurer l'ac
commodement, bien &: foulagemenr de nofdits Sujets, Nous, pour ces
•caufes & autres juftes à ce Nous mouvant, avons de l'avis de notredit
Confeil, ordonné parles Préfentes, &: ordonnons aufdits Tabellions
qu'aux Parties, au profit defquelles ils ont reçu & pall'é ci-devant, ôc
qu'ils recevront & palferont ci-après Obligations, Conftitutions de Ren
te & autres Contrats, Ils leur en donnent & délivrent Copies fignées
'deux, pour en cas de perte des Minutes, Nottes & Réglftres, avoir
recours aufdites Copies lignées, qui Nous feront repréfentées, afin d'eftre
atitorifées par Décret de Nous: Autre mandement aufdits Tabellions,
de les groflbyer, de mcfme qu'ils feraient s'ils avoient vers eux lefdites
Minutes & Régiftres en leurs Originaux, en payant le droit de Secl
pour ce ordonné comme d'ancienneté, & fans y rien' changer ni Inno
ver s mais pour le falaire defdits Tabellions de chacune Copie, que,li
gnée d'eux, ils feront tenus bailler aux Parties contrariantes qui îa leur'
demanderont, ils auront fix gros, fans pouvoir prétendre en exiger da
vantage. Et néanmoins pour cela îefdites Copies ( quoy que lignées
defdits Tabellions) né feront foy en Jugement, ni dehors, & ne s'en
pourront lefdites Parties prévaloir en façon que ce foit, ni les produire
en Juftice valablement, fi ce n'eil contre lefdits Tabellions pour leur
faire repréfenter les Minutes quand ils feront requis d'en délivrer les
Grofiès,ou en cas de perte..par cas fortuits ou autrement,pour les faire
groffoyer en la forme & manière ci-deiîus déclairée ; & ce nonobftant
toutes défenfes faites ci-devant au contraire, lefqueîles pour les confidé-
rations fufdltes, Nous avons levées & levons par cefdites Préfentes ; en
conféquence de quoi, Nous inhibons & défendons à tous Juges quels
qu'ils foient de'les admettre ,& recevoir en Jugement qu'ez cas fufdits»
ou qu'ils n'en ayent de Nous licence, ou permillion par efeript ; Et où.
aucuns des Créanciers s'en voudraient fervir hors de nos Pays , Nous
prions & requérons tous Magiftrats & Juges qu'il appartiendra, de n'y
adjoufter foi, comme eftantes pour cet égard nulles & de nul effet &£
valeur en nofdits Pays,fi en la forme fus déclairée elles ne font de Nous
antorîfées 8z de fuite groiïbyées & >fcdlêes du Sccl pour ce ordonné:
N'entendons néanmoins que par la délivrance defdîtes Copies de Con- .
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tfa&s,les Tabellions foient defehargez de faire fceller les Contrats per- 1734.
pétuels dedans le temps de trois mois, & les Parties de les recevoir &
en payer les Greffes, conformément aux Ordonnances faites par nos
Prédéceflêurs Ducs & Nous, lefquelles auront lieu a cet égard comme
d'ancienneté. Si donnons en Mandement à. tous nos Baillis»

Gouverneurs de Villes & Offices qui ne font de Bailliages, leurs Lieu-
tenans, & à tous nos autres Juges & Officiers qu'il appartiendra, faire
chacun en fon refïbrt, lire , publier & enrêgîftrer noftre préfente Or
donnance, afin que nul de nos Sujets n'en puifie prétendre caufe d'igno
rance; puis de fuite icelle Ordonnance gardent, obfcrvent & entretien
nent, failcnt garder, obferver & entretenir inviolablement & fans en-
fraindre: Car ainsi Nous plais t. En Tefmoing de quoi. Nous.
avons ligné de noftre main ladite Ordonnance , & à icelle fait mettre
& appofer en placard noftre Scel fecret. Donné en noftre Ville de
Nancy, le zj. Juin 1631. Ainfi fignê, CHARLES. Et fins b/fs,Par
Son Altefle, les Sieurs Comte De Tornielle, Marquis de Gerbé-
viller, Grand Maiftre de l'Hôtel & Sur-Intendant des Finances ; de

Ligniville, Prevoft de l'Inligne Eglife Collegiatte de de S. George
à Nancy; de Raigecourt, Bail!y & Gouverneur de Jametz; Lié
geois ; Baillivy, Maiftre des Requeftes i Bourgeois , aufll
Maiftre des Requeftes ; Collignon; Arnould; de Chaste-
nois, & C Prudhomme, préfens. Et four Secrétaire, C. de la
Ruelle.

ORDONNANCE DE SON ALTESSE.

Interprétative & ampliative des précédentes, portant deffenfè
à tous Juges de Tes Pays, d'admettre & rccepvoir en Juge
ment les Copies ( quoique (ignées des Tabellions) ni décer
ner fur icelles aucune Commiflion.

Bu 1 o. Janvier 1633.

CHAR LE S, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, Marchis,.Duc de Calabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont-à-Mouflon »
Nommeny, Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen, &c.
A tous qui verront ces Préfentes, S A l u t. Les diverfes précautions que
Nous avons ci-devant employées pour obvier aux abus introduits par les
artifices de plufieurs défîreux de frauder les Droits de nos Tabelliona-
ges, & les Réglernens par Nous établis par plufieurs de nos Ordonnan
ces, Nous auroient fait efpérer qu'ils étaient fuffifans pour en arrêter le
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^734" progrès ; néanmoins, fous • prétexte que pour faciliter les-moyens à no&

Sujets de conferver les Courrais qu'ils font expédier pardevant les Ta
bellions de nos Pays, Nous aurions permis auiliits Tabellions de délivrer
aux Parties, Copies: lignées defdits Contrats par eux reçus & fans être
groflbyes-, aucuns de nos Sujets, abufans de cette liberté , fe font ingé*
rés d'employer lefdites Copies lignées, comme fi les Contrats en avoient
été groffoyés,& obtenu fut icelles des Commiffions,tant de nos Juges,
que d'aucuns Juges étrangers,pour mettre lefdites Copies en exécution.,
au préjudice defdits Réglemens & de notre intention.? à quoi défirans
pourvoir &. empêcher le cours de fembîables abus par tous moyens lé
gitimes.. Sçavcir faifons>queparfavis des Gens de;notreConfeil,Nous,
avons interdit & défendu, interdifons & défendôns à tous Juges de nos.
Pays,de recevoir en Jugement lefdites Copies,quoique lignées, lefquei*-;
les'Nous voulons & entendons ne faire aucune foi ai-Jugement, ni de-*
hors, ii ce n'eft pour obliger les Tabellions, qui les auront reçus, de ic~
préfenter. les Minutes quand ils. feront requis d'en délivrer les Greffes*
ou en cas que les Contrats groilbyes. feraient adhirés & perdus fortuite- .

.' ' ment, de les grolToyer de nouveau par notre permillion fur lefdites Co^ '
pies fignées,. ou Certificats qui pourront être délivrés par les Tabellions:
qui auront reçu les. Contrats : Nous défendons pareillement à nos Juges
de délivrer aucunes Commiilions aux Parties, & à. nos Sujets de s'en fer
ait ou prévaloir autrement qu a lelfet porté par ladite. Ordonnance, m.
pareillement, confentir à l'exécution dïceiles, en cas qu'ils auroient con
tracté avec quelque étranger , lefquels s'en vouluffent fervir autrement ,,
le tout à peine de nullité des Commiffions qui pourraient être .délivrées

, -par nos Juges fer fembîables Copies- non'"fignées > & de tous dépens
..-dommages & .intérêts des Parties &.des Fermiers de nos Tabellionages»,
•tant.contre nos Juges qui" auront délivré kfdîtcs Commiffions, que coii-f'
ire nos Sujets qui les auront obtenus & s'en feront" fervls,.. & outre ee>*'
d'une amende de. cent frans contre chacune des.Parties contrevenantes;:.

Et pour faire connoître a cous nos Sujets.- que Copies * quoique;
fignées, ne peuvent être tenues & ne font qu'écritures privées, & ne
peuvent fervir à autre effet que celui' porté par. ladite Ordonnance , en
joignons aux,Tabellions qui.les- délivreront, d'annoter au. bas d'icelles^ .
que ce font Copies prinfes fin* la Notre prîncipalle,, à laquelle elles le-
conforment,, & que la délivrance en cil .faite pour fervir de-Notte, &.
.fur icelle eftre groflbyées5.ati cas que la Minute principale feroit fortui-
.tement perdue.©a adhirée,fans que.hors ledit cas-elles puiilènt être te-,
nuè's que pour écritures fimples & privées : Et pour obvier aux contra- ..
mentions qui fe remarquent en l'exécution, de l'Ordonnance du 9. Fé~.
%dex x Si 6. par laquelle cft interefît à; tous Juges & Gens de. Jufli.ce- dç
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hotte. Duché de Lorraine, de quelle qualité & condition ils foient, de 1734^
recepvoir aucunes SubniiiTions pour chofes quelconques, £ ce n eu uu*
Obligation déjà paflee pardevant Tabellions & groiîoyée, ou pour cho
ie jugée, ou pour lefquelks du moins y aura Procès pendant- actuelle
ment pardevant eux, & ce fans fraude & coiluiîon des Parties litigan-
tes j comme il cil plus amplement exprimé par ladite Ordonnance,. Or
donnons qu'elle fera de nouveau publiée, avec défenfes d'y contrevenir,
tant par lefdits Juges que par les Parties, fous les. peines, ci-deffus men
tionnées, lefdites amendes applicables moitié à Nous, & l'autre moine
aux Fermiers defdits Tabellionnages. Sr donnons en Mande me n t
à tous nos Baillis & Gens de notre Chambre des Comptes de Lorraine,
Lieutenans & Procureurs Généraux, ou leurs Subilituts, Officiers, Jus
ticiers , Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que cette notre prefente
Ordonnance & Déclaration duëment publiée & enrégxftrée où il appar
tiendra, ils,& chacun d'eux à fon égard, la faifent iuivre & obferver
félon fa forme & teneur : Car ainsi Nous plais t. En foi de quoi,
Nous avons aux Préfentes_fignées de notre main, & contre-fignees par
l'un de nos Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre
& appofer notre Scel fecret. Donne en notre Ville de Nancy, le ro.
Janvier i6"3 3. Ainfifignê, C H A R LE S. Et fiât bas, Par Son Altefle,
les Sieurs De Lignïville, Prévoit de St. George ; de Tan ton-
ville, Bailli de Nancy ; Liegeois ; Prudhomme ; Baillivy;
Bourgeois, Maiftre des Requeftes ordinaire ; Bourgongne ; de
Chastenois s Arnould 3 Luit on ; F. Perrin , Maiftre des
Requeftes ordinaire; Prudhomme; M azerulle > B a r d 1 n , pre-
iens. Et pour Secrétaire, C. Fournie r.

Extrait du Décret de Son Altesse, au bas de' la tLequete &
Elle prêjentêe par les Fermiers des Sceaux des Tahellionages

de Nancy té de fon Duché de Lorraine.
Du 19. Juillet 166

VU en Confeil la préfente Requête, Nous avons ordonné & ordonnons que les Édits y mentionnés pour les Sceaux feront exécutes,
& à cet effet publiés de nouveau & fignifiés à qui il appartiendra à la
diligence des Suppliansi feront auffi régiftrés & imprimés , afin que l'on
n'en puiiTe prétendre caufe d'ignorance : Car ainsi Nous p lai st.
Expédié audit Confeil, à Nancy le 19- Juillet 166^. Par le Sieur Tho
mas, Confeiller d'État, & Maître des Requêtes ordinaire en notre Hô
tel.' Ainfifigné, CHARLES. Et plus bas contre-[igné pur Secrétaire
des Commandemens, C. Simon, avec parafe. _
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Cejûurd'hui 24. Juillet i66f. fur les requifes du Sieur le Clerc, Suhfiitnt
de Monjieur le Procureur Général de Lorraine , m nom des Fermiers des
Sceaux des Tabslliomges de Nancy & du Duché de Lorraine, h préfente Or
donnance a été de nouveau lue & publiée judiciairement, l'Audience des Cm-
Jes du Bailliage tenante, & ordonné quelle-fera régiflrée au Règijlre des In-
fnmtions dndit Bailliage, four être' exécutée feIonfa forme ô" temur, & y
avoir recours le cas échéant, ainfi qu il a été fait ledit jour far le Greffier"
dudît Bailliagefouffgné. Signé^ N. Iletondeuk Greffer m Bailliage-
de Nancy,, avec parafe* .

• y „ .... ^ |||||||L||

Extrait des- Kêgiffves- de la Chambre des Comptes de Lorraine^ .
Du 1. Août 1698".-

T £ O P O L D, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marelsls ^
JL-jDuc de Caîabre, Bar, Gueldres, Mârquis de Pont-à-Mouilbn 3e,
de Nommeni", Comte de Provence,, Vaudémont., Blamont, Zutphen Si
Sarwerdeii j Salin , Sec. Vu par notre Chambre, des Comptes de Lorrai
ne, I Inftance d encré Me* Nicolas Potiget, Fermier des Droits du Sceaii
du Tabellxonage de Nancyy- Demandeur,, d'une part ; & les Tabellions,
Généraux au Duché de Lorraine ,,demeurans en ladite Ville , Défendeurs,,
cl autre part > la Requête du Demandeur, du î c. du préfent. mois de Juil
let, fîgmfiee par Exploit du même jour, controllée à Nancy le 11, li
gnée Aubcrtîn, par laquelle il auroit conclu à ce que les anciennes Or
donnances y enoncées, concernant le payement du Droit de Sceau des
•Contrats, fuflèntfuivies & exécutées, & en conlequcncc, que les Dé
fendeurs fuiîciic condamnés de lux donner de trois mois à autres, décla
ration ae tous les Contrats qu'ils auront reçus fujets au Sceau de les.
faire Iceller & d en payer les Droits ;< de lui permettre d examiner les
Nottes ou Protocols j pour reconnoîtte les retards ou fraudes qui pour-
roient etre faites, avec défenfes à tous Juges de donner fur iceux Com-
malîon pour les mettre à exécution y & a tous Huiffiers,- de mettre à»
exccution les Contrats non fcellés, & défenfes à toutes* Perfonnes de
paflèr des Soumillions fous feing privé en matière de: Ventes d'Immeu--
l)les; 1 Arrêt du iz, qui ordonne que les Pièces feront mifes fur le Bu
reau, avec brefs motifs dans trois jours; les brefs motifs refpe&iyemenfc
fournis par les Parties 3 avec les Pièces Se. Ordonnances y jointes. ; tous:
conixdére.

NO'tredîtc Chambre:, ordonne' que les anciens Règlement & Ordonnances ? feront fuivies &. exécutées fuivant leur forme &z î®"-
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meun ce faifant condamne les Défendeurs , & tous autres dépendans du 1734»
Sceau de ladite Ferme du-Demandeur» de mettre entre les mains dudit
Demandeur, en la qualité qu'il agit, & entre celles de fes Succefleurs
Fermiers, de trois mois à autres, les Groil'es des Contrats réels & per
pétuels qu'ils auront pailes, pour être le payement des Droits deGreffe
&: Sceau, pourfuivi à frais communs, & les deniers en provenans,par
tagés entre les Parties, fuivant la part qui leur en advient, à charge au
dit Fermier de: donner aux Tabellions un reçu des Contrats qu'ils lut
mettront en mains, avec défenfes aufdics Tabellions de livrer aux Par-

des les greffes defdîts Contrats réels & perpétuels pour les porterait;
Sceau, ni d'en expédier aucunes Copies que lefdits Contrats n.'ayent été
groflayés &: fcelies >, & en cas que les Tabellions manqueraient & le- ,
roient en retard de porter dans ledit terns lefdits Contrats- groffoyes au.
Fermier du Sceau, permis à lui de vifiter & reconnoître leurs Minutes?
Pourront néanmoins les Défendeurs délivres: aux Parties des Copies ois
Greffes des Contrats pcrfonnêls,. avec défenfes à elles, aux. Juges, Huif-
iiers &: Sergens» d'en pourliiivre, permettre & exploiter l'exécution, ni
d'y avoir' aucun égard ès Inftances.de préférence & de collocation,, qu'ait
préalable ils n'ayent été fcelies. Enjoint au Fermier du Sceau,. d'anno
ter fur les Contrats le jour auquel le Sceau aura été mis fur iceux, foie
réels ou perfonnels, & de ligner ladite annotation , comme suffi d'en,
tenir un Régiftre exatl y pour y avoir recours le cas- échéant i faifant dé*
fenfes à toutes Personnes depafîèr fous feing privé aucunes Conventions,*
portant translations de propriétés d'Immeubles, le tout à peine de nulli
té , amende , dépens, dommages & intérêts 5 dépens entre les Parties
compenfés , les épices & coût du prefont Arrêt, payables par moitié»
F ai x en la Chambre, des Comptes de Lorraine à Nancy, fous fon grandi
Scel,,!e ï. Août 16$$:.Signés, G. H* SERRE, & YIGNOLLES^,
Et D. Regniep*, Greffier Commis,-

11 " IN|- 1 " 1 ,"''1 ' 1 11 ! ' 1 - nl1"*-

Extrait des Régiflres du Gonfeil des Finances de S o n Alt es s s:
Royale.,.

Muféptïéme février 17i-<Sv > •

SU R là Requête préfentée à S o n â t t .s s s e R ô tae t en fon Coi>-feil des Finances, par Nicolas Pouget, Fermier des Droits du Sceai®
des Tabellionages de Nancy , Rofîéres-aux-Salihes , Comté de "Vaûdé*.-
mont, Arnance, Comté de Ghailgny & leurs .dépendances,.-expofitive. t
Qu'il fe feroit pourvu aux grâces de S» A. R. enfonConfeil d'Etat, pour
obtenir qu'il lui plût,.w les pièces énoncées en. fâ:Requêteafaire defen^
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.. en grofle à queue pendante , foit: pour matière réelle ou pcriouneHe,
- comme Obligations de quelques efbéce.s qu'ils foient,non plus que les

Teftamens par eux reçus eu préfence de Temoins, fans être auparavant
fcellés , & aux Juges, de donner permiffion de les mettre à exécution,
ou de condamner au payement des femmes y portées, foit fur les Gref
fes non fcellées, ou fur jies Expéditions en papier ; leur faire pareillement
defenfes, & à leùrs Greffiers, de recevoir aucune convention volontai
re, foit pour vente d'Immeubles, Subrogations, Obligations, Tranfac-
tions,ou autres matières réelles ou perfonnelles, qui pourront feulement
être reçues jpar les Tabellions, ou rédigées fous feing privé pâr les Par
ties intéreflees , fans la participation deldks Juges & Greffiers, le tout à
peine contre lefdics Juges, 1 abellions, Greffiers & Parties; contractantes
de mille frans d'amende , & des dommages & intérêts du Suppliant ;
faire défenfes aux Huiiïîers & Sergens, de mettre à exécution aucun
Contrat obligatoire,ou autres,à moins.qu'ils ne feientgrofloyés &fcel
fes du Sceau du Tabellionage de la réfidence du Créancier, conformé-
ment aux anciens Réglemens & Arrêts ; mais que par Décret du g. Dé- .
cembre dernier, au bas de fa Requête, elle auroit été renvoyée audit
Confeil des Finances pour y ftatuer. A ces Causes , requéroic 1©
Suppliant que fes- fins lui fuflènt adjugées > vû ladite Requête, lignés Ri--,-

• chier, Procureur, & la Requête au bas de. laquelle eftJedit Décret/de
S. A. R. portant renvoi audit Confeil des Finances, du g. Décembre
1715. les pièces y jointes, fçavoir: un Règlement & deux Ordonnan-
'ces.de S. A. Charles III. des 13» Mars & 16. Septembre 1 y 6y , & iz.
Février 1571, concernant le Droit du Sceau;une autre Ordonnance du
Duc Henry, du 3. Décembre 1615 s deux Ordonnances de S. A. Charles '
IV. des 2.3* & ip- Janvier i6j 3. an même fujccj une Copie
non lignée, d'un Jugement rendu le 13. Septembre i6<jz. par le Sieur

, le Jay, alors Intendant en Lorraine pour le Roi T. C ; la Copie d'un
Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, du 3» Décembre 16jo.
au bas delà Requête de Jean Regnauldin, Fermier du Droit du Sceau ;
autre Arrêt imprimé de ladite Chambre, du x. Août 169g, rendu entre
le Suppliant, Demandeur, & les Tabellions Généraux à la réfidence de
Nancy, Défendeurs ; le Décret dudit Confeil des Finances ,du 20. Dé
cembre^ 1715* 311 bas de la Requete y préfentée par.ledit Pouget, por
tant qu elle fera communiquée au. Procureur Général ; fes Conclufions
de cejourd'hui. Ouï fur ce le raport du Sieur Guyot, Confeiller de S. A. R. -

" . ea fes Confeils d'Etat & des Finances, & Maître des Comptes de Lor
raine j tout vu & confidéré.
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S On Altesse" Royale en fon Confeil des finances, a fait très-expreïTes inhibitions & défenfes à tous Juges, de permettre d'exé
cuter ou faifir fur de fimples Copies des Contrats pcrfcnnels, mais feu
lement fur les GroJîes fcellées ; leur fait pareillement défenfes de permet
tre d'affigner un Débiteur pour être condamné de payer la fomme qu'il
doit par Contrat, fauf aux Parties de les faire grolToyer &c fceller, & de
fe fervir des fîmples Copies defdits Contrats non groiî'oycs, pour preuve"
de la convention, en cas de perte de la Minute feulement. Faifant en
core défenfes aufdits Juges 6c à leur Greffiers, de recevoir aucunes con
ventions pour matières réelles jiefquelîes ne pourront être faites que par-
devant Tabellions ou Notaires, le tout à peine de cinq cent frans d'a
mende contre les Juges contrevenons, de pareille fomme contre les Par
ties requérantes, ô£ de tous dépens, dommages & intérêts du Fermier
du Sceau. Fait audit Confeil des Finances de S. A. R. tenu à Nancy.»
le 7. Février 1716". par Meilleurs de Mahuet, Marchai, de Rutant»
Mahuet de Lupcourt, & Guyot. Signe k h Minute, MAHUET, Se
G U Y O T. . H enm on, Secrétdte duMtConfeil.

ARREST DU G-ONSEIL D'ETAT,.

Au iujcc des Percions Congrues des. Curés & Vicaires,
Du 14. May 1754. : ,

SOn Altesse Royale, s'étant fait reprefenter l'Arrêt rendu en,fon Confeil, le 9,'Décembre 1732,. par lequel,& pour les caufes &•
motifs y contenus, elle auroic ordonné que pendant l'année 17 3 3 , les-
D-écimaceurs .continueroient de payer' aux Curés & Vicaires perpétuels
de fes États,, leurs Portions Congrues dans les termes ordinaires, à rai-,
fon de quatre cent livres, &: deux cent.livres aux Vicaires Amovibles î-
&clcs. mêmes raifons qui la portèrent d'accorder en l'année dernière cet- 1
te augmentation de Portion Congrue,, fubiiftans encore actuellement ?
•ouï le raportv \

Son Axx.essb Royale, en fon Confeil,.a ordonné & §çdonneT.

que ladite augmentation de Portion Congrue accordée aux Curés &.
Vicaires perpétuels & Amovibles de fes Étatspar ledit . Arrêt du neuf"
Décembre 1732..pour l'année dernière 1733 , leur foit encore payée par
les Décimateurs pendant le courant de la préfente année,& à commen
cer du premier Janvier dernier, fur le pied & de la même manière:
quelle leur a été payée en ladite,année îyj 3, en exécution & confor
mément audit Arrêt.,. & à la Déclaration, du 4- Décembre 17 jo- qui
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17j4, feront exécutés félon leur forme & teneur, en ce qui n'y eft contraire

' es Préfentes. Fait audit Confell cf£tat, S. A. R. Madame Régente
y étant, tenu à Lunéville le 14. May 1734. Signé, ÉLIS ABETH-
CHARLOTTE. Etplus bas, contrefigné ,Humdekt Girecour,
CoUatiomè, Humbert Girecour.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c, A nos très-chers & féaux les Prcfîdens,
Confeiliers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois, Salut. Ayant été donné cejourd'hui en notre Confeil d'Etat,
l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel fecret, portant que les Por
tions Congrues des Curés & Vicaires perpétuels & Amovibles de nos
États, leurs feront payées par les Décimateurs en la préfente année, fur
le pied de l'augmentation portée en l'Arrêt de notredit Confeil , du 9.
Décembre 1732,. & conformément à notre Déclaration, du 4. Décem
bre 1730 , & voulant que ledit Arrêt de ce jour ait fon effet, Nous
vous mandons de le faire lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où
befoin fera, & de tenir la main à ce qu'il /oit fuivi & exécuté félon fa
forme & teneur: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, aux Pré-
fentes lignées de la main de notre très-cherc & très-honorée Dame &
Mere Régente de nos Etats, Se contre-lignées par l'un de nos Confeil-
lers-Sécrétaircs d'Etat, Commandemens & Finances, a été mis & ap~
pofé notre Scel fecret. Donne à Lunéville le 14. May 1734.
Signé 3 ELIS ABET H-C H ARLOTTE. Et glus bas, contre-fignè,
H UMBERT Girecour.

T U, publié & régijlré ; oui ér ce requérant le Procureur Général de
S. A. R. Ordonné qu'il fera exécuté fmvant fa forme & teneur ;& qu'a

fi diligence, Copies duèment collationnées feront envoyées dans tous les
Bailliages > Prévôtés & autres Sièges du refort de U Cour, pour y être pa
reillement lu y publié, régijlré, affiché, fuivi & exécuté. Enjoint aux Subf
tituts des lieux, de tenir la main a fon exécution, & d'en certifier la Cour
au mois. Tait a Nancy , Audience publique tenante, le 27. May 1734.
Signé, GONDRECOURT. Et plus bas, Vaultrin, Greffier.

M*
ARREST
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; ARIEST BU CONSEIL D'ETÀT,'
-Qui aucorife le Fermier du Controlle, de continuer à percevoir

le Droit de Gonrr-ollc de chacune Aflïgnation. donnée aux
Parties, aux Domiciles de leurs Avocats & Procureurs, ou
autres Domiciles élus, pour convenir d'Experts, leur voir
prêter ferment, crreprcfens aux vifites & cftimations 3 ôcvoit
jurer les Témoins./- ;

: Du i'S. Mai1734.

R ANÇOIS , par la grâce de Dieu., Duc de Lorraine, .de Bar-.»
de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc

de Çalabre &.de Gùeldres, &c. Vu en notre Confeil d'État, la Requête
y préfentée par M1* Jean-Baptifte, Chriftophe > Fermier Général des

•droits de Controlle des Exploits, & autres Droits de Lorraine & Bar-
rois, expolitive: Qu'au préjudice des Articles I. XIII. Se XVI. de -l'Ëdit
duzz. Juin 1705. on veut lui fafcicer des.difficultés au fujet du, Con
trolle des Exploits d'Affignations pour convenir d'Experts , voir prêter
ferment ., être préfens a des vifites & cftimations, & pour voir , jurer les- ,
Témoins, fous prétexte que ces Âffignations font données aux Domi
ciles de leurs Avocats & Procureurs ; que ces Articles touchant perfon-
ne.llemçnt les Parties .affignées &r pour/urnes, ils ne peuvent être çoniî-*
dérés comme A&es inftrucHfs de Procédures, que les Avocats & Pro
cureurs peuvent faire de leurs chefs, fans pouvoir de leurs Parties „ ,&â
fans crainte d'être défavoiiés i que pour prévenir ces difficultés, il.eft.
obligé de Nous repréfentcr qu'il n'y a rien qui touche fi particulière--.
ment une Partie, que la nomination d'un ou de planeurs Experts, les
Avocats & Procureurs ne pouvant y procéder fans le confentement de
leurs Parties, à moins d'être expolcs à un défaveu; d'où il s'enfuit que
ces Actes concernans pcrfonncllement lefdites Parties, ils font fujets à
Controlle, de même que les Attcs de viiites &c cftimations, des indica- .
rions, des ofFres-fedéclarations à faire, puifque tout cela cil l'ouvrage
des Parties, & non des Avocats & Procureurs ; que des Témoins allî-
gnés ne pouvant être reprochés valablement que par les Parties mêmes,
c'eft en cela que l'Exploit les touche, non les Avocats & Procureurs,
qui ne peuvent de leurs chefs reprocher ces mêmes Témoinsv qu'enfin,
en prenant fon Bail, il a maintenu tous, les Prépofés à la perception du .
"Controlle, que Pierre Charlier, fon prédécelfeur en ladite Ferme, avoit
établis, lefquels ont continués a percevoir les Droits, de Controlle dont

• ' . - Mm.
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1734. il s'agit, relativement à ce qui s'eft pratiqué par les précédais Fermiers 3.

mais que comme l'JÉdit de 1-705. ne s'explique pas allez clairement à ce
fujet, ce qui pourrait troubler^ la Régie y, il 3-. conclu à- ee. qu'il Nous
plût ordonner l'exécution de l'Édit dirdit jour z z.. Juin 1705; & en fin_.
terprétant en tant que hefoin feroit >. confirmer l'Expofane dans la peF-,

• ception du Droit de Controllc de chacune Affignation donnée aux Par
ties , aux Domiciles de leurs Avocats &. Procureurs , ou en tous autres.
Domiciles clus, pour nommer ou convenir d'Experts , leur voir prêter-
ferment, être préfens aux vilites & eftimations, &c voir jurer les Té
moins; ordonner que l'Arrêt qui interviendra, fera imprimé, publié &
affiché par-tout où befoih fera ; ladite Requête , lignée Brulliot j Avocac en
notredit Confeil; les pièces y jointes; le Déereaau bas> du 11. dupréfent::
mois de Mai, par lequel nos très-chers & féaux. Confeillers d'État, les :
Sieurs Bourcièr de Tillërs, de Girecour, de Riocourt, de Tervenus, Se
de Richecourt, Raporteur, ont été nommés Commiilaires pour exami
ner ladite Requête & les pièces y jointes-,; & y donner avis ; & après;
«que le tout a été vu & examiné , que ledit Sieur de Richecourt a. été;-
©u'i en fan raport31& lui &.lefdits Gommiflàires en leur avis,.

SOn A; l tes se Royaef en fbn Confeil d'Etar, ordonne que foi»;Édit du zz. Juin 170 5.. fera exécuté fuivan t fa forme & teneur; &;
en l'interprétant en tant que befoih feroir , autorife ledit Jean-Baptifte:
Chriftophe, à* continuer de percevoir le Droit deControlle de chacune
Aliénation donnée aux Parties ,„aux Domiciles. de leurs Avocats & Pro-

f «tireurs, ou-autres Domiciles élijs, pour convenir d'Experts, leur voff:
prêter femient,.être préfens aux vilites & eftimations, & voir jurer les*;
Témoins ; ordonne en conféquence, que le préfent Arrêt, fera imprimé j.,
publié & affiché par-tout où befoih: fera: F ait & jugé audit Gonfeii;.,
tenu à Lunéville, S. A. R. Madame Régente y étant, le. 18. Mai 1754»..
tar S».A» R».. 'Signio P.o-ir.qt>.
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DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

i^ortaiat ooaveau Règlement pour les Priions 4e la Coticicgeric
. 4u Palais, . .

Du 'vingt- huit Mai 1734.

¥U par la Cour, les Chambres aflèmblées, la Requête à elle, pré*,fentée par les Prifonniers Civils de la Conciergerie du Palais, te»-
dante à ce que par forme de Supplément au Règlement de 1699. & at
tendu le changement des PriTons, il plaxfe à la Cour, ordonnerque pen
dant tous les jours de la Semaine, fans diflin&ion, depuis la Touflaints
Jufques à Pâques, ils feront mis au Preau pour y prendre l'air , depuis
dix heures du matin jufqu'à osze, & depuis trois heures de relevée juf
qu'à quatre; & depuis Pâques jufqu à la Touflaincs,dc|)tùsr-i.es'-hint;heii-
<lu matin jufqu'à onze, *& depuis deux heures de relevée Jufqu à cinq ï
Se les jours de Fêtes &C Dimanches, depuis dix heures "du matin jufqu a
anidy, & depuis quatre heures de relevée jufqu'à cinq , pendant lequel
tems'la Chapelle leur fera ouverte une demi heure, pour y aller prier .
Dieu, chacun félon fa dévotion; enjoindre au Geôlier, & à fon abfence
aux Guichetiers, de permettre l'entrée aux Perfonnes qui fe prefenteront :
pour conférer avec quelques Prifonniers Civils pendant le tems qu'ils fe
ront au Preau, avec défenfes de les rebuter par paroles ilï autrement 1
ordonner pareillement que pour l'inftrucKon des devoirs des uns envers
les autres , il fera affiché dans chaque Chambre un Imprimé s tant du
Règlement de 16oy. que du Supplément qu'il plaira à la Cour y faire»
ladite Requête, fignée des Suppîians, au nombre de fix ; Conelufîons
du Procureur Général ; la matière mife en délibération, 6c ouï fur ce fe

xaport du Sieur Reboucher, Confeiiier*

A Gou,r, ordonne'( par forme de nouveau Règlement) que pen-
I dant tous les jours de laSemaine, les Prifonniers Civils de la Con

ciergerie du Palais,feront mis au Preau pour y prendre l'air, du jour de
la Touflaints jufqu'à Pâques, depuis dix heures du matin jufqu'à onze,
& depuis deux heures de relevée jufqu'à quatre; & du jour de Pâques -
jufqu'à la Touflaints, depuis huit heures du matin jufqu'à dix, S-depuis
deux heures de relevée jufqu a quatre , à l'exception des Fêtes &: Di-'
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s 734, -manches, aufquels jours ils ne feront mis au Preau que depuis une heure

de relevée jufqu a deux ;; ordonne pareillement que dans les jours 011 U
fe fera quelques Cérémonies dans la Chapelle de -ladite Conciergerie ,
ou quelques exécutions des Criminels, lefdfts PnTonniers ne pourront
être mis au Preau qu'après les Cérémonies finies , & les Criminels fortisi
des Priions, pour les heures fixées: par le préfent Règlement ; & làrfqu'if:
fe trouvera» quelques FemmesFilles ou Veuves retenues pour faits Ci
vils , ordonne qu'elles feront également mifes au Preau pendane quelques.,
heures du jour, hors le rems deihnés pour les Hommes.,. Si: lorfque le

. .. Concierge le trouvera le plus convenable r Fait défenfes audit Concierge,
de permettre que les Prisonniers reçoivent aucunes vifites avant fept
heures du matin Se après fept heures du foir* depuis Pâques jufqu a la?
ToiifiàmtSy & avant huit heures du.matin & après cinq heures du foir,
depuis la Touilaints jufqu a Pâque&yfi ce. n'eft dans les cas- de néceffité »

- ou avec- pemiiffion ; fait pareillement défenfess aufdits Prîfomiiers ,,de mal-v-
traiterde paroles ou autrementle Concierge r. fa Femme ,, fes Enfans
Valets- ou DomeftiqueS y à peine de punition exemplaire ,fauf à eux à fe .
plaindre par les voyes ordinaires en cas de quelque contravention à leur-
égard r Ordonne que le préfene Arrêt de Règlement- fera lu & publié,
rAudfence publique tenante , & affiché dans toutes les,Chambres & Pri»
fons de la Conciergerie l'affiche renouvellée de fix mois en fix moisg
à laquelle feront joints les antres Réglemens au fujet defdites Priions
pour être fuivis & exécutés félon leur forme teneur, en tout ce qui ne?
fera contraire au préfent. Arrêt. Fait à Naney y:en la Chambre duCon-
£bilj'le zg. Mai 1734. Par la- Cour., Signé, La g ar d e , Greffier,

T' -Uy ftSlïêi'sni fé* ce requérant ItTmcureur Général de S A. R, flfdonne-
qu'ilfera, fitmi à" exécuté félon fa forme & teneur > dp affiché ainfi

fuM'éfîtâtï-FdttàÏÏattcy Juin 1 j^^SignèG OND RE. CQ CfR..T»,
Etpfits"Lig-'audè,- Gfe-ffier:. -

T
ARREST D;Û CONSEIL 'D'ETAT:

Qui ordonne' de faire des Regains en la pré&nte années fit
pemiei.le Vainpacurage dans les Bois-Jufqu'ail.

milieu de l'année prochaine,:,
"Bu 6* Juillet 173.4,»

^Q^O-n- ÀLTE-S-S'E R o yal.e , toujours attentive:! procurer lé bien dé
ijfes Sujets, & à réparer les. pertes que les intemperies des Saifons peu
vent leur occaiiomier j leur a 3 par dàfférens Arrêts; de fou Confeil&:
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dans les années de ftérilité & de iecherelle , non - feukmtnt permis de 1-734.,
faire des Regains dans leurs Prairies, mais même d'envoyer vainpaturer
leurs Beftiaux dans les Bois du Domaine, dans ceux de les Vaiïaux, Ec-
cléfiaftiques & Séculiers, & des Communautés ; ce qui a procure auf*
dics Sujets , des fecours qui les ont mis en état de foutenir leurs laboura
ges,en fournillant à fa nourriture & entretien de leurs Beftiaux ; .& com
me Sadite A. R. eft Informée que les pluyes & les inondations extraor- -
dinaires qui viennent d'arriver , ont entièrement entraîné les Foins qui
étoient coupés dans les Prairies, & perdu ceux qui reftoient à couper »,
elle a crû devoir en la préfente année procurer à fes Sujets, pour la fub-
iiftance de leurs Beftiaux, la même reffource de faire des Regains, pour
fuppléer en quelque façon à la perte de leurs Foins, & en ménageant
Jefdits Regains, leur permettre,pour leurs Beftiaux,le vainpaeurage dans
les Bois ; fur quoi oii'ï le raport du Sieur Comte de Rennel, Confelller--
Secrétaire. d'Etat,. Commandemens & Finances., ; -

Son Altesse Royale, a ordonné & ordonne à toutes les Com
munautés de fes États, Pays, Terres & Seigneuries de fon obéïilânce*

. de mettre en réferve & défenfes, de concert avec les Officiers des lieux,
fans néanmoins empêcher le droit de parcours des Voifms fur les terres
labourables, Pâquis & Prez.non réfervés ,-telle partie de leurs Prairies
qu'elles eftimeront convenables pour y faire du Regain en la préfentc
année 17 34 ? immédiatement après que les Foins en feront levés, pour
être Îefdits Regains partagés ainii qu'il fêta dît cî-après r à l'effet de quoiV
dans les lieux ou il y a Hôtel çle Ville, lefdites Prairies à mettre en ré- "
ferve, feront choilîes & délignées par les^OfEciers. d'icelul, & dans les
Villages, par les Maires, Lieutenans ou Échevins , & les deux plus no
tables Laboureurs: en conféqucnce, fait S. A. R. défenfes aux Habitant
& Communautés , d'envoyer vainpaturer leurs Beftiaux dans les parties
des Prairies ainfi miles en réferve, qu'après que Iefdits Regains en lcront. -
levés, fous les peines édifiées par les Ordonnances & Coutumes, me- •'
me plus grande., s'il'écheir:. Veut & ordonne, S.;'A.. R,: que lefdites Prak>
ries mifes en réferve , foient méïurées & partagées en trois lots y les plus ; -
êgaui que faire fe pourra, dont lun fera tiré pour lesx Seigneurs Hauts- '
jSfticiers-j: leurs. Fermiers ou Admodiateurs ayant Troupeaux fur la pâ
ture , dans lequel lot les Marcaires prendront part fuivant le' nombre des-
Bêtes compofant leurs Marcairies, proportionné à celui des- Chevaux »,
Bœufs & Vaches appartenans aufdits .-Seigneurs , leurs Fermiers & 'Ad-"
médiateurs y & les deux autres lots feront par les Maires Se Gens de Ju£~J
tîce des lieux, partagés entre tous les Habitans, à proportion du nom-
bre- de ce que chacun aura de Chevaux,,Bœufs. & Vaches,en commcn- ;
çanr par ceux qui en auront le plusenforte que ceux qui n en-auron.,5
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i734» point, nepûufr©Qt participer aufdirsRegains fans que Icfdks Seigneurs,

leurs Fermiers Se Admodïateurs, même ceux des Domaines de S. A, R,
qui n'ont point de Troupeau fur la pâture, puï/lcnt prétendre le tiers def-
dits Regains , lequel en ce cas appartiendra par droit dacoroiiîèment à
la Communauté , en donnant néanmoins aufdirs Seigneurs , leurs Fer
miers & ceux des Domaines, le double de ce qui fera donné à un Ha
bitant, eu égard au nombre de Chevaux, Bœufs & Vaches' qu'ils auront:
Fait défenfes, S. A. R, aufdites Communautés de vendre Ici dits Regains,

- & d'en difpofer à autre ufage qu'à la nourriture de leurs Bcitiaux ; leur
permet en outre, Sadite A. R, d'envoyer les Chevaux & Bêtes rouges
vainpaturer pendant le courant de la préfente année & les iix premiers
mois de l'année prochaine feulement, dans tous les Bois de fon Domai
ne, dans ceux de fes Vaiîaux & des Communautés Séculières & Régu
lières, même ceux des Propriétaires, dont les Bois fe trouveront fitués
fur les Bans & Finages defdkes Communautés , pour raifon de quoi,
S. A. R. caflè & annulle toutes Adjudications, Traités, Baux & Mar
chés qui peuvent être faits pour raifon du vainpaturage dans lefdits Bois
Sç Forêts., depuis la datte du préfent Arrêt jufques au premier Juillet
1735, défendant néanmoins, fous lés peines portées par les Ordonnan
ces & Réglemens des Eaux & Forêts , l'entrée dans les Taillis dont les
.recrûtes ne feront point défenfables, lefquelles Ordonnances & Régle
mens feront au furplus fui vis & exécutés en ce qui ne s'y trouvera con
traire aux Préfentes. FAiT au Confeil d'Etat,S. A. R. Madame Régente
y étant, tenu à Lunéville le 6. Juillet 1734. Signé > ELISABETH-*

: CHARLOTTE. Et fins bas, comre-ftgm, Renmel Collationnêt
Rennel.

François, par lagrace de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem , Marchis, Duc
de Cakbre 6c de Gueldres, &c. A nos très-chers &; féaux les Préiîdens,
Confeillers &: Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &" Bar-

rois/SALux. Ayant été cejou.ra'iTui donné en notre Confeil d'Etat, •
l'Arrêt ci-joint J>£ attaché fous le contre-Scel de notre Chancellerie, qui
ordonne aux Communautés de faire des Regains en la préfente année ,
& leur permet d'envoyer vainpaturer leurs Chevaux & Bêtes rouges dans
les Forêts, tant de notre Domaine, que dans celles de nos Vailàux &z
Communautés Séculières & Régulières, pendant le refte de cette année,
& les iix premiers mois de la prochaine» & voulant que ledit Arrêt i'oit
Exécuté, Nous vous mandons de le faire iiiceflàmment lire, publier, rc-
Jpftrer & afficher par-tout ou befoirx fera, & de tenir la main à fa
§>leine & entière exécution : Car ainsi Nous plaît. En foi de
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qaoï, aux Préfentes lignées delà main de notre trcs-chcre & très-W- 1734*
aorée Dame & Mere Régente de nos Emts, & contrc-figaccs par l'un
de nos Confeillers - Secrétaires d'État, Commandemens & Finances , a-
été mis & apnofé notre Scelfecret. Donne à Luncville le 6. Juillet
r734.* Signé>-ÉLIS ABETH-CH A R..LO T TE, Etplusbas,Renneju

T V, publié é" régîjîré roui & ce requérant le Procureur Général de S. À. R*
Ordonné qu"ilfera fuivi & exécuté fumant fa forme & teneur;dr qu'à

la diligence dudit Procurent Général, Ctpies ducment colktionnées feront
inceffamment envoyées dans tous les Bailliages 3- Prévôtés & autres Sièges ref
fortijfans a la Cour, four y être pareillement lu , publié, régtflré , fiivf
S" exécutée. Enjoint aux. SuBflituts des lieux de tenir la main a, fin exé
cution , éf d'en certifier U-Cour au mois. Fait a Nancy, à l'Audience pu-
Blique de la Cour, le 9. Juillet x734, Signé 3, GO N DRE COUR.T.-
Et plus bas ,Va u. l x rin Greffier,. .

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET RARRQLS,.

Qui ordonne la reffitution de tous feBois de Marnag£3 Cfiaii-
fage & autres Bois façonnés , qui ©nt été emportés par le*
débordement des eaux, arrivé dans les Rivières deMeur&he?
& de Mozelle.^,le fepnéme Juillet deeniet-

' 1. .Bu z6..juillet 1734^

E'R A N Ç O ï S", par, là grâce: de ' Dieu , Duc dé lorraine, dè Bàrvde Montfcrrat. & de Tefchen , Roi de Jérufalem ^ Marchis, Duc:
lalàbre &t de Gueldres, &c. A cous ceux qui'ces Préfentes verront, =

Salut. Sçavoir faifons, que vû par notre " Cour Souveraine de Lorraine :
& Barrois ,.la Requête à elle préfentée par Jean HachenRemy Aubert».
Marchands à Nancy ? Sébaftien Manginot, Marchand à Dieuloiiard;
Claude Piérron i;Nicoks Vannefloii, aufli Marchands 5 Nicolas Muniec,
Batte! ier du Crône , & Gonfors, tant Marchands de Bois de Marnage
que Chaufage,expofîtive: Que par le "débordement furvenu en dernier
lieu , les Bois-dè toutes eipéces, gifiàns fur les Ports: des Rivières de Meur
t-lie 81. de.MozelIè ayant été enlevés , les Supplîâns en ont fait la recher-
ehe, & trouvé qu'ils étaient dilperfés, aflis & arretes fur aiiferens Ter-
atoir.esi,requéroièBC à ces Caufes x qu'il plût à notredite Cour, ordoimsK/
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qUC tous Particuliers feront tenus de tranfporter ou faire txanfporter dans

' troi-s jours dans tel lieu qu'il lui plaira indiquer, cous les Bois de Mar-
nage, Cliaufage, & autres Bois façonnés dont ils font faifis, & qui leur ^
jonc paires par une fuite du débordement, foit pour les avoir retirés par
eux-mêmes, les avoir enlevés, ou pour les.avoir achetés, fi mieux nai
ment encore, lefdits Particuliers en faire déclaration pardevant telle Per-
ionne qu'il plaira à notredite Cour nommer à cet effet, à charge par
eux de repréfenter aux Suppllans toutes & quantes fois ils en feront
-requis, les Mirchandifes qui feront par eux déclarées, avec offres de
payer aux Détenteurs d'icelles ce qui fëra arbitré par pièces de Bois ou
Planches ; ordonner pareillement que tous les Habitans de lâ Campagne
& autresPerfonnes defon reffort,de quelque qualité & condition qu'ils ,
foient, feront tenus de repréfenter lefdites Marchandifes fous le mérite y
des mêmes offres, & ce dans le même délai j ou d'en faire leur déclara-
don comme defîus, le tout à peine de cent frans d'amende , & de tous
dommages & intérêts contre les Contrevenans ou Refufans,& dépens,
payables par corps; à l'effet de quoi,il leur fera permis de faire affîgner.
en notredite Cour, pour le tout ainfi fait,& lefdits Bois de Marnage &
autres raifemblés, leur être rendus & reftitués, Sçavoir : tes pièces de
Bois qui fe trouveront marquées des marques de Marchands, à ceux qui
s'en trouveront Propriétaires, & les, autres Bois de Marnage & autres ,
repartis entr'eux, à proportion. de ce que chacun jiiftifîera en avoir eu &
perdu ; les autorifer en outre, à retirer les Bois qui fe trouvent arrêtés fur
les Prez & Terres enfemencées , Jardins & autres Héritages, après néan
moins que lefdits Prez & Terres, fe trouveront vuides , & les Foins &
Grains enlevés; faire défenfes à tous Seigneurs-, Sujets & Hahitans des
lieux,de troubler & empêcher le raffemblage defditsBois,fous telle pei
ne que de droit; à l'effet de quoi, l'Arrêt qui interviendra fera imprimé

affiché par-tout où befoin fera ; ladite Requête , lignée Lallemant »
Avocat ; Conclufïons de notre Procureur Général ; Ouï le raporc du Sieur
Kiecler, Confciller ; & tout coniidéré, ^

, - 1T Ôtredite Cour, faifarit droit fur la Requête, enjoint â toutes Per-
J_\j fonnes, de quelque qualité & condition qu elles foient,des Villes,
Bourgs, Villages & autres lieux de fon reffort, de faire leurs déclara-
tions pardevant les Officiers de Police & Maires de chacun lieu, de tous ,
les Bois de Marnage, Çhaufage & autres Bois façonnés provemns du
débordement & dont ils fe trouveront faifis, pour les avoir retiré ou fait
Retirer, pour les avoir acheté, ou par quelque autre voye que ce foie,
pour de fuite être lefdits Bois reprèientés & livrés , moyennant falâires,
qui feront réglés à l'amiable, fînon pardevant lefdits Officiers, fans au-

' ciins k
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cims Fraisï à l'effet de quoi, lefdites déclarations feront faites dans trois
jours, à compter de la publication & affiche du préfent Arrêt dans cl*a-
cuii defdits lieux, à peine de cent firans d'amende , & de tous dépens.,
dommages & intérêts des Supplians contre chaque Contrevenant, le tiers
de ladite Amende applicable au profit du Dénonciateur , & le furplus à
notre Domaine, ou aux Seigneurs des lieux, chacun en droit foi, & le
tout payable même par corps, fuîvant la qualité du fait &c des Parties î
à l'effet de quoi, les Supplians fe pourvoiront pardevant les Juges natu
rels defdits Contrevenants, a autorïfé en outre les Supplians, à retirer les
Bois qui fe trouveront arrêtés fur les Terres, Prcz, Jardins &: autresHé
ritages , après que lefdits Prez & Terres fe trouveront vuides, &.les Foins
& Grains enlevés, fait dêfenfes à toutes Perfonnes, de quelque qualité
Se condition qu'elles ioîent, d'en empêcher la recherche &r faflemblages
fous les mêmes peines que cl-deffus, pour de fuite être lefdits Bois reffi-
fués aux Supplians, & à tous autres Marchands qui peuvent en avoir
perdu, Sçavoir : Les pièces qui fe trouveront marquées des marques des
Marchands, à ceux qui s'en trouveront Propriétaires > & les autres Bois
repartis entr'eux, à proportion de ce que chacun juftifiera .en avpir per
du ; à l'effet de quoi, le préfent Arrêt fera publié & affiché par-tout oà
befoin fera. Fait à Nancy, fous le grand Scel de notredite Cour » le
z6. Juillet 1734. Par la Cour. Signé, Bernard, Greffier.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant injonction aux Meuniers de la Seille & delà Nied 5 cte
tenir leurs Ventilleries levées pendant trois jours.

Du z6, Juillet \jyA-

VU par la Çour, la Requête du Procureur Général, expofkiVe ?Que l'Inondation extraordinaire & imprévue c^ui vient d'entraîner
la plupart des Foins qu'on avoit coupés, & qui a gâté & corrompu ceux
qui étoient encore fur pied , a déterminé Son Altesse Royale»
toujours attentive au foulagement de fes Sujets, à rendre un Arrêt en
fon Confeil d'État, le 6. du courant, par lequel il eft ordonné qu'on
mettra en réferve une partie des Prairies pour y faire du Regain , & en
même tems permis d'envoyer les Beffiaux vainpaturcr dans les Bois. Mais
le Remontrant vient d'être informé que dans le voifinage de quelques
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1734, Rivières, il n'y avoit aucune efpérancc d'enlever les Foins qui exiftenc

encore, & d'y faire du Regain, fi l'on n'obligcoit les Meuniers des Mou
lins qui y font fitués, à donner un prompt & libre écoulement aux eaux,
fur-tout fur la Seille & fur la Nied, par raport au peu de pente de ces
deux Rivières, dont le cours eft fi lent, qu'il y a encore a&ueliement
deux pieds d'eau fur les Héritages qui en font voifins, & dont le dom
mage eft encore augmenté, pàrceque les Meuniers ajoutent des rehauf-
femens à leurs Ventillcries ; enforte que les favorables intentions de
S. A. R. deviendroient infru&ueufcs, s'il n'étoit promptement remédié
à un pareil défordre. A ces Causes, requérait qu'il plût à la Cour,
ordonner qu'au 28. de ce mois, tous les Meuniers des Moulins limés
fur la Seille & fur la Nied, fous le reflbrt de la Cour, feront tenus de
lever entièrement tous les Venteaux de leurs Moulins, & des décharges
en dépendantes, & de les tenir ouverts pendant trois jours de fuite &c
fans interruption, avec défenfes de plus changer à l'avenir le règlement
de l'eau par aucun rehaufîèment, à peine de cent frans d'amende , &
de tous dépens, dommages & intérêts ; à l'effet de quoi, l'Arrêt fera
incelTamment envoyé & affiché dans tous les lieux néceflàires ; la ma
tière mile en délibération ; & ouï fur ce le raport du Sieur Cucuilet de
Saffais, Confeiller» & tout conlidéré.

LA Cour, faifant droit fur les reqtiifîtions du Procureur Général,,ordonne qu'au 28. du préfent mois, tous les Meuniers' des Mou
lins limés fur la Seille & fur la Nied, fous fon reiîbit, feront tenus de
lever entièrement tous les Venteaux de leurs Moulins & des décharges
en dépendantes, & de les tenir ouvertes pendant trois jours de fuite &
fans interruption ; leur fait très-cxpreiTes inhibitions & défenfes, de plus
changer à l'avenir le règlement de l'eau par aucun rehaullement, à pei
ne de cent frans d'amende, & de tous dépens, dommages & intérêts ;
à l'effet de quoi, le préfent Arrêt fera inceilàmment envoyé & affiché
par-tout où befoin fera. F ait à Nancy , en la Chambre du Confcil,le"
z 6. Juillet ï 7 3 4* Signe, Par la Cour. REBOUCHER, CUEULLEÏ
DE SAFFAIS, Et fus bas, Vaultrin, Greffer.

«gÉl# . -
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DE PAR SON ALTESSE ROYALE,;/
Monfieur le Marquis de Gerbéviller, Grand Bailli, & Meilleurs

les Préfidcnt & Confeillers de l'Hôtel de Ville
. & Police de Nancy.

Règlement, four l'heure de la Retraite la Carmfin Fraaçoife.
Du 2.9, Oâobre 1754.

SUR les Remontrances faites à îa Chambre, que dans les conjon&u-res. prefentes d'une Garnifon établie en la Ville de Nancy , il oon-
venoit renouvelier les Ordonnances de Police précédemment rendues
en pareil cas, foit pour avertir les Bourgeois de l'heure de la retraite »
foit pour prévenir entr'eux & le Soldat, un commerce à crédit, toujours
ruineux & fujet à des difficultés qui n'aboutiflèht qu'à troubler le repos
public. A ces Causes, l'Affaire mife en délibération ; ouï le Procu
reur-Syndic en les Conditions, & le Sieur Lieutenant Général de Poli
ce en ion raport.

LÂ Chambre a fait très-expreilès inhibitions èc défenfes à tous Bourgeois , de quelque condition ils foient, d'aller & venir de nuit dans
les rués fans clarté, après huit heures du foir en Hyver, & dix heures
du foir en Eté, l'Hyver commençant au premier Novembre jufqua la
fin de Mars, & l'Été depuis le premier Avril jufqua la fin d'Octobre ;
la préfente défenfe faite a peine de prifori, & dix frans d'amende pour
la première fois, & de plus grande en cas de récidive,de laquelle amen
de lès Peres & Meres, Maîtres & Maîtreffes, demeureront reiponfables
pour leurs Enfans & Domeftiques. :

Ordonne que la clarté dont on fera tenu de fe pourvoir, confinera en
Lanternes, Falots ou Flambeaux bien allumés, fans qu'if foit permis de
fe fervir ou porter des tifons ardens ou brandons dangereux pour le feu»
aux mêmes peines que deifus.

Défend à tous Cabaretiers, Taverniers & autres vendans vins , d'en
vendre ni débiter aux Cavaliers, Dragons ou Soldats 'qui formeront la
Garnifon, un quart d'heure après la retraite du Soldat battue, à peine
de cinquante frans d'amende, payable par corps pour la première fois,
& de punition plus grande en cas de récidive.

Défend généralement à tous Bourgeois de quelque condition il;
foient, d'acheter ni recevoir en gage ou dépôt defdits Cavaliers , Dra
gons ou Soldats, aucunes Marckandifes, Vivres, Denrées, Bois ou au«

N11 ij
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1754. très effets de quelque cfpéce ils foxent, fans la permilîxon exprefle de

leurs Officiers, à peine de Prifon, de rendre les chofes achetées 3 fans
rembourfement de prix,.. & d'une amende telle qu'au cas appartiendra.

Cet Article Défend pareillement à tous Bourgeois, de vendre ou délivrer à cré-
dit aucunes Marchandifes, Vivres ou Denrées aufdfts Cavaliers, Dra-

raanuc pat » 11 i i a a \ 1 '/ ' I 1

l'État Ma- gons ou Soldats, a peine de la perte du du y meme a i égard des Mar-
î®r Fxan- r Xaverniers ou autres,, qui ayant vendu & délivré dans l'efpé-
fSaf* rance d'un payement comptant, n'auront porté leurs plaintes à l'inftans

même du refus qui en aura été fait..
. Fait en la Chambre du Confeil de Ville de Nancy, le.2.9. Octobre

1734. Préfens Meilleurs de Hoffclize, Prcfident, pour le Confeil d'État *
Sarrasin, Confeiller à la Cour?;Richard, Maître des Comptes; Hanus.
Prévôt, Lieutenant Général de Police;, Harmant, Confeiller au Baillia

ge ; Pouget, Confeiller pour la Nobleflc ; Charles ; Ruynat ; Pierre s
Chenot » Confeillers Permanans ; Mougenot, AfTeiTeur premier Commis*
& Jacob, Procureur-Syndic». Stypé ,Nou» Sécxétaàne,

DE CLARATIO N,

Portant que les fimples raports des Forêtkrs ,-fèront foi juf^sl
la {anime de. cent frans d'amende & autant de

dommages & in terces,.
'Du zz. Janvier 173 y.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bàe>de Montferrat & de Tefchen , Roi de Jérufalem , Marchis, Duc
de Calabre & de GucldresU.c., A tous ceux qui' ces Préfentes verront ?
S a lut. Par l'Article XXX. du Titre 1.. de l'Ordonnance, portant Rè
glement général des Eaux & Forêts,, donnée par feu notre très-cher
très-honoré Seigneur & Pere (de glorieufe mémoire )'au mois de No
vembre 170.7. il eft porté que les raports qui'feront faits par les Fore-
tiers fculs, feront foi pour les amendes qui' n'excéderont la fomme de
trente frans,, outre les dommages & Intérêts jufqu'à la concurrence de*
pareille fomme;, & en tous autres cas qui emporteront plus grande pei
ne pécuniaire>lorfqu'ils feront aflîftés d'un ou pluiieurs Recors, s'il n'y
a reeufation, ou autres raifons fuffifantes au contraire. Et Nous ayant
été repréfenté que le Privilège des Gardes Chaifes eft bien plus étendu^
jpuifque par l'Article VILdu Titre de l'Edit en forme de Réglementa
donné fur le fait des Chaifes, au mois de Janvier 172 9. il eft ordonné
Suc tous Gardes Ghafies qui' auront prêté ferment» feront crus fur leur
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Impie r.iport, jufqu à la concurrencc de cent franS d'amende , Nous
avons eltimé qu'il convenoit au bien de notre fervice &r à celui du Pu
blic j d'attribuer aux Forêtiers pareil Privilège que celui des Gardes
Chartes, puffque la confervation des Forêts n'eft pas moins préeieufe à
nos Peuples ni moins intéreflànte pour Nous que la confervation de la
Charte, & que d'ailleurs les Forêtiers ayant prêté ferment en Juftice ,
auiîi-bien que les Gardes Chartes, il eit jufte que leurs raports foient
admis & fartent foi jufqu'à pareille fomme que celle attribuée au fer
mentdefdits Gardes Chartes. A ces Causes, & autres à ce Nous
mouvant, Nous, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre cer
taine fcicncc, pleine ptiiilance & autorité Souveraine, avons déclaré Se
ordonné, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, qu'en inter
prétant & ajoutant à l'Article XXX. du Titre x. du Règlement géné
ral des Eaux &: Forêts, donné au mois de Novembre 1707 les Forê
tiers qui auront prêté ferment en Juftice pour :1a reception à leurs
Offices, foient déformais crus fur leurs iimples raports, lefqtiels feront:
foi jufqu'à la fomme de cent frans d'amende,.outre les dommages & in
térêts jufqu'à la concurrence de pareille fomme » & en tous autres cas
qui emporteront plus grande peine pécuniaire, lorfqu'ils feront affiftés
d'un ou plufieurs Recors, s'il n'y a recufation ou autres raifons fuffifan-
tes au contraire. Voulons, au furpius , que ledit Règlement général des
Eaux & Forêts, enfemble les Suj>plémens êc Déclarations donnés en
coriféquence & fur la même matiere, foient fuivis & exécutés fuivant
leur forme & teneur > en tout ce qui ne s'y trouvera de: contraire aux
Préfentes.. • • ... ...

Si donnons; en Man&emint à nos irês-cliers> Sr féaux les

Prciidens ConfeiJlers bc Gens tenans notre Chambre des Comptes de*
Lorraine, Gruyers,.Controlleurs, Gardes-Marteaux & Gens tenans nos;
Gruries, & à tous autres, qu'ifappartiendra „que les Préfentes ils faftène
lire, publier, régiftrer &: afficher par-tout où befoin fera , pour être
fuivies & exécutées fuivant leur forme & teneur, fans permettre ni fouf-
frir qu'il y foit contrevenu direârcmcnt ni indirectement : C ar ainsi
Nous vlaît„. En foi de quoi, aux Préfentes (Ignées de la main de
notre très-cherc oc très-honorée Dame & Mere Régente de nos Etats j,
& contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Séctétaires d'Etat, Com-
snandemens & Finances, a été mis ô£ appendu notre grand Scel. Donne.
à Lunéville le %.%* Janvier 17 3-5. ELISABETH-CHARLOTTE,,
Etplmbos^Par Son Altefie Royale^Renhe l. Regifirata ,= Thier.y..

T Vè yfublue-en U Chambre, Audience fabliquetemnte ;mi& ce requkrm£
t*-1 le Praatr&tr Général de S*-Â* R,.la Chambre p.ordonne que la gréfente lté*
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173 j. claratio» fera %régiftrée en fes Greffes, pour être exécutée fuivant fit forme

Ô" teneur, dr y avoir recours le cœs échéant ; S" qu'a la diligence dit Procu
reur Général, Copies d'icelle duêment collâtionnées, feront incejfamment en
voyées à toutes les Gruries & autres Jurifidicfions de fin reffort ^pour y être
pareillement luè, publiée, régiflrée, fini-vie & exécutée, & affichée par-tout
où befoin fera, dont les Subjlituts certifieront la Chambre au mois. Fait judi
ciairement a Nancy, le z6. Janvier 1735. Signé , LEFEB VRE. Et
plus bas, J. FRiMONT , Greffier.

D E C LAR ATI O N,

Qui abroge l'Article V. de celle du 2.3. Avril 173t. qui pro
nonce des Amendes contre les Communautés , fur les

Bans defquelles on trouveroit des Lacs tendus,
i • #

Du zz. Janvier 1735.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montserrat & de Tefchen, Roy d® Jérufalem , Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Nous avons par notre Déclaration du z$. Avril 1731- pris
toutes les précautions qui Nous ont paru nécelîàires pour conferver &
maintenir l'abondance du Gibier dans nos États, & particulièrement de
l'efpéce des Faifans que Nous y avons établie à grands frais , mais ave®
fuccès; pour cet effet, Nous avons entre autres difpolitions, ordonné
par fArticle V. de ladite Déclaration , que les Communautés feraient
refponfables des Lacs & Filets qui feroient trouvés tendus fur leurs Bans
Se Finages, &: que lorfque les Tendeurs ne feroient connus, elles feroient
condamnées en une Amende de cent frans pour la première fois , du
double pouf la fécondé ; & de cinq cent frans pour la troilîéme , lef-
quelles Amendes feroient reparties fur toute la Communauté fur le pied
de la Subvention,fauf leurs recours contre ceux qu'elles pourraient dé
couvrir en être les Auteurs. L'exécution de cet Article s'eft trouvé être

infiniment à charge aufdites Communautés ; il s'eft même introduit a
cet égard différens abus que Nous avons réfolu de faire celTer, en révo
quant les difpoiitions portées audit Article V. de notre Déclaration du
23. Avril 1731. mais en même tems Nous avons jugé à propos d'enga
ger les mêmes Communautés , & chacun des Habitans qui les compo-
ient, à veiller exactement & avec foin, à ce qu'il ne foit à l'avenir tendu
aucuns Lacs & Filets fur leurs Bans & Finages, en accordant à ceux qui
en trouveront & qui en feront faire le raport, une récompenfe de deux



depuis le régne du Duc Léopold. «
cent frans Barrais. A ces Causes,& autres à ceNous mouvant, Nous, 1735,
de notre certaine fcience, pleine puiilànce & autorité Souveraine, & de
lavis des Gens de notre Confeil, avons déclaré & ordonné , déclarons
& ordonnons, voulons & Nous plaît,que les diipoikions contenues en
1 Article V. de notre Déclaration du 23. Avril 1731. demeurent com
me nulles & non avenues, les ayant abrogé & révoqué , abrogeons ôc -
révoquons, en conféquence Nous avons déchargé les Communautés de
nos Etats, des Amendes contre elles prononcées par ledit Article V.
Youlons pareillement que celles defdites Communautés contre lefqueî-
les on a ci-devant fait des raports, & fur lefquelles il y a encore attuel-
iement desInftances pendantes & indéciles, demeurent aulîi déchargées ,
defdites amendes ; & pour les engager, & tous les Habitans qui les com-
pofent, a veiller avec foin à ce qu'il ne foit tendu à l'avenir aucuns Lacs
ou Filets dans les Forêts, Bois, Buiiîbns, Terres & Héritages ïitués fur
leurs Bans & Finages , Nous avons attribué & accordé , attribuons ôc
accordons par forme de récompenfe , une fomme de deux cent frans
Barrais, à tous ceux qui trouveront des Lacs ou Filets tendus, & qui,
après en avoir connu les Auteurs, en feront faire le raport dans les for
mes preferites, & au payement de laquelle fomme .de deux cent frans,
les Delinquans feront condamnés au par-delà des amendes édiârées par
les Edits du mois de Janvier 17x9. & Déclaration du 2 5. Avril 1731 »
qui feront au furplus exécutés luivant leur forme & teneur, en tout ce
qui ne s'y trouvera de contraire aux Préfentes.

Si donnons en Mandement a nos très- 'chers & féaux les
Prefidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux , &: à tous autres qu'il
appartiendra, que les Préfentes ils faflent lire, publier, régsftrer & aifi-
cher par-tout où befoin fera , pour être fuivies & exécutées fuivanr
leur forme & teneur, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu
directement ni indirectement ; Gar ainsi Nous plaît, En
foi de quoi, aux Préfentes fîgnées de la main de notre très-chere Se
très-honorçe Dame & Mere Régente de nos Etats, & contre-lignées
par l'un de nos Confeillèrs-Sécrétaires d'État, Commandemens & Fi
nances, a été mis &.appendu notre grand SceL Donne à Liméville;, .
le z6. Mars 173 Signé, ÉLÏS ABETH-CHARLOTT-E.: ,
Etplus bas, Par Son Alteiîe Pvoyaie, Re.nnei. Eegijlrata, T h i er. y»

T U'é, fubliêe. ér regifirêe ï oui & ce requérant le Procureur Général de
•*-* S. A. R. Ordonné qu elle fers fuinie & exécutée félon fa forme & te-*
neur; & qtià l,t diligence dudit Procureur Général, Copies duèment collation-r
nées feront envoyées dms tous ks Bailliages s Prévôtés & autres Sièges é§



i§8 Ordonnances Réglemens de Lorraine,
, rejfort de h Cour, four y être pareillement lue, publiée, regijlrèe, afficher,

fui-vie & exécutés. Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir la main à fin
exécution &vfe» certifier la Cour dans la quinzaine. Fait k Nancy, Audience
publique tenante-, le 2,7. Janvier 175 5. Signé, REBOUCHER. Et
plus bas, Vaultrin , Greffier.

DE PAR SON ALTESSE ROYALET
Monllcur le Marquis de Gerbcviller, Grand Bailli, & Meilleurs

les Prefidenc & Confèillers de la Chambre de Ville

ôc Police de Nancy.

Règlement de l'Hôtel de Fille, portant réduction des deux franspar
Kefalà dix-huit gros, fendant la Réparation des grands Moulins.

Du 28. Janvier 173$.

SUR les Remontrances faites à laChambre, que les juftes motifs quifont engagée à examiner, par l'événement, à quoi pourraient mon
ter les intérêts des Sujets Bannaux de Nancy,qui ont été & feront obli
gés pendant les Réparations à faire aux grands Moulins, d'aller moudre
ailleurs,l'ayant portée à faire furfeoir,depuis le zo. Décembre dernier,
a la perception des deux frans par Refal ; & ces motifs ne fubilftantplus,
attendu les éclairciilèmens qu'elle a pris à ce fujet,.îl étoit d'autant plus
important de rendre public le Règlement qu'elle trouvera à propos de
faire, & de permettre enfuitc la levée du Droit fur le pied qu'elle fixe
ra; que pluiieurs defdits Bannaux préfumant, fans raifon , à l'occaiioa
de cette ceifation de payement, qu'ils en feront totalement exempts,
évitent fur ce faux principe,de fe préfenter ès Moulins de Sr- Thiébault
& de Boudonville, & commettent par là quantité de fraudes. A ces
Causes, l'Affaire mife en délibération, & la Chambre ayant particu
lièrement confidéré que la plupart de ceux qui ont porté leurs grains
dans les Moulins les plus éloignés, n'ont eu cette affedation, que pour
rendre plus difficile la preuve du peu de fidélité de leurs déclarations ;
à quoi il ne peut être mieux remédié qu'en les mettant dans une forte
de néceilité de fe rapprocher des Moulins de la Ban-lieuë, par une éga
lité de fort avec ceux qui s'y font préfenté de bonne foi ; elle a , après
avoir ouï fur le tout, le Procureur-Syndic en fes réquisitions, & le Sieur
Lieutenant Général de Police en fon raport & avis, ftatué & réglé ce
qui fuit.: Article Premier.

Que tous les Bannaux, indiftindement, qui ont été obligés depuis le
11. Décembre dernier s de faire moudre leurs grains hors des Moulins

de



ëépms h fêgm dtt 'Ùuc UoftoM,
«âeT^ancy, & qui le feront encore jufqu'à ce que les gfâîids Moulins -17* s-
Soient mis en-ctat, ne .paieront peur le pafle & jufquaudit rétablifle-
ment, que dix-huit ;grôs par reial de Bled, Seigle ou Orge, au lieu des
-deux frans -oâroyés par les Ordonnances du. 2. g. Décembre ï 664. & 6,
Août 1715. à laquelle réduction de lîx gros par refai ,1a Chambre a fixé
;la modération que lefdits Bannaux .peuvent prétendre, en confidératioa•
de leurs frais de voitures & Autres.

II. Que la levée fera faite inceflamrnent, aux frais & à la diligence
du Fermier des deux frans par reial, des droits échus depuis ledit joue
:&a. Décembre dernier y & qui écheront jufqu'àu 31. du préfent mois de
Janvier inclufivement, fur le pied feulement de ig. gros, fixés par FAr
ticle precedentf au moyen de quoi il lui fera fait réduéfa'on fur lé prix
de fon Bail, i°* D'une fomme proportionnée à la fixation çi-dcflus,& aa
îmontant des déclarations qui fe trouveront portées ès Ilcgiilres, que
tant lui que le Sécrétaïre de l'Hôtel de Ville ont du tenir en exécution
de 1 Ordonnance delà Chambre, du 23» Décembre derniers & en fé
cond lieu, d'une ibmme de 200. livres au par-delà, pour lui tenir lieu
de recompenfe & d'indemnité de fes peines, foins & frais de la recette .
a faire pour le tems ci-devant marqué, le tout conformément à la con
vention féparée, faite & arrêtée avec lui

III. Qu'à l'avenir, & jufqu'à ce que les grands Moulins de Nmcf
•èront rétablis, les Bannaux feront tenus 3 lors des déclarations qu'ils au»
Tout à faire, foït audit Fermier des deux frans par reial, foit au Sécré
taïre de l'Hôtel de Ville, de payer comptant les dix-huit gros cl-defliis
fixés par chacun refai, & d'en prendre un reçu, dont ils puiffent faire -ap
paroir aux Commis & Prcpofes dudït Fermier lorfqu'ïls en feront requis^
& ce à peine d'être punis comme fraudateurs~; au moyen duquel paye
ment comptant, les peines & foins dudït Fermier 11e devant plus être fi
confidérables, feront réduites à cent livres par chacunmois, à commen
cer par celui de Février, & à proportion feulement du tems que dure-; .
•ront les Réparations à faire-aux grands Moulins, cela pour lui tenir
lieu d'indemnité & rembourfement des gages des Commis d'augmenta
tion qu'il fera tenu d'avoir-:, le tout aiiili fuivant là convention particu
lière faite avec luL

Fait & délibéré- en la Chambre de Vile Police de Nancy, le zg. .
Janvier 1735. Préfens Meilleurs de HofFelize, Préiident, pour le Confeil
d'Étati Saraiiri, Confeillèr â k Cour Souveraine ; Richard , Maître des
Comptes.; Hanus, Prévôt, Lieutenant Général,/de Police ; Harmaiit,
Conféiller au Bailliage ; Pouget , Confdller pour la Nobieffè j Charles »
Ruynat ; Pierre ; Clienot, Conseillers 3 Mougenôt, ÂfièfTeur ; & Jacob,
Procureur-Syndic. Signé % Noël-, Sécréu'irt. '



«—-«^.153 Ordonnances S "Kêgkmem de Lorraine ,
3735» — — . •—: —— ———

N O U V E A U R EGL.E M E N T'

POUR LES DESERTEURS.

Du 1 f. Mars 173 î**

SOn Altesse Royale, Madame Ré® ente;, ayant été informée, Monfieut„qûe depuis que les Troupes de France font en
trées clans les Duchés de Lorraine Sa de Bar ,r plufieurs Sujets defdits
Pays., qui' s'étoient engagés librement & de bonne volonté pour fetylr
dans lefdites,Troupes, refufoiént. d'exécuter leur engagement, & de-
joindr.e les .Régimens dans lefquels ils étoîenc enrôlés, au fujet -de quoi
elle a reçue différentes plaintes &. repréféntarions; & Sadite A.. R,tant

" pour punir l'ihconftance des uns , que pour rendre les autres plus cir-
confpc&s > ne voulant pasfbufirir que les Sujets defdits. Pays abufent de
là bonne foi des engagemens qu'ils ont faits librement & de bonne vo
lonté , m'ordonne de vous, notifier lès intentions, qui font, que tous
ceux qui depuis le feptiéme du coûtant: fe font engagés librement, &ç
eeux qui à l'avenir s engageront auffi librement pendant fe tems de la
prefente guerre, pour iervir, foit dans les Troupes de France,.ou dans
celles,des autres Princes, étrangersferont tenus .d'exécuter leurs, enga
gemens de bonne fou & qu a cet effet Sadite A. R,. donnera les ordres
néceflàires pour les obliger de fe rendre aux Régimens dans, lefquels ils
fe font, engagés, fur la première requiiition qui en fesa faite par les- Of
ficiers- defdits Corps, après néanmoins qu'il aura été prouvé que lefiiits
engagemens ont été faits de bonne volonté,,fans furprife nîfupereherier.
dans le nombre defqtieîs elle, n'entend, comprendre les- jeunes Garçons
de feize ans & au deflousles Enfans de famille qui font> 011. non dans
tes Collèges, ni' les Chefs de, famille.,,&.paœculîéremenè les Laboureurs»

. a qui il. fera libre, de. profiter du bénéfice du. Cartel,., en rendant ce qui"
aura été reçu pour engagement.,.de même que les amies, habits & éqtix-

. pages * Se. en cas qu'il furvienne quelque., difficulté fur. la validité defdits»
engagemens,. vous en 'donnerez auffi-tot avis à M»,-le Marquis de Cufti-
ne, Gouverneur de Nancy,.que S. A. R. Madame, a nommé Cemmif*
faire à,cet. effet, Se. vous, lui- eiivoyerez. les- ades. néceflàîFes- pour,qu'il:
fuiije.. décider, fur la. validité, defdits engagemens j, & cependant- vous|
ferfez', par proviiion., arrêter lés Soldats^ qui"ne. fe. trouvant point-, dans
le cas del'exception .ci-deflus-rrefuferont defe rendre à leurs Régimens s
Se pour que les intentions, de Saclxte A... R.Joiènt. connues,,vous- envoyp-
lez un des Exemplaires ci-joints,, dans- chacun des lieux qui* compofenSj:
ipatre Office j, avec, ordxeJaux Officiers. de Juftîce * d'en: donner lo-ture



depuis h regne âu Duc ïèofold. „w
cil pleine affcmblée de Communauté-, pour que les Sujets foïcnt avertis
•de ne point s'engager trop légèrement dans le fervice deidits Princes
étrangers, pendant le cours de la préfente guerre) Sadite À» R. voulant
cu'au furpîus le Cartel foit -exécuté * Et comme "elle e'ft encore informée
que plulïcurs Soldats du Régiment desGardes de S. A, R, font déferrés,
elle ordonne aux Officiers ,- Bourgeois Se Communautés des Villes,.
Bourgs & Villages des Etats de Sadite A. R, d'arrêter tous les Soldats
dudit Régiment, qui feront trouvés non munis d'un Congé Militaire ,
ligné du Colonel ou du Commandant dudit Régiment, & de les con-

' duire dans les Priions les plus à portée du lieu de la capture, &: pour ré~
compenfer ceux qui arrêteront îefdïts Soldats, il leur fera payé comptant
par le Major dudit Régiment, trente livres par chaque Soldat qui aura été
arrêté, Je fuis, Moniieur, votre très-affeârïonné Serviteur, Signé> Rennei* .

~Ëdit de son altesse royale,
Interprétatif'de l'Article I. du Titre i. de la Coûtume Généra!c

de Lorraine, concernant le payement' des dettes de la v
Communauté^ par ie fiirvivant des CoBjoints»

Du zi. Mars 1735..

FRAN Ç OIS, par la grâce de Dieu, Diic;de Lorraine ,;de Bar »de Morxtferrat &£ de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
4e Calabre & de Gueldres, &c. A tous préfens & avenir, S a lu t. Nous
femmes informés qu'il cil arrivé entre nos Sujets, piufîeurs difficultés &C
conteÛations a foccafîon de l'Article I. du Titre z, de. la Coutume gér .
néraïe de notre Duché de Lorraine, par lequel il eft dit : Entre Gens--
» mariés, les. Meubles, & chofes réputées Meubles, demeurent au fur-
» vivant, à la charge des dettes pcrfonnelles contractées, taiït aupara-
» vant que pendant le mariage, frais funéraux, Legs & Donations Tef-
»= tamentaires non affignées fur Immeubles, (i donc il n y a Contrat de
» Mariage par lequel foit traité au contraire, &c. Enforte qu'en vertu
de cet Article, il arrive fouvent que le furvivant de deux Conjoints, ayant
accepté la généralité, des Meubles-de la Communauté d'entre lui & le
prémourant, il prétend n'être atténu ait payement des dettes pérfonneî-
les du prédécédé , que jufques à concurrence de fes meubles & effets
mobiliers feulement, fans que fes biens réfervés propres & immeubles ?
puiiTent être affectés & hypotéqués au payement defditcs dettes' perfon- .
nelles 5 ce qui Nous ayant paru être contraire a la Juftice & à l'équité »
Nous avons réfolu de faire connoître notre volonté à cet égard. À ces
C a u s es, & autres bonnes à ce Nous mouvant, Nous de l'avis des Gens

Ô o ij



*9% >r,;' '• êrdonnanees fi "Rêglemens' dk ïjorraine>i;
no-re Cbnfeil, & de notre certaine fcience, pleine pui/îance & au

torité Souveraine, & en ajoutant a-l'Article L. du Titre z.. de. la Coutu
me générale de notre Duché de Lorraine , avons dit ,.ftat.ué & ordon
né, difons, llatuons & ordonnons par-ces Préfentes, voulons & Nous
plaît, que lorfque le furviVant de deux Conjoints aura accepté la géné
ralité des meubles de la Communauté d'entre, lui & le prémourant' , il
demeure en ce cas attenu au payement des dettes perfonnelles du prédé
cédé, foit qu'elles ayent été contractées auparavant ou pendant le Ma
riage, pour raifon de quoi les biens propres" & les immeubles, dudit fur-
vivantj feront & demeuront aflfe&és & hypotéqués ; Ordonnons à tous-,
nos Officiers de fe conformer à l'avenir dans leurs Jugemens aux difpo-
étions du préfent Edit», ,

Si donnons. e;n Maniement à nos très - chers & féaux les;
fréfidenSjConfeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorrai-?
ne Barrais , & à. tous- autres nos Officiers-Jufticiers, Hommes &r
Sujets qu'il appartiendra, que les Préfentes ils fafîent lire, publier, régif-
irer & afficher par-tout où befciii fcra,_& de. tenir la main a leur pleine
& entière exécution,,fans,permettre qu'il .y. foit: contrevenu directement.,
ni indirectement: Car ainsi Mous plaît. En fofde quoi,aux Pré-
fenfès lignées de la, main de; notre très-çheise & ttès-honorée Dame &r
Merc Régente de nos Etats, & contre-Iignccs par l'un de nos Confeillers--
Secrétaires d'jÉtat.^Cbinmaridemens & Finances,^ été mis &: appendiia
notre grand Scel. D onne à- Lunéville au mois de Mars 175 5.
Signé y ÉLIS AB E TH-CHAR L Ô T T E^ EeplusJos,..Par S. A,M,,
I.E.NSSI., tegijlroia.,.Thimix*.

T U'^puMiê dr regijl'ré Audience publique tenante y-oùp é? &e requérmm
*-4 le.-:Procureur Général de S. ..A, R. Ordonné, qùil fera exécuté.faivmt.jM *
j^rme é" teneur : & qu'à U diligence dudit Procureur Général,, Copies, due-
ment collâtionnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés mi
tres Sièges de la Coutume générale de Lorraine -, pour y }tre. pareillement /«^
publiéregîfiré, affiché, .Jkiwsdr exécuté,, Enjoint aux> Subfiiiuts des liéuxr.
de., tenir la main a fin exécution -, &'d"en certifier la Cour au mois. Fait m
Nancy..le? %-x. Mars 173 5^ -Signe, GO'N DRJE.C„Q.URX.-£t flm.hi^

A4i.t.ZRi TSb,Greffier.~
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DE LORRAINE ET BARRQIS.

Forçant Règlement dans les cas où les Pièces font miles fus I@r
Bureau^, de même que pour la taxe des Dépens,

& des Minutes des écritures». ^

Bu 19. Avril 173 s ». - .

X jpjj'par là Cour: Souveraine de Lorraine & Barrois ïh ChamBre».
Y affemblées, la Requête du Procureur Général, expofirive : Qu'il »

reçti différentes plaintes verbales & par écrit,, que dans les Bailliages Ôt
Sièges inférieurs, il s'introduit ihfenfiblement, dans fadministration de
la Jullice, plufieurs abus notables qu'il importe de réprimer : Par le Code
Léopold, Titre IV. Article 3. concernant les Appoincemens, il eft porte
que fi la Cauie cft embarrafîèe de Faits & de Procédures, & néanmoins -
11e mérité pas d être approfondie par la légéreté de la matière, les Juges
ordonneront que les Pièces feront mifes fur le Bureau, pour y être déli
béré fur le raport de l'un d'entre eux,, fans qu'en ce cas ils puiiTent pren
dre pour le Raport ... Jugement & Prononciation qu'un fécond droit
d'Audience., Quoique la difpofition de cet Article foit nette & précife,
cependant il arrive fouvent en différens Tribunaux,qu'outre le droit de*
Siègeon prend encore un double droit, & même quelquefois triple^
pour 1 examen des Pièces fur le Bureau ; enforte que le droit de Siéger
dans-les Bailliages, étant de trois frans.fix gros pour; les Particuliers , &r
de fept frans pour les Communautés5.fon y perçoit pour le vu de ces.»
Pièces, fept frans', quatorze frans & jufqua vingt-Huit frans, & à pro
portion dans les Tribunaux inférieurs :I1 y a plus , c'eft que la Partie*
publique,, dans les Caufes qui intéreiîént fon miniftere , tire encore le"
tiers pour fes Conclu/ions comme dans les Procès par écrit 5 quoique cee:.
examen, fe fafie fans fa participation, ce qui bleiîê évidemment les-réglest
de la Juftice-', & tend à l'oppreffion des: Parties; - Il régne encore deux:
autres ufages ahufifs ; au fujet de la taxe des dépens. Par les ArriclesVî;
& IX. du Titre 1.5*. il eft porté que la taxe des dépens fera faîte en laê
Chambre du Confeil, & mife par apofnlle à côté de chacun Article, de
là main du Juge qui la fera, & le calcul pareillement figné de lui &: dan
Greffier; cependant-en certaines Jurifdicfcions, les Juges en confiant cette::
axe. & le calcul au. Greffier, fe. contentent, ci y appofer leurs fignature%:,-
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jyje quoiqu'ils perçoivent des droits particuliers à ce fujet : Mais le fécond'

objet eft beaucoup plus confidérable, il concerne la même taxe dans les
Caufes d'Audience pour matières légères, comme font des reconnoiiîan».
ces de Promcfles „ Gages, Salaires> Alimens & autres de pareille qualité,
dont il faudrait réguliéremenr que les dépens fuiîént liquidés parle mê
meJugementqui les prononce, au lieu qu'en ce cas on en reçoit la décla
ration, qui eft fuivie de la taxe & de l'exécutoire, dont les frais égalent
fouvent, & même excédent le principal, ce qui eft également important
& jufte de réformer, en renoiivellant en même tems les injonctions qui
ont été faîtes par l'Arrêt de Règlement de la Cour»du 14.Janvier 171.6,
pour les Procédure^' dans les matières légères.

.. Enfin, un dernier objet qui eft également digne d'attention, concer
ne la taxe des Minutes des écritures dans les Procès par écrit. Par l'Arti-

• cle XIX. & dernier du Titre des Avocats-& Procureurs , il eft enjoint,
aux Juges, en taxant les écritures, d'avoir bien moins égard à la proli
xité qu'à la foliditc de la compolition; ôc dans le Titre de la taxe des
Avocats & Procureurs des Bailliages, il eft porté : Fmr.h c&mfofition des,
écritures, .,des Avocats & Procureurs à l'arbitrage du Juge futvmt le travAtly
l'importmce de U matière &k mérite defdit.es. écritures. Mais il arrive
que cette taxe ne fe faifant que pofterieurenient.au Jugement des Pro
cès, 8c fouvent même après un long intervalle, les Juges qui y procè
dent ayant perdu toutes les idées du mérite de l'ouvragefe trouvent-en.
quelque manière dans l'obligation de le taxer, plutôt fuivant la quantité
de Roilcs qui compofcnt les Groftës qu'ils ont fous les yeux , que félon
la fubftance, l'énergie & la valeur des Minutes , d'où il réfulte que les
plus longues écritures, quoiqu'ordinairement les moins bonnes,font ta
xées fort haut, tandis que celles qui fe trouvent plus concifes ,, le font
beaucoup moins, quoique cette précifion ne foie fouvent que l'effet de
l'application de l'Avocat, qui a fçu renfermer beaucoup de çliofes en peu
de paroles, & qu! s'eft fait un devoir d'écarter tout ce qui eft fuperflu,
pour 11e s'attacher qu'à l'eflcnticl » c'eft pourquoi la Cour, depuis quelques
années, s'eft prefçnte à elle même la règle de taxer -les Minutes de cha
que écriture, au moment même du Jugement du Procès, & dans le tems
auquel les idées du mérite de l'ouvrage font encore toutes récentes ; à
feffet dp quoi, le Raporteur en fait mention à la marge de la première
page de chaque grofle ; 8c l'expérience a fait connoître quun Règlement
ilfage aboujiftoit non feulement au bien des Parties, mais encore a 1 a™
vantage & à l'honneur des Avocats,dont il excite l'émulation 8c le tra
vail dans la compolition de leurs écritures, enfonce qu'il eft de l'utilité
publique d'en rendre la pratique commune aux Juftices inférieures. A
ces Causes, requérok qu'il plûç i la Cour, ordonner que l'Article.
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III, du Titre 4. du Code Léopold, du mois de Novembre ijoy. cou- 1735^.
cernant les Appointcmens- & Procédures, de même que les, Articles VI,
&IX. du Titre 15.. concernant la taxe des dépens, feront exécutés fui-
vant leur forme &: teneur; ce faifànt, faire très-exprelles inhibitions 8c
défenfes aux Bailliages, Sièges Bailliagers, Prévôtés & autres Juftices in
férieures du reflbrt de la Cour, lors qu'après la Plaidoirie , il aura été
ordonné que les Pièces feront mifes fur le Bureau, de percevoir en au-»
cun cas, tant pour le raport que pour le jugement & la prononciation >
au-delà d'un fécond droit d'Audience , & à la Partie publique defdits
Sièges, outre fou droit de Conclufîcns à. l'Audience, d'exiger un fécond
droit à ce fujet; enjoindre aufditS Juges, de procéder en la Chambre du
Confeil à la taxe des dépens,, qui.fera mife par apoftille à côté de cha
cun article de la main du Juge qui la fera, & dent le calcul fera figné
de lui ôc du GreiSer, avec défenfe de Faire faire ladite taxe parv'aucun.
autre; Ordonner "pareillement, par forme de Règlement, que' lefdics Ju
ges feront tenus, dans tckites les Sentences rendues ou prononcées à l'Au
dience , de liquider les dépens par le mime Jugement qui en prononcer®
la condamnation, lorfqu'il ne s'agira que de matières légères, commef
•dans les actions pour GagesSalaires, Alimens, Médicamens,..Loyers de
Maifonmain-levée de Saifies,reconnoiflànce de Promeiîès & autres de

pareille qualité , fans- qu'ils puiiîênt en-recevoir la déclaration & les ta
xer,à peine,,tant en ce casaque dans ceux ci-deiius mentiennés,de ref-
titution des droits qu'ils auront reçus, donc fera délivré exécutoire aux
Parties qui les auront débourfes, ^-•màne.d'imsEciiâioa en cas deœàdir
ve y leur enjoindre pareillement de fe conformer à l'Arrêt de Règlement
de la Cour,, du quatorze Janvier- milfept cent vingt--fix,,p©ui- les Pro
cédures dans les.matières légères , fous les peises y portées *• ordonner'..
en outre ,, qu'4 l'avenir ils- taxeront ea la. Chambre du Confdl les-
Minutes déboutés les Pièces d'écritures > dans la même féançe en la-

quelle chaque Procès mm été jugé, & fuivant l'importance de la marié*- '-
re, le travail de l'Avocat ou du Procureur & le mérite de l'ouvrage ; â*
l'effet de quoi , le Rapoffieur. en fera mention l ia marge de k preaiiérr

, page de "chaque Gcôile, en ces termes: Par Ordonnance de la Compagnie?
Les frêfinîes icrituresmt été taxées r ère*, Ce' qui fera écrit & figné de fa
it a'a à- défaut de quoi, lefdites écritures feront rayées ea taxe- r.fur la
3 erno itrance.de la Partie condamnée* '& lefdits Juges obligés T:en leurs pro»
l es &, privés 110ms, d'en indemaifer. fur le champ l'autre Partie.iordennes:,...
quei'Arfêe qui ineervîendm, ferai» à l'Audience publique de la Coœs:, .
envoyé, publié &. regilrré par-Tout oii beibin fera , pour être exécuté
'finvant' fi forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant ; la matiése
mife. en délibération>:& ouï fur, ce le raport. du SieurjCueulkt de Safta|£y
€orifeilkr ,.& tout cû.uiîdér£.
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LA Cocu, fa.ifa.nt droit fur les réquisitions du Procureur Général,ordonne que l'Article III. du Titre 4. de l'Ordonnance du mois
de Novembre a707.-concernant 1 es Âppointemens & Procédures , de
même" que les Articles VI. & IX. du Titre 15. concernant la taxe des
dépens , feront exécutés félon leur forme ëc. teneur ; ce faifant, fait très-
expreffes inhibitions & défenfes aux Officiers des Bailliages, Sièges Bail
liage», Prévôtés & autres Jufliccs inférieures de fon refl'ort, lors qu'a
près la Plaidoirie, ïl aura été ordonné que les Pièces feront mîfes fur le
Bureau, de percevoir en aucun cas, tant pour le raport que pour le ju
gement & la prononciation, au-delà d'un fécond droit d'Audience, & à
la Partie publique defdits Sièges, outre fon droit de Conciliions à fAu
dience, d'exiger un fécond droit à ce fujet. Enjoint aufdits Juges de pro
céder en la Chambre du Confeii à la taxe des dépens, qui fera mife par
-apoftille à côté de chacun Article , delà main du Juge qui la fera, &
•dont le calcul fera ligné de lui & du Greffier, avec défenfe de faire faire
ladite taxe.par aucun autre ; ordonne, par forme de Règlement, que dans
foutes les Sentences rendues à l'Audience,les dépens feront liquidés par
le même Jugement qui en prononcera la condamnation, lorfqu'il ne s'a
gira que de matières légères, comme dans les aètions pour Gages, Salai
res, Alimens, Médicamens, Loyers de Maifon, main-levée de Sailie ,
reconnoiflânce de. Promelïês, & autres de pareille nature, fans que lef-
dits Juges puiiTent en recevoir la déclaration & les taxer, à peine , tant
en ce cas,que dans ceux cî-deiTus mentionnées, de reftitution des droits
qu'ils auront reçus, dont fera délivré exécutoire aux Parties qui les aiH
font débourfés, & même d'Interdiction en cas de récidives leur enjoint

pareillement de le conformer à fon Arrêt de Règlement, du 14. Janvier
172,6'. pour les Procédures dans les matières légères, fous les peines y
portées ; ordonne en outre, qu'à l'avenir ils taxeront en la Chambre du
Confeii , les Minutes de toutes les pièces d'écritures dans la même féan-
ce en laquelle chaque Procès aura été jugé, & fuivant l'importance de
la matière., le travail de l'Avocat ou du Procureur &: le mérite de l'ou
vrage; à l'effet de quoi le Raporteur en fera mention à la marge de la
première page de chaque Grolfe , en ces termes : Par Ordonnance de là
CompagnieMinuté des fréfentes écritures taxée a, &c. Ce qui fera écrie
M-{igné,de fa main;à défaut de quoi,lefdites écritures feront rayées en
taxe fur la remontrance de la Partie condamnée , & lefdits Juges obli
gés en leurs propres & privés noms, d'en indemnifer fur le champ l'au
tre Partie ; * Ordonne que le préfent Arrêt fera lu, l'Audience publique
tenante, envoyé, publié & réglftré par-tout où befoin fera , pour être

* dite dernière partie, concernant U taxi des Minutes àes écriturts, a ké amuiïg'e fm" Arrêt fy
Çwfeil £Etat, du i. janvier 17 40. qw l'on trouvera impriméfuivant fa dme.- - - ...
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luivî & exécuté félon fa forme & teneur, &j y avoir recours îe cas échéant. ij$$.
Fait à Nancy, en la Chambre du Confcil, le 19. Avril ï73 S* Par
Gour. SignéL a g a rd e , Greffier,
Y E préfent Arrêt de Règlement a été là, publié dr regifre y l Audience

•*-* publique tenante ; oui & ce requérant le Procureur Général de S. A. S.
Ordonné qu'il fera ftivi dr exécuté félon fa forme & teneur / dr qua lé
diligence dudit Procureur Général, Copies duément collationnées feront en
voyées dans tous les Bailliages, Sièges Bailliagers, Prévôtés & autres Sièges
du reffort de la Cour, pour y être pareillement lit, publié dr regifiré, fuivi
dr exécuté. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir U main à fon exécu
tion , dr d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy le zi. du mois dAvril
17 3 5. Signé, G Ô ND R É G O U R T. Etplus bas, V avl tri m, Greffier.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BAR ROI S.

Portant Règlement contre la fréquentation des Cabarets.
Du ïy. Avril 175S-

VU par la Gour Souveraine de Lorraine & Barrois, îa Requête, du :Procureur Général, expofidve : Que nonobftant la multiplicité des
Ordonnances faites fucceilîvement par nos Auguftes Souvferains, pour
réprimer la licence & les déréglemens que caufe la fréquentation des
Cabarets, & quoique l'Édit du 28- Mai 1723. donné par le Duc Léo-
pold (de glorieufe mémoire,) contienne, fur-tout, un très-grand nom-

, bre de difpofitions qui paroiiiênt remédier a tous les inconvéniens que '
ce défordre peut occafionner , tant à l'égard de la Religion, que par ra-
port à la Police & au bon ordre de l'Etat, cependant elles n'ont encore
pû déraciner jufqu'à. préfent un mal fi préjudiciable aux devoirs du Chrif-
tianifme, a l'intérêt des Familles & au bien du Public; ce qui arrive en
partie, pareeque la plupart de ceux qui y contreviennent,: recourent a

,1a fraude pour éluder la Loi, & fc fondent fur de mauvais prétextes.»
aufquéls les Juges ont trop facilement égard, & principalement pareeque
ceux qui font chargés de la Police , notamment dans les Villages , non
feulement négligent d'y tenir la main, mais encore, en fréquentant eux-
mêmes les Cabarets, autorifent tous les autres à fuivre leur exemple, &
n'ofent plus enfuite réprimer un abus dont ils fe trouvent les premiers
coupables? c'eft pourquoi il eft abfolument néceflaîre d'établir par-tout
a l'avenir une ou plulieurs Perfonnes, qui loicut particulièrement char-

v , PP -
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J735. gées d'y donner tous leurs foins, & qui s'y trouvent engagées par Fap=> :

pas de quelque rccompenfe; & comme, ces fortes de délits doivent être
jugés très fommairement & par voye de Police , il importe, en même
tems d'abréger les Procédures qui fe font ordinairement à ce fujet. A
ces C.axts e s, requéroit qu'il plût à la Cour/ordonner que les Edits,

' Déclarations & Réglemens concernant la fréquentation des Cabarets , Se
notamment l'Ordonnance du 28-Mai 1723.feront exécutés.fuivant leur
forme & teneur ; ce fàifarit, que dans toutes les Villes, Bourgs, Villages
& Hameaux du reffort de la Cour, il fera établi, un ou pluiieurs Gar
des de Cabarets, de bonnes mœurs, Se èn nombre fuffifant, lefquels fe
ront nommés annuellement dans les les Villes & Bourgs par les Officiers
de Police ; & à la tenue des Plaids-Annaux , dans les Villages & Ha
meaux du Domaine de S. A. R. ou de fes Vaflaux, & après ferment par
eux prêté gratuitement entre les mains du principal Officier de Police
dans lefdites Villes & Bourgs , ÔC en celles du premier Juge dans les Jus
tices Seigneuriales, viliteront exa&ement, de jour 6c de nuit, les Au--
berges,Tavernes, Cabarets & autres Maiibns où l'on vend du vin,mê
me au premier avertiflement qu'ils recevront de la part des Curés &
Vicaires des lieux, ou de tous autres, & feront leurs raports, qui feront
fxgnés d'eux ,& feront foi contre les contrevenans, au plus tard dans trois
jours, au Greffe de la Juftice du lieu; defquels raports les Subfh'tuts &
Procureurs d'Office feront tenus de faire les pourfuites dans la huitaine
fuivante; à l'effet de quoi, les Greffiers feront obligés de leur en déli
vrer l'extrait mceffammentjfans néanmoins qu'ils foient exclus de pour-
fuivre les Délinquans fur les connoiilances qu'ils pourront avoir d'ailleurs,
à peine, en cas de négligence ou de retard de la part defdits Gardes,
Greffiers & Parties publiques, d'en répondre en leurs propres & privés
noms ; enjoindre aux Juges de ftatuer fur lefdites pourfuites fans délai,
fommairement & à la rigueur, fans pouvoir modérer los Amendes en
aucuns cas, & de priver de la liberté de tenir Cabaret tous ceux qui en
auront .encouru la peine, & aufdits Subfh'tuts & Procureurs d'Office,
d'en faire fur le champ exécuter les Jugemens , nonobftant pppoïïrion
ou appellation, & fans préjudice, le tout à peine d'en répondre pareil
lement en leurs propres & privés noms ; faire très-expreffes inhibitions
& défenfes aux Officiers de Police, Maires & Gens- de Juftice, de même
qu'aufdits Gardes, d'aller boire eux-mêmes dans les lieux où l'on vend
du vin, à peine de 3o.frans d'amende pour la première fois, 8c du "dou
ble, & même d'interdielion contre tous les Officiers , & de Prifon a
1 égard defdits Gardes, en cas de récidive ; ordonner que dans tous les
cas où les raports des Gardes de Cabaret auront été jugés valables „ le
fiers de l'amende leur appartiendrai faire pareillement crcs-expreiies de-
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fcnfes auxCabareticrs Se vendans vin, de refufer en aucun tems l'entrée 1^3 fi
chez eux aufdits Gardes, non plus qu'aux Officiers de Police, Gens de
Julh'cc, Curés,ou Vicaires , & de celer ou faire évader aucuns de ceux
qui s'y trouveront, à peine d'être punis comme pour fiit de rébellion à
Juflicc ; ordonner que la ledxire'ôe publication de l'Edit dudit jour zg.
Mai 172-3. fera réitérée annuellement dans toutes les Villes , Bourgs/Vil
lages & Hameaux du reflbrt de la Cour, à l'ilî'uë de la Melfe Parroiffia-
le, & que l'Arrêt qui interviendra fera lù & publié à l'Audience, envoyé
publié & régiftré par-tout où befoin fera, pour être exécuté, & y avoir
recours le cas échéant : Vû Icfdires Ordonnances & Réglemens , & fur
cc ouï le Sieur Roiiot, Confeiller, en fon raport, & tout conlidcrè.

A Cour, les Chambres affemblées, ordonne que les Edits, Dé-
clarations & Réglémens concernant la fréquentation des Cabarets,

Ôc notamment l'Ordonnance du zg. Mai 1723. feront exécutes fuivant
leur forme & teneur, & en conféquence , que dans toutes les Villes ,
Bourgs, Villages & Hameaux de fon re/fort, il fera établi un ou plulxeurs
Prépofés, de bonnes mœurs & en nombre fuffifant, fous le titre: de:Gar-
des de Cabaret, qui feront nommés annuellement dans les Villes , Bourgs
& lieux où il y a Prévôté,par les Officiers dé Police; & â la tentiè' des
Plaids-Annaux dans les Villages & Hameaux, tant du Domaine de S. A. R.
que dé fes Vaflaux, lefquels Gardes de Cabaret, après ferment par eux
prêté entre les mains du premier Officier de Police de chacun defdits
lieux, feront tenus de vifiter exactement, foit de jour, foit de nuit, les

Auberges, Tavernes, Cabarets & autres Maifons où l'on vend du vin,
notamment toutes les fois qu'ils en feront requis ou avertis par les Curés
ou Vicaires des Ijeux, &: feront incontinent après leurs raports au Greffe
de la Juftice du lieu , contre ceux qu'ils auront trouvés en contravention!
aufdites Ordonnances & Réglemens, à peine, en Cas de refus ou de né
gligence, d'en demeurer refponfables en leurs propres &: privés noms»
lefquels raports lignés de deux defdits Gardes, ou de l'un d'iceux. avec
un Témoin, feront foi contre les Contrevenaïis. Enjoint aux Subtlituts
& Procureurs d'Office, de pourfuivre les Délinquans contre lefquels il y
aura raport fait, dans la hu'taine fuivante au plus tard; à l'effet de quoi
les Greffiers feront obliges de leur en remettre incelfamment un extrait,,
& fans préjudice à eux de pourfuivre les Délinquans fur les connoiflan-
ces qu'ils pourront en avoir d'ailleurs, fans attendre des raports defdits
Gardes de Cabaret. Enjoint pareillement aux Juges, de les juger fom-
mairement, fans, autre Procédure , & dans toute la rigueur des Ordon-
nans, fans qu'ils puiifent en aucun Cas modérer les amendes & peines y
portées, 8c aufdits Subftimts & Procureurs d'Office, d'en faire exécuter

ppfi
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ijzt, fur le champ les Jugemens,nonobftant oppoficion ou appellation Scfam

' préjudice, le tout à peine, tant aufdits Juges qu'aux Parties publiques &
Greffiers, d'en répondre en leurs propres & privés noms. Ordonne que
dans tous les cas où lefdits raports auront été jtigés valables, le tiers de
l'amende, qui eft attribué au Raporteur ou Dénonciateur par l'Ordon
nance du zS- Mai 172.3. appartiendra aufdits Gardes de Cabaret. Fait
très-exprefics inhibitions & défenfes aufdits Officiers, Maires & Gens de

. Juftice, de même qu aufdits Gardes, d'aller boire eux-mêmes dans les
Cabarets & Maifons où l'on vend du vin du lieu de leur rciidence , à

peine de vingt-cinq frans d'amende pour la première fois, du double pour
la fécondé, & pour la troifiéme d'interdiction contre tous leldits Officiers,
& de Prifon à l'égard defdits Gardes. Fait aufli défenfes très-exprefles
aux Cabaretiers & vendans vin, de refufer en aucun tems l'entrée chez

eux aufdits Officiers & Gardes, non plus qu'aux Curés ou Vicaires, 8t.
de celer ou faire évader aucun de ceux qui s'y trouveront, à peine d'ê
tre punis comme pour fait de rébellion à Juftice; ordonne que la kéhire

publication de l'Ordonnance dudit jour 28. Mai 1723. fera réitérée
annuellement dans toutes les Villes, Bourgs & Villages du reflbrt de la
Cour, à l'ifTuë de la Mefîë Parroiffiale> & que le préfent Arrêt fera lû
& publié à l'Audience, envoyé , public & regiftre par-tout où befoin
fera, pour être exécuté & y avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy,
en la Chambre du Confeil, le zy. Avril 173 5. Par la Cour , Signée
La garde, Greffier,

T E préfmt Arrêt a été lu & publié > ?Audience publique tenante 1 oui O"
ce requérant le Procureur Général de S. A. R. Ordonné qu'à fa diligence^

Copies duement coliationnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévô
tés & Mairies des Hautes JttJlices de fin reffort,pour y être pareillement lu,
publié régijfré, affiché, fuivi & exécuté. Enjoint aux Suhjlituts à" Procu
reurs cCOffice des lieux, de tenir la main à fin exécution & den certifier
la Cour au mois. Fait a Nancy , le z. du mois de May 1735.

> Stgnè, G ONDRECOURT. Et plus bas, Vauitrin, Greffier.
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LETTRES-PATENTÉS,

Du premier Août 1726', confirmantes de l'union du Prieuré de
Relange au Chapitre de Darney , avec l'Arrêt

d'enrégiftrement de la Cour Souveraine.

~Du 5. May 1735.

VU par îa Cour, la Requête à elle préfentée par les Prévôt, Chanoines &; Chapitre de l'Inllgne Églife Collégiale de Saint Nicolas
de Darney, Diocèfe de Befançon, que par Bulles de notre Saint Perc le
Pape Benoît XIII. en datte du 4. des Ides de Juillet de l'année 172,5.
le Prieuré de Saint Pierre de Relange, Diocèfe de Toul, a été uni à la
dite Collégiale, avec création de cinq nouveaux Chanoines ; lelquelles
ont été fulminées le 29. Mars 1716. par le Commiffaire Apollolique à
ce délégué, après avoir obfervé les formalités requiies s cette union a été
enfuite approuvée & confirmée par Lettres - Patentes du Duc Léopold
( de glorieuie mémoire) du 1. Août de ladite année 1726. de l'effet def-
quelles Lettres-Patentes leur étant important de jouir , requcroient qu'il
plût g la Cour, ordonner que les Lettres-Patentes de confirmation fe
ront régiftréss en fon Greffe , pour être fuivies & exécutées félon leur
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant; ladite Requête, li
gnée Bayon, Avocat ; vu aiifîi lcfditcs Bulles, Fulmination &: Lettres-
Patentes; ouï le raport du Sieur Grandemange, Confeiller, & tout con-
lidéré.

LA Cour, ayant égard à laRequete, ordonne que lefditesLettres-Patentes de confirmation , du 1. Août 1726. feront régiftrées en
ion Greffe, pour jouir par les Supplians de l'effet & contenu d'icelles,
félon leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant. Fait a
Nancy, en la Chambre du Conféil, le 5. May 1735. Par la Cour ,
Signe, L A g a r d E, Greffier.

T ÉOP OLD, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , de Bar.
I j de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc

de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Nos chers & bien amés les Prévôt, Chanoines & Chapitre de
l'Églife Collégiale de Darney, Diocèfe de Befançon, Nous ont très-hum
blement fait repréfenter que leur Chapitre a été fondé en l'année 1308.
par le Duc Thibault, pour quatorze Prébendes, fçavoxr : un Prévôt Se
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. douze Chanoines ; mais que le malheur des tems & les guerres dont nos
" États ont été différentes fois affligés , ont tellement diminue leurs reve

nus, que leur nombre ell actuellement réduit à un Prévôt & trois Cha
noines; & que dans le deilcin de rétablir leur Chapitre dans ion pre-
mier éclat, & pour que le Service Divin foit fait d'une façon plus con
venable, & à l'édification & confblation des "Peuples, ils ont de notre
agrément & confcntemcnt, pourfuivi en Cour de Rome , l'union du
Prieuré Commendataire de Saint Pierre de Relange, Diocèfe de Toui,
à leur Manie Capitulaire, ce qu'ils ont obtenu de notre Saint Pere Je
Pape Benoît XIII. actuellement régnant, par la Bulle qu'il leur en a fait-
expédier, en datte du iz. Juillet 172.5. & adrefléau Sieur Officiai de
Belançon pour la Fulminer; que ledit'Sieur Officiai n'ayant pû vaquer
lui-même à cette commiffion, a fubdéléguc pour y procéder en fa pla
ce, le Sieur Riboux, Prêtre licentié ès Droits, Curé &: Officiai deCha-

• tillon-fur-Saone, lequel, après avoir, entendu toutes les Parties intéref-
fees , fait l'information de commodo & incommodé, & fatisfait à toutes
les formalités requifes en cas pareil, a enfin donné fon Décret d'Union
dudit Prieuré à la Manie Capitulaire, le 19- Mars dernier , conformé
ment" aux Bulles de Sa Sainteté, à charge néanmoins, entre autres con
ditions, qu'en faveur de l'union des revenus dudit Prieuré, ledit Chapi
tre fera augmenté de cinq Canonicats & Prébendes, ainii que le* tout
cft plus amplement porté efdites Bulles & Décret d'Union ci-joints &
attachés fous notre contre-Scel ; enforte qu'il ne leur refte plus que d'en
obtenir nos Lettres d'agrément néceflaires / qu'ils Nous ont très-hum
blement fait fupplier de vouloir leur accorder ; à quoi inclinant favora
blement pour l'augmentation du Culte Divin & le rétablilîement de
l'ancien luftre duditjChapitre, qui' eft Fondation Ducale,& dont la col
lation &: difpofition Nous appartient de. plein droit & en tout tems ;
Nous, de notre grâce lpécialé, pleine puilîance & autorité Souveraine»
avons loué, agréé & approuvé, louons, agréons & approuvons par ces
Préfentes, l'Union faite du Prieuré Commendataire de Saint Pierre de
Relange à la Maifon Capitûlaire du Chapitre de Saint Nicolas de Dar-
ney, pour- être fuivie & exécutée, aux charges, claufes & conditions por
tées en la Bulle de notre Saint Pere le Pape, en datte du iz. Juillet 1725.
& conformément au Décret d'Union donné en conlcquence par le Sub
délégué du Sieur Officiai de Befançon, le 29. Mars dernier.

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les
Prélrdens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, &: à tous autres nos Officiers - Jufticiers, Hommes &
Sujets qu'il appartiendra, que du contenu es Préfentes, ils, & chacun
d'eux en droit foi, Ment, fouftrcnt & laiilent jouir & ufer pleinement
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& paisiblement Iefdics Prévôt, Chanoines & Chapitre de l'Jiglife Collé
giale de Darney, ceflànt & faifant ceifer tous troubles & empêchemens
contraires : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons
aux Préfentes lignées de notre main, & contre lignées par l'un de nos
Confcillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens &c Finances , fait mettre
& appendre notre grandScel. Donne à Lunévillc le 1. Août 1726.
Signé, LÉOPOLD. Et fur le repli, Par Son Altelfe Royale, Signé,
L abbh. Regijlrata, G uire, pro, T a l l a n g e. Et fcellê du grand Sceau
de cire rouge.

D E C L A RAT I O N,

Ampliative de l'Edir du mois d'Avril 1733. concernant les
Amendes & Méfus Champêtres.

Du 10. May 173 5..

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, Sec. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. La modicité des Amendes Champêtres prononcées par la Cou
tume Générale de Lorraine, ayant donné lieu à une grande quantité de
Délits & de Méfus qui le commettoient au préjudice du bien Public,
Nous avons cru devoir en arrêter le progrès , en impotent aux Méfufans
des peines plus fortes qui puiJfent les contenir & les engager à veiller
avec plus de foin & d'attention à la garde de leur Bétail; pour cet effet
Nous avons par notre Édit du mois d'Avril 1733. portant interpréta
tion des Articles IV. V. XL & XV. du Titre 15. de la Coutume Géné
rale de Lorraine, ordonné que dans tous les lieux fournis à la dii'poiition
de la même Coutume, les Amendes pour échapée de Bétail, repris en.
méfus.de jour, feroient de fept gros Barrois par tête , & celles d'ccha-'
péc de nuit, de quatorze gros par chacune Bête reprife, & que les Amen
des pour Bétail repris en méfus de garde faite pendant le jour, feroient
de cinq frans Barrois par tête , & celles de Beliiaux repris nuitamment
& à garde faite, feroient de pareille fomme de cinq frans &: de confifca-
tion, outre les dommages & intérêts dans tous-lefdits cas"; l'avantage &:
l'utilité qu'ont produit ces difpoiitions dans les lieux fournis à la Coutu
me de Lorraine , Nous engagent à en ordonner pareillement l'exécution
dans tout le reffort de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

ainfi que Nous l'avons déjà fait par différens Décrets de notre Conicil
d'Etat. A ces Causes, & autres bonnes à ce Nous mouvant",Nous

de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcicnce , plei-
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i755» ne puiflance & autorité Souveraine, avons.déclaré, ftatué & ordonné,

déclarons, ftatuons &£ ordonnons par ces Préfentes, voulons & Nous
plaît, que toutes les difpofitions contenues dans notre Edit du mois
d'Avril 1733. concernant les Méfus Champêtres, foient fuivies & exé
cutées dans tous les lieux dépendans de nos Bailliages de Saint Mihiel,
Pont-à-Mouiîon, Etain & tous autres endroits généralement quelcon
ques, fltués fous le relfort de notre Cour Souveraine de Lorraine &Bar-

• rois, dérogeant pour l'effet defdites Préfentes feulement, à tout ce qui
pourroit fe trouver de contraire dans les Coutumes qui régill'ent lefdits
Bailliages & lieux foûmis au relfort de notredite Cour Souveraine.

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les

Préfidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de

nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs, & à tous autres nos Officiers-juïti-
ciers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que les Préfentes ils failent

' lire , publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir
exa&ement là main à leur pleine & entière exécution, fans permettre ni
fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectemens : Car,
ainsi Nous p l A î t. En foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main
«le notre très - chere & très-honorée Dame & Mere Régente de nos
États, & contre-lignées par l'un de nos Coilfeillers-Sécrétaires d'Etat,
Commandemens & Finances, a été mis & appendu notre grand Scel.
D onné à Lunéville le dixième Mai 1735. Signé, ELISABETH-
CHARLOTTE. Etplmbas-, Par Son Alteflè Royale, Humeert
Gire cour. Regijlrata, Thiery.

T Uê, publiée & rêgijlrée à FAudience publique tenante ; oui (§ ce requé-
•"-Jrani le Procureur Général de S. A. R. ordonné quelle fera fuivie ér
exécutée fuivant fa forme & teneur ; & qua la diligence dudit Procureur
Général, Copies duément collationnées feront envoyées dans tous les Bail
liages dénommés dans la préfente Déclaration, & autres Sièges refortijfms
nuément a la Cour, pour y être pareillement lui , publiée , rêgijlrée , fuivie

\ & exécutée. Enjoint aux Subjiituts des lieux de tenir la main a fin exécu
tion den certifier la Cour au mois. Fait k Nancy le z6. du mois de Mai
173 5. Signé, BAUDINET. Etphts bast V aultrin, Greffier.

ARREST



depuis le règne du .Buc.Uopold, 305.—»—
1 ——— ——™1735.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant injonction; aux Meuniers de la Seille & de la Nied ,de
lever les Pales de leurs Moulins pendant trois jours.

Du 11. Juin 173 5. ' *

VU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, ia Requête du -Procureur Général, expolitive; Qu'en l'année dernière, l'inonda
tion ayant caufé un grand défordre dans les 'Prairies qui font iimées
dans le voiiïnage de la Seille & de la Nied, la Cour fit un Règlement
a ce fujet qu'il importe de renouveller en la préfente année, parce que
les mêmes Prairies fe trouvent a&uellement couvertes d'eau, par raport
aux pluyes prefque continuelles, qui n'ont ceilècs que depuis peu de
Jours. A ces Causes, requéroit qu'il plût à la Cour, ordonner que
îe 1 f. du préfent mois tous les Meuniers des Moulins litués fur la Seille
êc fur ia Nied, fous fon refïort, feront tenus de lever entièrement tou

tes les Pales de leurs Moulins,& des décharges en dépendantes, & d'en
tenir tous les Biez ouverts pendant trois jours de fuite & fans interrup
tion, à peine de cent frans d'amende, &: de tous dépens, dommages Se
intérêts; à l'effet de quoi, 1Arrêt fera incefiàmment envoyé & affiché
par-tout où befoin fera > la matière mife en délibération ; & ouï fur ce
le raport du Sieur Roguier, Confeiller, &: tout conlidéré.

T A Cour, faifant droit fur les requifitions du Procureur Général,
H j ordonne qu'au 15 . du préfent mois, tous .les Meuniers des Mou- .

Jins litués fur la Seille & fur la Nied , fous fon reflbrt, feront tenus de

lever entièrement tous les Venteaax de leurs Moulins, & des décharges
'en dépendantes , & d'en tenir tous les Biez ouverts pendant 'trois- jours :
de fuite. & fans interruption, à peine de cent frans d'amende , & 4e tous
dépens, dommages &" intérêts ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera
Inceflamment envoyé ôcaffiché par-tout ouhefoin fera. Fait aHancy^.
en la Chambre du Confeil, le 11.: Juin 1735.

Signé, D£ HOFFELXZjE. ROGUIER., ' ' '•

Q5
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decxaration,

Au fujet des Habitans des Villages qui ont été grêlée
- ,. ; Du $. Septembre*

FR.âN COI S, par la.grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,de Montferrac &£ de Teichen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Caiabre & de Gueldres, Sec. A tous ceux qui ces Préfentes verront >
Salut. L'attention que Nous avons toujours eue de pourvoir aux.be-
foins de nos Peuples, & de les fccourir dans fous les accidens qui ont
pu leur arriver, Nous a porte, dès .que Nous avons été Informés des per
tes & dommages conlidérables qu'ont foufferts plufeurs Communautés
de nos États, par les orages &c grêles extraordinaires, dont elles ont été.
affligées pendant cet Été , & qui ont prefque totalement détruit-leurs
moilïons & autres récoltés, de nommer des Commiffaires pour procéder
à la vifite &. reconnoiifance defdits dommages, & en dreflèr des Procès-
verbaux exads ; & Nous en ayant été rendu compte,. de même que des
moyens néceiTaires pour y apporter quelque remède & foulagement,
Nous avons cru devoir notifier nos intentions à cet égard. A ces
Causes, & autres à ce Nous mouvant , de l'avis des Gens de notre
Conicil, Nous, de notre certaine fcience , pleine puiilance & autorité
Souveraine, avons ftatué, déclaré & ordonné , ftatuons , déclarons &
ordonnons par ces Préfentes, voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Article Premier»

Les Procès-verbaux de viike & reconnoiflànce faites des Bans & Fi-

nages de nos États, qui pendant cet Été ont été battus & affligés de la
grêle,feront inceiiàmment dépoies, tant au Bureau de notre Confeil des
Finances, qu'es Greffes de nos Chambres des Comptes de Lorraine &
de Bar, afin que daas les répartitions qui feront faites pendant le relie
de cette année Se le courant de la prochaine, tant par raport aux Con
vois, qu aTimpoikion de la Subvention, notredit Confeà des Finances
& nos Chambres des Comptes, les cottifent modérément, ayant égard
aux' pertes qu'elles ont fupportées.

.IL . (Somme il. pourrait arriver qu'un grand nombre'des Habitans
compofant îefdites Communautés, feraient dans fimpoffibilité de femer
leurs Terres, s'ils n'étoient fecourus, ce qui non feulement caulcroit
leur ruine totale, mais préjudicieroit encore infiniment au bien Public,,
Nous accordons à ceux qui fourniront à ces Particuliers les Grains né
ceiTaires pour enfemencer leurs Terres en la préfente année > & au
Printems prochain,, un Privilege particulier & ipécial fur la récolté de
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f-annêe 173 6. pour le remplacement en même nature & elpece de
Grains, où pour le -rembourfement du prix convenu de ce qui leur fera
dû à ce fujet5 même par préférence aux Propriétaires defdites Terres,
pour raifon de leurs Canons & Trecens, en cas de refus de leur part
de fournir les Grains nécefiaires à la femeiice.

III. Nous avons en outre accordé & accordons aufdites Commu

nautés & Habitans qui les compofent un furfis de deux ans, pendant
lequel tems défendons de faire aucunes pourfuites contre eux, /oit pour
dettes Communales, particulières ou autres, le tout a charge par les
Particuliers-Habitans defdites Communautés, de donner bonne & fufli-
fante Caution, & de payer exactement les intérêts.

IV. Et s'il furvenoit quelques difficultés à l'occafion de l'exécution
de la préfente Déclaration, Nous en avons attribué & attribuons la con-
noiflance &c jiirifdidion, Sçavoir : Pour ce qui cil iitué fous le reiîbrt
de notre Cour Souveraine, aux Commiflaires que Nous nommerons à
cet effet, l'interdiïant à tous 110s autres juges; & pour ce qui eft iitué
fous le reiîbrt de nos Bailliages de Bar & du Baffigny, Siège de Saint
Thiébaut, aux Officiers defdits Tribunaux.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les,

Préiidens, Confeillèrs & Gens ténans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de

nos Bailliages, Prévôts, M lyeurs, & à tous autres qu'il appartiendra,
que les Préfentes ils faflcnt lire, publier, régiftrer & afficher par-tout ou
bcfoin fera, pour être fuivies &. exécutées fuivant leur forme & teneur :
Cas. ainsi N O US PLAÎT. En foi de quoi, aux Préfentes lignées de
la main de notre très - cherc & très - honôrée Dame & Mere Régente
de nos Etats, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires
d'État, Commandemens & Finances,a été mis &appendii notre grand
Scel. Donne à Lunévillc le 3. Septembre 1735. Signé, ELISABETH-
CHARLOTTE. Et plus bas, Par S. A. R. M ah u et. Regiftrata,
Thie r y. -

T Uè, publiée & regifirée ; oui & ce requérant le Procureur Gentrai, Or-
donné qu elle ferafuivie exécutée félon fa, forme & teneur s & quk

la diligence dudit Procureur Général, Copies duement colLitionnées , feront
envoyées dans tous les Bailliages, Sièges Bailliagers* Prévotés G" autres Sièges
du reffort de la Cour, four y être pareillement lise, publiée ér regifirée, fui-
•vie & exécutée. Enjoint aux Subfïituts des lieux de tenir U main afin
exécution , & d'en certifier U Cour dans le mois. Fait a Nancy , Audience
publique tenante, le 9. Septembre ïj ^ 5. Signé} DE HOFFELI-ZE.
Et plus, bas y V AuiiRiN) Greffer.

-QSii
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A R R EST

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant Règlement a fégard des Domeftiqucs , & des Tailleurs
& Couturiers.

I>u-z6.- Novembre 1735» -

VU pat îa Cour3 le Procès extraordinairement fait Se fnftruft parles Officiers du Bailliage de Nancy, à la Requête du Subftitut du
Procureur Général en icelui, à fencontre de Marie-Amie France, Pri~
fonniére en la Conciergerie du Palais , .Se Jeanne Louïfe Boir, aufli dé
tenue efditcs Priions, & contre pluiïeurs,autres Particuliers y dénom
més ; leldites Marie-Anne France , & Jeanne Louife Boir , Appellantes
de la Sentence rendue" audit Bailliage, le zi.du préfentmois de Novembre^.
par laquelle ladite Marie-Anne ' France eft déclarée atteinte Se convain
cue , même de fou aveu, d'avoir volé à Me* Thibault famé , Avocat à
la Cour, étant à fonfervice, zz. Louis de 31. livres l'un, tant en or»
qu'en argent,, de s'être acheté plufieurs nippes Se.effets, avec d'autres;
•deniers du même Me- Thibault, de ku avoir en- outre volé une Taba

tière de nacre de perles, un Mouchoir de foye & autres effets ; d'avoir
auflï volé à la Dame de Sarafin, étant à fon iervice, de la Toile peinte
Se de chanvre , pour réparation de quoi, ladite Marie-Anne France elfe
condamnée d'être livrée entre les mains de l'Exécuteur de la haute Juf-
tice, pour être par lui pendue & étranglée jufqu'à. ce que more s'enfui-
ve,à une potence qui pour cet effet fera drefîëe en la Place de grève de
cette Ville> ôrdonné que ladite France, aura devant 'Se derrière elle un

- écriteau où feront écrit ces mots ( V OLEUSE D OMESTI-QUE,)-
tous fes biens déclarés acquis & confifqués à qui il appartiendra , fur
iceux préalablement pris cent frans d'amende envers S. A. R , au cas
que confifcatlon n'ait lieu à fon profit > la Contumace contre Barbe Mcn
leur., déclarée bien inftruitc,& en ajugeant le profit d'icelle,laditeMo-
leur eft déclarée atteinte & convaincue d'avoir reçu chez elle des effets
de ladite Marie-Anne France, fçachant qu'elle étoit Domeftique, pour
réparation de quoi, îcelle condamnée à comparaître en la Chambre du,
Conl'êil j où étant à genoux, y être blâmée Se réprimendée, en vingt-
cinq frans d'amende , & autant pour la réparation du Palais 1 Jeanne-
Louife Boir, pareillement déclarée convaincue d'avoir fait la plus grande
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part dés emplettes de ladite Marie-Anne France avec elle, & d avoir tra- jys e
vaille pour elle , la fçachant au fcrvicc dudit Mc* Thibault, pour rai-
fon de quoi, ladite Boir eft condamnée à comparoitre en la Chambre
du Conieil, pour y être admonêtée, d'être plus circonfpecte dans fa
conduite, & en dix frans aux réparations du Palais 5 Conditions du Pro
cureur General, contenant ion Appel à minimâ, en ce qui touche ladite
Barbe Moleur, & fes requilitions ; ouï le raport du Sieur Feriet, Con-
feiller ; & tout com'idéré.

A Cour, en ce qui touche Marie-Anne France, dit qu'il a été
i bien juge, mal & fans griefs appelle & l'amendera ; dit pareille

ment qu'il a été bien jugé en ce qui concerne Jeamie-Lomfe Boir » fai-
fant droit fur 1 Appel a minimâ, du Procureur Général,en ce qui touche
ladite Barbe Moleur, abfente & fugitive, dît qu'il a été mal jugé , bien
appellé, émendant, a déclaré la Contumace bien inftruite, & pour les
cas relultans du Procès a banni ladite Barbe Moleur pour neuf ans des
États de S. A. R, lui fait défenfes d'enfraindre fon Ban , fous les peines
de droit; faifant droit fur les requifiçions du Procureur Général, fait dé
fenfes a toutes Perfonnes de recevoir les effets des Domeftiques, dans le
tems qu ils font en fervice & à finfçu de leurs Maîtres & Maîrreiïes ; fait
pareillement défenfes aux Tailleurs & Tailleufcs, Couturiers & Coutu
rières , dejkîre aucuns habits & linges pour des Domeftiques, lorfquiîs
feront au deifus de leurs états & conditions, fans en avoir averti leurs

Maîtres & Maitreflès, le tout à telle peine que de droit > ordonne qu'à
la diligence du Procureur Général, le préfent Arrêt fera M, l'Audience
publique tenante, & envoyé dans tous les Bailliages ôc Sièges reflortif-
fans nuement à la Cour, pour y être pareillement lu, publié & exécu
té fuiVant fa forme & teneur." Fait & jugé à-Nancy , en la Chambre
des Enquêtes, le z6. Novembre 1755, Signé, Par la Cour, Et plm. bas-,
Lac arde, Greffier.

T U, publié & règiflré; oui & ce requérant le Procureur Général> en. ce
"*~J qui concerne fes re/juiftions, ordonné que le préfent .Arrêt fera envoyé
dans tous les Bailliages & Sièges reffbrtiffans nuement à la Cour,four y être,
pareillement lu, publié & exécutéîfuivantfa forme é" teneur. Fait à Nancy?
Audience publique tenante, le 1 „ Décembre 175)*,
Signé) D E H O F F E L12 E,. Et plmbas> V a v 1 te. * n , Greffer» '
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ARRESTDUC ON SE IL D'ETAT,

Au fujec des Portions Congrues des Curés- & Vicaires.
Bu i.. "Décembre J 73 5 -

SOn Altesse Royale, s'étant faic repréfenter l'Arrêt rendu enfou Confeii, le quatorze Mai 1732. par lequel , & pour les caufes &
motifs y contenus, elle aurait ordonné que pendant l'année 1734, les
Décimateurs continueroient de payer aux Curés & Vicaires perpétuels
de fes États, leurs Portions Congrues dans les termes ordinaires, à rai-
fon de quatre cent livres, & deux cent livres'aux Vicaires Amovibles ;
& les mêmes raifons qui la portèrent d'accorder, cette augmentation de
Portion Congrue, fubliftant encore actuellement; & ouï le raport.

Son Altesse Royale, en fon Confeii, a ordonné & ordonne,
que ladite augmentation de Portion Congrue accordée aux Curés &
Vicaires perpétuels & Amovibles de fes États, par ledit Arrêt du qua
torze Mai 1734.leur foit encore payée par les Décimateurs pour la pré-
fente année & pour la fuivante 1736, furie pied ik de la même manière
qu'elle leur a été payée en ladite année 1734. èn exécution dudit Arrêt,
& conformément à la Déclaration du 4. Décembre 1730. qui feront
exécutés félon leur forme & teneur , en ce qui n'y eft contraire, aux
Préfentes. Fait audit Confeii d'État, S, A. R. Madame Régente y
étant, tenu à Lunévilîe le 1. Décembre 1735. Signé, É L ï S A B E T H-
CHARLOTTE. Contre-fignè, Labbé. ColUtiomê:^ Labbé.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu , Duc,de Lorraine, de Bar,de Montserrat & deTefclien, Roi de Jérufalem , Marchis,. Di e
de Calabre & de Gueldres, &c. A nos trés-chers & féaux les Préfkiens,
Confeiilers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-'
rois, Salut. Ayant été cejourd'hui rendu en notre Confeii d'État,
l'Arrêt ci-joint & attaché fous, notre Scel fecret, Nous vous mandons
çie le- faire lire , publier , régiftrer & afficher par-tout où befoin fera,
pour être fuivi &r exécuté fuivant fa forme & teneur : Car ainsi
Nous plaît. En fol de quoi, aux Préfentes lignées déjà main de no
tre très-chere & très-honorée Dame & Mere Régente de nos Etats, &
contre-lignées par l'un de nos Confeiilers-Sécrétaires d'Etat, Coinmau-
demens & Finances, a été mis & appofe notre Scel fecret. Donne a
Lunévilîe le 1. Décembre 1735. Signé, ELISABETH-CHARLOTTE..
Ht film bm » Labbb»
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LU, publié dr régijîré, Audience publique tenante; oui & ce requérant
le Procureur Général de S. A. R. Ordonné qu'il jèra fuivi & exécuté

félon fa forme & teneur s dr qu'a la diligence dudit Procureur General, Co
pies duement coUationnées feront envoyées dans tom les Bailliages, Prévô
tés dr autres Sièges du ejfort de la Cour,pour y être pareillement lû,publié,
régijîré, fuivi dr exécuté. Enjoint aux Subftituts des lieux , de tenir la.
main a fin exécution, dr d'en certifier la Cour au mois. Fait a Nancy, le
iz. Décembre 1735. Signé, DE El O FFELIZ E. Et plus bas,
Vau.itrin, Greffier.

. — j " . "

EDIT DE SON ALTESSE ROYALE.

Qui ordonne une nouvelle fabrication d'eipéces d'or & d'argent.
Du z. Décembre 1735.

FR A N Ç OIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar,de Montferrat 8c de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. Â tous préfens 6c à venir, Salut.
Pour donner un Règlement convenable au fait des Monnoyes de nos
États, Nous Nous femmes fait rendre compte de la manière dont leur
fabrication y a été faite, fur-tout pour les greffes efpéces , fous les ré
gnes des Ducs nos Prédccefleurs, Se Nous avons reconnu que depuis
l'année 1663. ou on commença a y donner des régies plus exa&es,on
avoit fait fabriquer les efpéces d'or , au titre de vingt - un karats trois
quarts, & celles d'argent, à deux titres différens, l'un de onze deniers»
l'autre de neuf deniers & quelques grains, les deux premicres ayant por
te le nom du Duc régnant, & la troiiiéme celui de Tcitons, le tout a
différentes tailles:' Que fous le Duc Charles IY. (de glôrieufe mémoire)
les efpéces furent raxées fur l'ancienne façon de compter au Pays par
frans, gros & deniers Lorrains ; & fous le régne de notre très - cher ôc
très-iionoré Seigneur & Pere, elles furent taxées par livres, fols & de
niers tournois, dont l'ufage s'etoit introduit parmi le Peuple depuis Ja
mort du Duc Charles IV ; qu'en exécution de leurs Ordonnances, il s'e
toit beaucoup moins fabriqué d'efpéces d'argent au titre de onze deniers,
jufqu'en l'année 1724, que le travail de la Monnoye fut, abandonne a
une Compagnie de Commerce établie en notre bonne Ville de Nancy,
dont les Directeurs, pour en tirer un bénéfice plus prompt, fe bornèrent
abfolument pour les efpéces d'argent, à la fabrication de celle du titre
de onze deniers, depuis lequel teins on a celle de fabriquer des Teftons,
Mais dans le dclfcin que Nous avons de donner une forme conilaiiçç %
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, la fabrication de nos Monnayes, Nous avons été informés que l'afagc

des Tcitons a été très-avantageux à nos Peuples, & qu'ils pourront fuf~
fire pour leur befoin de groilcs efpéces d'argent ; c'eft pourquoi Nous
Nous fommes déterminés à ne plus faire que deux fortes de grofles ef
péces , Nous réfervant de donner ci-après les Régiemens néceffaires pour
celles de bas billon. A ces C a u s e s, & autres bonnes •& juftes con
fédérations à ce Nous mouvant, de notre certaine fcience , pleine puif-
fance & autorité Souveraine, Nous avons dit, ftatué & ordonné , di-

foiis, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît.
Article Premier.

Qu'il foit fabriqué dans l'Hôtel de notre Monnoye , des nouvelles
efpéces d'or & d'argent à nos Coins & Armes, Sçavoir :

II. Des François d'or, au titre de vingt-deux karats, au remède d'un
quart de karat, du poid de cinq deniers lix grains, au remède de poid
de huit grains & un quart, à la taille de trentc-fix un quart au marc,
qui auront cours pour vingt-cinq livres, les doubles & demis à propor
tion , & porteront l'empreinte figurée dans le cahier attaché fous le con-
tre-Scel de notre préfent Edit, & feront marqués d'un grenctis fur la
tranche.

III. Des Teftons au titre de neuf deniers quatre grains, au remède
de deux grains, du poid de lix deniers neuf grains & lix dixièmes-, au
remède de poid de trente grains, à la taille de trente au marc , qui au- .
ront cours pour une livre quinze fols ; les doublés & demis à propor
tion, lefqucls porteront l'empreinte figurée dans le même cahier, & au
ront un grenetis fur la tranche.

IV. Le travail defdites efpéces fera jugé en notre Chambre des
Comptes de Lorraine, faifant Cour des Monnoyes.

Y. Voulons que les anciens Teftons, aufquels il avoit été donné
cours par l'Arrêt de notre Confeil, du zz. Juin ijz6. demeurent dé
criés de tout cours & mife dans le Public,du jour de la publication de
notre préfent Edit, & qu'ils foierit feulement reçus au change de l'Hô
tel de notre Monnoye, foit à la pièce , fur le taux fpécifié dans ledit
Arrêt, ou au marc, à raifon de quarante-neuf livres dix-fept lois deux
deniers.

VI. Et pour garder la proportion qui doit être entre lefditcs efpé
ces d'or & d'argent, & la matière des unes & des autres., Nous avons
fixé le marc d'or fin, ou vingt-quatre karats, à neuf cent cinquante li
vres lix fols, & le marc d'argent fin, ou de douze deniers, à foixante-
cinq livres (ix fols, fur lequel pied les matières feront payées au change
dudit Hôtel, à proportion de leurs titres.

Y XI. Renouvelions les défenfes portées dans ies Ordonnances pré
cédentes
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cédantes contre les Billonneurs, & à tous Orfèvres, JoiiaiïOers'& autres ivru
Ouvriers travaillans en or ou 'argent, de fondre ni dirformer aucunes
efpéces de Monnoye pour les employer à leurs ouvrages ni autrement, .
ibus les peines y portées.

Sr donnons en" Mandement à nos très - chers •& féaux les
.Prelidens > Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenaiis notre"Chant-"
ft>re des Comptes de Lorraine, faiiant Cour des Monnoyes & à tous au
tres qu'il appartiendra, que lesPrèfentes ils faflent lire, publier, regiftrer
& afficher par-tout où befoïn fera,pour être fuivies & exécutées félon
leur forme & teneur : Car ainsi No ùs p l a î t. En fox de quoi t
aux Préfentes lignées de la main de notre très - chere & très-honoréd
Dame & Mere Régente de nos Etats, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens &: Finances, a été mis
& appendu nôtre grand Scel. Donné à Lunéville le z. Décembre
$ 7 5 f • Signé j ELIS ABET H-C H À R LO T TE. Et plm bas, Par Son
Altellè Royale, La bb é. Regifirata, Gwre, Tro, Thiery,

JT U> publié en la Chambre, Cour des Monnayes, Audience publique tenante-i
- oui à* ce requérant Lefiebvre, Avocat Général four le Procureur Général

de S. A. R. La Chambre , ordonne que le préfient Edit fera régijîré <en fies
Greffes $ pour être fiuivi & exécutéfiuivantfit forme & teneur , dr y avoir
recours le cm échéant » & qu'a la diligence du Procureur Général, Copies
du même Edit fieront affichée r aux lieux accoutumés de cette Ville, & en
voyées en feus les Sièges refifortijfims nuiment àia Chambre, pour y être pa
reillement lu, publié y régijîré & affiché , fiuivi & exécuté, dont les Subjli'
tuts certifieront la Chambre au mois. Fait judiciairement en la Chambre 3,
Cour des Monnoyes, le 1 o. Décembre 173 5. Signé ,D AT TEL. Etplus bast
J. Frimont.

DE PAR SON ALTESSE ROYALE,

Monfieur Je Marquis deGerbcvillerj, Grand Bailli, & Meilleurs
du Magiftrat de Nancy.

. Règlement de Police pour la Viande»
Du 14. Décembre 173 j. " .

SUR les Remontrances faites par le Procureur-Syndic , que le prixdes Beftiaux étant diminué, il étoit à propos de procéder à une nou
velle taxe; après avoir mandé les Bouchers, & ouï ïe Sieur Lieutenant
Général de Police en fqn raport, la Chambre a par provilîon réglé &
taxé, Scavoir: Rr
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1735, La livre de Bœuf, des meilleurs endroits, comme de la Poitrine, de

la. longe & du cimier, à cinq fols.
Les endroits de l'épaule, de la cuiiî'c & autres femblables, à quatre

fols neuf deniers.

La livre de Veau, des endroits de la poitrine, à cinq fols»
Les'autres endroits, à quatre fols neuf deniers.
La livre de Mouton, à cinq fols neuf deniers.
La livre de Brebis, bonne & graffe, à cinq fols fîx deniers.
Et pour ceux qui prendront les Viandes de Bœuf, Veau & Mouton,

des meilleurs endroits des trois efpéces ci-deflùs, la Chambre a taxé
toute livre, l'une évaluée à l'autre, à cinq fols fix deniers ; fans que lef-
dits Bouchers, fous quelque prétexte que ce foit, puiilènt excéder la pré
fente taxe, dans le détail des efpéces, ni dans le gros, à peine de cens
frans d'amende pour la première fois , de deux pour la fdbonde , & de
punition exemplaire pour la troifiéme.

Enjoint aux Boucliers, de tenir leurs Étaijx garnis de bonnes Viandes,,
d'avoir des poids & balances pour débiter au prix ci-delîùs, avec défen
fes de. tuer aucunes Vaches & d'entremêler les efpéces, de fuppofer l'u
ne pour l'autre, de vendre à la main ni au hazard, de cacher leurs Vian
des dans leurs Maifons, Armoires , Boutiqnes, arriéres-Boutiques ni au
tres lieux. Pourront les Particuliers, prendre la Viande qui fera expqfée
fur leurs Etaux, ou. au dedans des Boutiques , arriéres- Boutiques , Ar
moires , Maifons defdits Bouchers & ailleurs, nonobftant qu'elle foit
vendue à d'autres, fans que fous aucun prétexte, lefdits Bouchers puif-
lent la .leur refiifer aux taux ci-deflus:

Défenfe pareillement aufdits.Bouchers, fous quelque prétexte que ce
; foit-, de comprendre dans les ventes & diftributions qu'ils font au poid y
les têtes, pieds, foye ou mouls, non plus qu'aucune portion d'os déta
chés, & autres que ceux qui font naturellement partie des morceaux qu'ils
diftribuent, & ce à peine de çent frans d'amende , fauf à eux à vendre
lefdites têtes, pieds,foye,mouls & os détachés,feparément & au com
bien.

Fait aûflî défenfes à tous, Acheteurs, de-quelque qualité & condi
tion qu'ils foient, d'acheter au-delà de la, préfente taxe , direélcment ni
indirectement, à peine de pareille amende-de cent frans;, moitié applica
ble au profit du Dénonciateur.

Ordonne aufdits Bouchers, de tenir leurs Viandes propres , fans les
lailfer traîner ni manier ; enjoint a eux d'avoir des baguettes pour indi
quer les Viandes. •

Défenfes aufdits Bouchers, leurs Femmes & Domefriques ;i d'înfulîer
ni criailler les Acheteurs. "



depuis le rè^ne du Duc Lêopold. . 31 5
À eux enjoint d'avoir chacun Copie du préfent Règlement 3 affichée 173.5

àu lieu le pins apparent de leurs -Étaux.
Défenfes aufdits Bouchers d'aller aux Portes, ni plus loin, au-devant

des Veaux, Bœufs, Vaches ou Moutons qui feront en marche pour ve
nir fur le Marché de cette Ville, lequel gros bétail ils ne pourront ache
ter que fur la place ci-devant indiquée, à la Porte Saint Nicolas, près
la Maifon du Sieur Warin, fçavoir : Lefdits Bouchers, par préférence à
tous autres, jufqu'à. l'heure de midi, après laquelle il fera permis aux
Marchands de bétail, d'acheter celui feulement qui aura été expofe au
moins pendant trois heures fur ladite Place, le tout à peine de confifca-
tion & de cent frans d'amende, laquelle amende aura également lieu
contre les Vcndeurs qui ne pourront faire leur débit que fur ledit Marché.

Enjoint aux Bouchers qui font établis & placés far l'Efplanade de
cette Ville, de débiter, fuivant leurs offres, les Viandes de toutes efpé-
ces, à trois deniers par livre meilleur marché que la taxe faite pour la
grande Boucherie ci-deflus, airifi qu'il a été convenu & arrêté lors de
leur etablilTement, & de débiter les Viandes bonnes & loyales , faiis
pouvoir tuer les Beftiaux ailleurs qu'en la Tuerie ordinaire, à peine de
cinquante frans d'amende contre chacun des Contrevenans, & de con-
fifcation des Viandes qu'ils auront vendues ; au furplus, fe conformeront
aux Ordonnances faites pour les autres Bouchers.

Et afin de donner plus de facilité aux Particuliers de faire leurs achats»
la taxe a été faite comme ci-après.

Et cependant défenfes à toutes fortes de Perfonnes , d'acheter. Vian
des pour les trafiquer.ou remettre à autre Perfomie,à peine de dix frans
d'amende contre les Contrevenans, *

Bouchers établis fur ÎEfplanade.
La livre de bon Bœuf gras ,, de la longe & du cimier , â quatre fôîs

neuf deniers.

Les autres endroits de l'épaule, de la cuifle & autres femblables, à
quatre fols fix deniers.

La livre de Vache bonne & gra/l'e, à quatre fols.
La livre de Veau des meilleurs endroits, à quatre fols neuf deniers»
Les autres endroits, à quatre fois fix deniers.
La livre de Mouton, à cinq fols fix deniers.
La livre de Brebis bonne Se grade , a cinq, fols trois deniers^ ' '
Et la livre des trois efpcces, Bœuf, Veau-& Mouton, comme ci-do- .

vant, à cinq fols trois deniers.
Sous pareilles peines contre tous les Bouchers, Vendeurs&c contre les

Acheteurs»

Rr i|



Ordonnâmes ' Régiemens de Lorraine^ ~
Fait en la Chambre du Con/cil de Ville de Nancy, le 14,,Décem

bre 173 f. Préfens Meilleurs Sarafin , CohfeiËer à la Cour h Richard.,,
Maître des Comptes ;• Hanus, Prévôt, Lieutenant Général de Police 5,
Rouget, Confeiller pour la NoBlelTe > Charles 1 Ruymtî Pierre > Chenot.,
ConfeiUers; Richerraufli Comeiller-Tréfocier Moagenot,, AlTefleur
premfcr Commis.;. & Jacob,Procureur-Syndic. Signé, N oe l,Secrétaire,.

DE PAR SON ALTESSE ROYALE»

Monûeuf le Masqais-.de Gerbévife* Grand Bailli a,&- Meneur*;
âu Magiftrat de Nancy.,

Règlement de Policé pour k Pain,
©u 14. Décembre 173 f.

SUR. fcs Remontrances: faîtes, a, la- GtiaihEse.,. que le prix des. Bledsétant diminué, il étoit néceiîàire de. diminuer pareillement celui ds.
Pain y, après avoir, mander lés Boulangers rl'Affaire. mife endélibération,,»
Se ouï: le Sieur-Lieutenant Générai de Police en fon rapornla Chambre?'
a parprovifion réglé Se taxé,iîçavcsir:,

La* livre de Pain blanc, compofé de farine de Beau bled, pur froment,.
moulu'& pafle au bluteaii des plus flhs^à deux fols trois deniers, faifanc;
fcrdeux-lOTes> quatre fols fix dèniërs..

La,livre dePain bis,.au/Ii pur froment,moulu & paffé au Bluteait dît
gros moyen,- fans mélange de fon ni retrait, à un fol fix deniers, faxfant:
iesdeux livres, trois fols, & la miche de:fçize. livres, de poids,: vingt-
quatre fols.,

Eojpihraux Boulangers,, dè Bien-pannagerôÊ-cuire leurs Pains >. fanss-
pouvoir fe départir des qualités Se conditions ci-deiïus, à peine de oon—
fifcat-feii' Se. de cent frans d'amende,. & en cas- de récidive dè. punitions,
arbitraire.. Seront les Boulangers tenus de cuire leurs Pains à Bonne heu—
rèypour qu'ils foiënt en état de délivrance-au moins. âfixlieutes enEtéSï
Se à. huit en Hyver. Auront des. Pains en montre fur leurs Ét-aiix & Bou
tiques, en cuiront aBoadammentpaur qu'ils ne foiënt pas. dégarnis , Se:
ae refufèront de pain à perfonne. Auront copie de: la préfente 'Ordon
nance,., affichée fur une planchette au, devant-dè leurs Etaux & Bouri--
ques >s où-elle puiflê être facilement- lue- par les Acheteurs... Seront .'les*
Jpains pefés avant les délivrances 3i avec défenfes aux CaBaretîèrs ,„Bour—'
geois, Revendeurs, de la Ville & des: dehors, d'acheter plus grande quan
tité depain que eelle néceffaîre à leur confbmmatiôn ordihaire,ni d'êni
acheter pour reieadre à totites:Pèrfonnes d'en reprendre nî.d'en faire;
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acîierer par Soldats ou Gens înterpofés, à peine de 50. fraiis d'amende; j-?* ^
Se pouf faciliter, le débit ^.ordonne aux Boulangers de faire des bordes d'une
demi" livre de pain blanc, & des miches de quatre livres de Pain bis.

Et fur les plaintes qui ont été faites des fraudes que les Boulangers Nouvelle
commettent journellement,, en allant, contrairement aux OrdonnaneesobllSatio!3v
de Police, au devant des Forains; qui'amènent des grains au Marché y
defquels ils font des achats en gros fur la route , & tres-fouvent aux Por
tes de la Ville & dans fes Fauxbourgs,, iâns les iaificr venir aux Halles r
ee qui fait un obftacle à l'abondance de feipéce fur le Marché , &: e|i
introduit en même tems la chereté , la Chambrepour prévenir de pa-
leils abusy& notamment les difficultés qui furviennent dans les preuves-
de la contravention,, par les prétextes ou fimulations de marchés faits
précédemment fur les lieux, de la réiîdence des Vendeurs , ou fur mon
tre, donr les Boulangers, ne manquent pas. d'exciper par une intelligence -
très-fouvent concertée entr'eux & les Vendeurs, Ordonne que tous Bou
langers ,Bieriers, Patiiîiers>& généralement cous Marchands & Corn-
merçans en grains,.qui en auront fait des achats, foit fur montre ou fur
les lieux de la réiîdence des Vendeurs , feront tenus , avant de pouvoir ~
les faire entrer dans les Villes & Fauxbourgs de Nancy , & décharger
dans leurs greniers, d'en donner une déclaration exaéte au Lieutenant'
Général de Police , contenant le. prix & la quantité des grains achetés ^
le nom du Vendeur, celui de fa réiîdence & la datte précife des con
ventions verbales, ou par; écrit qui auront été faites ; laquelle déclaration:
fera fournie y fçavofr : Pour les grains, qu'ils voudront faire entrer & re--
eevoir dans, la Ville & fes Fauxbourgs, les jours de Mercredi & Same- %
di ( définies particulièrement pour la: vente &marchés publics des grains )J
dë$. avant midi'dés jpurs précédenspour ceux qu'ils voudront faire*'
entrer & recevoir, es autres jours de la. fernaine,, efquels les Forains font:
également obligés de conduire aux. Halles,, ceux qui ne font vendus ni'

' deftinés à aucun Bourgeois, au moins dès la. veille au foir à défaut def- -
quelles déclarations ,ies:-grains que lefdits. Boulangers autres ci-devant:
mentibiiîiés „feront entrer &: recevront dans la Ville ou. fes Fauxbourgsr
feront réputés,grains achetéspar fraude & contravention r&c lefdits Bou
langers j/Bîeriets-,, Patiffiers punis. dans: toute k rigueur des. Qrdon^-
aanc.es., . . . > : - -

Et attendu qu'aucuns- défdits Boulangers Si autees interprétant mafe
&: liberté qu'ils ont de faire .des achats-, fur montre,, prétendent être
exempts du. droit de Coupel, à l'égard, des grains par eux ainfî acheter.,,
& refufent: dé: fatisfaire. î.e Fermier r la Chambre,-pour arrêter, finjufixee." . ;
de ce procédé,.ordonne que l'Article Ldu-Règlement ihteïvcnu flîr ce*
h. g,- Mars. 173-2.., fera, exécuté- imvant fa. forme. §ç. teneur ,., ce. hUms^
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déclare tout grain acheté fur montre ou fur les lieux ce la réfidence du
Vendeur, fujec au droit de Coupe!, à moins que la livraifon& délivran
ce. effe&îvé n'en aie été faite fur les lieux même de la réfidence du Ven
deur ; enforte que pour tout grain acheté au dehors & livré dans la Ville
feulement, le droit fera acquis , foit que la livraifon foit faite par les
Livreurs jurés, ou non, & ce à peine de confifcation en cas de fraude,
& de telle autre punition qu'au cas appartiendra.

Fait & délibéré en la Chambre du Confeil de Ville & Police de

Nancy,1e Samedi 24. Décembre-173 f.Préfens Meilleurs Sarafin, Con
feilier à la Cour Souveraine ; Richard, Maître dès Comptes; Hanus, Pré
vôt, Lieutenant Général de Police ; Harmant, Confeilier au Bailliage ; Pou-
get, Confeilier pour la Nobleffe; Charles; Ruynat; Pierre; Chenot,
Confeillers; llicher, Confeiller-Tréforier ; Mougenot, Aflèilèun & Ja
cob, Procureur-Syndic, Signé-, Nozz, Sécrétaire*

gg'-JàmjgB -Ju'. J JJ|BmB I '• *'" •• •" •" . . .. .. | - ^ t |-I|| B |-|1|-1 |||t|

me. DECLARATION,

Sur FFdit portant établiflément d'une Grand'Chambre -9. &
d'une Chambre des Enquêtes en la Cour Souveraine.

T)uxo^mmeriji>6.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar*de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marcllis , Duc
de Calabre & de Goeldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,

* Salut. Par Édit donné par feu notre très-cher & très-honoré Seigneur
& Pere,le 16. Novembre 172,3,il auroit établi deux Chambres en no-'
tre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & ordonné que les Affaires
d'Audience (oient portées & décidées en la Grand'Chambre ; que tous
Décrets fur Requête y foient donnés, & que les; Officiers de Jullice j
foient reçus; que les Procès par écrit & Affaires criminelles foient déci
dés & jugés en la Chambre des Enquêtes. Quoique ces diipofitions
ayent paru juftes Se néceflàires pour accélérer le jugement des Procès ,
cependant l'expérience a fait remarquer des inconvéniens qui y appor
tent quelques retards, lefqucls notredite Cour Souveraine , par les Re-
montrances qu'elle Nous a faites à ce fujet, Nous a fait obierver ; à quoi
il eft bon d'obvier, en expliquant nos intentions fur aucuns des Articles
dtidit Edit. A e e s C a u S e s , & autres bonnes confidérations à ce Nous
mouvant, de l'avis dés Gens de notre Confeil, & de notre certaine feien-

ce, pleine puifiance & aurorité Souveraine , Nous , en interprétant en
tant que befoin feroit, l'Edit du 16. Novembre 172,3 , avons déclaré Se
©rdonné j déclarons & ordonnons , voulons & Nous plaît.
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Article PREMIER. ' 173^»

Qu'il fera à la liberté du premier Préfîdent de norre-dite Cour Sou
veraine , de renvoyer à la Chambre des Enquêtes une partie des Instan
ces appointées en la Grand'Chambre, à la réferve des' matières concer
nant le Poflêiïbire des Bénéfices, & autres qui font attribuées en premiè
re Inftance en notredite Cour,lefquelles feront toujours jugées en ladite
Grand'Chambre, quoiqu'appointées.

I I. Qu'un Procès diftribué en une Chambre, pourra être jugé en
l'autre , dans laquelle le Raporteur fera pafle , à charge néanmoins par
la Partie qui en pourfuivra le jugement, de faire lignifier trois jours
avant le jugement, un Aâe aux Parties adverfes au Domicile de leurs
Avocats, portant que le Raporteur étant pallè.en une telle Chambrex-
le Procès y fera jugé.

III. Que les Incidens, Demandes en interprétations &: oppdirions,
feront portées en la Chambre eh laquelle fe trouvera le Raporteur du
Procès , ce qui n'aura: cependant lieu que dans les Affaires civiles fur
Procès par écrit; & à l'égard, des Caufes d'Audience, lefdites Demandes
en interprétation & les incidens, feront portés en la Grand'Chambrc
où l'Affaire aura été plaidée ; & dans les matières criminelles, elles fe
ront portées en la; Chambre des. Enquêtes, où les affaires, auront été ju
gées.

IV. Voulons:au furplus que ledit Edfr du 16. Novembre 172,3. foie
exécuté fuivant fa forme & teneur,en ce qui n'y elt dérogé par les Pré-
fentes. , : '

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les

Prélidens, Confeillers, & Gens tenans notre: Cour Souveraine de Lor

raine & Barrois, & à tous: autres qu'il: appartiendra, que ces Préfentes
ils faffent lire,publier &: régiftrer par-tout:où befoin fera,pour être fui*
vi & exécuté feloixfa forme:& teneur : Car ainsi Nous- plaût.

En foi dé quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre très-chere &
très-honorée Dame & Mere Régente de nos Etats, & contre-lignées par
l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat , Commandemens & Finances^

a-été--mis & appendu notre grand Scel. DtoN-NÈ; à Ltméville> le vingt-
janvier 1736. Signé: y É EXS AB:E TH-GHA R L Q T T E. Etplus
bas, Par S. A. R. Mahuet. Regifrata, G u 1 r £ -, pro ,Thiery»

T Uèf publiée & régifrée alAudience: publique tenante; oiii & ce rec]ué~
Jurant le Procureur Général ; Ordonné qdelle-Jèrafmvie & exécutée félon'
faforme & teneur ï & qu'a , h diligence dudit Procureur Général, Copies
duément collâttonnées feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sié-r*
ges du.reffort de la. Cour, pour:y.hreïpareitiemem lù'è, publiée & régïfirée ? ;



Ordonnances Vf> Rsgïemôns de Lorraine,
1736. fuivie & exécutée. Enjoint aux Subftituts des lieux d'en certifier la Cour

au mois. Fait à Nancy ,-le 2.6. janvier X736,Signé; D E H O F F E L I2 E-
Et pl»f bas ,V aux tin, Greffier ;

'ARREST DU CONSEIL D'ETAT»'
Pottr la liquidation des dettes de l'Etat.

Du f . Février 1736',

S On Altesse Royale, ayant eftimé que pour maintenir Je bonordre dans l'adminiftration de fes Finances, il étoit important de li
quider & faire conftater au jufte le montant des dettes dont l'Etat pour-
roit être chargé, à l'occaiîon des Mandemens ou Ordonnances expédiés
par Ton Confeil des Finances, lefquels n'étant pas encore acquittés, font
reffcés julqu'à préfent entre les mains de différens Particuliers y à cet ef
fet, S. A, R. a jugé à propos de nommer des Commiiîaires , qui tien
dront leurs Bureaux, tant en fa Ville de Lunéville, qu'en celle de Nancy,
& pardevant iefquels tous les Porteurs defdits Mandemens ou Ordon
nances, feront tenus de les repréfenter dans un délai eompétant, pour
en obtenir le vifa & l'enrégiilrement ; fur quoi la matière mife en déli
bération, & ouï le raport.

Son Altesse Royale, en fon Confeil d'État, a ordonné &
ordonne, que tous les Particuliers,porteurs de Mandemens ou Ordon
nances, expédiés fur fes Tréforiers, jufqu'au premier Janvier de la pré
fente année, feront tenus & obligés de les repréfenter pardevant les Com
miiîaires qui feront ci-après nommés, pour en obtenir le vifa & enré-
giftrement, & ce dans le terme & délai de fix femaines, à compter du
jour de la publication du préfent Arrêt, linon, à faute de ce,& ledit

- tems paile, lefdits Mandemens ou Ordonnances feront cenles nuls & de
nulle valeur. ;

N'entend, S. A. R. comprendre dans l'obligation du vifa & enrégif-
trement ordonné ci-devant,les Contrats paflès au fujet tant des ancien
nes que des nouvelles dettes de l'Etat, non plus que les a&ions de l'an
cienne Compagnie du Commerce de Lorraine, qui en demeureront'
exempts, & n'y feront aflujettis.

Fait défenfes, S. A. R. aufdits Commiflàires, de recevoir à leur vifa

Sà enregiftrement, aucuns Billets ou Certificats de fes Tréforiers , con
tre-Billets & toutes autres fortes de Papiers provenans defdits Tréforiers»
fauf à ceux qui fe trouveront en être Porteurs, de fe pourvoir comme
Ils aviferont bon être contre lefdits Tréforiers , après l'appurement de
leurs comptes & le payement des fommes dons ils pourroient être en
avance envers S. A. R. Et



depuis le règne du Duc Léopold. 5zr.
Et pour procéder aufdits enrégiftrement & vifa , S. A. R. a Homme

& établi pour fes Commiflàires, Sçavoir: En la Ville de Lunévillc, fes
tres-chers ôc féaux Confeillers d'État ordinaires , les Sieurs du Rouvroy
de Genicourt, & Protin de Vulmont ; ôc en la Ville de Nancy, fes très-
chers Se féaux Confeillers, Maîtres ôc Auditeurs en la Chambre des
Comptes de Lorraine, les Sieurs Richard ôc Antoine > lefquels procéde
ront aufdits enrégiftrement Ôc vifa, gratuitement ôcfans frais, Ôcfe con
formeront au furplus aux difpoiitions contenues au préfent Arrêt. Fait
au Confeil d Etat, S. A. R. Madame Régente y étant, tenu à Lunévillc,
le cinq Février 173*. Signé, ELISABETH-CHARLOTTE.
Contre-fgné, Mahuet. Collationné, Mahuet.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , de Bar,de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc de
Calabre Ôc de Gueldres, ôcc. A nos très-chers ôc féaux les Préfidens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs ôc Gens tenans notre Chambre des
Comptes de -Lorraine , Salut. Ayant été cejourd'hui rendu en notre
Confeil d Etat, 1 Arrêt ci-joint ôc attaché fous le contre - Scel de notre
Chancellerie, pour le viia des Mandemens, & voulant qu'il ait fon exé
cution, Nous vous mandons & ordonnons de le faire lire, publier, ré-
giftrer ôc afficher par - tout où befoin fera , pour être fuivi ôc exécute
fuivant fa forme & teneur: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi,
aux Préfentes fignées de la main de notre très - chere ôc très-honorée
Dame ôc Mere Régente de nos États,& contresignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, a été mis
ôc appole notre Scel fecret. Donne à Lunévillc le 5. Février 1736".
Signé.., ELISABETH-CHARLOTTE. Etplus bas, Mahuet.

T V en la Chambre du Confeil / ouï & ce requérant le Procureur Général
de S. A. R. la Chambre ordonne que le préfent Arrêt fera régijlré en

fes Greffes, pour être fuivi & exécutéfuivant faforme & teneur , publié
& affiché es lieux accoutumés / & qu'a la diligence du Procureur Général,
Copies duèmment coRationnées, /iront envoyées dans tous les Sièges de fon.
rejfort, four y être pareillement lu,publié & affiché, dont les Subflituts cer
tifieront la Chambre au mois. Tait en la Chambre à Nancy le 13. Février
1756. Signé>. DATTEL. Et plus bas, J. Frimont, Greffier.,
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DÇ LORRAINE ET B A R R OIS.

Qui ordonne l'exécution du Mandetnenc de M. FEwqae dç
Toul,à Foccafîon du Mariage de Son Altesse Royale»

1 P#: ig,lévrier *

CE'jour, les Gens de SON ALTESSE ROYALE, font entrés , & Toustaik de Viray, Avocat Général, portant h
parole., ont dit :

.MESSIEURS,

L a G ôîîR, ayant réfoîu de rendre demain de lolèmneffes. affîbîis «1er
grâces à Dieu, pour ffieureufe conclufïon du Mariage de Son A lt e s s i
Royale, avec la Séréiiiffimc Princesse, MARI"E-THÉRESE*;-
Archiduchesse d'Autriche ; en fe conformant tout à la fois |

la volonté & aux exemples de la Vertueufe Prihceffe qui nous régit, &c
qui rapportant tous les, événemens à leur unique foutce , fçàit fanâifîer
fa joye fur des acçroiifèmens de. gloire, en la répandant aux pieds des
Autels r Se ayant cçmvoqué ious les Ordres de cette Capitale , & excité
leur zéîe à fe fignaler dans cet aéte de reçonnoîflànce Religieufe 1 il lui
refte encore à porter fes attentions fur toutes les autres Parties de fÉtat ,
pour rendre cette . Cérémonie auffî éclatante qu univerfelle en y faifant
affilier avec pompe & décence les Officiers de Juftîce & tous les Corps
qui lui font îulx>rdonnés dans les différens lieux, de fon reilbrt.

Fut-il jamais une occaiîon qu| exigea plus de témoignages de notre
attachement que cette Alliance fi meryeilleufement aiîbroe ? Que de
Grandeurs! Qjue de Titres réunis: Que de Vertus,ailbeiées, &: que d'ef-
pérances l

C'eft une de ces faveurs abondantes du Ciel-;» qui fuffit aux dêilrs de
plus d'une Terre, & un de fes regards propices, qui porte tout d'un
coup fes influences prcfque fur tout un Hémifphére; c'eft l'accompliile-
ment de ce qui étoit tout enfemble l'objet de notre impatience & celui
de l'attention des étrangers ; c'eft pour l'Europe entière, le doux augure
de la Paix ; c'eft pour les Peuples qui goûtent la douceur de cette Do
mination, le gage de la tranfrmflion de leur propre félicité à leurs arric-
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ras-Neveux; ce jour, eft pour cette Royale Maifoïi>le joiïî de favénë-
ment de fes deftinées, & comme la révélation de ce qu une longue An
tiquité avoir myftérieufement prédit; c'eft pour ce Prince accompli, le .
prix de fa fagefle, & ûdtie ratification éclatante qu'il reçoit dans là pre
mière Cour du Monde des applaudillemens donnés à fes belles^ &: rares
qualités par la plûpart des autres de l'Europe ; c'eft pour l'Eglife un
triomphe, dont elle bénit le Seigneur dans le Mandement de ce digne
Prélat, qui aux premiers cris de lallégrefle publique, eft accouru au mi
lieu de nous pour la partager plus fenfiblement, St a mêlé à nos voix
des expreilïons qui honorent fa dignité,fa Reiigion5fa follicitude de fbft
amour pour fes Ouailles. >

Secondons la piété ; reconnoiilons en notre particulier, dans un bien
fait fïngulier que le Ciel fait tomber fur cet aimable Prince , la récom-
penfe non équivoque de cetamoùr pour la Juftiee qui l'a caraélérifé, qui
nous l'a Fait admirer plus fouvent &: de plus près que les autres; de cette
vertu propre des Souverains à. laquellela Sagefle Eternelle attache leurs
profpcrités ; & c'eft en ce jour que nous pouvons lui adrefler ces paro
les de félicitarion fur une fi glorieufe prédilection du Ciel : Dïtexifii juf
titiam & oâtfti in'uptitatem, froperez unxit te Deus oleo latitm prœ con-
fortibus tuis.

Veuille la Divine Providence, ajouter à la Bénédiction qu'elle vient
de verfer fur ccs Auguftes Époux,celle d'une Pôftérité suffi, durable que
le feront les Nations deftinées à leur Empire. Qu'elle ne permette pas
que ceux dont elle a fait les Zélateurs les plus fincércs de fon élévation,
fe rendent indignes d'en être les Témoins; & puifqu'elle a déjà exauce
le premier de nos vœux, ne devons nous pas efpérer qu'elle ne fe ren
dra pas jplus infenfible à nos foupîrs.

A ces Causes, nous requérons qu'il foie ordonné par la Cour, que
le Mandement du 17. Février, foit publié, affiché & exécuté dans fon
refibre , en ce qui eft du Diocèfe de Toul; enjoint à tous les Officiers
de Juftiee, & Magiftrats des lieux, d'affifter en-Corps & avec la décen
ce & folemiiité convenables, au Te Dettm qui fera chanté C;i éxecution,
-dans la Parroiftè ou autre principale Eglife de chacune des Villes otî au
tres lieux de leur réfidence.

Ce fait , ils fe font retirés après avoir laide fut le Bureau ledit Man
dement & leur requifîtoke ; la matière mife m délibération , -& ouï le
Sieur Roiiot, Confeiller, en Ion raport.

LA Cour, les Chambres aflemblées, ordonne que ledit Mâàcb*ment fera publié , affiché & exécuté dans'fôa reâbrtyeiice qiii eft
du Uiocèfe de Toul; & enjoint à tous- les Officiers S£ Magifecs dés

Sfij
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1736. lieux, d'affifter en Corps,& avec décence & Mcmnité^ûiiTeDeum qui

fera chanté en exécution dudit Mandement, dans la Parroilîe ou princi
pale Églife de chacune des Villes & autres lieux de leur réfïdence. Fait
aNancy leditjour 18. Février 173 6. Signé, DE HOFFELIZE. ROUOT,

S'enfuit ledit Mandement, v

SerPîON-JÉRÔME , par la grâce de Dieu, & l'autorité duSaint Siège Apoftolique, Évêque, Comte de Toul, Prince du Saint
Empire,&c. Au Clergé Séculier & Régulier,foit difant exempt & non
exempt, & aux Fidèles de la partie de notre Diocèfe ficuée en Lorraine
& BarroiY, Salut &c bénédidion en Notre-Seigneur JÉSUS-
CHRIST.

Son Altesse Royale, Madame xa Duchesse be'Lor.-
r a i n e > R é g e n t e *, toujours auflî reconnoiffante des bienfaits du Ciel,
qu'elle eft attentive à vous donner, nos très-chers Freres, tous les exem
ples de Religion & de Piété qu'on peut attendre d'une Princeilè vérita
blement Chrétienne, veut que fes Sujets , animés du même efprit, s'u-
niftent à elle pour rendre à Dieu de folemnelles aârions de grâces du
Mariage de S o n A1.t e s s e R o y a l e , avec la Sérénillîme Princesse,
M ARIE-THÉRESE, Archiduchesse d'Autriche.

Nous fçavons qu'il n'eft pas befoin de vous exeiter à remplir des de
voirs aufquels vous vous portez de vous mêmes en toute occasion,avec
une inclination digne des plus fidèles Sujets.

Diftingués de tout tems entre les autres Nations, par un refped-&
un attachement fîngulier pour vos Souverains, vous regardez leur gran
deur & leur gloire comme les vôtres > & en même tems que .vous goû
tez la douceur de leur gouvernement, &: que vous recueillez dans une
parfaite tranquilité les fruits de leur tendreiîe paternelle, vous leur ren
dez fans cefle par votre reconnoilïânce &" vos voeux pour leur profpé-
rité, des tributs plus agréables que les tréfors les plus précieux.

Ces fentimens doivent éclater plus que jamais aujourd'hui, que vous
voyez accompli l'heureux événement qui étoit depuis longtems l'objet
de votre attente, & que la Divine Providence, en préparant ait Grand
Prince qui vous gouverne, l'avenir le plus glorieux, femble vouloir met
tre le comble à tous les titres d'honneur dont la Maifon de Lorraine eft

décorée depuis tant de fîécles.
Suecefleur & Héritier des vertus de tant de Héros qui ont prodigué

leur fang & expofé leur vie pour la défenfe de notre Sainte Religion ,
il eft appelle de nos jours, non-feulement à en être lui-même un des
plus fermes appuis» mais encore à tranûnettre le pouvoir & le foin de
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la défendre à line poftérité ifluë en même rems des Empereurs, des
Rois & des Princes les plus attachés à la Foi de JÉSUS-CHRIST,
& les plus zélés pour la maintenir.

Reconnoilibns, nos très-chers Freres, dans cette admirable conduite
de la Providence, la protection fenfible du Seigneur, tant fur fon Églife, ^
que fur le Chef d'une Maifon qui lui a toujours été ii fidèle. Relîentons
vivement l'honneur particulier qu'a ce Diocèfe, d'avoir vû naître dans
fon fein, & élever dans la connoiiîànce & la pratique des plus pures
maximes de la Religion Catholique , un Prince qui doit porter fi loin:
la gloire de fon Nom ; rendons-en d'immortelles grâces à Dieu; deman
dons lui avec ferveur, qu'il répande les plus abondantes bénédiârions fur
les Auguftes Epoux, dont l'union eft l'objet de votre joye ; qu'il leur
donne une nombreufe poftérité, dont les vertus faffent l'édification &
le bonheur des Peuples qui vivront fous leurs loix>& que leur Alliance
foit le lien folide d'une paix inaltérable entre les Princes Chrétiens >
comme elle en eft le préfage & le lignai.

A ces Causes, Nous ordonnons que Dimanche prochain 19. Fé
vrier , après les Vêpres, on chantera dans toutes les Églifes des Villes Se
Fauxbourgs de Nancy, le Te Deum, avec les Cérémonies & Solemnités
accoutumées , en a&ion de grâces du Mariage de Son Altesse
Royale, avec la Séréniffime Princesse,MARIE -T H É R E S E
Archiduchesse d'Autriche. Cette Cérémonie fera annoncée

par le fon des Cloches de toutes les Eglifes des Villes & Fauxbourgs.
On fonnera Samedi, 18. de ce mois, à midi & à fept heures du foir ; &C
.Dimanche à fept heures du matin, à midi & à fept heures du foir.

On chantera le Te Deum, qui fera annoncé pareillement par le fon des
Cloches, dans toutes les autres Eglifes, Séculières & Régulières, foit di~
fant exemptes & non exemptes, de la partie de notre Diocèfe lituce en
Lorraine & Barrois, le premier jour de Dimanche après la reception de
notre préfent Mandement, lequel fera précédemment lû & publié au
Prône des Parroifles &" dans toutes les Communautés , & affiché par
tout où befoin fera. D onne à Nancy, le 17. Février 1736.

f SCIPION-JÉROME, Évêque, Comte de Toul.
Par Monfèigneur3 Thiriot.
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ÂTWR~^~S~~T "~
DE L A COURSOUV El AI NE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant règlement pour les Moulins fi tués fur laSeille& la Nied.
Du il. Avril 1736.

¥U par la Cour, la Requête présentée par le Procureur Général,contenant: Que lès Inondations fréquentes des Héritages litués
fur lés rives de la Seille &: de la Nied , font un objet digne de l'atten
tion de la Cour, pour prévenir les dégâts conlidérables quelles ont cou
tume de faire dans les Foins & Regains, & même dans les Prez. Que
les précautions prifes par les anciens Réglemens font, ou infuffifances,
ou inéxécutées, puifque pendant la plus grande partie de ces dernières
années, on a vû fous les eaux les Prairies qui les avoilinent > qu'à la vé
rité le peu de pente de ces Rivières rend fouvent inévitables ces débor
dement mais quoiqu'il n'y ait pas de préfervatif alliiré contre ce mal
heur dans certaines conjonctures} comme la caufe d'une grande partie
des dommages annuels qui furviennene en ces Contrées, eft notoirement
attribuée aux rehauil'es que les Meuniers ajoutent â leurs Biés ou Ventil-
leries, pour fe ménager foccaiion de vexer les Propriétaires Riverains,
en mettant à prix l'écoulement des eaux qu'ils retiennent, il eft du moins
un remède à ce défordre & à une bonne partie de ces accidens, dans la
fixation d'un règlement d'eau uniforme pour toutes les Saifons, & uni-
verfel pour tous les Moulins fitués fur le cours de ces Rivières,qui aura
fa double utilité, en détournant les débordemens les plus ordinaires ,
qu'on voit arriver a/fez communément fans une grande abondance d'eau,
& en diminuant la durée de ceux contre lefquels on ne peut prémunir
le voilinage. A ces Causes, requéroit être ordonné , qu'en toute
Saifon, Se notamment depuis le premier Mars jufqu'au premier Octobre,
les Meuniers des Moulins litués fur la' Seille & la Nied , ne pourront
retenir les eaux plus haut que les bords du lit defdites Rivières ; qu'à cette
mefure demeura fixé leur règlement d'eau, pafiè laquelle ils feront te
nus de lever toutes les Pales & ouvrir leurs Ventilieries pour l'écoule
ment des eaux , à peine de répondre en leurs propres & privés noms, &
même par corps, des dommages & intérêts de ceux dont les Héritages
auront été inondés, &C même d'être pourfuivis & punis corporellement
le cas échéant, fur les requiiitions desSubftituts ou Procureurs d'Office:
tous Particuliers dont les Héritages feront inondés , être autorités par la
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Gour à requérir les Maires & Gens de Juffice de fe tranfporter dans les
Moulins, pour reconnoître fi toutes les Ycntilleries font ouvertes, con
formément au Règlement requis, dont fera drelîé Procès-verbal, ainfï
que du dommage réfultant de l'inondation, pour pourfuivre le Meunier
ainli qu'il fera trouvé à propos; être ordonné que l'Arrêt qui intervien
dra, fera imprimé, régiftré dans les Greffes de chacune des Communau
tés qui ont des Héritages Iitués près defdites Rivières, & lignifié à tous

• les Meuniers des Moulins iitués fur la Seille &c la Nied; ladite Requête,
lignée Touftain de Viray ; ouï le raport du Sieur de Serre, Confeiller »
la matière mife en délibération, .

LA Cour, faifant droit fur la Requête du Procureur Général, ordonne qu'en toute Saifon, & totamment depuis le premier Mars
julqu'au premier Octobre, les Meuniers des Moulins fitués fuir la Seille
& fur la Nied, ne pourront retenir les eaux plus haut que les bords du
lit defdites Rivières » que le règlement d'eau demeurera fixé à cette mefure,
au-delà de laquelle, ils feront tenus de lever touceslèursFalesy&: ouvrir
leurs Ventilleries pour l'écoulement des eaux* à peine de répondre eu
leurs propres & privés noms, & même par corps , des dommages 3t
intérêts de ceux dont les Héritages auront été inondés, & même d'être
pQurfuivis & punis corporellemcnt le cas échéant ,fur les requifitlons des
Subftituts ou Procureurs d'Office y: a autorlfé tous Particuliers-dont lés

Héritages feront inondés >â requérir les Maires & Gens de- Jûftice , dfer1
fe tranfporter dans les Moulins , pour reconnaître fi toutes les Ventil
leries font ouvertes, conformément au Règlement ci-deffûs, dont fera
drelîé Procès-verbal ,-de même que du dommage réfiiltanfe de l'inonda
tion , pour pourfuivre le Meunier ainfi qu'il fera: trouvé à propos f or
donne que le préfent Arrêt fera imprimé , &£ régiftré dans les Greffes dé
chacune des Communautés qui ont des Héritages fitués près defdites
Rivières, & en outre figniriè à tous les Meuniers des Moulins fitués fur
la Seille & la Nied dans le reflbrt de la Cour. F ai t à Nancy en Parle-
ment, ce, 11. Avril iç-%6. Par la- Gour. Signé, La g a r,b e> Greffdr.
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMETES

D E L O R R A I N E.

Qui condamne plufieurs Particuliers à tenir Prifon > en des Amendes
envers S. A. R, au Pain des Prifonniers & aux dépens foiidairemenc
& par corps, pour rébellion & voye de fait contre les Employés de
la Ferme du Tabac, &c. *

R ANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,
de Montferrat & de Tefchen, Roi de Jérufalem , Marchis , Duc

de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront»
Salut. Sçavoir faifons, que vu par notre Chambre des Comptes de
Lorraine , la Procédure extraordinairement inftruite, à Requête de Jean-
Baptifte Chriftophe 5 Fermier Général des Tabacs & autres Droits y
joints. Plaignant & Demandeur, àTencontre de Henry Edmont , Do
minique Blaife, Jean Blaife, Marie Gehiri, Anne Yaldenaire, Jean Del
Gehin, tous demeurans à Ventron, Claude Valdenaire, auiîi y demeu
rant , &f Dominique Grosjcart de Cornimont, accufés de rébellion
contre les Gardes de Tabac, Sçavoir : Le Procès-verbal défaits Gardes
du zo. Janvier dernier, duëmenr affirmé, lignifié & conttollé ; l'Arrêt,
de notredite Chambre, du zz. Février fuivant, rendu iur la Requête
dudit Chrif^ophe, par lequel notredite Ciiambre ayant égard à la Re
quête, a ordonné que les Gardes dénommés au Procès-verbal ci-deiliisi
feroient répétés en icelui par voye d'information, avec permiffion audit
Chriftophe, de; faire informer des faits y portés , circonfiances & dé
pendances, &: ce pardeyant le Gruyer d'Arches,à l'adjonth'onduSubf-
titut de notre Procureur Général en la même Grurie, pour ce fait,ren
voyé clos Se cacheté au Greffe de notredite Chambre , communiqué
à notre Procureur Général, 8c raporté, etre jugé ce qu'au cas appartien
dra; la Requête- préfentée en conféquence audit Commiflaire par le
Fermier; fon Décret au bas, du zx. Fév ici dsrnier ; les Affïgnations
données en confequence le même jour,par Exploit du SergentDoron,,
controllé à Remiremont le 2.3. dudit mois 5 le Procès-verbal de répéti
tion & celui d'information faites pardevant ledit Gruyer d'Arches, du
dit mois d'Avril ; les foit montré au bas ; les Conclufions de l'Avocat

Généra! enfuite des informations; fArrêt du- zj. Mai fuivant, par le
quel notredite Chambre a ordonné que les Gardes dénommés au Pro

cès-.
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Ces-verbal du zo. Janvier dernier, feroient répétés en icelui par voye 1736»
d'information, & que le Commiflaire feroit rédiger leurs dépolirions ,
après que lecture leur auroit été donnée de leur Procès - verbal ; que
Claude Valdcnaire, die Bichon, & Henry Edmont, feroient ajournés
à comparoir en perfonne pardevant le Lieutenant Général d'Épinal »
pour être ouïs & interrogés fur les charges réfultantes des informations
Se Procès-verbal dudit jour zo. Janvier dernier , &c que 'Dominique.

• Blaife & fon fils; la fille de la veuve d'Etienne Geliin, la fille de Nico- '

las Valdenaire, JeanGchin,fils de Del Gehin,tous de Ventron,& Do?-
minique Grosjean de Cornimont, feroient a/fignés pour être ouïs &
interrogés pareillement fur les charges réfultantes des informations &;
Procès-verbal dudit jour z o. Janvier sa autorifé le Lieutenant Général»
& le Subftitut de notre Procureur Général au même Siège, à continuer
la Procédure dont il s'agit, jufqu'au jugement diffinitif exclufivement î
pour ce fait & renvoyé clos & cacheté au Greffe de notrèdite Cham
bre, communiqué à notre Procureur Général, & rapercé (être jugé ce
qu'au cas appartiendra : Requête prefentée au Commilaire, aux 'fins de.
procéder en exécution dudit Arrêt » fes Décrets du z6. May dernier ;
Exploits d'ajournemens & d affignarion enfuite, duëment cojitroliés ; le
Procès-verbal, du zo. Janvier dernier, fait par ledit Commiflaire, le
2.8., dudit mois de Mai; les interrogatoires de. Henry Edmont, Domini
que Blaife, Jean Blaife , Etienne Gehin , Anne Valdcnaire , Jean Del
Geliin & Dominique Grosjean, du 30. dudit mois de Mars ; les foit
montré au bas; les Concluions dudit Subftitut, du 31. du même mois ;
le jugement, du 1. du courant, par lequel il eft ordonné que tant les
Gardes, que tous les Témoins ouïs & à ouïr, feroient recollés en leurs
dépofitions ; 8c ceux faifant charges, confrontés aufdits accules ; que ceJ ;
pendant au préalable, Claude Valdcnaire qui n'a été ouï ni interrogé ,
n'ayant pu comparoir à. caufe de fon infirmité, fuivant qu'il en confie
par fatteftation du Maire de Ventron, le fera , pour Procès - verbaux
drelles, tant dudit interrogatoire que defdits recollemcns & confronta
tions, être le tout clos & cacheté, & renvoyé au Greffe de la Cham
bre , au défir de fon Arrêt ci-delîus ; autre Exploit d'ajournement donné
audit Claude Valdcnaire, du quatre dudit préfenc mois 1 autre Requête
préfentée au Commiflaire par le Fermier, aux fins de^procéder en exé
cution du jugement ci-dcflus ; les Affignations données en confequence
du Décret au bas, duëment controllés; l'interrogatoire de Claude Val- \
denaire, du 4. du préfent mois ; Requête de Chriftophe, du même jour»
aux fins d'être procédé à une information ampliative Décret au bàsxiudit.
Commiflaire •> Affignations données .à i'inftanc, auifi duement controî-
lées 1 Informations ampliatives, du 5 ; le recollement des Gardes & Té-
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moins, du même jout; confrontations des trois Gardes & de fîx Tcmoins

' à Claude Valdenaire, des 10. & i i.dudit mois courant ; autres confron
tations defdits Gardes & de fept Témoins à Henry Edmont; autres con
frontations des mêmes Gardes & de trois Témoins à Dominique Biaife s
autres confrontations defdits Gardes & d'un Témoin à Jean Biaife ; pa
reilles confrontations des trois Gardes à Marie-Etienne Gehin & à Anne
Valdenaire ; autres confrontations defdits trois Gardes & de deux Té
moins à Jean Del Gehin; autres confrontations defdits trois Gardes Sz
de cinq Témoins à Dominique Grosjean ; le recollement dudit Domi
nique Grosjean, en fon interrogatoire; les Verbaux de confrontation du
même Grosjean à Henry Edmont, à Jean Del Gehin, à Dominique
Biaife, à Jean Biaife, & a Claude Valdenaire;Requête pour Jean-Bap-
tifte Chriftophe, tendante à ce qu'il plût à notredite Chambre , en pro
cédant au jugement de la Procédure extraordinaire dont il s'agit, con-

• damner folidairement -& par corps, chacun des Contrevcnans & Com
plices , en mille frans d'amende, en pareille fomme de dommages & in
térêts, avec coiinfcation des Marchandifes de Contrebande & aux dé
pens ; le tout fans préjudice,& fauf à notre Procureur Général à requé
rir pour la vindi&e publique ce que bon lui femblera ; les Conduiions
de l'Avocat Générai pour l'abfence de notredit Procureur Général ; Se
après avoir ouï fur le tout;le, Sieur Millet, Confeiller, en fon raport s
tout vu & coniidéré.

NOtredite Chambre, pour les cas réfultans du Procès, a condamné Henry Edmont, à tenir Prifon pendant un mois,envingt-cincj
trans d'amende chacun envers Nous, & en pareille fomme au Pain des
Prifonniers delaConciergerie du Palais ; Claude Valdenaire & Jean Del
-Gehin, à quinze jours de'Prifon, & en dix frans d'amende chacun en
vers Nous, le tout folidairement & par corps; à l'effet de quoi> lefdits
trois Particuliers feront pris & appréhendés au corps , pour être con
duits es Prifons de notre Ville d'ii.pinal, ce qui fera exécute à la diligen
ce du Subftitut de notre Procureur Général au Bailliage dudit Epinal >

" & aux frais de Jean-BaptifteChriftophe,à récupérer contre lefdits trois
Particuliers, avec défenfe à eux & à tous autres d'infulter & excéder
les Gardes de la Ferme , fe révolter ou exciter rébellion contr'eux , à
peine de punition corporelle ; & faifant droit fur les fins civiles dudit
Jean-Baptifte Chriftophe, a condamné lefdits Henry Edmont, Claude
Valdenaire", Jean Del Gehin, Dominique & Jean Biaife, pere & fils s
Marie Gehin, fille d'Etienne Gehin, & Anne Valdenaire, fille de dé
funt Nicolas Valdenaire, chacun en cinquante frans d'amende, & en
pareille fomme de dommages & intérêts envers ledit Chriftophe, & en



depuis le règne du Duc Léopold. 331®.™:
tous les dépens folidairement & par corps ;desquellescondamnations cm- tj
lesj les Peres & Mcres demeureront garands &; refponfables pour leurf-
dits Enfàns; a renvoyé Dominique Grosjean , néanmoins fans dépens;
Fait & jugé en notredite Chambre en celle-du Confeil,- à Nancy le
25 . Juin. 1756". Signé à la Minute , Lefebvre , premier Bréfîdent , &
Millet , Raporteur, Si Mandons au premier Hiiiiïier de notreditc Cham
bre des Compres de Lorraine , ou autres fur ce requis, de faire poui?
l'exécution du préfent tous; Exploits de lignifications , commandemens
& autres à ce néceiiàires. Par la Cliambre. J. F r 1 m o n t , Greffer,

ARREST DU CONSEIL D'ETAT, 1

Pour le vilà & Penrégiftrement desMandemetas.-, Ordonnahcesi
&c. concernant les Dettes de Son Altesse Royale.

. Du 2.3. Janvier 1737.

ÇJUR ce quia été repréfenté à Son Altesse Royale , cîî fôa
^3 Confeil d'État, que les enrégiftremens & vifa des Mandemens, or
donnes par fou Arrêt du 5. Février de Tannée dernière 17 3 6. ne s'étoienr
faits qu'en partie, en- ce que plufieurs Créanciers de l'État n'avoient en
core pu alors obtenir les Mandemens de leur créance ; que même il y
avoit eu du depuis plufieufs dettes contractées, dont î'enrégiftrement ne
s'étoit pas fait; qu'indépendamment defdits Mandemensyil y avoit plu
fieurs créances établies par .d'autres titres, comme Arrêts, Contrats &
autres Pièces autentiques ; & qu'enfin avant de prendre les mefures con
venables à facquitement de tous ledits Mandemens, ainfi que des fem
mes portées par lefdits Arrêts, Contrats & autres Pièces, il étoit neeef-
faîre d'en eonnoître la caufe & la légitimité, & d'en conftater le mon
tant par des états qui feront dreilés par les Commiflaires nommés par
Sadite Airelle Royale,, qui tiendront leurs Bureaux à Luneviile Se à Nancy,
& pardevant lefquels tous les Porteurs, defdits Mandemens ou Ordon
nances, Arrêts, Contrats ou-autres Titres, feront tenus de les reprefen-
ter pour en obtenir le vifa .& l'enrégilïrement ; que d'ailleurs il étoit en
core important pour le bien public, de faire repréfenter pardevant les
mêmes Commiflaires, tous les Certificats & Billets de Xréforiers-, ê£ en

drefièr un état pour en eonnoître la caufe & le montant ; fur quoi lama-
tiêre mife en. délibération, & ouï fer ce le raport du Confeil des» .fi
nances. :

S o n- Altesse R oral i» en fon Confeil d'Etat,-a- ordonné- & or
donne', que tous les Particuliers Porteurs de Mandemens <w Ordonnait-,
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1737. ces, expédiés fur les Tréforlers jufqu a-préfent, ainfi que des Arrêts,

Contrats ou autres Pièces conftitutives de dettes reconnues & liquidées,
feront tenus & obligés de les repréfenter pardevant les Comrmïlaires
qui feront ci-après nommés, pour en obtenir le vifa & Fenregiftrement,
nonobilant lxnrégiflrement déjà fait de la plupart defdits Mandemens
& Ordonnances, & ce dans le terme d'un mois', pour toute préfixion
& délai, à compter du jour de la publication du préfent Arrêt ; linon
& à faute de ce & ledit tems paffé, lefdits Mandemens, Ordonnances ,
Arrêts, Concordats & autres Titres, feront cenfés nuls & de nulle va

leur pour les fommes y portées.
II. Seront en outre tous les Porteurs de Billets & Certificats de

Tréforiers, caufés tant pour reliant des Mandemens, qu'Appointemens,
Gages & Penfions, de les repréfenter dans ledit délai pardevant lefdits
CommifTaires, qui en drefîèront un état pour en connoitre la caufe &
le montant, à peine de nullité defdits Billets & Certificats contre les
mêmes Tréforiers, & fauf enfuite aufdits Porteurs de fe pourvoir contre
lefdits Tréforiers après l'appurement de leurs comptes , & le payement
des fommes dont ils pourraient être, en avance envers S. A. R.

III. N'entend S. A. R. comprendre dans l'obligation du vifa & en-
régiftrement ordonné ci-devant, les Contrats paflés au fujet tant des
anciennes que des nouvelles dettes de l'État, dont les rentes fe payent
annuellement par le Tréforier-Payeur d'icelles, non plus que les actions
de l'ancienne Compagnie du Commerce de Lorraine, qui en demeure
ront exempts & n'y feront afliijettis.

IV. Et pour procéder aufdits enrégiftremens, vifa & états, S. A.R.
a nommé & établi pour fes Commifîâires, fçavoir : En la Ville de Lu
néville, les très-chere & féaux les Sieurs du Rouvroy, & Protin de Vul-
mont, Confeillers d'Etat ordinaires, & le Sieur Baudouin , Confeiller ,
Maître, Auditeur en la Chambre des Comptes de Lorraine ; & en la Ville
de Nancy,fes trcs-chers & féaux Confeillers, Maîtres, Auditeurs en la
dite Chambre des Comptes de Lorraine, les Sieurs Antoine & Millet,
Jefqucls fe conformeront au furplus aux difpolitions contenues au pré
fent Arrêt. Fait au Confeil d'État, S.A. R. Madame Régente y étant,
tenu a Lunéville le 2,3. Janvier 1737. Signée ELISABETH-
CHARLOTTE. Ec plus bas, contresigné, Majhuet. Collaitonné,
Mahuet.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine', de Bar,de Montferrat & de Tcfchen, Roi de Jérufalem, Marchis, Duc
de Calabre & de Gueldres, &c. A nos très-chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenons notre Chambre des Comp-



demis le régne au Duc Léopold. 333-s«—.«
tes de Lorraine, S a lut. Ayant trouvé à propos de donner cejourdliui 1727»
en notre Confeil, l'Arrêt ci-joint & attaché fous le contre-Scel de notre

Chancellerie, concernant le Vila des Mandemens, &c. & voulant qu'il
ait Ion effet, Nous vous mandons de faire inceilamment lire, publier ,
régiftrer & afficher ledit Arrêt par-tout où befoin fera, & de tenir la
main à fa pleine & entière exécution : Car ainsi Nous plaît. En
foi de quoi, aux Préfentes lignées de la main de notre très-chere & très-
honorée Dame & Mere Régente de nos États, & contre-lignées par l'un
dé nos Confeillers - Secrétaires d'État, Commandemens &r Finances, a
été mis & appofé notre Scel fecrct. Donne à Lunéville le 23. Jan
vier 1737. Signé, ELISABETH-CHARLOTTE. Et plus bas,
M A HUE T. .

T V^ publie en la Chambre, Audience publique tenante s oui & ce requérant .
Lefebvrey Avocat General four le Procureur Général, la Chambre ordon

ne que le prefent Arrêtfera régijlré en fis Greffes, pour être fuivi & exé
cuté fuivant fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant; &
qu.a la diligence du Procureur Général, Copies du même Arrêt duement
collationnées feront incejfaniment envoyées en tous les Sièges rejfortijfuns
nuèment a la Chambre , pour y être pareillement lu , publié , rêgiflrè &
affiché aux lieux ordinaires. Fait judiciairement le z6. Janvier 1737. ;
Signé t DATTEL, Et plus bas, J. Fui mont»

Pin du "Tome Cinquième,
\
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-Arrêt du Confeil d'Etat, qui oblige les Officiers de Mawdres & Boucmvîlk
à ré(ider dans le ChefLieu de la Prévôté, ziê

Décret fur Requête du Confeil d'Etat, interprétatif de l'Edît du 2. z. Août
172.6. touchant la Succeffton des Jéfuites , 2,17

Arrêt du Confe:l dEtat, qui adjuge la fuccejfon dun Abbé Régulier, Eve-
que in parribus,:a fes Héritiers, zi9

Arrêtd»Confeil d'Etat, & Déclaration, aufyet dufiotgge des Bois défi-
nés a luftge de la Saline de Rofiére » > ' zz%

* Règlement de Police, au fujet des Domeftiques & Garçons de Boutiques, zz6
lettres-Patentes y portant établiffemmt dune Forge é" Manufacture Rayait'
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de Ters Blancs, a Bain m Lorraine, & diffèrens Privilèges & Fxemf*
lions four trente années , accordés mix Sieurs George Puthon, Marchand
& Maître de Forges a Remiremont ,& les I'reres Cofler & Pilliez,, Mar
chands Banquiers à Nancy-, . . zzf

Arrêt du Confeil d'Etat, fartant Impofitim far les ff®ifs> &U lieu de la Sub
vention, & défenfes den laiffer établir d'autres , ' 2.34

Ordonnance fur le fait des Gabelles, z}é
Règlement de Police fmr le Pain, ; 7 242,
Décret de S. A. P. Madame Régente-, obtenu far le Sieur François Poirot,

ConfeHier-Secretaire du Cabinet de S, A» R. de Jes Commandemens & Fi
nances , dr Greffier en Chef de fin Confeil d'Etat, le 1. Décembre 1733,
fartant défenfes a tous Procureurs} Tabellions df autres > defaire en la
Fille de Nancy les fonctions de Greffier-Commis dans les Affaires, du Con~
feil qui y feront renvoyées ; & enjoint a Meffieurs les Commiffaires qui
fourrons être commis '&.délégués de fe fervir de Me. jem-Baptifie Fri-*

• mont y Greffer âeja Chambre des Comftes de Lorraine > qui ejl commis a •
cet effet, a feint' de nullité des Actes ; & ordonne a ceux qui font ac-
tuellement chargés de quelques Minutes defdites Commiffons, de les ren
voya' n:i Greffe du Confeil, h telle peine que de droit-, , • 2.44

Arrêt de la -Cour., portant .que le lieu de ~ Bauzonville ~fkr - Orne ? fera régi \
comme-du pajfé far. la Coutume Générale du Duché .,de. Lorraine^ 2.45:

."Règlement de Police four le Poiffon} •
Règlement de Police four les nouveaux mtram r ' - zjo
J3.hret du Confeil d'Etat y fur Requête, fortant défenfes -ctenlemr -dans Vé*

'tendue du Bailliage dAllemagne, les vieux linges & guenilles quifervent
. a.la fabrication du Papier, pour les tranfporter hors de l'Etat, z5. j

Arrêt-du Cmfeil dEtat, quidéfend-défaire ér'vendre des Bas d%.eflame k
deuxfis, avec differens Décrets intervenus en-cmféqueme, dont le der~
nier ef ,du 2,3. Mars 1734. , . c • z$$

Arrêt du Confeil d'Etat yfervant de Règlement four le "Dreit.-de Sceau.s-z
'Ordonnance, du 3, Décembre i-6i f. infnuée le f. Février 1616, z61
Ordonnance,y aux Tabellions >. que'- des Obligations ?Cmfitutiom -de Mente é"

.autres Contrats par eux reçus & paffés , ils en donnent & délivrent '
copies^fignées d'eux,-mxParties<ani,ra&-:anîes-,fans^néanmoins quieeUes
fiient admifes en jugement, fmn dans les -cas y fpècifiéi y

'Ordonnance , interprétative & ampliative des précédentesportant dèfenfe
a tous Juges defes Pays, d'admettre & -recevoir e» jugement les copies
'{quoiqueJignées des Tabellions) mi décerner fur kelks amt-mt Commif

* , : 2,6$
.Arrêt du Confeil. d'Etat, mfujet. des Fertiens Congruès des Cures'é" Ficai'

'' . 2,7.1-
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Règlement de Police ,pour l'heure de U Retraite de la Garnifon Franfoifè > 2< 8 $•
Déclaration,portant que lesfimples raports des Forêtiers,feront foi jufqu a
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Règlement de ïHôtel de fille, portant réduction des deuxfrans par Réfal â
dix-huit gros, pendant la, Réparation des grands Moulins » 2, 88

Nouveau Règlement pour les Deferteurs » v zfo '
Edit, interprétatif de l'Article I. du Titre z. de la Coutume Générale de

Lorraine, concernant le payement des dettes de là Communautépar le
furvivant des Conjoints -, z 91

Arrêt de la Cour > portant Règlement dans les cas où les Pièces feront mifes
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Arrêt de la Cour, portant Règlement contre la fréquentation des Caba*
' rets, : zjj

lettres Patentes clu 1. Août 1 ji6. conjirmatives de tunion du Prieuré de
Relange au Chapitre de Darney, avec VArrêt d'enrègiftrement delaCour
Souveraine., 301
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